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CENTRE FRANÇAIS DE DROIT COMPARÉ 

LE CENTRE FRANÇAIS DE DROIT COMPARÉ, créé par 
le décret du 2 avril 1951, constitue une fondation reconnue d'utilité publi
que et a son siège, à Paris, 28, rue Saint-Guillaume (7e). 

LE CENTRE. FRANÇAIS DE DROIT COMPARÉ groupe les 
trois organismes, suivants qui sont ses membres fondateurs : 

1° La Société de Législation comparée, dont l'activité est principa
lement orientée vers la crêatiol) et le développement des relations entre les 
juristes de tous les pays s'intéressant au Droit comparé et la publication de 
la Revue Internationale de Droit comparé. 

zo Le . Comité de Législation étrangère et de Droit international qui 
assure la direction scientifique du Service de Législation étrangère au 
Ministère de la justice et a· pour objet de fournir au Parlement, aux auto
rités judiciaires et aux autorités administratives des renseignements sur les 
lois étrangères. . 

3° L'institut de Droit comparé de l'Université de Paris, auquel incombe 
plus spécialement la t~che de développer l'enseignement et la recherche en 
matière de Droit comparé (voir infra). 

Par un service extérieur intitulé • Service de Reche,rches Juridiques 
Comparatives • qui a été récemment constitué, le CENTRE NATIONAL 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE participe à toutes les acti
vités du CENTRE FRANÇAIS DE DROIT COMPARÉ. 

LE CEJ'.;TRE FRANÇAIS DE DROIT COMPARÉ a un triple 
objet: 

1 o La coordination sui: le plan intérieur français des programmes de 
recherches et des publications en matières de Droit comparé, de Droit 
étranger et de Droit international. 

zo La coordination des bibliothèqu~s de Droit comparé et le dévelop
pement de la documentation en cette matière. 

3° L'organisation sur le plan international de rencontres internationa
les, la réception de :;avants étrangers, la centralisation et l'intensification des 
"rappons avec les jutistes de l'étranger. 

LE . CENTRE FRANÇAIS DE DROIT COMPARÉ publie 
1',/lnnuâire de Législation Etrangère. 
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- PUBLICATIONS DU CENTRE FRANÇAIS 
DB DROIT COMPARE 

Annuaire de Législation étrangère (Librairie Générale de Droit et de 
Jurisprudence, Editions du C.N.R.S.). 

II- PUBLICATIONS EFFECTUÉES SOUS LBS AUSPICES 
DU CENTRE FRANÇAIS DB DROIT COMPARÉ 

A. - Par l'Institut de Droit comparé de l'Université de Paris : 

a) Travaux et recherches de l'Institut de Droit comparé (Sirey, 
Editions de l'épargne, voir dernière page). 

b) Etudes de Finances Publiques (Sirey, Editions de l'Epargne). 

c) Annales Economiques (Sirey). 

d) Publication du Centre d'Etudes de Défense Sociale (Ed. 
Cujas) 

e) Série de monographies de droit public (Sirey). 

j) Série de monographies de droit privé (Sirey). 

g) Nouvelle série de monographies de droit privé (Sirey). 

h) Nouvelle série de monographies de droit public et de droit 
pénal (Sirey). 

i) Travaux de la section de droit pénal et de science criminelle. 

j) Série de monographies d'économie politique (Sirey). 

k) Collection cSystèmes de droit contemporain» (Sirey, Don
nat-Montchrestien, Dalloz, Librairie Générale de Droit et 
de Jurisprudence, Pedone). 

B. Par la Société de Législation comparée : 
Revue Internationale de Droit comparé (Librairie Générale de 

Droit et de Jurisprudence). 

C. - Parle Comité de Législation étrangère el de droit international: 
Nouvelle Collection du Comité de Législation étrangère et de 

droit international : Les Codes pénaux européens (Centre 
Français de droit comparé). 

O. Divers: 

Revue de Science Criminelle et de droit pénal comparé (Sirey). 
Revue Critique de Droit International Privé (Sirey). 

Cahiers de Législation et de Bibliographie juridique de l' Amé
rique Latine (France Amérique). 



L'indétermination des mesures judiciaires 
de protection concernant les mineurs délinquants 

ou en danger 

Dans le domaine de l'enfance délinquante et inadaptée la 
France mène, particulièrement depuis 1945, une action efficace. 
Alors que la délinquance juvénile demeure alarmante dans beau
coup de pays, on constate au cours de ces dernières années une 
diminution sensible du nombre des poursuites pénales contre les 
mineurs de 18 ans (1), en même temps que se développe l'in
tervention de l'autorité judiciaire, sur le plan civil, en faveur de 
l'enfance (2). 

L'effort accompli à l'égard de l'enfance délinquante et en dan
ger trouve ses assises dans une législation largement rénovée et 
encore en pleine évolution, dont la pièce peut-être la plus remar
quable est l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance 
délinquante. L'idée dominante du système de protection judiciaire, 
aussi bien sur le plan pénal que sur le plan civil, est la recherche 
de l'intérêt àu mineur. A la peine classique s'est substituée défini
tivement la mesure éducative adaptée à la personnalité et aux 
besoins de l'enfant. Tout en respectant les droits de la famille, la 
législation civile tend à wffirmer la prééminence de la défense du 
mineur, quelle que soit la cause de l'intervention judiciaire. Mineurs 
délinquants et mineurs en danger sont l'objet de mesures de pro
tection, d'aide, d'éducation, de réinsertion dans la vie sociale. 

(!) Nombre de mineurs délinquants jugés (voir en annexe 1 des éléments 
statistiques complémentaires) : 
1946 
1949 
1952 ................. .. 

29.526 
21.185 
14.624 

1953 
1954 
1955 

14.070 
13.504 
13.975 

(On constate ainsi en huit années une diminution de plus de 50 % du nombre 
des mineurs jugés pour infraction pénale). 

La légère hausse (2,4 %) enregistrée de 1954 à 1955 paraît provenir de l'aug
mentation de l'effectif de la population juvénile de 8 à 18 ans : 5.463.000 mineurs 
de cet âge en 1954, 5.772.000 mineurs en 1955, soit une augmentation de 6 % 
pour une population totale de 43 millions d'habitants environ. 

(2) Mineurs intéressés par une mesure de protection prise dans le domaine 
civil : voir en annexe I des éléments statistiques complémentaires. 

Si l'on se réfère au nombre total des mineurs intéressés par les procédures 
de vagabondage, de correction paternelle, de tutelle aux allocations 
familiales, de déchéance totale ou partielle ou de délégation des 
droits de puissance paternelle, d'assistance éducative, de protection de mineurs 
victimes de sévices, tous objets d'une protection judiciaire, on constate 
l'évolution suivante : 
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Certes, le magistrat, qui a la charge de prendre les décisions 
qui commandent l'avenir de l'enfant, doit tenir compte des faits 
juridiques qui justifient son intervention, mais il prend sa décision 
et la façonne dans le temps, en fonction des besoins du mineur. 
L'intérêt général dont il a le souci n'est plus seulement la défense 
de l'ordre public troublé, mais encore et surtout la Tééducation 
et la réadaptation sociale du jeune; c'est en somme l'intérêt du 
mineur identifié avec celui de la société. 

Nous ne saurions entreprendre de montrer ici toutes les parti
cularités du système législatif français de protection judiciaire 
des mineurs (1). Nous nous bornerons à envisager l'un de ses 
aspects originaux : l'indétermination de la mesure, qui s'oppose 
à la fixité de la sentence, à la détermination ferme par la loi et par 
le juge de la nature et de la durée de la peine. 

Certes, depuis 1791, époque où le système de la peine déter
minée d'une manière absolue fut adopté par le législateur fran
çais en réaction contre les abus auxquels avait donné lieu l'arbi
traire pénal dans l'ancien Droit, notre Droit criminel français a 
évolué vers un certain pouvoir d'appréciation du magistrat et même 
de l'administration. Mais le Droit des mineurs, tout en s'inscrivant 
dans cette ligne générale d'évolution, marque une hardiesse remar
quable du législateur dans le sens de l'individualisation. Une grande 
latitude est laissée au juge pour déterminer la nature et la durée de 
la mesure éducative; seule la fixation d'un terme (celui de la 
majorité civile : 21 ans) est posée par le législateur. La durée et 
les modalités d'une rééducation sont fonction de la personnalité 
du mineur intéressé et de l'évolution de cette personnalité avec 
le développement du jeune être. Evolution que le législateur ne 
peut prévoir : un habit a parfois besoin de retouches. Le juge taille 
et retouche en fonction de l'humain. 

Le juge détient ainsi un large pouvoir d'appréciation et l'Ad
ministration qui, directement ou par l'intermédiaire d'institutions 

(2) Suite. 
1951 ...... 24.499 mineurs intéressés 1954 ... 29.388 mineurs intéressés 
1952 ...... 26.433 1955 ... 30.025 
1953 " " " 27.249 

L'augmentation la plus sensible est celle du nombre: 
-des cas d'assistance éducative: 

1951 "" .. 4.597 mineurs intéressés 1955 ······ 6.752 mineurs intéressés 
1954 " .... 6.742 
-des tutelles aux allocations familiales: 

1951 ...... 5.016 mineurs intéressés 1955 . ..... 9.703 mineurs intéressés 
1954 ...... 8.888 

Ces deux institutions récentes, datant la première de 1935, la seconde de 
1946, marquent d'une façon significative les progrès de la protection civile 
de l'enfance. 

(l) Voir en Annexe II les différents textes régissant la protection judiciaire 
de J'en/ance délinquante ou en danger et ceux protégeant les mineurs dans 
Je cadre des dispositions ordinaires du droit civil et du droit pénal. 
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ou de personnes privées, assure l'exécution de la mesure ' 
a elle-même une grande liberté d'action. educative, 

Mais le souci légitime de protection du mineur · 
l'indéterminat · d 't ' , , ' qm, avec 
D . , IOn, c?n m a s ecarter des règles traditionnelles du 
. ro~t penal, ne doit pas se manifester sans mesure, sans limita
ho~, le respect fondamental de la liberté individuelle el · d 
drOit des familles doivent demeurer assurés Et ' t ' , c_ ~I u 
Pour 1 d · ces precisement 

, es sauvega; e; q_u~ !a décision sur le sort de l'enfant a été 
cl?bnfiet~ adu plouvOir JUdiciaire, gardien traditionnel en France des 
I er es e 'homme. ' ' 

f L'agenceme;ü ,des organes de la protection judiciaire de l'en-
a~ce apport~ ~ ~ en~ant comme à la famille les garanties néces

sai;es. La. specialisatiOn des magistrats des mineurs _ en parti
?u~~e: ~es Juges des. en~an~s - et la coopération étroite de l'autorité 
JU ICiarre avec les mstrtutiOns et services chargés de la , t' 
du dépist d l' b . preven IOn, 
, ag_e, e ~ servatwn et de la rééducation, répondent bien 
al'bcett~e preoccupation de protéger l'enfant, clans le respect des 
1 er es. 

La création, au Ministère de la Justice en 1945 d' · 
spéc_ialisé, la Direction de l'Education Surveillée couro' n un dse:r:v:ce 
trahve t l''d'fi d 1 ' ne a minismen e I ce e a protection judiciaire des mineurs. 

. La_ ?~rection de l'Education Surveillée, placée ?t la 'onction 
du JUdiciaire et du technique, est chargée en particulier : J 

t t
- de veiller à la formation et à la spécialisation des magis

ra s pour enfants; 

d l 
?,edfav~riser la coopération des magistrats et des techniciens 

e a ree ucatiOn; 

. - de . gérer ou de contrôler l'ensemble des 
tutiOns qm se consacrent 
mineurs délüaquants et en 

services ou insti
à la protection et au traitement des 

danger. 

, Nous nous proposons de procéder à une revue des mesures 
p~evue~ en fave~r. d~s mineurs délinquants ou en danger et cl'exa
mmer es caractenshques du contrôle judiciaire de leur exécutioD. 

Les mesures éducatives sont de deux sortes : 

.A) Les ;nesures à titre provisoire, c'est-à-dire celles dont les 
m1 agi~t;~ts d1~po~e~t in limine litis et qui permettent de préparer 
a deciSIOn defimtrve. 

to -/~). ~~s. ~esures à titre définitif, qui interviennent lorsque l'au
œ:~e lu ~CI~Itre est suffisamment informée pour pouvoir mettre en 

e e rai emeut approprié au cas du mineur . 
N . 

d'ind'tous _sm':'rons ces deux étapes en nous attachant à la notion 
lica~oe~natiOn,. qui caractérise plus ou moins largement l'ap

~e l e fes ~hverses mesures. N ons envisagerons ensuite le rôle 
t' P ;s en P us I~port~nt dévolu au juge des enfants dans l'exécu
wn es mesures educatives et des peines. 
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A. - Les mesures à titre provisOire 

I. - Mesures provisoires concernant les mineurs délinquants 

Si l'indétermination marque également les mesures provisoires 
du droit pénal des adultes, l'originalité du droit des mineurs tient 
essentiellement dans les conditions dans lesquelles le juge les mettra 
en œuvre. Deux notions dominent : l'urgence de la protection du 
nùneur, la nécessité de son observation préalable. Ces deux notions 
conduisent à une appréciation particulièrement large de l'indéter· 
mination, au moment où la tendance du droit des adultes est vers 
une limitation de plus en plus affirmée de la détention préventive 
(Cf. en ce sens: loi du 6 décembre 1897, sur les garanties de la 
liberté individuelle ; projet du nouveau Code de procédure pénale). 

La mesure provisoire prise à l'égard du mineur tend toujours, 
de façon plus ou moins directe mais certaine, vers l'observation de 
son comportement et de sa personnalité. Le juge suit de très près 
dans tous les cas le déroulement de l'observation et il réagit par des 
modifications de garde, en fonction de ses résultats. Ainsi la mesure 
provisoire indéterminée présente des caractères de variabilité et de 
souplesse, caractères dont on ne trouve pas de correspondance dans 
le droit pénal des adultes. 

L'ordonnance du 2 février 1945 a prévu pour les mineurs délin
quants une gamme très étendue de mesures provisoires, avec liberté 
absolue de choix laissée au magistrat chargé de l'information. 

a) Mise en observation dans ~m centre d'observation (1). 

C'est la mesure provisoire type qui permettra aux magistrats 
de l'enfance d'obtenir une connaissance de la personnalité du mineur 
techniquement plus parfaite. 

La rencontre de techniciens tels que psychiatres, psychologues, 
orienteurs professionnels, éducateurs de comportement, éducateurs 
de classe, éducateurs d'éducation physique, assistantes sociales, est 
assurée plus ou moins complètement dans les centres d'observation 
français, qui sont des établissements publics ou privés : 

-Publics: PARIS, LYON, MARSEILLE, LILLE (celui-ci en projet). 

- Privés: NANCY, DI-JON, STRASBOURG, ÜRLÉANS, MONTPELLIER, 

ANGERS .... 
Le centre d'observation de PARIS (situé à Savigny-sur-Orge) 

reçoit chaque année plus de 800 garçons, pour un examen qui dure 
3 ou 4 mois en moyenne. 

(1) Voir en Annexe Ill et IV la nomenclature des centres publics et privés 

d'observation. 
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Il existe plusieurs centres d'observation privés pour les filles • 
PARIS (Bon Pasteur de Chevilly-Larue), ANGERS, MONTPELLIER: 
NANCY ... 

b) Observation en milieu ouvert. 

t E~le est organisée dans le milieu de vie du mineur et a l'avan-
age e ne pas placer ce dernier dans un cadre d'existence qui 

peut fausser dans une certaine mesure son comportement. 

Elle jouit d'une gr_ande faveur dans notre pays mais son déve
~op~e~n_t _est enco~e ,msuffisant e: _fonction d'une présence locale 
te ec mc~~-ns quahfies. Des expenences intéressantes d'observa;,o;- . e~ ~1 1e~ d ouv~rt sont actuellement effectuées par le Centre 

nen a, 10n e u~atlve de la rue de l'ARBRE-SEC à Paris ar 1 
Centre d observat10n de LYON par celui de DIJON ' p e 
vices de liberté surveillée de 'BÉziERS, BRIVE... ' et par les ser-

d c~ Placem,ent dans une section d'accueil d'une institution de réé-
ucatwn ou dun centre d'accueil autonome. 

.. L'objectif est essentiellement de soustraire le mineur à un 
m1heu, dangereux. L'observation ne sera techniquement pas aussi 
poussee que dans les deux cas précédents. 

Un ~ombre i~port~nt d'i~st~tutions couvre le territoire et 
pennet ~ assurer 1 accu ml prov1s01re des mineurs· ainsi à l'h 
actuelle il est permis d'estimer que le juge a tout~ possibilité ;:.~ 
re~:~ etl!- œuvr; ce!te mesure! et éviter le plus souvent possible 
a e en 10n preventive en mmson d'arrêt. 

. d) . Placement. dans des établissements spéciaux (d'éducation de 
fmmat10n profess10nnelle ou de soins). ' 

Il s'agit généralement de 1 t d 
d 

P acemen s ans les établissements 
e soins -publics ou privés. 

t t e) Re~ise à tme person~e digne de confiance, aux parents au 
u eur ou a une personne qu~ avait la garde du mineur. ' 

t, A2~tte f!-Iesure provisoir~, toujours décidée en fonction de l'in
d~re u mmeur, est assortie de plus en plus fréquemment en fait 

une mesure_ d'observation en milieu ouvert ordonnée parallèl _ 
ment par le Juge. e 

f) Placement à l'Aide Sociale à l'Enfance. 

Les services de l'Aide Sociale à l'Enfance du M" · t' d 1 S t, p br m1s ere e a 
an e u, 1que et de la Population ont d'autres missions (enfants 

a~~ndonnes) q~e celle de garder les mineurs délinquants à la dis _ 
s~~10n d~s magistrats~ Aussi. le plac~ment provisoire à l'Aide Soci~e 
n,1~terv_1en} Apl~s guer~ auJ_ourd'hm que dans des cas particuliers 
~u ~~ 1 ~ntSere~ a

1 
les mamtemr sous la garde des représentants locaux 

e 1 e oc1a e en attendant la décision judiciaire. 
- l'enfant est déjà pupille de l'Aide Sociale· 
- l'enfant est déjà placé « en dépôt » à l'Aide Sociale; 
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- l'enfant a besoin de soins et ces soins ne peuvent lui être 
utilement donnés que dans un établissement dépendant de l'Aide 

Sociale; 
- l'enfant a besoin d'être retiré de son milieu de vie et le 

juO'e ne trouve pas d'autres possibilités d'accueil; l'Aide Sociale 
fe~a office provisoirement de gardienne. 

g) Détention préventive dans un établissement pénitentiaire. 

En matière de mineurs, cette mesure doit être exceptionnelle; 
elle l'est effectivement. Pour un mineur de moins de 13 ans, elle 
n'est juridiquement possible qu'en cas d~ cri~~· _Pour les mineurs .de· 
13 à 18 ans, elle doit être le plus possible evitee ou tout .au moms 
abrégée· elle n'est pratiquement utilisée que pour des mmeurs de 
plus de 

1

16 ans et d'une manière très réduite. 

h) Liberté Surveillée à titre provisoire. 

De plus en plus fréquemment l'institution ~~ la .Liberté ~ur
veillée (mesure normale de la rééducation en milleu hb~e) devwr~t 
le support juridique de la mesure provisoire ~'observa.tw.n e~ mr
Iieu ouvert. Elle accompagne également la remise provrsoire a une 
personne digne de confiance ou à la famille. Durant le temps de la 
mesure provisoire, le délégué à la Liberté Surveillée assure.ra notam
ment une mission d'observation du comportement du mmeur. 

Cette forme d'observation doit se développer si l'on se réfère 
aux résultats heureux d'expériences effectuées depuis pl~sie.urs 
années auprès de plusieurs tribunaux pour ~nfants. Sa .gene:ahsa
tion suppose la mise en place dans les serviCes de la Liberte Sur
veillée d'un personnel plus nombreux et spécialement formé à cette 

tâche délicate. 

* ** 
La mesure provisoire, avec son caractère propre d'indétermi

nation et également d'extrême modificabilité n'existe, P.as s~ulem~~! 
en ce qui concerne les jeunes délinquant~. Une. legislatiOn deJa 
évoluée dans le domaine civil c?nc~rne aussi les mm,eurs ~n dange.r 
et il en est fait une large apphcatwn. Nous allons l exammer rapi-

dement. 

IL - Mesures provisoires relatives aux mineurs en danger 

a) Mineurs de 18 ans vagabonds. 

Un décret-loi du 30 octobre 1935 a retiré le vagabondage des 
mineurs de moins de 18 ans du domaine pénal pour l'inclure dans 

le domaine civil. 
Le placement provisoire est naturellement prévu~ il est . d'un; 

application courante. Les mineurs dépendant de l'Aide Socm!e a 
l'Enfance doivent lui être confiés; pour les autres (ou en pratiquP, 
en attendant qu'il soit statué sur l'appartenance des mineurs à 
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l'Aide Sociale) le placement a lieu dans un établissement spéciale
ment habilité à cet effet. En fait, et plus particulièrement dep'.ÜS 
la. réforme des institutions pour délinquants, le placement provi
SOire est effectué dans une des institutions habilitées pour l'accueil 
des délinquants. 

On constate, ainsi que dans les procédures qui vont suivre, 
le parallélisme des mesures provisoires concernant les mineurs délin
quants et les mineurs en danger, et pour les uns et les autres une 
large indétermination de la mesure quant à sa nature, sa du;ée et 
sa modificabilité. 

b) Mineurs de 21 ans objet d'une correction paternelle. 

Au régime initial du Code Civil qui prévoyait seulement des 
mesures déterminées à titre définitif (incarcération limitée à un 
mois ou 6 mois suivant l'âge du mineur), a été substitué le régime 
de la mesure indéterminée, à la suite des modifications apportées 
par le décret-loi du 30 octobre 1935 et l'ordonnance du 1er scptem· 
bre 1945 à l'article 376 du Code Civil. 

Le Juge des Enfants peut prendre, pour une durée indéter
minée, toute mesure de placement provisoire conforme à l'inté1·~t du 
~neur .. En pr~tique, il. utilise les mêmes établissements spécialisé3 
d accuerl ou d-observatwn que pour le placement pronsoire de.:; 
mineurs délinquants. 

c) Mineurs de 21 ans victimes de mauvais traitements ou de 
sévices. 

Il s'agit d'une disposition d'effet limité (art. 4 de la loi du 19 
a~ril 189'8) ne trouvant' application que dans le cadre de poursuites 
penales engagées contre l'auteur d'un crime ou d'un délit commis 
sur un mineur de 21 ans. Le Juge d'instruction saisi de l'information 
contre l'auteur de l'infraction a le pouvoir d'ordonner que la garde 
de l'enfant victime soit provisoirement confiée jusqu'à décision défi
nitive à un pan,•nt, à une personne ou à une institution charitabl'ol 
ou à. l' ~i~~ ~ociale. L'indéter~ination de la durée du placement 
est amsr hee a celle de la procedure pénale contre l'auteur de l'in
fraction. 

d) JJfineurs de 21 ans maltraités ou moralement abandonnés. 

La l~gislation applicable à ces mineurs, celle de la déchéance 
de la pmssance paternelle, remonte au 24 juillet 1889. Elle a été 
élargie et assouplie en 1921 et en 1935; elle englobe la déchéance 
de !~ensemble des droits de la puissance paternelle, la déchéance 
partielle, celle notamment du droit de garde et enfin l'assistance 
éducative. ' 

La loi du 24 juillet 1889 est le texte de base de la protection 
de l'enfance dans le domaine civil. 

, De~ mesures provisoires de placement sont prévues et peuvent 
etre mrse en œuvre par la Chambre du Conseil du Tribunal Civil. 
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Une large indétermination caractérise le système; les juges ont 
la possibilité d'appréci~r la ~ature du placement le plus ~pportm;, 
mais la tradition fondee vraisemblablement sur le caractere carce
ral des anciens établissements d'Etat (les « colonies pénitentiaires »), 
écarte ces établissements des possibilités de placement. 

e) Garde des mineurs en cas de procédure de divorce. 

L'article 238 du Code Civil, modifié par l'ordonnance du 12 
novembre 1945, en matière de divorce, donne tous pouvoirs au 
magistrat entendant l~s époux en co~ci~iation pour prendre to~t.e 
mesure utile «quant a la garde provisoire des enfants». Sa deci
sion modifiable à tout moment, demeure en principe valable jus
qu'à ce que la décision du tribunal sur le fond, dans l'instance 
de divorce, soit devenue exécutoire. 

* ** 
Ainsi que nous l'avons souligné, l'ordonnance du 2 février _1945, 

charte de la minorité pénale, met à la disposition du ma~s~rat 
spécialisé (Juge des Enfants, Ju15e ~'Ins~ruc~ion) des dispositions 
très souples prévoyant une large mdetermmatwn de la mesure pro
visoire, quant à sa nature et à sa durée. 

La législation civile ~e l'e~fance en, danger, as~emblage A de 
textes divers de dates moms recentes, na pas attemt le meme 
degré d'évolution. Les procédures, qui souvent se chevauchent, ~o.nt 
moins souples, les pouvoirs du Juge - le plus so_uvent non speCla
lisé - sont moins larges, les mesures de protectwn ont un champ 
d'indétermination plus restreint. 

La nécessité de mettre en harmonie la législation civile avec 
les données actuelles de la protection de l'enfance apparaît avec 
acuité. 

La réforme du Code Civil, à l'étude, comporte le rajeunisse
ment des dispositions protectrices de l'enfance. 

'.' 
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B. - Les Mesures définitives 

.I - Mesures définitives relatives aux mineurs délinquants 

Ces mesures sont de deux ordres : 
- les mesures éducatives, qui sont la règle; 
- la peine, qui est l'exception. 

A l'heure actuelle, on peut indiquer que pour les mineurs à.e 
moins de 16 ans le Juge opte pour la mesure éducative dans la 
proportion de 98 %; pour les mineurs de 16 à 18 ans cette propor
tion est de 80 % environ (1). 

L'indétermination caractérise les mesures définitives comme 
les mesures provisoires et d'une façon encore plus complète. Mais 
elle joue à un degré différent suivant qu'il s'agit de mesures édu
catives ou de peines, et elle repose, par ailleurs, sur des bases diffé
rentes de celles qui la justifient avant la décision. 

Cette indétermination résulte de l'urgence qui motive la mesure 
provisoire, à un moment où la connaissance du mineur n'est pas 
acquise (mineur qu'il importe de protéger contre son milieu de vie 
révélé par l'infraction; mineur dont le cas et la personnalité 
requièrent une observation à demeure, ou approfondie dans un 
Centre). 

Quant aux mesures définitives, elles sont décidées en 
connaissance de cause après une enquête complète sur les faits, sur 
la personnalité du mineur, sur ses conditions de vie. L'indétermina
tion résulte de la nécessité pour le juge de choisir, parmi une gam
me de mesures de plus en plus techniquement organisées, celle qui 
peut permettre d'assurer au mineur le reclassement social le plus 
effectif et de la nécessité également d'ajuster dans le temps la mesu
re à la personnalité du mineur qui évoluera. 

Si l'on se place dans le cas d'application d'une mesure éduca
tive, l'indétermination est quasi absolue. Le magistrat choisit libre
ment telle mesure; il détermine la durée de la rééducation dans 
les conditions qui lui paraissent opportunes sous la seule réserve 
de ne pas dépasser l'âge de la majorité civile. Par la suite, il peut 
réduire ou allonger ce délai (dans ce dernier cas même sans nou
velle infraction), il peut même modifier la nature de la mesure 
choisie initialement. 

Si l'on se place par contre dans le cas de la peine, l'indéter
mination est infiniment plus limitée: la peine n'est modifiable que 
dans les conditions ordinaires du Droit Pénal des adultes; dans 

(1) En 1954 : mineurs de 16 ans : mesures éducatives : 6.350, peines (prison, 
amende) : 158 ; mineurs de 16 à 18 ans: mesures éducatives: 4.790, peines 
(prison, amende) : 1.219. 
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l'état actuel de la législation, le magistrat ne peut jamais substi
tuer à la peine en voie d'exécution, une mesure éducative. 

Cette distinction fondamentale entre mesure éducative et peine 
a toutefois tendance à s'atténuer dans les faits; depuis la loi du 
24 mai 1951 le magistrat a la possibilité en prononçant une peine 
d'y adjoindre la Liberté Surveillée, c'est-à-dire une mesure éduca
tive. Dans ce cas, la Liberté Surveillée peut entraîner en cours 
d'exécution, une modification (procédure dite d'incident à la Liberté 
Surveillée). Le magistrat a ainsi la possibilité de suivre l'évolu
tion du comportement du mineur après l'exécution de la peine et 
d'intervenir à nouveau sur le plan éducatif sans nouvelle infraction. 

Examinons les diverses mesures définitives dont peut être l'ob
jet un mineur délinquant : 

a) Remise à la famille. 

Contrairement à ce qu'on pourrait penser, une décision de 
remise à la famille n'implique pas l'absence de mesure : c'est réel
lement une mesure éducative et le juge peut, sans nouvelle infrac
tion, la modifier si les parents n'assurent pas d'une manière satis
faisante leur rôle d'éducateurs. Généralement d'ailleurs, le magis
trat assortit la décision de remise à la famille d'une mesure con
nexe de Liberté Surveillée, chaque fois qu'il a une raison de douter 
du milieu familial. 

b) Admonestation. 

Il s'agit d'un avertissement donné par le juge à l'enfant, revê
tant une certaine solennité. Cette mesure est peu employée, du 
moins d'une manière autonome. 

c) Remise à une personne autre que les parents. 

L'enfant est remis soit à la personne qui exerçait déjà sur lui 
le droit de garde, soit à une autre personne qui reçoit désormais 
la garde du mineur. 

d) Remise à une institution de rééducation (soit publique soit 
privée) (1). 

Un réseau important d'institutions de rééducation couvre le 
territoire. Elles sont d'importance variable et de types divcr.:;. De
puis le petit établissement pouvant recevoir une douzaine de ft''ll6Ut'S 

jusqn'!o, celui en recevant 200, il y a toutes les variétés pos<:Ji)le'l : 
les unes assurent une formation professionnelle industrielle, .J'<u:tres 
artisanale, d'autres agricole. Une formule très libérale, la Remi
liberté qui permet au mineur d'exercer une activité professimmelle 
normale, a tendance à se développer ces dernières années. 

(l) Voir aux Annexes III et IV la nomenclature sommaire des Institutions 
publics et privées. 
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Les établissements d'Etat, une dizaine, sont dotés d'un équipe
ment en ateliers qui permet de les assimiler aux écoles profession
nelles de l'Enseignement Technique. 

Les établissements privés d'origine confessionnelle ou laïque 
doivent être habilités préalablement par l'autorité administrative 
pour recevoir des mineurs délinquants. Ils reçoivent de l'Etat et des 
collectivités publiques, sous forme de prix de journée et tle sub
ventions d'équipement, une contribution financière importante. Un 
contrôle permanent, tant de la gestion générale de ces institutions 
que de la rééducation individuelle des mineurs est exeœr3 plu;; parti
culièrement par l'autorité judiciaire, chargée de suivre, dans notre 
Droit de l'enfance, l'exécution de la décision initiale. 

e) Remise à des établissements médicaux et médico-pédagogiques. 

Ces établissements à dominante médicale conviennent aux 
malades et aux débiles ne relevant pas des hôpitaux psychiatriques : 
les instituts médico-pédagogiques sont malheureusement encore en 
nombre insuffisant dans notre pays. 

f) Remise à l'Aide Sociale à l'Enfance. 

Les placements à l'Aide Sociale à l'Enfance à titre définitif 
sent toujours possibles pour les mineurs au-dessous de 13 am;. A 
partir de cet âge ils ne peuvent être effectués que sous -;ertaines 
conditions : mineurs ayant besoin de soins ~péciaux, ou relevant 
déjà de cette administration. Plus encore qu'en ce qt•i concerne 
les mesures provisoires, le nombre de ces placements judiciaires 
tend à s'amenuiser d'année en année. 

g) Mise en Liberté Surveillée. 

La Liberté Surveillée est l'institution type de la mesure indé
terminée. Nous avons déjà vu qu'elle peut intervenir au stade de 
la mesure provisoire (Liberté Surveillée d'observation). Elle peut 
aussi être décidée dans le jugement, mais à titre suspensif, comme 
mesure à retardement (Liberté Surveillée d'épreuve, qui constitue 
l'équivalent le plus parfait de la «probation » anglo-saxonne). 
Enfin elle peut intervenir au stade de la décision définitive (Liberté 
Surveillée d'éducation). 

Dans l'indétermination de la mesure, la Liberté Surveillée 
associe de façon directe le rôle du juge à celui de l'éducateur et, 
dans une certaine mesure, à celui d'un organe administratif : le 
Service de la Liberté Surveillée. Le juge décide la mesure mais 
ii est constamment tenu au courant, par le délégué, il11 Cl)mp,dement 
du mineur. Il y a indétermination, avec une collabora~i:)n iaunédia1e 
du juge et du service s'occupant du mineur. 

La Liberté Surveillée a été instituée dès la loi du 22 juillet 
1912. Avec le sursis, elle constitue la forme latine de la probatwn, 
mais tandis qu'en ce qui concerne les adultes (sursis) ce mode 
particulier de probation est loin d'atteindre l'é\"vhlti•m de l'ÎnEti
tution à l'étranger, la Liberté Surveillée frança~8e ''once-,Nl.nt les 
mineurs tient une place honorable. La création, en 1!)45, d'un -:JaJre 
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de délégués permanents professionnels a as'luré la mise en plnee 
d'un personnel qualifié de travailleurs sociaux, cc qui .loDne à la 
mesure une efficacité de plus en plus reconnue. 

h) Mesures répressives. 

Il serait intéressant d'étudier l'évolution du reg1me des peines 
dans la mesure où des mineurs sont encore l'objet de condamnations 
pénales. Actuellement l'exécution de ces peines est confiée à l' Admi
nistration Pénitentiaire mais il est permis de penser que si l' Adminis
tration de l'Education Surveillée est dotée des moyens d'action qu'elle 
sollicite, elle ne tardera pas à assurer dans ses propres établissements 
l'exécution de ces peines heureusement peu nombreuses, du moin.s 
pour les peines d'une certaine durée (Cf. en annexe II : Décret dn 
12 avril 1952). 

Dès maintenant, dans les établissements pénitentiaires, le re
gime des peines tend, spécialement pour les jeunes condamnés, à 
mettre en œuvre des techniques éducatives basées essentiellement 
sur l'apprentissage professionnel, techniques inspirées des expé
riences réalisées dans les Institutions Publiques de l'Education 
Surveillée. · 

II. - Mesures définitives relatives aux enfants en danger. 

Nous allons retrouver dans le domaine du Droit civil la com
plexité de règles législatives que nous avons déjà examinées à 
l'occasion des mesures provisoires. A l'unité du système procédural 
de l'enfance délinquante, le Droit civil de la protection du mineur 
en danger oppose des textes variés, souvent anciens, limitant parfois 
les possibilités de placement définitif et de modifications des me
sures prises. 

Ces dispositions sont intervenues généralement à une époque 
où l'on considérait comme fondamental de ne pas mêler dans les 
établissements de placement les non-délinquants et les délinquants. 
Or l'évolution des techniques d'une rééducation fondée sur la per
sonnalité réelle du mineur et non sur la catégorisation juridique, 
conduit à la spécialisation des établissements en fonction des carac
tères particuliers des mineurs en cause et non de l'étiquette légale 
sous laquelle ils comparaissent en justice. 

Cette évolution a conduit sur le plan pénal à l'abandon de 
l'idée traditionnelle de hiérarchie des mesures dans le sens de plus 
ou moins grande rigueur. Elle a amené les responsables de la réédu
cation à estimer que les établissements privés et publics de réédu
cation devaient pouvoir recevoir indifféremment mineurs délin
quants et mineurs en danger. 

En l'état des textes du Droit civil, on admet généralement 
que les établissements privés habilités à recevoir des mineurs délin
quants peuvent recevoir également des mineurs en danger, mais 
la pratique n'interprète pas aussi largement les dispositions légales 
et les établissements publics ne bénéficient pas encore de cette possi
bilité, du moins au stade de la mesure définitive. Une seule exception 
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est admise pour les mineurs objet d'une procédure de correction 
paternelle. 

Ainsi donc sur le plan de l'indétermination quant à la nature 
de la mesure, l'autorité judiciaire jouit généralement d'un pouvoir 
d'appréciation moins large que sur le plan pénal. 

En ce qui concerne la durée et la variabilité de la mesure, un 
examen détaillé des diverses procédures en cause nous montrerait 
une limitation plus ou moins profonde des pouvoirs de l'autorité 
judiciaire par comparaison avec le Droit pénal. 

Nous allons passer rapidement en revue les diverses procédures 
du Droit civil se rapportant aux mineurs « en danger» : 

a) Mineurs de 18 ans vagabonds (Décret du 30 octobre 1935). 

Les mineurs de 18 ans vagabonds peuvent faire l'objet d'un 
placement dans leur famille, chez une personne digne de confiance, 
dans une institution habilitée à recevoir des mineurs délinquants, 
dans un établissement médical, ou être confiés à l'Aide Sociale à 
l'Enfance. Ils peuvent également être placés sous le régime de la 
Liberté Surveillée. 

Mais alors que pour les mesures provisoires, il est admis qu'un 
èentre public d'accueil peut recevoir des mineurs vagabonds, il 
semble que les institutions publiques soient exclues pour les place
ments à titre définitif sauf au cas d'infraction à la mesure prise 
(art. 4). 

Sous cette réserve, il y a parallélisme absolu pour l'indéter
mination et la modificabilité, entre le régime des mineurs délin
quants et celui des vagabonds. 

b) Mineurs de 21 ans objet d'une correction paternelle (Ordon
nance du 1er septembre 1945, art. 375 et suivants du Code Civil). 

Ces mineurs peuvent faire l'objet d'un placement à titre défi
nitif chez un particulier ou dans une institution publique ou privée 
de rééducation. Ces mesures sont modifiables à tout moment. Toute
fois, la mise sous le régime de la Liberté Surveillée n'est pas prévue, 
èe qui limite d'une manière fâcheuse les pouvoirs du magistrat. 

c) Mineurs de 21 ans victimes de mauvais traitements ou de 
sévices (Loi du 19 avril 1898, art. 5). 

La juridiction répressive saisie des poursuites contre l'auteur 
de l'infraction commise sur le mineur peut confier ce dernier à un 
parent, à une personne, à une institution charitable ou à l'Aide 
Sociale à l'Enfance, jusqu'à 21 ans. 

Les institutions publiques de rééducation pour mineurs délin
quants sont considérées comme exclues de cette énumération. 

Bien qu'il y ait lieu d'admettre que les mesures prises à titre 
définitif en vertu de ce texte soient toujours modifiables dans l'in
térêt des mineurs, les Parquets préfèrent recourir à la procédure
plus souple de la loi du 24 juillet 1889 sur la déchéance des droits 
de la puissance paternelle. 
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d) Mineurs de 21 ans maltraités ou moralement abandonnés 
(Loi du 24 juillet 1889). 

Le cadre de cet exposé ne peut permettre d'examiner les possi
bilités variées de mesures définitives qui s'offrent au juge saisi 
d'une procédure en vertu de la loi du 24 juillet 1889. 

Déchéance totale, déchéance partielle des droits de la puis
sance paternelle, mesure de garde, assistance éducative ... telles sont 
les options majeures parmi lesquelles il appartient au magistrat, 
qui malheureusement n'est pas obligatoirement le Juge des Enfants, 
magistrat spécialisé, de déterminer la mesure la plus appropriée 
aux mineurs en danger. Ce choix relève de la seule conscience du 
juge, au vu de l'enquête effectuée préalablement. 

Si le juge estime que l'enfant doit être retiré de sa famille, 
un placement chez un particulier, dans une institution habilitée 
ou auprès de l'Aide Sociale à l'Enfance peut être décidé. Là encore 
il est permis de noter et peut-être de regretter que les institutions 
publiques de rééducation soient écartées par la pratique judiciaire. 

Quoi qu'il en soit, l'indétermination quant à la nature de la 
mesure et l'indétermination quant à la durée de cette mesure (par 
les larges possibilités de modification ultérieure), caractérisent cette 
procédure qui constitue, nous l'avons déjà noté, le mode fondamen
tal de protection de l'enfance dans le domaine civil. 

e) Garde des mineurs en cas de procéclure de divorce (art. 302 
du Code Civil modifié par l'ordonnance du 12 novembre 1945). 

La décision définitive du Tribunal Civil en matière de divorce 
détermine la garde des enfants jusqu'à leur majorité en fonction 
de leurs besoins éducatifs, c'est-à-dire indépendamment du pro
blème des torts respectifs des époux. 

La juridiction civile conserve la possibilité de modifier la mesure 
de garde si tel est l'intérêt de l'enfant. 

LA PROTECTION DE L'ENFANCE 

C. - La Coopération et le Contrôle du Juge 

dans l'exécution de la Sentence 
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Le Juge, maître de la décision, collabore avec l'Administration 
dnns la rééducation du mineur et contrôle l'ex•;c:<ti·'n ~ln~ mesures et 
àes peines prononcées. 

Dans l'application de la sentence, comme dans sa préparation, 
le droit des mineurs comporte des solutions originales dérogatoires 
aux règles traditionnelles du droit des adultes. 

Lorsque la décision prononcée à l'égard d'un adulte est deve
nue définitive, le rôle du Juge est normalement terminé ... celui-ci 
passe la main au pouvoir exécutif, à l'administration qui prend 
le condamné en charge et s'emploie à lui faire exécuter sa peine 
(prison, amende). Cette mise à exécution est dévolue au Parquet et 
les incidents d'exécution sont de la compétence du Parquet. Le pou
voir exécutif peut, sans intervention du Juge, suspendre l'exécu
tion (libération conditionnelle, grâce). La révision elle-même échappe 
à la juridiction qui a statué. 

Tels sont les principes, qui comportent, il est vrai, des excep
tions introduites récemment sous l'influence de la législation des 
mineurs (Juge de l'exécution des peines auprès de certains établis
sements pénitentiaires, statut nouveau de l'interdiction de séjour, 
comités post-pénaux ... ). 

Mais ce qui est encore l'exception dans le droit des adultes 
est la règle dans le Droit des mineurs. Particulièrement larges à 
cet égard sont les pouvoirs que donne au Juge des Enfants l'ordon
nance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante. Les attri
butions du Juge des Enfants débordent sur les pouvoirs du Parquet 
d'une part, de l'Administration d'autre part; tant au stade de l'in
formation, du jugement qu'à celui de l'exécution, il ne cesse jamais 
d'être «dans le circuit». 

A la phase de l'information, l'intérêt donné par le législateur 
à la comwiss'\nce de la personnalité du mineur a entraîné l'aban
don du principe de la séparation des pouvoirs d'instruction et de 
jugement et a marqué un amenuisement des attributions du Parquet: 
le Juge des Enfants juge lui-même (soit en audience de Cabinet, 
soit en qualité de Président du Tribunal pour Enfants) les mineurs 
pour lesquels il a procédé à une information (une seule exception : 
les mineurs de plus de 16 ans poursuivis pour crime), et le rôle 
du Parquet dans les communications et règlements de procédure 
est assez effacé. 

A la phase du jugement, le Parquet intervient rarement à l'au
dience de Cabinet où plus de 50 % des affaires de mineurs trou
vent leur solution (la pratique des tribunaux est variée sur ce 
point). Nous pensons qu'il faut laisser la possibilité au représentant 
du Parquet d'assister et de requérir, s'il y a un motif impératif 
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de le faire, mais le plus généralement sa présence peut être une 
entrave à l'action éducative du Juge des Enfants. 

A la phase de l'exécution du jugement, le rôle du Juge des 
Enfants est et demeure prépondérant : il est comme le praticien 
qui connaît son malade et supervise le traitement, qu'il fixe, qu'il 
adapte ultérieurement jusqu'à guérison de ce malade, si possible. 

I. - Exécution d'une mesure éducative 

Nous ne reviendrons pas sur la possibilité donnée au Juge des 
Enfants de modifier sa décision initiale ou d'en arrêter le cours 
comme il l'entend et sans avoir à se conformer en quoi qùe ce soit 
à la volonté de la personne, de l'institution privée ou de l'admi
nistration à qui la garde du mineur a été confiée. 

Nous envisageons ici la possibilité pour le Juge d'intervenir 
dans l'exécution de la mesure. 

a) Placement dans une institution privée. 

Le Juge des Enfants possède un droit de contrôle sur le fonc
tionnement général de l'institution, directement si elle est située 
dans son ressort, ou indirectement par l'intermédiaire du Juge des 
Enfants local. 

Le contrôle du Juge des Enfants s'exerce : 

1 o sur les institutions et services de son ressort : il doit VISI

ter les établissements une fois par an au moins; il donne son avis 
sur l'habilitation, etc.; 

2o sur la rééducation des mineurs dans les conditions ci-après: 

-- le Jugl' des Enfants qui est à l'origine du placement doü 
recevoir tous les six mois un rapport le renseignant sur le mineur; 

- l'institution ou la personne ne peut se décharger de la 
garde qu'après décision du Juge des Enfants; 

- l'institution ou la personne doit prévenir immédiatement 
le Juge des Enfants de tout événement grave intéressant le mineur 
et, un mois à l'avance, doit rappeler la date d'expiration de la 
mesure instituée. 

Si le mineur est placé en apprentissage, le Juge des Enfants 
doit viser le contrat dont il transmettra un exemplaire à la Direc
tion de l'Education Surveillée. 

Tous ces pouvoirs du .Juge des Enfants s'associent naturel
le~ent au contrôle des autorités administratives locales (Préfet, 
Directeur de la Population ... ) et, à l'échelon ministériel, de la Direc
tion de l'Education Surveillée. 

b) Placement dans une Institution d'Etat (Institution publique 
d'Education Surveillée). 

L'intervention du Juge des Enfants est moins profonde que 
dans le cas de placement en institution privée. Les institutions 
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d'Etat en effet sont contrôlées de très près et à tout instant par 
la Direction de l'Education Surveillée. 

Néanmoins le Juge des Enfants est associe de plus en ph~s 
à l'effort des institutions publiques. Cette tendance e.st marquee 
par l'arrêté du 25 mai 1952 organisant la post-cure _(1). N?us ne 
pouvons entrer dans les d,étails d~ cette ~eglementatwn, ~u~ asso
cie le Juge des Enfants a l'envoi des mmeurs en permission de 
courte durée, de longue durée, au placement en semi-liberté, au pla
cement chez un employeur. 

Le principe qui a inspiré ce texte est de favoriser le contrô~e 
que le Juge doit exercer sur la rééducation du mineur, plus parti
culièrement au moment où celui-ci va sortir de l'établissement. 

En bref le mineur relève très directement du Juge des Enfants 
avant son ~lacement. Pendant le placement l'action du Juge des 
Enfants est nécessairement plus lointaine, la responsabilité domi
nante étant celle des éducateurs chargés du mineur. Après le pla
cement et même progTessivement dès l'octroi des permissions qui 
préparent la sortie, le Juge reprend plus directement le _contrôle 
de la rééducation du mineur et veille à sa réinsertion socmle. 

c) Placement en Liberté Surveillée. 

C'est la mesure éducative dont le Juge peut suivre de plus près 
l'exécution. Un service de Liberté Surveillée est prévu auprès de 
chaque Juge il comprend un ou plusieurs éducateurs profession
nels : les DéÎégués permanents à la Liberté Surveillée et un réseau 
de personnes privées de bonne volonté : les Délégués bénévoles à 
la Liberté Surveillée. 

Ce service fonctionne sous l'autorité directe du Juge des 
Enfants qui, par l'intermédiaire du Délégué permanent installé à 
ses côtés, suit l'évolution de la rééducation du mineur, menée géné
ralement par le Délégué bénévole. Il y a de la part du Juge un 
contrôle constant et même occasionnellement une action éducative 
personnelle sur les mineurs en Liberté Surveillée. 

II. - Exécution d'une peine 

Dans ce domaine, le contrôle exercé par le Juge des Enfants 
sur l'action de l'Administration est beaucoup moins effectif. 

Le décret du 12 avril 1952 (2) sur l'exécution des peines pro
noncées contre les mineurs a fait de ce magistrat le Juge de sur
veillance des institutions spéciales d'Education Surveillée appelées 
à recevoir les jeunes condamnés. 

Deux établissements de ce type ont été créés à titre provisoire, 
l'un à LESPARRE pour les filles, l'autre aux SABLES-D'OLONNE pour 
les garçons. Mais ils n'ont reçu jusqu'à présent que des mineurs 

{1) Cl. Annexe Il, texte de l'arrêté du 25 mai 1952. 
(2) Cf. Anexe II, texte du Décret du 12 avril 1952. 
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réfractaires à la rééducation dans les internats ordinaires mais non 
co~damnés, et une expérience très intéressante d'un reclassement 
s~cral accéléré pour ces mineurs, généralement âgés, est en cours de 
developpement. 

Dan.s l'attente ~'un équipement convenable, les prisons d'adul
tes reç01vent les mmeurs condamnés, mais la possibilité du cumul 
peine-Liberté Surveillée entraîne progressivement le Ju"'e des 
Enfants à suivre l~ déroulement de l'exécution de la peine, a;ant de 
re:prendre son actwn personnelle éducative directe à la sortie d(, 
pnson, dans le cadre de la Liberté Surveillée. 
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Conclusion 

Le rôle du Juge des Enfants dans l'observation du mineur, 
dans le choix de la mesure appropriée, dans la modificabilité ulté
rieure de cette mesure, son rôle actif dans l'exécution des mesures 
éducatives et même des peines, exigent chez ce magistrat des con
naissances particulières. 

Ces connaissances, il ne peut les acquérir qu'en se spécialisant, 
c'est-à-dire en se consacrant, sinon exclusivement (cas des petits 
tribunaux), du moins spécialement, aux fonctions qui se rattachent 
à l'enfance (1). 

Auprès de lui - personnage central de la protection de l'en
fance - d'autres magistrats ont un rôle à tenir : le Juge d'Ins
truction aux mineurs, le Conseiller à l'Enfance, les Magistrats du 
Parquet. Pour eux aussi une certaine spécialisation est nécessaire. 

Le rôle de la Direction de l'Education Surveillée au Ministère 
de la Justice a été particulièrement de promouvoir cette spéciali
sation par une action effective dans le choix et la formation des 
magistrats de l'enfance et dans l'orientation de leur activité pro
fessionnelle vers une coopération effective et fructueuse avec l'ad
ministration et les tech~iciens de l'enfance (2). 

La réforme du Droit de l'enfance, très avancée sur le plan 
pénal, moins poussée sur le plan civil, doit être poursuivie dans 
la voie tracée par les pouvoirs publics depuis la Libération à la 
lumière des résultats obtenus et des progrès accomplis depuis 10 
ans par la Magistrature de l'Enfance et par tous ceux - éduca
teurs, médecins travailleurs sociaux et autres techniciens - qui 
œuvrent avec elle pour donner à la jeunesse malheureuse l'espoir 
et la raison de vivre. 

(!) Ci. Annexe VI Circulaire sur la Spécialisation des Juges des Enfants en 
dale du 2 août 1951. 

(2) Cl. Annexe VII Sur l'activité du Centre de Formation el d'Etudes de 
Vaucresson. 
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ANNEXE 1 

Eléments Statistiques 

concernant les mineurs délinquants 

I. - Mineurs de 18 ans déférés en Justice 

27 

(c'est-à-dire : mineurs jugés, ayant bénéficié d'un classement sans 
suite ou d'une ordonnance de non-lieu) 

1908 ••••••• 0 •• 25.872 1942 • • 0 0 •••••• 53.460 
1913 0 0 0 •• 0 •••• 33.686 1946 • • 0 0 0. 0 0 •• 37.610 
1919 0 •••• 0. 0 0. 30.407 1950 • •••• 0 ••• 0 21.916 
1927 0 ••••••••• 20.613 1954 0 0 •••• 0 ••• 16.200 
1938 • •• 0 •••••• 20.475 1955 0 •••• 0 •••• 16.957 

IL - Répartition suivant le sexe des mineurs jugés en 1954 et 1955 

1954 

garçons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.540 
filles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1. 964 

TOTAL . . • • • • 13.504 

1955 

12.039 
1.936 

13.975 

III. - Répartition suivant l'âge des mineurs jugés en 1954 et 1955 

mmeurs de moins de 13 ans ....... . 
mmeurs de 13 à 16 ans ........... . 
mineurs de 16 à 18 ans ............. . 

TOTAL •••••••• 

1954 1955 

2.431 
4.635 
6.438 

13.504 

2.722 
4.476 
6.777 

13.975 

IV. - Répartition des mesures à titre provisoire en 1954 et 1955 

détention préventive ................ . 
remise à un C. A. ou C. O. ou à une 

Section d'accueil ................. . 
autres mesures (aide sociale, etc.) ... . 

1954 1955 

665 

1.824 
804 

718 

1.664 
608 
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V. - Répartition des mesures à titre définitif en 1954 et 1955 

peines ............................. . 
remises à la famille ... , ........... . 
placements ......................... . 
liberté surveillée (1) ................. . 

"' 

1954 

1.377 
8.820 
2.320 
5.121 

1. - Cette mesure pouvant se cumuler avec les précédentes. 

1955 

1.310 
9.358 
2.262 
5.4:09 

ANNEXE I 

Eléments Statistiques 

concernant les mineurs en danger 

I. - Mineurs de 18 ans vagabonds 

1951 
1952 
1953 

1.290 
1.199 
1.282 \\ 

1954 .......... 1.329 
1955 .......... 1.431 

1951 
1952 
1953 

1951 
1952 
1953 

II. - Mineurs de 21 ans victimes de sévices 

443 
308 
307 

1954 ......... . 
1955 ......... . 

III. - Correction paternelle 

1.178 
1.357 
1.574 \\ 

1954 ....... . 
1955 ....... . 

IV. -Mineurs de 21 ans abandonnés 

352 
273 

1.595 
1.781 

A. Déchéance totale de la puissance paternelle 
ou retrait de certains droits 

AFFAIRES MESURES DÉCHiLtNCES RETRAITS MINEURS 

JUGiŒS PRISES TOTALES PARTIELS un !tRESSÉS 

1951 4.025 3.652 1.646 2.006 11.169 
1952 3.743 3.478 1.574 1.904 10.006 
1953 3.505 3.264 1.432 1.832 9.282 
1954 3.740 3.435 1.609 1.826 9.581 
1955 3.1156 3.223 1.361 1.862 9.113 

B. - Assistance éducative 

MESURES Ml:"iBURS MES ORBi MINKURS 

PRISES INTÉRESSÉS PRISES INTBRESSÉS 

1951 2.027 4.597 1954 2.157 6.742 
1952 2.885 6.324 1955 1.969 6.752 
1953 2.425 6.791 
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C. - Délégation volontaire de la puissance paternelle 

MESURBS MtNBURS Mss URES MINBURS 

PRISES INTÉRESSÉS PRISES INTËRESSÉS 

----··· 
1951 594 806 1954 623 901 
1952 649 863 1955 670 1.034 
1953 663 924 

V. - Tutelle aux allocations familiales 

TUTELLES MINEURS TUTELLES MINBURS 

INSTITUÉES INTÉRESSES INSTITUEES INTÉR&SSÉS 

1951 1.098 5.016 1954 1.958 8.888 
1952 1.494 6.376 1955 2.040 9.703 
1953 1.618 7.079 

VI. - Mesures prononcées à titre provisoire et définitif 
en matière de vagabondage et de correction paternelle 

en 1954 et 1955 

VAGABONDS CORRECTIO~ PATERNELLE 

1954 - 1955 1:954 - 1955 

A. - Mesures à titre 
1 provisoire : 

1 
Remise à un c. A., un 
c. o. ou une Section 

1 d'accueil ••••• 0 0 •••• •••• 763 

1 

865 1091 1197 

Autres mesures provisoires 229 222 99 96 

B. - Mesures à titre dé- 1 

fini tif: 
1 

1 

Remises aux parents .... 468 i 527 344 411 
Mesures de placement .... 780 ! 809 1.251 1.370 
Liberté surveillée 0 ••••••• 560 ! 547 1 - -

ANNEXE II 

Les principaux textes régissant 
la protection judiciaire de l'enfance délinquante 
ou en danger, et ceux protégeant les mineurs 

dans le cadre des dispositions ordinaires 
du droit civil et du droit pénal 



PARAGRAPHE PREMIER 

Les principaux textes régis~ant l'Enfance délinquante 
ou en danger 

2 



SECTION 1 

TEXTES LÉGISLATIFS 

1. Ordonnance du 2 février 1945 
relative à t•Enfance délinquante 
{modifiée par la loi du 24 mai 1951) 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE PREMIER. (Loi du 24 mai 1951). - Les mineurs de dix
huit ans auxquels est imputée une infraction qualifiée crime ou délit 
ne seront pas déférés aux juridictions pénales de droit commun, 
et ne seront justiciables que des Tribunaux pour Enfants ou de 
Cours d'Assises des Mineurs. 

ART. 2 (Loi du 24 mai 1951). - Le Tribunal pour Enfants et la 
Cour d'Assises des Mineurs prononceront, suivant les cas, les me
sures de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation qui 
sembleront appropriées. 

Ils pourront cependant, lorsque les circonstances et la person
nalité du délinquant leur paraîtront l'exiger, prononcer à l'égard du 
mineur âgé de plus de treize ans une condamnation pénale confor
mément aux dispositions des artieles 67 et 69 du Code Pénal. En 
ce cas, l'emprisonnement sera subi dans les conditions qui seront 
définies par un règlement d'administration publique. 

Ils pourront décider à l'égard des mineurs ·âgés de plus de 
seize ans qu'il n'y a pas lieu de retenir l'excuse atténuante de 
minorité. Cette décision ne pourra être prise par le Tribunal paur 
Enfants que par une disposition spécialement motivée. 

ART. 3 (Loi du 24 mai 1951). - Sont compétents le Tribunal 
pour Enfants ou la Cour d'Assises des Mineurs du lieu de l'infrac
tion, de la résidence dR mineur ou de ses parents ou tuteur, du 
lieu {)Ù le min-eur aura -été trouvé ou du lieu -où il a été plaeé 
soit à titre provisoire, soit ~ titre définitif. 

ART. 4 (Loi du 24 mai U51) .. - La compétence du Tribunal 
pour Enfants s'étend au territoire du département; le .siège de 'ce 
tribunal est fixé au chef-lieu du département. 
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Par dérogation à l'alinéa précédent, un tableau annexé à la 
présente ordonnance prévoit soit le maintien dans un même dépar
tement de plusieurs Tribunaux pour Enfants dont il délimite les 
ressorts, soit l'extension de la compétence d'un Tribunal pour 
Enfants à un département limitrophe, du ressort de la même 
Cour d'Appel, soit la fixation du siège du Tribunal pour Enfants 
dans une ville autre que le chef-lieu du département. 

Un magistrat du Tribunal de première instance du siège du 
Tribunal pour Enfants est délégué pour trois ans au moins dans les 
fonctions de Juge des Enfants. Cette désignation est faite en la 
forme exigée pour les nominations des magistrats du siège. 

Plusieurs Juges des Enfants peuvent être nommés dans le 
même Tribunal. En cas d'empêchement momentané du titulaire, le 
Tribunal de première instance désigne l'un des Juges de ce Tri
bunal pour le remplacer. 

Au siège de chaque Tribunal pour Enfants, un ou plusieurs 
Juges d'Instruction, désignés par le Premier Président, sur la pro
position du Procureur Général, et un ou plusieurs magistrats du 
Parquet, désignés par le Procureur Général, sont chargés spéciale
ment des affaires concernant les mineurs. 

Le Tribunal pour Enfants de la Seine comprend un Président 
et un Vice-Président. Un Conseiller à la Cour d'Appel de Paris 
peut être délégué dans les fonctions du Président du Tribunal 
pour Enfants de la Seine. Un Substitut du Procureur Général peut 
être chargé du ministère public. 

ART. 5 - Aucune poursuite ne pourra être exercée en matière 
de crime contre les mineurs de dix-huit ans sans information 
préalable. 

En cas de délit, le Procureur de la République en saisira soit le 
Juge d'Instruction, soit par voix de requête le Juge des Enfants et, 
au Tribunal de la Seine, le Président du T'ribunal pour Enfants. 

En aucun cas, il ne pourra être suivi contre le mineur par la 
procédure du flagrant délit ou par voie de citation directe. 

ART. 6 (Loi du 24 mai 1951). - L'action civile pourra être 
portée devant le Juge des Enfants, devant le Juge d'Instruction, 
devant le Tribunal pour Enfants et devant la Cour d'Assises des 
Mineurs. 

Lorsqu'un ou plusieurs mineurs de dix-huit ans sont impliqués 
dans la même cause qu'un ou plusieurs majeurs, l'action civile con
tre tous les responsables peut être portée devant le Tribunal correc
tionnel ou devant la Cour d'Assises compétente à l'égard des 
majeurs. En ce cas, les mineurs ne comparaissent pas à l'audience, 
mais seulement leurs représentants légaux. A défaut de choix d'un 
défenseur par le mineur ou par son représentant légal, il en sera 
désigné un d'office. 
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Dans le cas prévu à l'alinéa qui précède, s'il n'a pas encore été 
statué sur la culpabilité des mineurs, le Tribunal correctionnel, par 
dérogation aux articles 161 et 189 du Code d'Instruction Crimi
nelle, ou la Cour d'Assises, peut surseoir à statuer sur l'action 
civile. 

CHAPITRE II 

PROCEDURE 

ART. 7 (Loi du 24 mai 1951). -Le Procureur de la République 
près le Tribunal du siège du Tribunal pour Enfants est chargé de 
la poursuite des crimes et délits commis par des mineurs de dix
huit an~. 

Toutefois le Procureur de la République, compétent en vertu 
des articles 23 et 24 du Code d'Instruction Criminelle et le Juge 
d'Instruction par lui requis ou agissant d'office conformément aux 
dispositions de l'article 59 du même Code procéderont à tous actes 
urgents de poursuite et d'information, à charge par eux d'en don
ner immédiatement avis au Procureur de la République du siège 
du Tribunal pour Enfants et de se dessaisir de la poursuite dans 
le plus bref délai. 

Lorque le mineur de dix-huit ans est impliqué dans la même 
cause qu'un ou plusieurs majeurs de dix-huit ans, il sera procédé 
conformément aux dispositions de l'alinéa qui précède aux actes 
urgents de poursuite et d'information. Si le Procureur de la Répu
blique poursuit des majeurs de dix-huit ans en flagrant délit on 
par voie de citation directe, il constituera un dossier spécial con
cernant le mineur et le transmettra au Procureur de la République 
près le Tribunal du siège du Tribunal pour Enfants. Si une infor
mation a été ouverte, le Juge d'Instruction se dessaisira dans le 
plus bref délai, à l'égard tant du mineur que des inculpés majeurs, 
au profit du Juge d'Instruction du siège du Tribunal pour Enfants. 

ART. 8 (Loi du 24 mai 1951). - Le Juge des Enfants effec
tuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la 
manifestation de la vérité et à la connaissance de la personnalité 
du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation. 

A cet effet, il procédera soit par voie d'enquête officieuse, soit 
dans les formes prévues par le Code d'Instruction Criminelle et par 
la loi du 8 décembre 1897. Dans ce dernier cas, il ne sera pas tenu 
d'observer les dispositions des articles 3 et 8 (alinéa 1"r), 9 et 10 
(alinéa 1'•r) de ladite loi. 

Il pourra décerner tous mandats utiles en observant les 
règles du droit commun. 

Il recueillera, par une enquête sociale, des renseignements sur 
la situation matérielle et morale de la famille, sur le caractère et 
les antécédents du mineur, sur sa fréquentation scolaire, son atti
tude à l'école, sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a 
été élevé. 
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Le .Juge des Enfants ordonnera un ,examen médical et s'il y 
a l.ieu, un examen médico-psychologique. Il décidera, le cas échéant, 
le placement du mineur dans un centre d'accueil ou dans un centre 
d'observation. 

Toutefois, il pourra, dans l'intérêt du mineur, n'ordonner aucune 
de ces mesures ou ne prescrire que l'une d'entre elles. Dans ces cas, 
il rendra une ordonnance motivée. 

Ces diligences faites, le Juge des Enfants pourra soit d'office, 
soit à la requête du ministère public, communiquer le dossier à ce 
dernier. 

Il pourra ensuite : 

1 • Par ordonnance, renvoyer le mineur devant le Tribunal pour 
Enfants ou, s'il y a lieu, devant le Juge d'Instruction; 

2" Par jugement rendu en chambre du conseil, soit relaxer 
le mineur, s'il estime que l'infraction n'est pas établie, soit l'admo
nester, soit le remettre à ses parents, à son hüeur, à la personne 
qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance, en 
prescrivant, le cas échéant, qu'il sera placé jusqu'à un âge qui ne 
pourra excéder vingt et un ans sous le régime de la liberté sur
veillée. 

Il pourra, avant de prononcer au fond, ordonner la mise en 
liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou 
plusieurs périodes dont il .fixera la durée. 

ART. 9 (Loi du 24 mai 1951). ~ Le Juge d'Instruction procé
dera à l'égard du mineur dans les formes du Code d'Instruction 
Criminelle et de la loi du 8 décembre 1897 et ordonnera les mesures 
prévues aux alinéas 4, 5 et 6 de l'article 8 de la précédente ordon
nance. 

Lorsque l'instruction sera achevée, le Juge d'Instruction, sur 
réquisitions ·du Procureur de la République, rendra, suivant les 
circonstances, soit une ordonnance de non-lieu, soit une ordonnance 
de renvoi devant le Tribunal pour Enfants du mineur de dix-huit 
ans prévenu de délit ou du mineur de seize ans accusé de crime, 
soit, dans le cas prévu à l'article 20, une ordonnance de transmis
sion des pièces au Procureur Général pour être procédé conformé
ment aux dispositions de l'article 133 du Code d'Instruction Cri
minelle. 

Si le mineur a des coauteurs ou complices âgés de plus de 
dix-huit ans ces derniers seront, en cas de poursuites correction
nelles, renvoyés devant la juridiction compétente suivant le droit 
commun; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être 
jugée conformément aux dispositions de la présente ordonnance. 
En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé 
à l'égard de tous les inculpés conformément aux dispositions de 
l'article 133 du Code d'Instruction Criminelle; la Chambre des mises 
-en ~tecusation pourra, soit renvoyer tous les accusés âgés de seize ans 
au moins devant la Cour d'Assises des Mineurs, soit disjoindre les 

l9 

poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci devant la 
Cour d'Assises de droit commun; les mineurs âgés de moins de· 
seize ans seront renvoyés devant le Tribunal pour Enfants. 

L'arrêt sera rédigé dans les formes du droit commun. 

En cas de renvoi devant la Conr d'Assises des Mineurs, la 
Chambre des mises en accusation pourra décerner une ordonnance 
de prise de corps contre les accusés mineurs. 

ART. 10 (Loi du 24 mai 1951). - Le Juge des Enfants et le 
Juge d'Instruction préviendront des poursuites les parents, tuteur 
ou gardien connus. A défaut de choix d'un défenseur par le mineur 
ou son représentant légal, ils désigneront ou feront désigner par 
le bâtonnier un défenseur d'office. Si l'enfant a été adopté comme: 
pupille de la nation ou s'il a droit à une telle ad()ption aux termes. 
de la législation en vigueur, ils en donneront immédiatement avis au 
président de la section permanente de l'office départemental des 
pupilles de la nation. 

Ils pourront charger de l'enquête sociale les services sociaux 
ou les personnes titulaires d'un diplôme de service social, habilités 
à cet effet. 

Le Juge des Enfants et le Jnge d'Insti"Uction pourront confier 
provisoirement le mineur : 

1" A ses parents, à son tntenr ou à la personne qui en avait la 
garde, ainsi qn'à une personne digne de confiance; 

2" A un centre d'accueil; 
3o A une section d'accueil d'une institution publique ou pri

vée habilitée à cet effet; 
4° Au service de l'Assistance à l'Enfance ou à un établisse

ment hospitalier; 
5" A un établissement ou à une institution d'éducation, de 

formation professionnelle ou de soins, de l'Etat ou d'une adminis~ 
tration publique, habilité. 

S'ils estiment que l'état physique ou psychique du mineM 
justifie une observation approfondie, ils pourront ordonner SOli' 

placement provisoire dans un centre d'observation institué ou 
agréé par le Ministre de la Justice. 

La garde provisoire pourra, le cas échéant, êtTe exercée sous 
le régime de la liberté surveillée. 

La mesure de garde est toujours révocable. 

ART. 11 (Loi du 24 mai 1951). - Le mineur âgé de plus de 
treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison 
d'arrêt, soit par le Juge des Enfants, soit par le Juge d'Instruc
tion, que si cette mesure paraît indispensable ou encore s'il est 
impossible de prendre toute autre disposition. Dans ce cas, Ie 
mineur sera retenu dans un quartier spécial ou, à défaut, dans 
un local spécial; il sera, autant que possible, soumis à l'isolement 
de nuit. 
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Le Juge d'Instruction ne pourra prendre une telle mesure à 
l'égard d'un mineur de treize ans que par ordonnance motivée et 
s'il y a prévention de crime. 

CHAPITRE III 

LE TRffiUNAL POUR ENFANTS 

ART. 12. - Le Tribunal pour Enfants est composé du Juge 
des Enfants, Président, et de deux assesseurs. 

Les assesseurs titulaires et suppléants sont nommés pour trois 
ans par arrêté du Ministre de la Justice. Ils sont choisis parmi les 
personnes de l'un ou l'autre sexe, âgées de plus de trente ans, de 
nationalité française, et s'étant signalées par l'intérêt qu'elles por
tent aux questions concernant l'enfance. 

Avant leur entrée en fonctions, les assesseurs titulaires et 
suppléants prêtent serment devant le Tribunal de première ins
tance de bien et fidèlement remplir leurs fonctions et de garder 
religieusement le secret des délibérations. 

ART. 13 (Loi du 24 mai 1951). - Le Tribunal pour Enfants 
statuera après avoir entendu l'enfant, les témoins, les parents, le 
tuteur ou le gardien, le ministère public et le défenseur. Il pourra 
entendre, à titre de simple renseignement, les coauteurs ou com
plices majeurs. 

Il pourra, si l'intérêt du mineur l'exige, dispenser ce dernier 
de comparaître à l'audience. Dans ce cas, le mineur sera repré
senté par un avocat ou par son père, sa mère ou son tuteur. 
La décision sera réputée contradictoire. 

Le Tribunal pour Enfants restera saisi à l'égard du mineur 
âgé de moins de seize ans lorsqu'il décidera d'appliquer une qua
lification criminelle. Il ordonnera, en ce cas, un supplément d'in
formation et délèguera le Juge d'Instruction à cette fin, si l'ordon
nance de renvoi émane du Juge des Enfants. 

ART. 14 (Loi du 24 mai 1951). - Chaque affaire sera jugée 
séparément en l'absence de tous autres prévenus. 

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l'af
fa_ire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du 
mmeur, les membres du barreau, les représentants des sociétés de 
patronage et des services ou institutions s'occupant des enfants, 
les délégués à la liberté surveillée. 

Le Président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur 
se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. 

La publication du compte rendu des débats des Tribunaux 
pour Enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinémato
graphe ou de quelque manière que ce soit est interdite. La publi-
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cation, par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illus
tration concernant l'identité et la personnalité des mineurs délin
quants est également interdite. Les infractions à ces dispositions 
seront punies d'une amende de 20.000 à 2.000.000 de francs; en 
~as de récidi':e, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra 
etre prononce. 

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence 
du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur 
puisse être indiqué, même par une initiale, à peine d'une amende 
de 20.000 fr à 200.000 francs. 

ART. 15 (Loi du 24 mai 1951). - Si la prévention est établie à 
l'égard du mineur de treize ans, le Tribunal pour Enfants pronon
cera, par décision motivée, l'une des mesures suivantes : 

1 o Remise à ses parents, à son tuteur, à la personne qui en 
avait la garde ou à une personne digne de confiance; 

2° Placement dans une institution ou un établissement publie 
ou privé, d'éducation ou de formation professionnelle, habilité; 

3o Placement dans un établissement médical ou médico-péda
gogique habilité; 

4° Remise au service de l'Assistance à l'Enfance; 
5° Placement dans un internat approprié aux mineurs délin

quants d'âge scolaire. 

ART. 16 (Loi du 24 mai 1951). - Si la prévention est établie 
à l'égard d'un mineur âgé de plus de treize ans, le Tribunal pour 
Enfants prononcera par décision motivée l'une des mesures sui
vantes : 

1 o Remise à ses parents, à son tuteur, à la personne qui en 
avait la garde ou à une personne digne de confiance; 

2° Placement dans une institution ou un établissement public 
ou privé, d'éduc&tion ou de formation professionnelle, habilité; 

3o Placement dans un établissement médical ou médico-péda
gogique habilité; 

4o Placement dans une institution publique d'éducation sur
veillée ou d'éducation corrective. 

ART. 17 (Loi du 24 mai 1951). - Dans tous les cas prévus 
par les articles 15 et 16 ci-dessus, les mesures seront prononcées 
pour le nombre d'années que la décision déterminera et qui ne 
pourra excéder l'époque où le mineur aura atteint l'âge de vingt 
et un ans. 

La remise d'un mineur à l'Assistance ne sera possible, si l'en
fant est âgé de plus de treize ans, qu'en vue d'un traitement médi
cal ou encore dans le cas d'un orphelin ou d'un enfant dont les 
parents ont été déchus de la puissance paternelle. 

ART. 18. - Si la prévention est établie à l'égard d'un mineur 
âgé de plus de treize ans, celui-ci pourra faire l'objet d'une coD
damnation pénale conformément à l'article 2. 
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ART. 19 (Loi du 24 mai 1951). ----< Lorsqu'une des mesures pré
vues aux articles 15. 16 et 28 ou une condamnation pénale sera 
décidée, le mineur pourra, en outre, être placé jusqu'à un âge qui 
nt~ pourra e.xeéder vingt et un ans. sous le régime de la liberté 
s'tlneillée. 

Le Tribunal pour Enfants pourra, avant de prononcer au 
fond, ordonner la mise en liberté surv€illée à titre provisoire en 
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d'épreuve dont il 
.fixem la durée. 

ART. 20 (Loi du 24 mai 11951). - Le mineur âgé de seize 
ttns an moins, accusé de crime, sera jugé par la Cour d'Assises des 
Mineurs composée d'nn pl1ési.dent, de deux assesseurs, et complétée 
par le jury criminel. 

La Cour d'Assises des Minetrrs se réunira an siège de la Cour 
d'Assises et au cours de la s€Ssion de celle-ci. Elle sera présidée 
-par un Conseiller d€signé dans les formes de l'alinéa 3 de l'article 
252 du Code d'Instruction Criminelle et remplacé, s'il y a lieu, 
dans les conditions prévues pour le Président de la Cour d'Assises. 
Les deux assesseurs seront pris, sauf impossibilité, parmi ·les Juges 
des Enfants du ressort de la Cour d'Appel et désignés dans les for
mes des alinéas 2, 3 et 4 de l'article 252 du Code d'Instruction Crimi
nelle. 

Les fonctions du Ministère public auprès de la Cour d'Assises 
des mineurs seront remplies par le Procureur Général ou un magis
trat du ministère public spécialement chargé des affaires de mineurs. 

Le greffier de la Cour d'Assises exercera les fonctions de gref
fier à la Cour d'Assises des Mineurs. 

Dans le eas où tous les accusés de la session auront été ren
voyés devant la Cour d'Assises des Mineurs, il sera procédé par 
eette juridiction, conformément aux dispositions des articles 393 
à 398 du Code d'Instruction Criminelle. 

Dans le cas contraire, le jury de la Cour d'Assises des Mineurs 
.sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la Cour d'Assises. 

. Sous réserve des dispositions de l'alinéa qui précède, le Pré
Sident de la Cour d'Assises des Mineurs et la Cour d'Assises des 
~inen~ exerceront respectivement les attributions dévolues par les 
disposltwns du Code d'Instruction Criminelle au Président de la 
Cour d'Assises et à la Cour. 

Les dispositions des alinéas }'•r, 2, 4 et 5 de l'article 14 s'appli
queront à la Cour d'Assises des Mineurs. 

, Après l'interrogatoire des accusés, le Président de la Cour 
d'Assises des Mineurs pourra, à tout moment, ordonner que l'ac
cusé mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. 

, Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance il 
sera procédé, en ce qui coneerne les mineurs âgés de seize ans' au 

moins, accusés de crime, cnnfarmément aux dispositions des arli
cles 217 à 406 du Code d'instruction criminelle et de la loi àn 
9 septembre 1835. 

S'il est décidé que l'acensé mineur de dix-huit ans déclaré 
coupable ne doit pas faire l'objet d'une condamnation pénale, les 
mesures relatives à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la. 
Cour et le jury sont appelés à statuer, seront celles des articles 
16 et. 19 (alinéa 1"r). 

ART. 21 (Loi du 25 août 1948). - Les contraventions commises. 
par les mineurs de dix-huit ans sont déférées au Tribunal de sim
ple police siégeant dans les conditions de publicité prescrites à 
l'article 14 pour le Tribunal pour Enfants. 

Si la contravention est établie, le Tribunal pourra soit sillll!
plement admonester Ie mineur, soit prononcer la peine d'amende 
prévue par la loi. Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront 
faire l'objet que d'une admonestation. 

-En outre, si le Tribunal de simple police estime utile, dans. 
l'intérêt du mineur, l'adoption d'une mesure de surveillance, il 
pourra, après le prononcé da jugement, transmettre le dossier au 
Juge des Enfants, qui aura la facnlté de placer le mineur SOWll re 
régime de la liberté snrveiUée. 

Uappel des décisions des T'ribunaux de simple police est porté 
devant le Tribunal pour Enf:;mts. 

ART. 22 (Loi du 24 mai 1951). - Le Juge des Enfants et Je 
Tribunal pour Enfants pourront, dans tm:rs les eas, ordonner ~'exé
cution provisoire de leur dêeision, nonobstant opposition ou 
appel. 

Les décisions pré:vues à l'article 15 ci-dessus et prononcées par 
défaut à l'égard d'un mineur de treize aus, lorsque l'exécution pro
visoire en aura été ordonnée, seront :ramenées à exécution à la 
diligence du Procureur de la République, conformément aux dis
positions de l'article 197 du Coàe d'Tnstruetion Criminelle. Le 
mineur sera conduit et retenu dans nn centre d'accueil ou dans une 
section d'accueil d'une institution visée à l'article 10 ou dans un 
dépôt de l'Assistance ou dans un centre d'observation. 

ART. 23 (Loi du 24 mai 1951). - Un magistrat qui prend le 
nom de Conseiller délégné à la protectioo de l'enfance est désigné 
au sein de chaque Cour d'Appel. Ce magistrat est délégué dans ces 
fonctions pour trois ans. 

En cas d'empêchement momentané du titulaire, il lui sera dési
gné un remplaçant par Ie Premier Président. 

Le Conseiller délégué à la protection de l'enfance présidera 
la Chambre spéciale de la Cour d'Appel visée à l'article suivant 
ou y exercera les fonctions de rapporteur. TI siégera comme membre 
de la Chambre des mises en accusation lorsque celle-ci connaîtra 
d'une affaire dans Iaquelle un mineur sera impliqué, soit seul, soit 
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avec ses coaut~urs ou c?m~lices majeurs. Il disposera en cause d'ap
pel_ d,es pouv01rs attnbues au Juge des Enfants par l'article 29 
(almea 1 •r). 

Un magistrat désigné par le Procureur Général sera spéciale
ment chargé, au parquet de la Cour d'Appel, des affaires de 
mineurs. 

ART. 24 (Loi du 24 mai 1951). Les règles sur le défaut et 
l'opp_osition. P?sées par les articles 186 et suivants du Code d'Ins
tructiOn Crumnelle seront applicables aux jugements du Juge des 
Enfants et du Tribunal pour Enfants. 

Les dispositions de l'article 135 du Code d'Instruction Crimi
nelle sero~t applic_ables ~~x ordonnances du Juge des Enfants et 
du Juge_ d InstructiOn specralement chargés des affaires de mineurs. 
Toutefors, par dérogatio,n audit ~rticle, les ordonnances du Juge des 
EI_tfants ~t du, J~ge . d Instructwn concernant les mesures provi
SOlres prevues a l article 10 seront susceptibles d'appel. Cet appel 
se:r:a _formé dans les délais de l'article 203 du Code d'Instruction 
Crnnmelle et porté devant la Chambre spéciale instituée ci-dessous. 

, Les 7ègles _éd~ctées par les articles 199 et suivants du Code 
d Instruction Crmnnelle seront applicables à l'appel des jugements 
du Juge des Enfants et du Tribunal pour Enfants. 

L'appel de c~s. jugements sera jugé par la Cour d'Appel dans 
~e audrence specrale, dans les mêmes conditions qu'en première 
mstance. 

J?a~s les Cours d'Appel où il existe plusieurs chambres, il est 
forme a cette fin une Chambre spéciale. 

A Le dr~it ~'opposition,_ d'appel ou de recours en cassation pourra 
etre exerce so1t par le rumeur, soit par son représentant légal. 

Le recours en cassation n'a pas d'effet suspensif sauf si une 
condamnation pénale est intervenue. 

Les jugements du Juge des Enfants seront exempts des for
malités de timbre et d'enregistrement. 

CHAPITRE IV 

LA LIBERTE SURVEILLEE 

ART. 25 (Loi du 24 mai 1951). - La surveillance des mineurs 
pl~~és ,sous le régime ~e la liberté surveillée est assurée par des 
Dele~es, permanents remunérés et par les Délégués à la Liberté 
Surverllee. 

Les Délégués permanents ont pour mission de diriger et de 
co~rdo~ner, sous l'autorité du Juge des Enfants, l'action des Délé
gues; Ils exercent, en outre, la surveillance des mineurs que le 
Juge leur a personnellement confiée. Les Délégués Permanents sont 
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nommés, de préférence, parmi les Délégués par le Ministre de la 
Justice, sur avis du Juge des Enfants; ils doivent satisfaire aux 
conditions fixées par un arrêté du Garde des Sceaux. Un Délégué 
Permanent au moins est désigné au siège de chaque tribunal pour 
Enfants. 

Les Délégués sont choisis parmi les personnes de l'un ou 
l'autre sexe, majeures, de nationalité française; ils sont nommés 
par le Juge des Enfants et, au Tribunal de la Seine, par le Pré
sident du Tribunal pour Enfant!!. 

Dans chaque affaire, le Délégué est désigné soit immédiatement 
par le jugement, soit ultérieurement par ordonnance du Juge de,:; 
Enfants, notamment dans le cas de délégation de compétence 
prévu à l'article 31. 

Les frais de transport assumés par les Délégués pour la sur
veillance des mineurs seront payés comme frais de justice cri
minelle. Les frais de transport et de tournée engagés par les Délé
gués permanents dans l'exercice de leur mission de contrôle et de 
coordination seront remboursés dans les conditions prévues par 
un arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du Minis
tre des Finances. 

ART. 26 (Loi du 24 mai 1951). - Dans tous les cas où le 
régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, 
son tuteur, la personne qui en a la garde, seront avertis du carac
tère et de l'objet de cette mesure et des obligations qu'elle com
porte. 

Le Délégué à la Liberté Surveillée fera rapport au Juge des 
Enfants et, au Tribunal de la Seine, au Président du Tribunal pour 
Enfants, en cas de mauvaise conduite, de péril moral du mineur, 
d'entraves systématiques à l'exercice de la surveillance, ainsi que 
dans le cas ou une modification de placement ou de garde lui 
paraîtra utile. 

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence 
ou d'absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien 
ou patron devront sans retard en informer le Délégué. 

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de sur
veillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur ou gar
dien, ou des entraves systématiques à l'exercice de la mission du 
Délégué, le Juge des 'Enfants ou le Tribunal pour Enfants, quelle 
que soit la décision prise à l'égard du mineur, pourra condamner 
les parents ou le tuteur ou gardien à une amende civile de 1.000 fr. 
à 50.000 fr. 

ART. 27. - Les mesures de protection, d'assistance, de surveil
lance, d'éducation ou de réforme ordonnées à l'égard d'un mineur 
peuvent être révisées à tout moment, sous réserve des dispositions 
ci-après: 

Lorsqu'une année au moins se sera écoulée depuis l'exécution 
d'une décision plaçant le mineur hors de sa famille, les parents ou 
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le tuteur ou le mineur lui-même, pourront former une demande 
d& re-mise ou de :res.titution de garde e-n justifiant de leur aptitude 
à. élever l'enfant et d'un amendement suffisant de ce dernier. En 
cas de rejet, la même demande ne pourra être renouvelée qu'après 
l'expiration du délai d'un an. 

ART. 28 (Loi du 24 mai 1951). - Le Juge des Enfants et au 
Tribnnal <Te la Seine, le Président du Tribunal pour Enf~nts 
~urront, soit d'office, soit à la requête du ministère public, du 
mmeur, de ~es parents, de son tuteur ou de la personne qui en a 
la garde, soit sur rapport du Délégué à la Liberté Surveillée, sta
tuer sur tous les incidents, instances en modification de placement 
ou de garde, demandes de remise de garde. Ils pourront ordonner 
toutes ~esures de protection ou de surveillance utiles, rapporter 
ou modrfier les mesures prises. Le Tribunal pour Enfants est le 
cas ée-héant, investi du même droit. ' 

Toutefois, le Tribunal pour Enfants sera seul compétent lors
q~'il,Y, aura lieu de prendre à L'égard d'un millem qui avait été 
laiSse a la garde de ses parents, de son tuteur ou laissé ou remis 
à une. personne digne de confiance, une des autres mesures prévues 
•mx articles 15 et 16. 

S'il est établi, qu'un mineur âgé de seize ans au moin~ par 
sa mauvaise conduite opiniâtre, son indiscipline constante ou son 
e?mpo:riement dangereux, rend inopérantes les mesures de protec
tion ou de surveillance déjà prises à son égard, Ie Tribunal pour 
En_fants pourra, par décision motivée, le placer jusqu'à un âge 
qm ne pourra excéder vingt et un ans dans une section appropriée 
d'mi établissement créé en application de l'article 2 (alinéa 2). 

ART. 29. - Le Juge des Enfants et, au Tribunal de la Seine 
le Président du Tribunal pour Enfants pourront, s'il y a lieu' 
ordonner tou.tes mesures nécessaires à l'effet de s'assurer de la per~ 
sonne du mmeur. Ils pourront, par ordonnance motivée décider 
que le mineur sera conduit et retenu à la maison d'arrêt' dans les 
eonditiol!ls prévues à l~article 11. 

Le mineur devra comparaître dans le plus bref délai devant 
le Juge des Enfants ou devant le Tribunal pour Enfants. 

-:!RT. 30 (Loi du 24 mai 1951). - Jusqu'à l'âge de treize ans 
le mmeur ne peut, sur incident à la liberté surveillée être l'obJ"et 

d:' d , ' ' que . une es mes~res~ prevues a l'article 15. Après l'âge de treize 
ans1 rl peut, le cas echeant, selon les circonstances être l'objet d'une 
des mesures prévueB aux articles 15, 16 et 28. ' 

ART .. 31. (Loi d~ 24 mai 1951). - Sont compétents pour statuer 
sur tous mcrdents, mstances modificatives de placement ou de garde 
demandes de remise de garde : ' 

• ~o. Le Juge des, Enfants ou le Tribunal pour Enfants ayant 
prrmrtrvement statue. Dans le cas où il s'agit d'une juridiction 
~'ayant pas un caractère permanent ou lorsque la décision initiale 
emane d'une Cour d'Appel, la compétence appartiendra au Juge 
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des Enfants -ou au Tribunal pom- Enfants du domicile des parents 
ou de la résidence actuelle du mineur; 

2"' Sur délégation de compétence,. a?~ordée par le , Juge des 
En:Lants ou par le Tribunal ayant pnmitivement. ~tatue, le Juge 
des Enfants ou le Tribunal pour Enfants du donnmle d~s ~~ts, 
de la personne, de l'œuvre, de l'étab.lissement. ou. de l_m~tüut10n 
à qui le mineur a été confié par décision de JUStice, a~si q~e le 
Juge des Enfants on le _Tribun~! :pour AE,nfants du heu ou 1e 
mineur se trouvera, m1 fait, place -on arrete. 

Si l'affaire requiert célérité, toutes mesures provisoires pour
ront être ordonnées par le Juge des Enfants du lieu où le mineur 
se trouvera, en fait, placé ou arrêté. 

ÂE'f'. 32. - Les dispositions des ~rti?les 2~, 23 ~t 2~ sont 
applicables aux décisions rendues sur mcrdent a la hberté sur
veillée, instances modificatives de placement ou de garde, demandes 
de remise de garde. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ÀRT. 33. - L'article 68 du Code Pénal est abrogé. 

(Loi du 24 mai 1951). L'a~~c~e 66 du C~ Pénal, modifié par 
l'article 33 de l'ordonnance premtée, est abroge. 

Les :u-i;ides 67 et 69 dudit Code sont modifiés comme suit : 

ART. 67 du Code Pénal. - « Si, en raison des circonstances et 
de la personnalité du délinquant, ·il est décidé qu'un ~neu:r: ~ 
de plus de treize ans doit. fair~ l'?bj€t, d'u~e con.damt;ation penale, 
les peines seront prononcees amsi qu il smt, sous reserve, !e ~ 
échéant de la possibilité d'écarter l'excuse atténuante de mmorrte 
à l'éga;d d'un mineur âgé de plus de seize ans. 

» S'il a encouru 1a peine de mort, des travaux fo~cés à pe7Pé: 
tuité, de la déportation, il sera condamné à une peme de drx a 
vingt ans d'emprisonnement. 

» S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la 
détention ou de la réclusion, il sera condamné à l'emprisonneme~t 
pour un temps égal à la moitié au plus _de celui pour lequel Il 
aurait pu être condamné à l'une de ces pernes. 

» Il pourra,. en outr~ lui être fait défense de yaraître pe,J?-dant 
cinq ans au morns et diX ans au plus dans les lieux dont lmter
diction lui sera signifié par le Gouvernement. 

» S'il a encouru la peine de la dégradation civique, ou de ban
nissement, il sera condamné à l'emprisonnement pour deux ans au 

plus.» 
ART. 00 du Gode Pénal. - «Si l'infraetion commise par un 

mineur âgé de plus de treize ans est un simple délit, la peine qui 
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pourra être prononcée contre lui dans les conditions de l'article 67 
ne pourra, sons la même réserve, s'élever au-dessus de la moitié de 
celle à laquelle il aurait été condamné s'il avait eu dix-huit ans. » 

ART. 34. - L'article 341 du Code d'Instruction Criminelle est 
modifié de la manière suivante : 

. Si l'accu~é, a moins de dix-huit ans, le Président posera à 
peme de nulhte, les deux questions suivantes : 

1" Y a-t-il lieu d'appliquer à l'accusé une condamnation 
pénale? 

2" Y a-t-il lieu d'exclure l'accusé du bénéfice de l'excuse atté
nuante de minorité ? 

ART. 35. (~oi du 24 mai 1951). - Les articles 590, paragraphe 
2, et 594, alinea 5, du Code d'Instruction Criminelle sont modifiés 
ainsi qu'il suit : 

. ART. 590, § 2. - Les décisions prononcées par application des 
articles 8, 15, 16 et 28 de l'ordonnance du 2 février 1945 relative 
à l'enfance délinquante. 

ART. 594, alinéa 5. - Toutefois la mention des décisions pro
n!>n~ées en vertu des articles 8, 15, 16 et 28 de l'ordonnance du 2 
fevne:: 194? .rel;ttive à l'en_fance d~linquante n'est faite que sur les 
bulletms dehvres aux magistrats, a l'exclusion de toute autre auto
rité ou administration publique. 

ART. 36 (Loi du 24 mai 1951). __, Lorsque, à la suite d'une 
mesu:e prise en vertu des articles 8, 15, 16 et 28, le mineur aura 
donne des gages certains d'amendement, le Tribunal pour Enfants 
:pourra, ap~ès l'expiration d'un délai de cinq ans à compter du 
JOUr ~ù .laitite mes~re aura pris fin, décider, à la requête du mineur, 
du mnnstere pubhc, ou d'office, la suppression du bulletin n• 1 
afférent à la mesure en question. 

Le Tribunal pour Enfants statuera en dernier ressort. Lors
que la suppre~si?~ du bulletin n" 1 aura été prononcée, la mention 
d~ la mesure Imtlale ne devra plus figurer au casier judiciaire du 
mmeur. Le bulletin n"1 afférent à ladite mesure sera détruit. 

Le Tribunal de la poursuite initiale, celui du lieu du domi
cile actuel du mineur, ou celui de sa naissance sont compétents 
pour connaître de la requête. ' 

, A:~T. ~7. :---- Dans. les c~s d'infraction dont la poursuite est 
reservee d apres les lo~s en. VIgueur aux administrations publiques, 
le Pro~ureur de la ~epubhque aura seul qualité pour exercer la 
poursmte sur la plamte préalable de l'administration intéressée. 

. ART. 3~ .. - Dans chaque Tribunal, le greffier tiendra un 
re_gi~tr~ . speCial, non public, dont le modèle sera fixé par arrêté 
mimsterrel et sur lequel seront mentionnées toutes les décisions 
concernant !es. mineurs de dix-huit ans, y compris celles inter
venues sur mcident à la liberté surveillée, instances modificatives 
de placement ou de garde et remises de garde. 

ANNEXE II 

ART. 39. - Toute personne, toute œuvre ou toute institution, 
même reconnue d'utilité publique, s'offrant à recueillir d'une façon 
habituelle des mineurs en application de la présente ordonnanc~, 
devra obtenir du Préfet une habilitation spéciale dans les condi
tions qui seront fixées par décret. Cette dispo~iti~n ~st également 
applicable aux personnes, aux _œuvres et a~x mstlt~t~ons exerçant 
actuellement leur activité au titre de la loi du 22 JUillet 1912. 

ART. 40 (Loi du 24 mai 1951). -Dans tous les cas où le mineur 
est remis à titre provisoire ou à titre définitif à une . personne 
autre que son père, mère, tuteur ou à une personne autre que 
celle qui en avait la garde, la décision. devra ~éte~miner la part des 
frais d'entretien et de placement qm est mise a la charge de la 

famille. 
Ces frais sont recouvrés comme frais de justice criminelle 

au profit du Trésor public. 
Les allocations familiales, majorations et allocations d'assis

tance auxquelles le mineur ouvre droit seront, en tout état de 
cause versées directement par l'organisme débiteur à la personne 
ou à 'l'institution qui a la charge du mineur pendant la durée du 

placemflnt. 
Lorsque le mineur est remis à l'Assistance à l'enfance, la part 

des frais d'entretien et de placement qui n'incombe pas à la famille· 
est mise à la charge du Trésor. 

ART. 41 (Loi du 24 mai 1951). - Des décrets détermineront 
les mesures d'application de la présente ordonnance, et notamment 
les conditions de remboursement des frais d'entretien, de réédu
cation et de surveillance des mineurs confiés à des personnes, ins
titutions ou services, par application de la présente ordonnance. 

ART. 42 (Loi du 24 mai 1951).- Sont abrogés la loi du 22 juillet 
1912 et les textes qui l'ont complétée et modifiée ainsi que la loi 
du 5 août 1850 sur l'éducation et le patronage des jeunes détenus. 

La présente ordonnance sera applicable aux départements 
d'outre-mer; elle sera également applicable à l'Algérie sous réserve 
des dispositions suivantes : 

Par dérogation à l'alinéa 1•r de l'article 4, la ~~mpétence ter
ritoriale du Tribunal pour Enfants sera celle du Tribunal de pre-
mière instance. 

L'un des assesseurs du T'ribunal pour Enfants sera un citoyen 
de statut personnel musulman lorsque le mineur sera lui-même un 
Français de statut personnel musulman. 

Le jury de la Cour d'Assises des Mineurs sera constitué dans 
les mêmes conditions et suivant les mêmes distinctions que le 
jury criminel appelé, en Algérie, à juger les accusés majeurs. 

L'ordonnance du 14 août 1944 réglementant la détention pré
ventive et la procédure de flagrant délit dans les justices de paix 
à compétence étendue de l'Algérie ne sera pas applicable aux 
mineurs de dix-huit ans. 
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Le décret du 31 août 1935 portant extension à l'Algérie des 
dispositions de la loi du 22 juillet 1912 sur les Tribunaux pour 
Enfants est abrogé. 

ART. 43. Dispositions transitoires {Ordonnance du 2 février 1945). 
- Les procédures en cours pourront, le cas échéant, lorsqu'elles 
n'ont pas à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance, 
donné lieu à une ordonnance de renvoi d'un Juge d'Instruction, 
faire l'objet, sur réquisitions du ministère public, d'une ordonnance 
de dessaisissement du Juge d'Instruction, afin qu'il soit suivi par 
le Procureur de la République, conformément aux dispositions de 
la présente ordonnance. 

(Loi du 24 mai 1951). - Les affaires actuellement pendantes 
devant les juridictions pour enfants supprimées ou transformées 
seront transférées aux juridictions pour enfants désormais compé
tentes pour en connaître. Il sera, à cet égard, fait application aux 
juridictions devenues compétentes des règles posées quant à la 
saisine des nouvelles juridictions par le décret du 25 septembre 
1926 relatif aux mesures transitoires concernant les procédures 
civiles, commerciales et pénales de la compétence des juridictions 
supprimées par le décret du 3 septembre 1926. Toutefois, pour 
l'application du présent article, la date du 1"'r octobre 1951 sera 
substituée à celle du J:er octobre 1926, prévue à l'alinéa 1"'r de 
l'article 1er du décret du 25 septembre 1926. Elle sera de même, 
dans les alinéas 1 et 2 de l'article 4 dudit décret du 25 septembre 
1926, substituée à celle de la mise en vigueur du décret du 3 sep
tembre 1926. 

(Loi du 24 mai 1951). - Les instances en suppression du 
bulletin n" 1 et les instances en modification de placement ou de 
garde, ainsi que les demandes de remise de garde, seront portées, 
et les incidents à la liberté surveillée seront soulevés devant le 
Tribunal pour Enfants dont la compétence est substituée, en 
application de l'article 4 de la présente ordonnance, à celle du 
Tribunal pour Enfants supprimé. 

(Loi du 24 mai 1951). - Le Juge des Enfants, les assesseurs 
titulaires et suppléants ainsi que les Juges d'Instruction et magis
trats du parquet spécialement chargés des affaires concernant les 
mineurs, actuellement en fonction au siège de chacun des Tribunaux 
mentionnés au tableau qui figure en annexe de la présente ordon
nance, conserveront leurs attributions respectives près du Tribu
nal pour Enfants départemental jusqu'à l'expiration de la période 
pour laquelle ils ont été nommés ou délégués. 

ART. 44. - La présente ordonnance entrera en vigueur à 
une date qui sera fixée par décret. Elle sera publiée au J. O. de 
la République française et exécutée comme loi. 

5.1 

2. - Ordonnance n° 45.1 S20 du ll juillet 1945 
additionnelle à l'Ordonnance du 2 février 1945 

relative à l'Enfance délinquante 

(Extraits) : 
• • •· ••• 0 0 • ·-. 0 •••••••• 0 •••••••• 0 0 • - •••••••••••••••• 0 ••• 0 •• 0 •••••••••• 

ART. 4. - Il est ajouté à l'article 2 du Code de Justice Mili
taire pour l'armée de terre un alinéa final ainsi conçu : 

«Nonobstant toutes· dispositions contraires les tribunaux mili
taires seront incompétents, en temps de guerre comme en temps 
dil: paix, à l'égard des inculpé~ âgés d~ moin~ _de_ dix-huit ans ~u 
temps de l'action, à moins qu'ils ne sment mihta1res ou ressortlS
sants d'un Etat ennemi ou oocupé. » 

ART. 5. - Le second alinéa de l'article 20 du Code de Justice 
1\lilitaire pour l'armée de terre est modifié comme suit : 

«Si l'inculpé avait moins de dix-huit ans an temps de l'action, 
le président pose cette qu,estion : y a-t-il lie~ d:a~pli,u~r à l'ac
cusé une condamnation penale '! En outre, s 1l eta1t age de pl'ns 
de seize ans et de moins de dix-huit ans, le président pose cette 
seconde question : Y a-t-il lieu d'exclure l'inculpé du bénéfice de 
rexcuse atténuante de minorité '! » 

ART. 6. - n est ajouté à l'article 2 du Code de Justice Mili
taire pour l'armée de mer un alinéa final ainsi conçu : 

«Nonobstant toutes dispositions contraires, les tribunaux mari
times seront incompétents à l'égard des inculpés âgés de moins 
de dix-huit ans au temps de l'action, à moins qu'ils ne soient mili
taires ou ressortissants d'un Etat ennemi ou occupé. » 

ART. 7. - Le second alinéa de l'article 99 du Code de Justice 
Militaire ponr l'armée de mer est modifié comme il suit: 

« Si l'inculpé avait moins de dix-huit ans au temps de l'actioo. 
le président pose cette question : Y a-t-il lien d'appliquer à l'ac
cusé une condamnation pénale ~ En outre, s'il était âgé de plus de 
seÏlle ans et de moins de dix-huit ans, le président pose cette 
seconde question : Y a-t-il lieu d'exclure l'inculpé du bénéfice de 
l'excuse atténuante de minorité ? » 
0. 0 •••••••• 0 ••• 0 ••••• 0 ••• 0 •••••••••••••• 0. 0 0 0 ••••••••••••••••• 
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3. - Décret n° 45-1 595 du 18 juillet 1945 

fixant le statut des assesseurs du Tribunal 

pour Enfants 

(Extraits) : 

AHTICLE PREMIER. - Le nombre des assesseurs titulaires des 
Tribunaux pour Enfants institués par l'ordonnance du 2 février 
1945 relative à l'enfance délinquante, est fixé à deux pour chaque 
Tribunal, à l'exception du Tribunal de la Seine, qui comprend huit 
assesseurs titulaires. 

En outre, il est désigné dans chaque Tribunal pour Enfants 
quatre assesseurs suppléants dans les villes où siège un Tribunal 
de 3• classe, six assesseurs suppléants dans celles où siège un Tri
bunal de 2• classe, huit dans celle où siège un Tribunal de 1re 
classe, et seize au Tribunal de la Seine. 

AR'l'. 2. - Les assesseurs et les assesseurs suppléants sont dési
gnés par le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sur une liste 
de candidats soumise à son choix par le Premier Président de la 
Cour d;Appel. 

Figurent sur cette liste, classées par ordre de présentation, 
les personnes remplissant les conditions prévues par l'article 12 
de l'ordonnance du 2 février 1945 qui ont fait acte de candidature 
auprès du Président du Tribunal, ou qui sont proposées d'office par 
ce dernier. 

Les assesseurs suppléants sont choisis exclusivement parmi lea 
personnes résidant au siège même du Tribunal. 

ART. 4. - Les assesseurs titulaires ou suppléants qui, saBS 
motif légitime, se seront abstenus de déférer à plusieurs convoca
tions successives pourront, à la demande du Juge des Enfants ou 
du ministère public, être déclarés démissionnaires, par délibération 
de la première chambre de la Cour d'Appel. 

En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, leur 
déchéance sera prononcée dans les mêmes formes. 

ART. 5. - En cas de cessation de fonctions d'un assesseur titu
laire ou suppléant, par suite de décès, démission, déchéance, ou 
pour toute autre cause, il peut être, si les besoins du service l'exigent, 
procédé sans délai à son remplacement dans les conditions prévues 
à l'article 2. 
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Toutefois, le remplacement immédiat est ob~igat~ire lorsqu'! 
la moitié du nombre total des postes d'assesseurs btulaues ou sup
pléants se trouve à pourvoir. 

Dans les deux cas, les fonctions du nouvel ~ssesseur dés,i!sné 
expirent à l'époque où auraient cessé celles de l assesseur qu Il a 
remplacé. 

ART. 6. - Le renouvellement des fonctions, d'un , as~ess~ur 
titulaire ou suppléant s'opère dan~ les formes prevues a l article 
2, et vaut pour une période de trois ans. 

• 0. 0 •••• 0. 0 0 •• 0 ••• 0 ••••••• 0 ••••••••••• 
0 
•••••••••• 

0 
•••• ' 
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4. - Arrêté du 10 novembre 1945 

relatif aux enquêtes sociales 

prévues par l'ordonnance du 2 février 194S 

(Extraits) : 

ARTIC_LE PREMIER. - L'enquête sociale définie au paragraphe 
2 de l'article 8 de l'ordonnance du 2 février 1945 est assurée : 

1 • Par les Services sociaux fonctionnant auprès des Tribunaux 
pour Enfants; 

2" Par les Assistants et Assistantes Sociales des Centres d'ob
servation institués ou agréés par le Ministre de la Justice; 

3" Par des enquêteurs choisis soit parmi les Assistants et Assis
tantes sociales diplômés d'une Ecole de Service social soit à 
défaut, parmi les personnes majeures possédant les con~aiss~ces 
psychologiques, juridiques et administratives nécessaires à l'exer
cice de cette fonction. 

SECTION 1 

DES SERVICES SOCIAUX 

ART. 2. ~ Tout Service social s'offrant à diligenter d'une 
manière habituelle l'enquête sociale doit obtenir du Ministère de 
la Justice une habilitation à cet effet. 

••••• 0 0 •••••• 0 ••••••• 0 ••• 0 ••• 0 ............................... .. 

ART. 3. - T'out Service social qui sollicite l'habilitation doit 
s?~mettre au Ministère de la Justice les noms, domiciles et qua
htes des n;em~res de son Conseil d'Administration, de son per
sonnel de duectwn et de ses assistants et assistantes sociales chargés 
des enquêtes. 

Ces différentes personnes ne peuvent exercer leurs fonctions 
qu'avec l'agrément, à tout moment révocable du Ministre de la 
Justice. Toute élection ou nomination doit. ~n conséquence être 
immédiatement notifiée au Garde des Sceaux. ' 

• 0 ••••••• 0 0 ••• 0 ••• 

• 0 ••••• 0 ••••••• 00.0 •••••••••••• 0 •••••••••••• 

ART. 5. - Le représentant qualifié du Service social adresse 
chaque année avant le 31 décembre. en double exemplaire, au Juge 
des Enfants ou, à Paris, au Président du Tribunal pour Enfants 
un rapport sur le fonctionnement du service. ' 

. c~ rappo~t,, assorti des pièces justificatives, doit indiquer la 
situatwn admm1strative et financière du Service social ainsi que 

ANNEXE II 55 

le nombre des enquêtes diligentées. Le Juge des Enfants ou, à 
Paris, le Président du Tribunal pour Enfants en fait tenir un 
exemplaire au Ministre de la Justice. 

ART. 6. - Le Juge pour Enfants ou, à Paris, le Président du 
Tribunal pour Enfants peut suspendre, pendant six mois au plus 
et par décision motivée, l'activité d'un Service social. S'il y a lieu, 
le Garde des Sce~.mx peut retirer l'habilitation. 

SECTION Il 

DES ENQUETEURS 

ART. i. - Les enquêteurs visés à l'alinèa 3 de l'article 1 sont 
désignés, pour un an, par le Juge des Enfants ou, à Paris, par le 
Président du Tribunal pour Enfants. 

Celui-ci dresse, au début de l'année judiciaire, la liste des 
enquêteurs; la liste peut être modifiée en cours d'année. 

ART . .8. - Les enquêteurs peuvent être suspendus ou radiés 
par le Juge des Enfants ou, à Paris, par le Président du Tribunal 
pour Enfants. En cas de radiation l'intéressé peut faire appel de 
cette décision, dans le mois de la notification, devant le Tribunal 
Civil statuant en Chambre du Conseil. 

SECTION III 

DISPOSITIONS COMMUNES 

ART. 9. - Les Assistants et Assistantes sociales des Services 
sociaux et des Centres d'observation et les enquêteurs prêtent, 
avant d'entrer en fonction, devant le Tribunal pour Enfants, ser
ment de bien et fidèlement remplir leur mission et de garder les 
secrets dont ils sont dépositaires. 

ART. 10. - L'autorité qui prescrit l'enquête impartit au Ser
vice social ou à la personne qui en est chargée, un délai pour 
déposer son rapport. Ce délai ne peut être prorogé que si des 
circonstances particulières et graves l'exigent. 

ART. 11. - Le rapport d'enquête, dont la forme sera précisée 
par circulaire ministérielle est adressé en double expédition au 
Juge des Enfants; l'une sera versée au dossier du mineur, l'autre 
sera adressée s'il y a lieu par le Juge des Enfants à la personne, 
l'institution ou le service auquel le mineur aura été confié en appli
cation de l'un des articles 15 et 16 de l'ordonnance du 2 février 
1945 ou à l'établissement dans lequel il aura été incarcéré en cas 
de condamnation par application des articles 67 et 69 du Code 
Pénal. 
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ART. 12. - Chaque enquête sociale donne lieu au profit du 
S.e;vice, so~ial, du Cen.tre d'observation ou de l'enquêteur qui l'a 
diligentee a la perception d'une somme forfaitaire et de frais de 
transport et de tournée, dans les conditions fixées par un arrêté 
signé par le Garde des Sceaux et le Ministre des Finances. 

ART. 13. - Les Services sociaux et les enquêteurs sont placés 
sous la surveillance et le contrôle permanent du Juge des Enfants 
ou à ~a:;is, du Président du Tribunal pour Enfants. ll appartient 
à celm-c1 de leur donner toutes directives qu'il juge utiles à l'ac
complissement de leur mission. 

ART. 14. - Les Services sociaux sont soumis également aux 
contrôles du Premier Président et du Procureur Général ou des 
Magistrats délégués par eux, des représentants du Garde des 
Sceaux, des Inspecteurs de l'Education surveillée et des membres 
de l'Inspection Générale des Services Administratifs. 
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5. - Décret n° 46-734 du 16 avril 1946 

relatif aux personnes, institutions ou services 

recevant des mineurs délinquants 

TITRE PREMIER 

DES INSTITUTIONS PRivÉES 

SECTION I 

Dispositions générales 

57 

ARTICLE PREJIHER. - Toute personne, toute œuvre ou institu
tion privée désirant obtenir l'habilitation prévue par l'article 39 
de l'ordonnance du 2 février 1945 est tenue d'adresser une demande 
assortie de pièces justificatives au Juge des Enfants dans le res
sort duquel se trouve son domicile ou son siège social. 

ART. 2. - Cette demande, établie sur papier timbré, indique : 

1 o Les noms, prénoms, date et lieu de naissance, nationalit~, 
profession et domicile de la personne ou des membres du conseil 
d'administration et du personnel de direction de l'institution; 

zo Le but poursuivi; 
3° Le siège et la dénomination de l'institution; 

4 o Les ressources. 
A la demande est annexée une note contenant les renseignements 

suivants : 
a) Personnel d'éducation, de formation professionnelle, d'admi

nistration et de service : effectif, état-civil, fonctions, mode de 
recrutement; 

b) Description des locaux et notamment des dortoirs, réfec-
toires, cours, ateliers, infirmeries, quartier d'isolement; 

c) Aménagement de la sélection et de la progressivité; 
d) Emploi du temps des pupilles; 
e) Formation morale et affective; 
f) Enseignement; 
g) Formation professionnelle; 
h) Education physique et activités dirigées; 
i) Service médico-psychologique; 

j) 
k) 

l) 

Service 
Régime 
Pécule; 

social; 
disciplinaire; 
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m) Placements (nature des placements et surveillance des mi
neurs placés). 

Deux exemplaires des statuts et un règlement intérieur sont 
joints à la demande. 

ART. 3. - Le Juge des Enfants ou, à Paris, le Président du 
Tribunal pour Enfants, transmet la demande avec son avis motivé 
au Préfet ou, dans le département de la Seine, au Préfet de Police. 

. ART. 4. - Le Préfet ordonne une enquête à l'issue de laquelle 
Il soumet le dossier au Garde des Sceaux qui lui fait connaître 
son avis. Si le Préfet accorde l'habilitation, il adresse une amplia
tion de l'arrêté au Garde des Sceaux qui le notifie aux Premiers 
Présidents et aux Procureurs Généraux. 

ART. 5. - Lorsqu'après enquête, il est constaté que la personne 
ou l'institution ne remplit plus les conditions qui ont motivé l'ha
bilitation ou ne présente plus les garanties suffisantes, le Préfet 
peut, après avoir sollicité l'avis du Garde des Sceaux retirer l'ha
bilitation. Il adresse au Ministère de la Justice, qui le notifie aux 
Premiers Présidents et aux Procureurs Généraux une ampliation 
de l'arrêté. ' 

ART. 6. - Les personnes ou institutions recevant les mineurs 
en internat doivent assurer leur relèvement par un régime compor
tant l'éducation morale, la foilllation du caractère, l'éducation 
p~ysiqu;,. un complém_ent d'instruction générale et l'apprentissage 
~un metier. Elles dOivent, en outre, se confoilller aux prescrip
tions légales concernant l'obligation scolaire. 

Un règlement intérieur établi par chaque institution précise la 
manière dont il sera satisfait à ces obligations. 

'Ce document fixe également les règles relatives à la constitution 
et à la gestion du fonds de pécule, aux taux et aux modalités des 
versements, à la répartition du fonds entre les minem·s. 

Le règlement intérieur est soumis à l'agrément du Ministre de 
la Justice. 

Il appartient au Garde des Sceaux d'accorder à certaines ins
titutions une dispense portant sur celles des obligations susvisées 
qui seraient incompatibles avec leur caractère particulier. 

ART. 7. - Un extrait de la décision confiant un mineur à une 
personnè ou à une institution privée est notifié au Ministre de la 
Justice ainsi qu'à la personne ou à l'institution par le Juge des 
E~fants, ou, à Paris, par le Président du Tribunal pour Enfants 
qm prend toutes mesures nécessaires pour la remise du mineur. 

. _Dt;e. notice in~ividuelle, dont la forme sera prévue par circulaire 
mmistenelle, est egalement adressée au Ministre de la Justice. 

ART. 8. - Dès l'arrivée du mineur chez la personne ou dans 
l'institution à laquelle il a été confié, un dossier est ouvert à son 
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nom sur lequel mention est faite de tout renseignement C(Jncer
nant sa conduite sa santé son instruction et son éducation pro
f-essionnelle, ses 'rapports ~vec sa famille, son salaire, les d~pen
ses faites à son intention ainsi que la somme versée à son hvret 
de caisse d'épargne. 

ART. 9.- Tous les six mois (l•r mars, 1•r septembre) et.toutes 
les fois qu'elle y est invitée, la personne ou l'institution fait P.ar
v~mir en double exemplaire, à la juridiction pour enfants qm 1 , . 
été appelée à statuer, des renseignements sur chaqne mmeur qm 
lui a été confié. Ces renseignements portent notamment sur l'amen
dement du mineur, sur sa santé et sur les progrès accomplis dans 
les disciplines scolaires et professionnelles. 

Chaque année, avant le l'•r mars, elle est tenue. de ~ou.rnir, le 
relevé du compte du mineur au Ministre de la Justice ams: qu au 
Préfet, qui le soumettra au Conseil départemental de l'assistance 
publique et privée. 

ART. 10. - Après examen des documents visés aux arti~les 9 
et 13, le Juge des Enfants ou, à Paris, le Président du Tnbunal 
pour Enfants procède, s'il le juge .utile, à. un. nouvel exa;men de 
la situation du mineur et peut fmre apphcatwn des articles 2:T 
et 28 de l'ordonnance du 2 février 1945. 

ART. 11. - Les mineurs ayant donné entière satisfaction peu
vent bénéficier de permissions et d'une mise en liberté d'épreuve 
ou être autorisés à souscrire un engagement militaire dans des 
conditions qui seront fixées par arrêté du Garde des Sceaux. 

ART. 12. - La personne ou l'institution à qui la garde du 
mineur a été confiée ne peut, sous réserve de toute mesure d'ur
gence dont il sera immédiatement rendu compte au Juge de~ En
fants et à Paris au Président du Tribunal pour Enfants, se dechar
ger de ~ette garde qu'après avoir obtenu u~e d~cision de la juridic
tion compétente pour statuer sur la modificatiOn de placement. 

ART. 13. - La personne ou l'institution ayant la garde du 
mineur doit faire connaître immédiatement au Ministre de la Jus
tice au Préfet et au Juge des Enfants, ou, à Paris, au Président 
du Tribunal pour Enfants, tous les événements modifiant la situa
tion de l'enfant (placement, modification de placement, évasion, 
IIIAiadie entrée à l'hôpital, sortie de l'hôpital, décès) et, un mOis 
à l'ava~ce, la date de sa libération à l'expiration de la mesure de 
placement. 

ART. 14. - Les frais d'hospitalisation d'un mineur confié à 
une institution privée, par application de l'ordonnance ~u 2 février 
1945, sont imputés au budget du Ministère. de la. Justice pe~d~nt 
six mois· passé ce délai si l'état du pupille exige son mamhen 
à l'hôpit~l, les frais sont 'à la charge de la famille ou de la collec
tivité administrative du domicile de secours, oonformément aux 
prescriptions des lois d'assistance. 
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Lorsque la durée du séjour d'un mineur dans un hôpital dépasse 
six mois, l'œuvre en avise le Juge des Enfants ou, à Paris, le Pré
sident du Tribunal pour Enfants, à l'effet d'examiner s'il n'y a 
pas lieu de modifier la mesure primitive. 

ART. 15. - Les personnes ou institutions habilitées à recevoir 
des mineurs délinquants doivent tenir une comptabilité annuelle 
où sont décrites toutes les opérations effectuées tant en recettes 
qu'en dépenses. Les modalités de cette comptabilité seront déter
minées par un arrêté interministériel. 

ART. 16.- Un relevé des sommes inscrites à son compte d'épar
gne et des sommes prélevées sur son salaire est remis annuellement 
au mineur. 

Le solde porté à son actif de ce compte doit obligatoirement 
être versé tous les six mois au livret de caisse d'épargne ouvert 
au nom du mineur. 

Ce livret est conservé jusqu'à sa libération, sa majorité ou 
son mariage par la personne ou l'institution à laquelle la garde 
de l'enfant a été confiée, les fonds figurant audit livret ne pouvant 
être retirés sauf autorisation spéciale du Juge des Enfants ou, à 
Paris, du Président du Tribunal pour Enfants. 

ART. 17. - La personne ou le représentant de l'institution 
adresse chaQue année au Juge des Enfants ou, à Paris, au Pré
sident du Tribunal pour Enfants avant le 31 janvier, en double 
exemplaire, un rapport sur le fonctionnement général de l'insti
tution, au point de vue moral et financier. 

Le Juge des Enfants transmet dans la quinzaine un exemplaire 
de ce document au Ministre de la Justice assorti, s'il y a lieu, de 
ses observations. 

SECTION II 

Dispositions spéciales aux mineurs placés 

ART. 18. - Les institutions pratiquant le placement sont sou
mises aux obligations suivantes : 

1 o Tenue à jour, au siège social de l'œuvre, des listes de pla
cement et des dossiers individuels; 

2° Organisation d'un contrôle médical; 
3o Exercice de la surveillance des placements et conduite des 

mineurs; 
4o Tenue pour chaque mineur placé d'un compte sur registr'l 

coté indiquant avec la date des opérations : 
a) Le salaire gagné et les gratifications reçues par le pupille; 
b) Les dépenses de vêture et connexes faites au profit du 

pupille; 
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c) Les sommes remises au pupille comme argent de poche; 
d) Les versements effectués au livret de caisse d'épargne; 
e) Le montant et la cause des retraits opérés sur le livret. 

En aucun cas le compte du mineur ne doit être débité des 
frais occasionnés ~ar sa conduite du siège social de l'institution 
jusqu'à son lieu de placement et, en cas de libération, du lieu de 
placement à son domicile. 

ART 19. - Les contrats de placement sont rédigés en triple 
exemplaire sur papier libre et sans frais dont 1'~~, reste à l'i~sti
tution l'autre est remis à l'employeur et le trOisteme adresse au 
Juge 'des Enfants ou, à Paris, au Président du Tribunal pour 
Enfants. 

Le Juge des Enfants, après avoir visé cet exemplair~, le tr,~ns
met au Ministère de la ,Justice, assorti de ses observations, s 1l Y 
a lieu. Ces contrats déterminent notamment le salaire et le décom
posent ainsi qu'il suit : 

1 o Part affectée à la vêture et aux menus frais de son entre
tien; 

2° Sommes remises toutes les semaines comme argent de poche; 
3o Solde à verser par l'institution tous les six mois à la caisse 

d'épargne sur le produit du travail. 

ART. 20. - L'institution doit remettre à l'employeur un carnet 
individuel pour chaque mineur. Les visites médicales, les visites 
du représentant de l'institution y sont inscrites avec leurs dates. 
Mention est également faite sur le carnet des v~rsements des gag~s 
revenant au mineur, de sa conduite, de sa sante et de son trava1l. 

ART. 21. - Le Préfet, avisé du placement conformément aux 
articles 9 et 13 du présent décret, fait procéder au contrôle sur 
place des mineurs par les inspecteurs sociaux de la population. 

ART. 22. - Ce contrôle est assuré au moins semestriellement. 
L'inspecteur social de la population consigne sur le carnet visé 
à l'article 20 le détail de ses visites ainsi que les remarques aux
quelles elles auront donné lieu. Il. adresse, en outre, un rapport 
d'inspection au Ministre de la Jushce et au Juge des Enf~nts, ou, 
à Paris au Président du Tribunal pour Enfants. Les fra1s resul
tant de' ces dénlacements sont compris dans les dépenses de con
trôle sur place- des lois d'assistance et remboursés aux fonction
naires de l'inspection sociale de la population par le Ministère de 
la Justice dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 

ART. 23. - Lorsqu'il s'agit d'un pupille de la Nat ion, les ren
seignements fournis par applicatio,n des articles 9 et 13 ~u I_>ré
sent décret sont également adresses par la personne ou l mstüu
tion chargée de la garde du mineur, au président de l'Office dépar
temental du lieu de la juridiction qui a statué. Un exemplaire sup
plémentaire du contrat de placement mentionné à l'article 19 du 
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présent décret est, de même, adressé, lorsqu'il s'agit d'un pupille 
de la Nation, au président de l'Office départemental du domicile 
légal du pupille. 

ART. 24. - Le contrôle prévu par les articles 21 et 22 du pré
sent décret à l'égard des mineurs placés est exercé, en ce qui 
concerne les pupilles de la Nation, par des dél€gués choisis par 
le Président de l'Office départemental du lieu de placement. 

Un exemplaire du rapport prévu à l'article 22 est adressé par 
le délégué au président de l'Office départemental du domicile légal 
du pupille. 

SECTION III 

Taux et conditions d'allocation des indemnités 

ART. 25. - Les personnes et les institutions habilitées à rece
voir les mineurs délinquants peuvent bénéficier d€s allocations joiD'
nalières forfaitaires versées par l'Etat. 

Les taux de ces allocations sont calculés pour chaque personne 
ou œuvre dans les conditions suivantes: 

1 o Mineurs placés en internat : remboursement effectué sur la 
base d'un prix de journée fixé suivant la réglementation en matière 
de prix de journée des établissements hospitaliers; 

2° Mineurs placés dans les famillesj lorsqu'ils sont soumis à 
l'obligation scolaire, ou bénéficient d'un contrat d'apprentissage, 
remboursement effectué sur la base : 

a) De la pension fixée paur les mineurs du même âge en appli
cation des lois sur l'assistance à l'enfance; 

b) D'une indemnité supplémentaire représentant une partici
pation aux frais d'entretien et de surveillance, dont le taux sera 
fixé par le Préfet du siège social de l'institution au vu des res
sources de celle-ci ; 

go Mineurs placés à gages : indemnité représentant une parti
cipation aux frais de surveillance et. éventuellement, aux frais 
d'entretien des mineurs dont le taux sera fixé par le Préfet du 
siège social de l'institution au vu des ressources de celle-ci. 

ART. 26. - Lorsque les prix de journée et les indemnités 
variables excéderont les taux de référence fixés annuellement par 
décision conjointe du Garde des Sceaux et du Ministre des Finances, 
ils seront soumis au contrôle du Ministre des Finances qui pourra 
en provoquer la révision. 

ART. 27. - Les personnes ou les institutions établissent tous 
les trois mois des états détaillés, en double exemplaire, contenant 
les indications suivantes : 

a) Nom, prénoms, date de naissance des mineurs; 
b) Tribunal qui a proliloneé la décision ~t date du jugement; 
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c) Date d'entrée effective et date de sortie fixée au jugement; 
à) Nom et adresse de l'employeur et lieu de séjour pendant 

le trimestre ; 
e) Taux de l'indemnité allouée et total de l'allocation. 

Ces deux états sont adressés au Ministère de la Justice avec 
le mémoire sur timbre, au plus tard le 10 du mois qui suit le tri
mestre ée(}ulé. 

ART. 28. - Les frais de conduite des mineurs jusqu'au siège 
social de l'institution et du siège social au lieu du premier pla
cement sont remboursés par l'Etat dans les conditions et d'après 
un tarif fixé par un arrêté signé du Ministre de la Justice et 
du Ministre des Finances. 

Les frais de conduite entraînés par les modifications de place
ment entrent en ligne de compte dans le calcul de l'allocation 
prévue par l'article 25. Il en est de même en cas de remise de 
l'enfant à sa famille. 

SECTION IV 

Contrôle des institutions p-rivées 

ART. 29. - Les personnes et les institutions qui reçoivent des 
mineurs délinquants sont soumises aux contrôles sur place de l'au
torité judiciaire et des représentants du Ministère de la Justice. 

Les contrôles ont principalement pour but : 
1 o De vérifier l'application des prescriptions du présent décret, 

et notamment de son article 6; 
2G De constater que l'enfant est placé dans de bonnes condi

tions d'hygiène et de moralité, que l'organisation médicale est satis
faisante; 

go D'apprécier la valeur morale et professionnelle du personnel 
éducatif; 

4" De vérifier si les statuts de l'institution sont appliqués, 
notamment si le conseil d'administration s'acquitte réellement de 
sa tâche et si l'assemblée générale, régulièrement composée, contrôle 
la gestion de l'œuvre; 

5° D'examiner la comptabilité de l'institution afin de s'assurer 
de l'emploi intégral de ses ressources dans l'intérêt des mineurs 
et de la stricte application du règlement du pécule. 

Les représentants des institutions sont tenus de laisser procéder 
à toutes vérifications de caisse, de comptabilité et de magasin. 

Les personnes chargées du contrôle entendront les mineurs 
hors de la présence des représentants de l'institution. 

Tous les registres et dossiers, et généralement tous documents 
relatifs au fonctionnement administratif et financier doivent être 
eommuniqués. 
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ART. 30. - Le contrôle judiciaire est exercé par le Juge des 
Enfants ou, à Paris, le Président du Tribunal pour Enfants et par 
le Premier Président de la Cour d'Appel, le Procureur Général, 
le Procureur de la République et les Magistrats délégués par ces 
autorités. 

Le Juge des Enfants ou, à Paris, le Président du T'ribunal pour 
Enfants, doit au moins une fois par an, dans les limites de son 
ressort, visiter tous les locaux ou établissements dans lesquels sont 
placés provisoirement ou définitivement des mineurs délinquants 
et en vérifier le fonctionnement. Il adresse au Ministre de la Jus
tice un compte rendu de ses visites. Il lui appartient de signaler, 
le cas échéant, au Garde des Sceaux, l'opportunité de procéder à 
une inspection administrative. 

ART. 31. - Le contrôle administratif est exercé par les repré
sentants qualifiés du Ministre de la Justice, les inspecteurs de 
l'Education Surveillée et par les membres de l'inspection générale 
des services administratifs. Ces fonctionnaires rendent compte de 
leur mission au Garde des Sceaux. 

ART. 32. - Concurremment à ces contrôles, l'inspecteur social 
de la population exerce, dans les conditions prévues à l'article 22, 
une surveillance des mineurs en internat. Ses visites doivent avoir 
lieu au moins une fois par an et font l'objet d'un rapport adressé 
au Ministre de la Justice. 

TITRE II 

DU PLACEMENT DES MINEURS DANS UNE INSTITUTION OU SERVICE 
RELEVANT EXCLUSIVEMENT D'UN AUTRE DÉPARTEMENT 

QUE LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

ART. 33. - Les institutions relevant exclusivement d'un autre 
département que le Ministère de la Justice ne peuvent se voir 
confier la garde d'un mineur, en application de l'ordonnance du 
2 février 1945, sans avoir été spécialement habilitées par un arrêté 
signé du Garde des Sceaux et du Ministre intéressé. 

ART. 34. - Cet arrêté précise les catégories de mineurs sus
ceptibles d'être placés dans ces établissements. Une ampliation en 
est adressée par le Ministre de la Justice aux Procureurs généraux 
et aux Premiers Présidents qui les notifient aux Juges des Enfants 
et aux autres magistrats intéressés de leur ressort. 

ART. 35. - Les prescriptions édictées par les articles 7, 8, 9, 
10, 13 et 17 du présent décret s'appliquent également aux institu
tions visées par l'article 33. 

ART. 36. - Lorsqu'un mineur, confié pour la durée des soins 
à une institution relevant du Ministère de la Santé Publique et 
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de la Population sera guéri, l'institution devra en informer aussitôt 
le Juge des Enfants compétent afin qu'il soit statué à nouveau. 

ART. 37. - Les institutions visées au présent titre sont soumi
ses aux contrôles prévus par les articles 29 30 et 31 du présent 
décret. ' 

ART. 38. - Lorsque l'état d'un mineur confié à l'une des insti
tutions susvisées nécessite son admission dans un établissement 
hospitalier non habilité, les frais d'hospitalisation sont imputés 
comme il est dit à l'article 14. 

Dans le cas où le mineur est remis, par application des articles 
10, 15 et 16 de l'ordonnance du 2 février 1945, à un établissement 
hospitalier, le remboursement des dépenses avancées par ces établis
sements est opéré par le Ministre de la Justice, selon le prix dè 
journée arrêté par le Préfet, conformément aux textes en vigueur. 

ART. 39. - Dans le cas où le mineur est remis, par application 
des mêmes textes, à une institution ou à un service relevant exclu
sivement d'un autre département que le Ministère de la Justice, 
le remboursement des dépenses avancées est opéré par le Ministre 
de la Justice, selon un taux déterminé pour chaque institution par 
le Garde des Sceaux après accord avec le Ministre intéressé. 

TITRE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 40. - Les personnes, institutions ou services exerçant 
leur activité nu titre de la loi du 22 juillet 1912 demanderont, de nou
v~au, leur habilitation dans les six mois qui suivront l'entrée en 
VIgueur du présent décret, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

, Toute personne, institution ou service qui n'aura pas procédé 
a cette diligence dans le délai indiqué perdra le bénéfice de son 
habilitation. 

La juridiction pour enfants du lieu de placement statuera sur 
les mesures à prendre vis-à-vis des mineurs confiés à une insti
tution dont l'habilitation n'aura pas été confirmée. 

AR'r. 41. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice le 
Ministre de l'Education Nationale, le Ministre de la Santé Pu'bli
que et de la Population et 1() Ministre des Finances sont chargés, 
ch~cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qm sera publié au Journal 0 fficiel de la République française. 

3 
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6. - Décret n° 52 - 403 du 12 avril 1952 
portant règlement d'administration publique pour 
l, application de l'article 2 de l'ordonnance du 

l'Enfance délinquante 2 février 194 5 relative à 

modifiée par la loi du 24 mai 1951 
(Exécution des peines privatives de liberté) 

ARTICLE PREMIER. - Les mineurs délinquants condamnés à 
l'emprisonnement, par application de l'alinéa 2 de l'article 2 de 
l'ordonnance du 2 février 1945 et des articles 67 et 69 du Code 
Pénal, exécutant leur peine dans les conditions fixées par le pré
sent décret. 

ART. 2. - S'ils sont âgés de moins de vingt ans révolus à la 
date où la condamnation devient définitive, les mineurs visés à 
l'article premier sont détenus : 

Dans une institution spéciale relevant de l'Administration de 
l'Education Surveillée, lorsque le reliquat de la peine à subir à 
la date susindiquée est d'une durée d'au moins douze mois; 

Dans le quartier spécial d'une maison d'arrêt ou de correc
tion figurant sur une liste établie par arrêté du Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, lorsque ce reliquat est d'une durée infé
rieure à douze mois ; 

S'ils sont âgés de vingt ans révolus à la même date, ils 
suivent la destination pénitentiaire des majeurs condamnés à 
l'emprisonnement. 

ART. 3. - Les jeunes condamnés placés à l'institution spé
ciale d'Education Surveillée y sont maintenus jusqu'à leur libé
ration, et au plus tard jusqu'à l'âge de vingt-huit ans. Leur vingt
huitième année révolue, ils sont tranférés dans un établissement 
pénitentiaire pour y subir le reste de leur peine. 

Ils peuvent, toutefois, à tout moment, dès lors qu'ils sont 
âgés de plus de dix-sept ans, faire l'objet d'un tel transfert lors
que leur comportement est reconnu dangereux ou incompatible avec 
le régime de l'institution spéciale. 

ART. 4. - Le régime pénitentiaire des condamnés visés par le 
présent décret a pour but leur amendement et leur reclassement. 

Un arrêté ministériel établira le règlement des différents 
types d'institutions spéciales d'Education Surveillée, notamment de 
celles qui recevront les mineurs visés à l'article 28 de l'ordon
nance du 2 février 1945. 

ANNEXE n 67 

Un arrêté ministériel fixera le régime de la détention dans les 
quartiers spéciaux des maisons d'arrêt ou de correction des con
damnés visés à l'avant-dernier alinéa de l'article 2. Ces condamnés 
seront séparés des détenus adultes. 

ART. 5. - Lorsque la condnmnation est devenue définitive, le 
Garde des Sceaux désigne l'institution spéciale ou l'établissement 
pénitentiaire où sera subie la peine, au vu d'un dossier conte
nant un extrait de l'arrêt ou du jugement, les antécédents judi
ciaires du mineur et les documents se rapportant à sa personna
lité (rapports d'observation, examens médicaux et psychologiques, 
enquête sociale, etc.). Ce dossier comprend les avis du Président 
de la juridiction et du Juge des Enfants. 

Le Garde des Sceaux prononce la modification du lieu de 
détention, qu'il s'agisse du transfert d'une institution spéciale dans 
une autre, ou d'un des transferts prévus à l'article 3, au vu d'un 
dossier comprenant tous renseignements sur la situation du jeune 
condamné (état de santé, conduite et comportement, travail et 
apprentissage, ete ... ), les motifs de la mesure envisagée, les avis 
du directeur de l'établissement et du Juge des Enfants assumant 
les fonctions prévues aux articles 6 et 8. 

Dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 3 le dos
sier comporte en outre l'avis du directeur de l'Administration Péni
tentiaire et du directeur de l'Education Surveillée. 

ART. 6. - Le Juge des Enfants suit l'exécution des peines 
par les jeunes condamnés détenus en application du présent décret 
dans les institutions spéciales d'Education Surveillée ,ou dans les 
quartiers spéciaux des maisons d'arrêt ou de correction situées 
dans son ressort. Il est membre de droit de la commission de 
surveillance de la prison. 

Il visite au moins une fois par mois chaque institution spé
ciale ou quartier spécial de maison d'arrêt ou de correction visée 
par le présent décret. Il fait visiter les jeunes condamnés par 
les Délégués pennanents et Délégués à la Liberté Surveillée notam · 
ment lorsqu'il a été fait application des dispositions du ]'er alinéa 
de l'article 19 de l'ordonnance du 2 février 1945. 

Un arrêté du Garde des Sceaux fixe les conditions dans les
quelles les Délégués à la Liberté Surveillé, et d'autres personnes 
accréditées, pourront avoir accès dans les établissements visés à 
l'alinéa 1, ainsi qu'éventuellement dans les autres établissements 
pénitentiaires pour y visiter des mineurs condamnés. 

ART. 7. - Les jeunes détenus des institutions spéciales et 
des quartiers spéciaux des maisons d'arrêt ou de correction sont 
visités : 

Au moins une fois par trimestre, par le Procureur de la 
République près le Tribunal du siège du Tribunal pour Enfants 
dans le ressort duquel est situé l'établissement ou par un magis-
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trat du parquet de ce Tribunal chargé spécialement des affaires 
concernant les mineurs. 

Au moins une fois par an, par le Procureur Général ou le magis
trat spécialement chargé, au parquet de la Cour d'Appel, des affaires 
de mineurs, ainsi que par le Conseiller Délégué à la protection de 
l'enfance. 

ART. 8. - Le Juge des Enfants visé à l'article 6 a qualité 
pour proposer à l'Administration Pénitentiaire ou à l'Administra
tion de l'Education Surveillée toutes mesures que lui paraît com
mander la rééducation du jeune condamné. 

I1 suit la situation matérielle et morale de la famille, il 
veille à la protection des droits du mineur. 

Son avis est recueilli à l'occasion de toute mesure propre à 
modifier la situation pénitentiaire ou pénale de celui-ci telle que 
transfert dans un autre établissement, octroi ou révocation d'une 
libération conditionnelle, octroi d'une grâce. 

Il coopère avec l'Administration au reclassement social du 
jeune détenu. 

ANNEXE IT 69 

9. - Arrêté du 25 octobre 1945 (modifié par les 
arrêtés du 6 janvier 194 7 ; du 20 juillet 1950 et 
du 26 mai 1952) portant règlement provisoire des 
Centres d'Observation et des 1 nstitutions Publiques 

d'Education Surveillée 

(Extraits) : 

Les Centres d'Observation: 

ARTICLE PREMIER. - Les centres d'observation re,çoivent, 
gardent et observent les mineurs qui leur sont confiés par appli
cation des articles 10 et 29 de l'Ordonnance du 2 février 1945. 

Ils peuvent, en outre, recevoir, sur décision du Ministre de 
la Justice, les mineurs des institutions publiques d'éducation 
surveillée ou d'éducation corrective et des institutions privées, 
dont le comportement nécessite un complément d'observation. 

Ils peuvent également recevoir, dans la mesure des places 
disponibles, sur décision régulière de garde provisoire et pour la 
durée de l'instance judiciaire, les mineurs difficiles auxquels il 
est fait application des lois relatives à la protection judiciaire de 
l'enfance. 

ART. 2. - Le séjour au centre d'observation a pour objet de 
permettre : 

1 o D'accueillir le mineur pendant toute la durée de l'instance 
judiciaire et jusqu'à ce que la décision définitive prise par le Tri
bunal puisse recevoir exécution; 

2o De rassembler tous les renseignements utiles concernant 
le milieu familial et social dans lequel a vécu le mineur, ses 
antécédents héréditaires et son comportement personnel avant son 
entrée au centre; 

3o D'étudier la personnalité actuelle du mineur, notamment : 
son état physique; 
son état psychique; 
son niveau intellectuel et ses aptitudes scolaires; 
ses aptitudes professionnelles; 
4o A l'aide de tous les éléments ainsi recueillis, de présenter 

des conclusions en vue de la rééducation du mineur et de sa 
réadaptation sociale. 

••••••••• •••••• ••••••••••••••••••••••••• 0 ......................... .. 
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Les Institutions P~tbliques d'Education Surveillée : 

ART. 51. - Les institutions publiques d'éducation surveillée 
assurent la rééducation des mineurs qni leur sont confiés par les 
tribunaux par application : 

1 o Des articles 16 et 30 de l'ordonnance du 2 février 1945 
relative à l'enfance délinquante; 

2° De l'article 32 de l'acte validé du 15 avril 1943 concernant 
les pupilles vicieux de l'assistance publique (article 75 du décret 
du 24 janvier 1956 sur l'Aide Sociale à l'Enfance). 

go De l'article 375 (des articles 376 et s.) du Code Civil, modi
fié par l'ordonnance du 1er septembre 1945, concernant la correc
tion paternelle; 

4° De l'article 4 du décret-loi du 30 octobre 1935 relatif à 
la protection de l'enfance. 

ART. 52. - Il existe des institutions publiques d'éducation 
surveillée de garçons et des institutions publiques d'éducation sur
veillée de filles. 

Sorties administratives et post-cure : 

ART. 112. - Les pupilles des institutions publiques d'éducation 
surveillée peuvent faire l'objet, durant leur placement à l'établisse
ment, des mesures suivantes qui tendent, chacune avec ses moda
lités, à réadapter le mineur à une vie normale : 

1 o La permission de courte durée; 
20 La semi-liberté; 
30 Le placement à l'extérieur; 
40 La permission de longue durée. 

ART. 113. - Le choix de la mesure s'insère dans le système 
éducatif de l'établissement; il tient compte de la personnalité du 
mineur, de ses aptitudes, de son comportement, de l'état et des 
perspectives de sa rééducation, du degré de sa formation profes
sionnelle et des possibilités qui lui sont offertes à l'extérieur. 

Le pupille demeure inscrit au nombre des élèves de l'ins
titution. 

ART. 114. - Une permission de un à trente jours peut être 
accordée par le directeur aux mineurs comptant six mois de pré
sence à l'établissement et trois mois lorsqu'ils ont séjourné anté
rieurement plus d'un an dans un ou plusieurs établissements 
d'accueil, d'observation ou de rééducation. 

Le directeur consulte préalablement et en temps utile le Jnge 
des Enfants du lieu où le mineur doit se rendre sur la valeur du 
milieu où il est appelé à séjourner. Cette démarche est obligatoire 
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pour une première permission, facultative pour les permissions 
ultérieures au même lieu de séjour. 

Le directeur porte sa décision à la connaissance du Juge des 
Enfants du lieu de séjour et du Juge des Enfants compétent aux 
termes de l'ordonnance du 2 février 1945. 

ART. 115. - Le mineur en semi-liberté réside, soit à l'insti
tution, soit dans un home situé à l'extérieur. 

L'admission à la semi-liberté ne pent être prononcée qu'après 
un séjour d'un an à l'établissement. 

Le directeur doit informer le Juge des Enfants compétent de 
sa décision. 

ART. 116. - Une pupille peut, lorsque cette mesure paraît 
favorable à sa rééducation, être placé à l'extérieur pour exercer 
une activité professionnelle. 

Le mineur peut être hébergé chez son employeur ou chez un 
tiers. 

Il est autorisé à souscrire avec l'employeur un contrat d'appren
tissage ou de travail. Le contrat est établi en trois exemplaires, 
sur papier libre et sans frais, dont l'un est conservé à l'institu
tion, le second remis au mineur et le troisième à l'employeur. 

Une copie du contrat est transmise au Juge des Enfants. 

Le contrat doit assurer au mineur une rémunération qui ne 
peut être inférieure au salaire minimum de sa- catégorie profession
nelle. 

La décision de placement ne peut être prise qu'après un an 
de séjour à l'institution. Le placement doit être effectué dans une 
localité assez proche de l'institution pour que le directeur ou son 
délégué puisse visiter régulièrement le mineur. 

Un carnet individuel est remis à l'employeur pour chaque 
mineur. Les visites du directeur ou de son délégué y sont inscrites 
avec leurs dates. Mention est également faite du versement des 
salaires, de la santé du mineur, de son comportement et de son 
travail. 

ART. 117. - Une permiSSIOn d'une durée maximum de trois 
mois peut être accordée à un mineur dont la formation profession
nelle est achevée, après dix-huit mois de présence à l'établissement, 
et un an lorsque le pupille a séjourné antérieurement pendant plus 
de deux années dans un ou plusieurs établissements d'accueil ou 
d'observation, ou de rééducation. 

Le directeur consulte préalablement et en temps utile le Juge 
des Enfants du lieu où le mineur doit se rendre sur la valeur du 
milieu où il est appelé à séjourner. 

Le directeur porte sa décision à la connaissance du Juge des 
Enfants du lieu de séjour et du Juge des Enfants compétent aux 
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termes de l'ordonnance du 2 février 1945, qui prend toutes disposi
tions utiles, le cas échéant, dans le cadre de la liberté surveillée. 

Le directeur adresse à ces deux magistrats une notice sur le 
mineur délinquant, mentionnant : 

les caractéristiques de sa personnalité ; 
l'évolution de sa rééducation et les résultats obtenus; 
les perspectives de sa post-cure; 
les moyens de surveillance éducative à utiliser. 

La permission peut être renouvelée par périodes successives de 
trois mois si le comportement du mineur est satisfaisant, si la pro
gression de sa réadaptation sociale se déroule d'une façon favorable 
et si, particulièrement, son reclassement professionnel se pour
suit normalement. 

ART. llS. - Le directeur doit exercer un contrôle permanent 
sur la rééducation du mineur, sur ses conditions de vie, son acti
vité professionnelle ou scolaire. Il doit veiller au respect par l'em
ployeur des clauses du contrat d'apprentissage ou de travail. 

Toute mesure prise en application de l'article l12 peut être 
rapportée par le directeur, à son initiative, à la demande du Juge 
des Enfants, du mineur ou de ses parents. 

Le mineur réintègre l'établissement à la diligence du directeur. 

ART. 119. - Le mineur se trouvant dans les conditions prévues 
à l'article 117 et satisfaisant aux exigences des lois sur le recru
tement de l'armée peut solliciter l'autorisation de contracter mt 
engagement dans un corps ou service spécialisé choisi en fonction 
de la qualification professionnelle qu'il a acquise ou dans une 
unité ordinaire s'il ne possède pas d'aptitudes particulières. 

L'autorisation est accordée par le directeur, après avis du J n:~-c' 
des Enfants compétent, avec le consentement des parents. 

En cas de résiliation de l'engagement, le mineur réintègre 
l'établissement auquel il était affecté. 

ART. 120. - Chaque institution publique d'éducation surveillée 
doit suivre les mineurs faisant l'objet d'une des mesures prévues 
à l'article 112. 
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8. - Décret- Loi du 3 octobre 1935 
relatif à la protection de l'Enfance 

(Vagabondage des mineurs) 
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ARTICLE PRE,MIE'R. - Les dispositions des articles 270, alinéa 2, 
et 271, alinéa 1, 3 et 4, du Code Pénal, relative au vagabondage 
des mineurs de dix-huit ans sont abrogées. 

ART. 2. - Les mineurs de dix-huit ans, qu'ils aient quitté leul"li 
parents, qu'ils aient été aban~onnés par ~ux o~ 9-u'ils so~ent orphe
lins n'ayant d'autre part, m travail, m domiCile, ou brant leurs 
res~ources d~ la débauche ou des métiers prohibés, seront, soit ~ 
leur demande, soit d'office, confiés préventivement. à un établ~sse. 
ment spécialement habilité à cet effet ou à l' Ass~stance publtque. 
Le placement pourra être fait, soit par le Préfet du département 
et à Paris par le Préfet de Police, soit par le Procureur de la Ré
publique, soit par le Président du Tribunal pour Enfants. 

(Décret-Loi du 17 juin 1938). Ces dispositions ne sont pas 
applicables aux mineurs bénéficiant ou susceptibles de bénéficier de 
la loi du 27 juin 1904 sur les enfants assistés (enfants en garde, 
enfants trouvés abandonnés, orphelins pauvres, enfants maltraita 
ou moralement' abandonnés, enfants en dépôt). Ceux-ci, s'ils se 
trouvent en état de vagabondage, seront remis de plein droit au 
service des enfants assistés. 

Le domicile de secours des mineurs vagabonds confiés au ser
vice des enfants assistés est fixé dans les mêmes conditions que 
celui des enfants visés à l'article 2 de la loi du 27 juin 1904. 

ART. 3. - Après une enquête sur l'enfant, la famille, le milieu 
et après un examen médical du mineur, le Président du Tribunal 
pour Enfants prendra, en chambre du conseil, le ministère public, 
le mineur et son défenseur entendus, toutes les mesures appro
priées pour la protection du mineur. Sui':an! les circo~st~nces, ~ 
pourra le remettre soit à ses parents, soit a un parhcuher, sort 
à une institution charitable, ou le confier à l'Assistance publique; 
il pourra encore décider de son envoi dans tel ou tel établissement 
susceptible de lui donner les soins réclamés par son état. Il pourra 
décider que l'enfant sera placé sous le régime de la libe;rté ~ur
veillée (Décret-loi du 17 juin 1938). La décision devra obligatoire
ment mentionner la date i'l laquelle le vagabondage a été constaté; 
elle ne sera pas inscrite au casier judiciaire du mineur, elle sera 
susceptible d'appel devant la chambre du conseil de la Cour d' Ap
pel. Elle pourra être rapportée chaque fois que l'intérêt de l'enfant 
le réclamera. 

ART. 4. - Si le mineur enfreint la décision prise à son égard, 
il pourra être placé préventivement dans un dépôt spécial et sera 
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renvoyé devant le Président du Tribunal pour Enfants qui prendra 
telles mesures qui lui paraîtront les plus conformes à l'intérêt du 
mineur dans les termes de l'article précédent ou transmettra le 
dossier au Procureur de la République pour que l'enfant soit déféré 
au Tribunal pour Enfants et soit jugé conformément aux disposi
tions de la loi d1~ 22 juillet 1912 et en application des articles 66 
et 69 du Code Pénal. 

ART. 5. - Le Parquet et l'Inspection des enfants assistés de
vront être immédiatement informés du placement provisoire des 
mineurs et toutes les enquêtes devront lui être communiquées à 
toutes fins utiles. 

ART. 6. - Un règlement d'administration publique, pris sur 
la proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du 
Ministre de la Santé publique, déterminera les conditions d'appli
cation du présent décret et fixera notamment la rémunération du 
travail imposé aux mineurs. 

ART. 7. - Le présent décret est applicable à l'Algérie et aux 
colonies. 

ANNEXE Il 

9. - Ordonnance du 1er septembre 1945 

sur la correction paterneHe 
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ARTICLE PREMIER. - Les articles 375, 376, 377, 378, 379, 380. 
381, 382 et 468 du Code Civil sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes : 

.Art. 375 du Code Civil. - «Le père, la mère ou la personne 
investie du droit de garde d'un mineur de vingt et un ans, peut, 
quand celui-ci donne des sujets de mécontentement très graves, adres
ser une requête au Président du Tribunal pour Enfants du lieu du 
domicile du mineur pour demander qu'il soit pris à l'égard de ce 
dernier une mesure de correction paternelle. 

» La requête peut être présentée même par celui des père et· 
mère qui n'a pas l'exercice du droit de garde sur l'enfant à moins 
qu'il n'ait été déchu de ce droit de garde.» 

.Art. 376 du Code Civil. - «Le Président s'entoure de tous 
renseignements utiles sur le mérite de la requête. Il fait notamment 
procéder, par toute personne qualifiée, à une enquête sur la situa
tion matérielle et morale de la famille, sur le caractère et les anté
cédents de l':mfant, ainsi que sur le point de savoir s'il a des biens 
personnels et s'il exerce un état. 

» Si, pend,ant l'enquête, le Président juge nécessaire de s'assurer 
de la personne du mineur, il peut, par ordonnance de garde provi
soire, exécutoire nonobstant appel, prendre telles mesures de pla
cement qui lui paraîtront conformes à l'intérêt du mineur et, s'il 
y a lieu, le confier à une maison d'Education Surveillée. 

»Il peut déléguer le pouvoir de prendre ces mesures au Prési
dent du Tribunal pour Enfants de la résidence du mineur. » 

.Art. 377 du Code Civil. - «Le ministère public ayant conclu, 
le Président statue après avoir entendu le mineur, le requérant et, 
s'il Y a lieu celui des père et mère dont n'émane pas la requête, 

» Il ordonne, s'il le juge utile, le placement du mineur : il dési
gne, à cet effet, pour une période qu'il détermine mais qui ne peu 
excéder l'époqne de la majorité, soit une maison d'éducatwn sur
veillée, soit une institution charitable, soit toute personne agréée 
par l'autorité administrative ou judiciaire et qui sera chargée d'as 
surer la garde et l'éducation de l'enfant. » 

:4-~t. 378 du Code Civil. - «L'ordonnance est exécutée par 
proVISIOn et nonobstant appel. » 

..;t-rt. 379 du Code Civil. - « Le procureur de la République, 
le mmeur qui a fait l'objet d'une mesure de correction paternelle, 
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le requérant ou celui des père et mère dont n'émane pas la requête 
et qui s'est porté intervenant, peuvent, dans les dix jours et par 
acte au greffe du tribunal, interjeter appel des ordonnances rendues 
par le Président en vertu des articles 376, 377 et 381. » 

.Art. 380 du Code Civil. - « Il est statué sur cet appel par la 
chambre de la cour d'appel chargée des affaires des mineurs, les 
parties entendues ou dûment appelées et sur les réquisitions du 
ministère public. » 

.Art. 381 du Code Civil. - «La mesure prise peut, soit d'office, 
soit à la requête du ministère public, soit à la demande de toute 
personne ayant qualité pour la solliciter, ou du mineur, être révo
quée ou modifiée par l'autorité judiciaire qui l'a ordonnée. » 

.Art. 382 du Code Civil. - «Les parents peuvent, en justifiant 
de leur indigence, être exonérés par l'autorité judiciaire qui ordonne 
le placement, de tout ou partie des frais d'entretien du mineur. Les 
frais dont ils sont exonérés sont à la charge du Trésor. » 

.Art. 468 du Code Civil. - « Le tuteur qui aura des sujets de 
mécontentement très graves sur la conduite du mineur peut, s'il y 
est autorisé par décision du conseil de famille, solliciter le place
ment du mineur dans les formes et conditions prévues par les arti
cles 375 et suivants. » 
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1 O. - Décret n° 56~ 149 du 24 janvier 1956 
portant Code de la Famille et de l'Aide Sociale 

(Correction des Pupilles de l'Aide Sociale à l'En/ance) 

(Extraits) : 
•••••••••••••••••• 0 0 0 0 0 0 0. 0 •• ••• 0 •• ••• 0 •••• 0. 00 ••••••• 0 •• ••••• 

ART. 75. - Les mesures de correction paternelle sont appli
cables aux pupilles à la requête du tuteur dans les conditions pré
vues aux articles 375 à 381 du Code Civil; l'enquête prévue à l'ar
ticle 376 est facultative; il n'y a lieu ni à audition ni à intervention 
des père et mère. 

Le tuteur peut, d'après les résultats obtenus et les conclusions 
des examens illédicaux, psychiatrique'> ct psychologi0_ues, et après 
avis du directeur de l'établissement, mettre fin au placement et 
opérer le retrait du pupille. 
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11. - Décret n° 56-1279 du 1 0 décembre 1956 
codifiant la loi du 22 août 1946 fixant le régime 

des prestations familiales 
(Tutelle aux allocations familiales) 

(Extraits) : 

ART. 560 (ancien article 9, § 3 de la loi du 22 août 1946, fixant 
le régime des prestations familiales). - Dans le cas où les enfants 
donnant droit aux allocations familiales sont élevés dans des con
ditions d'alimentation, de logement et d'hygiène manifestement défec
tueuses, ou lorsque le montant des allocations n'est pas employé 
dans l'intérêt c~es enfants, le versement des allocations peut, en 
tout ou en partie, être effectué non au chef de famille, mais à une 
personne physique ou morale qualifiée, dite tuteur aux allocations 
familiales, suivant les modalités fixées par le règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 28. 
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12. - Décret du 1 0 décembre 1 946 
portant règlement général d'administration publique 

pour l'application de la loi du 22 août 1946 
fixant le régime des prestations familiales 

(Tutelle aux allocations familiales) 

(Extraits) : 
................. ······ .... ·········· ...... ········ .... ······ .... . 

ART. 18. - Dans les cas prévus à l'article 9 ( § 3) de la loi, 
le Directeur Départemental de la Population, le Directeur Régio
nal de la Sécurité Sociale, le Contrôleur Divisionnaire des Lois 
Sociales en Agriculture, le Procureur ~e, 1~~; R_é:~m.blique, a~ssant 
spontanément ou sur requête des autontes JUd1c1a1res connaissant 
des procédures concernant des mineurs, en vertu notamment des 
lois des 24 juillet 1889, 19 avril 1898 et de l'ordonnance du 2 !é
vrier 1945 les autorités administratives chargées de la protectiOn 
de l'enfan~e, l'office départemental des pupilles de l~ Nation,. ~insi 
que les organismes ou services débiteurs des allocatiOns fam1hales 
intéressés sont habilités à saisir le Juge des Enfants. 

Le Juge des Enfants, après avoir recueilli toutes infonnations 
utiles, statue, dans le mois de la première requête, par ordonnance 
motivée et exécutoire par provision. Il peut ordonner que, pendant 
une durée qu'il précisera, les allocations familiales et, éventuel~e
ment, de salaire unique ne seront plus versées en tout ou en parhe, 
au chef de famille ou à la personne chargée du ou des enfants, 
mais à la personne physique ou morale qualifiée dite « tute?-r aux 
allocations familiales». Celle-ci devra les affecter aux besoms ex
clusifs des enfants et aux dépenses du foyer les concernant. 

Une copie du dispositif de l'ordonnance est adressée dans les 
cinq jours à l'autorité qui a saisi le Juge des Enfants, à l'organisme 
payeur qui s'y conforme aussitôt et, s'il y a lieu, au tuteur aux 
allocations familiales. Dans le cas où il est institué une tutelle, le 
greffier adresse à l'allocataire, dans les deux jours du prononcé, 
par lettre recommandée avec avis de réception tenant lieu de signi
fication et l'avisant qu'il a un délai de dix jours pour faire appel, 
une copie intégrale de l'ordonnance. 

L'ordonnance du Juge des Enfants n'est pas susceptible d'oppo
sition. L'appel interjeté dans les dix jours qui suivent la réception 
de la lettre recommandée est jugé par la Chambre Spéciale de la 
Cour d'Appel visée à l'article 24 de l'ordonnance du 2 février 1945, 



80 LA PROTECTION DE L'ENFANCE 

relati~e à l'enfan~e ~élinquante. L'arrêt de la Cour est porté à la 
connarssance des mteressés comme il est dit à l'alinéa précédent. 

L'ordonnance du Juge des Enfants et l'arrêt de la Cour d'A _ 
pel sont s1;1j~ts à révision, soit à tout moment, sur la demande d'u~e 
des autontes ou d'un des organismes visés à l'alinéa 1er 0 d 
tuteur aux allocations familiales, soit, après un délai de six ~oi: 
sur la demande du chef de famille ou de la personne chargée d 
ou des enfants. u 

.............................................................. 

ANNEXE II 

13. - Loi du 24 juillet 1889 

sur la protection des enfants maltraités 

ou moralement abandonnés 

(Déchéance de la puissance paternelle) 

TITRE PREMIER 

CHAPITRE PREMIER 

De la déchéance de la puissance paternelle 
et du retrait de tout ou partie des droits qui s'y rattachent 

8t 

ARTICLE PREMIER. - (Loi du 17 juillet 1912'7). Les pères et 
mères et ascendants sont déchus de plein droit, à l'égard de tous 
leurs enfants et descendants, de la puissance paternelle, ensemble 
de tous les droits qui s'y rattachent, notamment ceux énoncés aux 
articles 108, 141, 150 (abrogé par la loi du 2 février 19'33), 158, 173, 
348, 372 à 387, 389, 390, 391, 397, 477 et 935 du Code Civil, à 
l'article 3 du décret du 22 février 1851 et à l'article 46 ile la loi 
du 27 juillet 1872 : 

1 o S'ils sont condamnés par application du paragraphe 2 de 
l'article 334 du Code Pénal; 

2" S'ils sont condamnés, soit comme auteurs, coauteurs ou com
plices d'un crime commis sur la personne d'un ou plusieurs de leurs 
enfants, soit comme coauteurs ou complices d'un crime commis par 
un ou plusieurs de leurs enfants; 

3o S'ils sont condamnés deux fois comme auteurs, coauteurs 
ou complices d'un délit commis sur la personne d'un ou plusieurs 
de leurs enfants; 

4o S'ils sont condamnés deux fois pour excitation habituelle 
de mineurs à la débauche. 

(Décret-loi du 30 octobre 1935). Sous réserve d'une décision 
judiciaire contraire, cette déchéance dispense le ou les enfants à 
l'égard desquels elle a été prononcée des obligations énoncées aux 
articles 205, 206 et 207 du Code Civil. 

ART. 2. - (Loi du 15 novembre 1921). Peuvent être déchus de;; 
mêmes droits ou peuvent être privés de tout ou partie de leurs 
droits de puissance paternelle à l'égard de l'un ou de quelques
uns de leurs enfants : 
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1 o Les père et mère condamnés aux travaux forcés à perpétuité 
ou à temps, ou à la réclusion, comme auteurs, coauteurs ou com
plices d'un crime autre que ceux prévus par les articles 86 à 101 
du Code Pénal; 

2° Les père et mère condamnés deux fois pour un des faits 
suivants : séquestration, suppression, exposition ou abandon d'en
fants ou pour vagabondage; 

3o Les père et mère condamnés par application de l'article 2, 
§2, de la loi du 23 janvier 1873, ou des articles 1, 2 et 3 de la 
loi du 7 décembre 1874; 

4 o Les père et mère condamnés une première fois pour exci
tation habituelle de mineurs à la débauche; 

5° Les père et mère dont les enfants ont été conduits dans 
une maison de correction, par application de l'article 66 du Gode 
Pénal, ou ont été condamnés par application de l'article 67 du 
même Code; 

6° En dehors de toute condamnation, les père et mère qui 
compromettent par de mauvais traitements, par des exemples per
nicieux d'ivrognerie habituelle ou d'inconduite notoire, par un 
défaut de soins ou par manque de direction nécessaire, soit la 
santé, soit la sécurité, soit la moralité de leurs enfants ou d'un 
ou de plusieurs de ces derniers; 

7" (Décret-loi du 30 octobre 1935). En dehors des cas prévus 
par l'article 1er et les six premiers paragraphes du présent article, 
lorsque la santé, la sécurité, la moralité ou l'éducation de l'enfant 
sont compromises ou insuffisamment sauvegardées par le fait des 
père et mère, une mesure de surveillance ou d'assistance éduca
tive peut être prise par le Président du Tribunal, sur requête 
du ministère public. Cette surveillance ou cette assistance sera 
exercée par le personnel soit des services sociaux, soit des insti
tutions agréées par l'autorité administrative ou le Tribunal, ou 
encore par des particuliers qualifiés, notamment par des assis
tantes sociales ou des visiteuses de l'enfance. 

ART. 3. - (Loi d?t 15 novembre 19.21). L'action en déchéance 
ou en retrait de tout ou partie des droits de la puissance pater
nelle est intentée devant la chambre du conseil du Tribunal du 
domicile ou de la résidence du père ou de la mère par un ou 
plusieurs parents du mineur au degré de cousin germain ou à un 
degré plus rapproché, ou par le ministère public. 

(Décret loi du 29 juillet 1939, art. 113 ). S'il s'agit d'un enfant 
naturel, elle peut être intentée par le conseil de la tutelle insti
tué par l'article 389 du Code civil, représenté par le délégué ou 
tout autre de ses membres par lui désigné. 

ART. 4.- (Loi du 15 novembre 1921). Le Procureur de la Répu
blique fait procéder à une enquête sommaire sur la situation de 
la famille du mineur et sur la moralité de ses parents connus, 
qui sont mis en demeure de présenter au Tribunal les observa
tions et oppositions qu'ils jugeront convenables. 
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. . , . l rtie intéressée introduit l'action 
Le mi~nst:re p~bhe ,ou ap~:ident du Tribunal, énonçant les 

par un memoue pr~sente au., . stificatives. Ce mémoire est 
faits et accompagnes, des piecesdaJnuts contre lesquels est intentée 

'fi' ère et mere ou ascen . d ·t noti e aux P t t de tout ou partie des rm s 
l'action en déchéance ou en re rai 
de la puissance paternelle. . 

Le Président du Tribunal commet un Juge pour faue le rap-

port à jour indiqué. . 
Il est procédé dans les forme.s prescrites. par l:~n!~~~~\~~ s:~ 

et 893 du Code de Procédure Civile. ToutefoiS~ la 1 
conseil de famille reste facultative pour le Tnbuna . . 

. , d , l'examen de l'affrure sur le 
La ehambre du conseil proce e a · 'il a été convo-
de la délibération du conseil de famille, lo~squ . l' 'il 

vu . · 1 ton apres avmr appe e s , de l'avis du Jnge de paix cu can ' 1 .. t' 
~u~ lieu, les pare"?-ts. ~u. autres personnes, et entendu e mimS ere 
public dans ses reqmsitwns. A 

, a· bl" ue Il peut etre 
L . emeut est prononce en au Ience pu Iq . 

e JUg ·t· pel 
déclaré exécutoire nonobstant opposi Ion ou ap . 

A 5 - (Loi du 15 novembre 1921). Pendant l'instance, 1~ 
chamb~~· d~ Conseil peut ordonner, relativeme_nt .;esla q~~~t= j!g~ 
l'éducation des enfants, telles mesures provisOI . 

utiles. 
Les jugements sur cet objet sont exécutoires par provisiOn. 

A 6 - (Loi du 15 novembre 1921). Les jugements par 

défa~t~ro~onçant l~r~i~chdé::~~ ~~o~:s ~:~~~:~~e êfr~te;~~~~é~up!~ 
retrait de tout ou. ~ 1 d ,1 . d huit jours à partir de la 
la voie de l'oppositiOn dans e e ail e d'lai d'un an à partir de 
notification à la pers?~ne, e~ dans , e e "t"on il intervient un 
la notification à domicile. SI, s:ur l op1osi l ' t être attaqué que 
second jugement par défaut, ce JUgemen ne peu 
par la voie de l'appel. . 

ART 7 - L'appel des jugements appartient audx'lp~rtdiesd~t 
· · · · At · t r · eté dans le e a1 e IX 

au ministère pubhc. Il dmt e re. m e J a· t · et s'il est 
. ' ter du J·ugement s'Il est contra IC mre, ' JOUrs a comp . . 1 ble 

d ' d'f t du J·our où l'oppositiOn n'est pus receva . ren u par e au, 
ART 8 _ (Loi du 15 novembre 1921). Tou~ ~ndividu déchurt~e 

· · 1 t été retires tout ou pa 1e 
la puissance paternelle, ou auque l~n t · able d'être tuteur 
des droits de la puissance paterne e, es mc~lp d f "11 ' 

b ·e du conse1 e am1 e. subrogé tuteur, curateur ou mem I , , 

ART. 9. - (J;oi elu 15 novembre 1921). Dan~ ~e ~as debdl.eche-
. . . 1 père le mm1stere pu lC ou 

ance de plem droü encourue par . e. ' 0 'l · 1 · ·a· tion 
les parents dé><ignés à l'article 3 saisissent sans c ai a Jl:rl IC 

" , · · d l'. t' At de l'enfant la mere axer-compétente qui deCide s1, ans mere · •.1 t d'fi · 
' · t Ile tels mù s son e ms cera les droits de ln pmssance ptLerne ;· , - ' l' rticle 

par le Code Civil. Dans ce cas, il est pro~ede comme a a 
4. Les articles 5, 6 et 7 sont également applicables. 
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Toutefois, lorsque les Tribunaux répressifs prononceront les 
co~damnations prévues aux articles 1 et 2 paragraphes 1, 2, 3 et 
4, Ils pourront statuer sur la déchéance de la puissance paternelle 
dans les conditions établies par la présente loi. 

Dans le cas de déchéance facultative ou de retrait de tout ou 
partie des droits de la puissance paternelle, le Tribunal qui 
J?rononce l'une ou l'autre de ces deux mesures statue par le même 
JUgement sur les droits de la mère à l'égard des enfants nés et à 
naître, sans préjudice, en ce qui concerne ces derniers de toute 
mesure provisoire à demander à la chambre du conseil, c1ans les 
termes de l'article 5, pour la période du premier âge. 

Si le pèTe déchu de la puissance paternelle contracte un nou
veau mariage, la nouvelle femme peut, en cas de survenance d'en
fants, demander au Tribunal l'attribution de la puissance pater
nelle sur ces enfants. 

CHAPITRE II 

De l'organisation de la tutelle 
au cas de déchéance de la puissance paternelle 

et du retrait de tout ou partie des droits qui s'y rattachent 

ART. 10. - (Loi du 15 novembre 1921). Dans le cas de déché
ance du père et dans celui de retrait total des droits de puis
sance paternelle du père à l'égard de l'un ou de quelques-uns de 
ses enfants, si la mère est prédécédée, si elle a été déclarée déchue 
ou si. l'exercic,e . de l~ puissance paternelle ne lui est pas attribué, 
le Tnbunal decide SI la tutelle sera constituée dans les termes du 
droit commun, sans qu'il y ait, toutefois, obligation pour la per
sonne désignée d'accepter cette charge. 

Les tu!eurs institués en vertu de la présente loi remplissent 
leurs fonctwns sans que leurs biens soient grevés de l'hypothèque 
légale du mineur. 

Toutefois, au cas ou le mineur possède ou est appelé à recueil
lir des biens, le Tribunal peut ordonner qu'une hypothèque géné
rale ou spéciale soit constituée jusqu'à concurrence d'une somme 
déterminée. 

ART. 11. - (Loi du 15 novembre 1921). Si la tutelle n'a pas 
été constituée conformément à l'article précédent, elle est exer
c"e par l'Assistance publique, confo:T,,_ément aux dispositions des 
articles 11 à 18 de la loi du 27 juin 1901. Les dépenses sont réglées 
conformément à la loi du 5 mai 1869. 

L'Assistance publique peut, tout en gardant la tutelle remettre 
les mineurs à d'autres établissements et même à des p~rticuliers. 

Dans le cas de retrait partiel des droits des père et mère à 
l~éga~d de l'~m ?u de quelques-uns de leurs enfants, il n'y a pas 
heu a orgamsatwn de la tutelle. 
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Les droits dont le retrait a été prononcé sont, à défaut du 
maintien des droits de la mère, tel que le prévoit le paragraphe 3 
de l'article 9, délégués par le Tribunal, soit à des pa~ents. ~es 
mineurs, soit à des particuliers jouissant de leu~s .d_r~lts Cl~lls, 
soit à des associations de bienfaisance reconnues ~ uhhte publ.Ique 
ou désignées par arrêté préfectoral, soit à l' Ass~~tance publ~que, 
réserve faite des droits spéciaux prévus par l'article 14. 

ART. 12.- (Loi du 15 novembre 1921). Le Tri~unal, en ~ronon
çant sur la tutelle ou sur la délégation ~es dr?Its de yUissan~e 
paternelle retirés, fixe le montant de la penswn qUI d~vra etre payee 
par les père et mère et ascen~ant~ auxquel~. de~ aliments peuvent 
être réclamés, ou déclare qu'a ra~son de l mdigence des parents 
il ne peut être exigé aucune penswn. 

ART. 13. - Pendant l'instance en déchéance, toute pe1:sonne 
peut s'adresser au Tribunal par voie de requête, afin d'obtenu· que 
l'enfant lui soit confié. 

(Loi du 23 juillet 1925 ). Elle doit assumer l'obligation de no~r
rir l'enfant, de l'élever et de le mettre en état de gagner sa VIe. 

Si le Tribunal, après avoir recueilli tous les renseign~ments 
et pl·is, s'il y a lieu, l'avis du conseil de famille, accumlle la 
demande, l'administration des biens de l'enfrrnt, comme celle ~e 
sa personne, s'il était antérie~re~ent en tutelle~ passera au ,;·eque
rant, qui ne pourra néanmoms Imputer les depenses de l educa-
tion sur les revenus de l'enfant. 

Si la personne à laquelle l'enfant aura ains~ été confié vien! 
à décéder avant la majorité dudit enfant, le Tnbunal est appele 
à statuer de nouveau, conformément aux articles 11 et 12 de la 

présente loi. 

Lorsque l'enfant aura été placé par les ad~inistrations. hospi
talières ou par le directeur de l'Assistance publtque de Parts ch~z 
un particulier, ce dernier peut, ap_rès trois ans, s:adresser au Tr~
bunal et demander que l'enfant lUI demeure confie dans les condi
tions prévues aux dispositions qui précèdent. 

ART. 14. - (Loi du 23 juillet 1825 ). En cas ~e déchéa~ce ou d~ 
retrait total de la puissance paternelle, les droits du pere, et, a 
défaut du père les droits de la mère, quant au consentement au 
mariage, à l'ad~ption et à l'émanciJ!atio~, ~ont ex_e~cé,s par les mêmes 
personnes que si le père et la mere etaient decede,s, sauf ~es cas 
ou il aura été décidé autrement en vertu de la presente l01. 

TI en sera de même au cas de retrait partiel des droits de la 
puissance paternelle lorsque les droits dont il s'agit seront compris 
parmi ceux retirés. 
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CHAPITRE III 

De la restitution de la pu.issance paternelle 
ou des droits qui s'y rattachent 

A;tT. 15. ,-,(Loi du 15 novembre 1921). Les père et mère 
f~appes de decheance dans les cas prévus par l'article 1er et les 
pere et mère frappés de déchéance ou de retrait de tout ou partie 
d.es droits de la puissance paternelle dans les cas prévus par l'ar
ticle ~' ~ 1, 2, 3 et 4, ne peuvent être admis à se faire restituer 
la pmssance paternelle ou les droits retirés qu'après avoir obtenu 
leur réhabilitation. 

Dans les cas prévus aux paragraphes 5 et 6 de l'article 2 les 
père et mère frappés de la déchéance ou du retrait de tout ou 
pa:tie des droits de la puissance paternelle peuvent demander au 
Tn.bunal que l'exercice de la puissance paternelle ou des droits 
retirés l,eur s~it res~itué .. L'action ne peut être introduite que trois 
ans apres le JOur ou le Jugement qui a prononcé la déchéance ou 
le retrait est devenu irrévocable. 

Le Tribunal compétent pour statuer sur la demande en resti
tution de la puissance paternelle est le Tribunal du domicile de 
la tutelle et dans le cas de majorité de l'enfant, le Tribunal dn domi
cile de ce dernier. 

. Le Tribu~al compétent pour statuer sur la demande en resti
tutiOn d~~ droits de la puissance paternelle délégués est le Tribunal 
du domicile de la ~er~o~ne à, qui ces droits ont été délégués et, 
dans le~ cas de maJonte de l enfant, 1e Tribunal du domicile de 
ce dernier. 

. ART. 16. -.(Loi du 15 novembre 1921). La demande en resti
tutwn d~ la pmssance paternelle ou de tout ou partie des droits 
de !a pmssance paternelle est introduite par simple requête et ins
truite conformément aux dispositions des paragraphes 2 et suivants 
de l'~r!icle, ~· !!avis du c?nseil ~e, famille ou de la personne à qui 
ont ete delegues les droits retires est obligatoire. 

, ~, de~ande es! noti~é~ au tuteur ou à la personne à qui ont 
e,~ ~e~egues l~s droits retires. n leur appartient de présenter, dans 
lmteret de l enfant, ou en leur nom personnel les observations 
e.t .oppositions .qu'ils auraient à faire contre la de~ande. Les dispo
sitiOns des articles 5, 6 et 7 sont également applicables à ces de
mandes. 

Le Tribunal, en . pron~n9ant la restitution de la puissance 
pater~~lle ou des droits retires, fixe, suivant les circonstances, l'in
de~mte d~e au tuteur ou à la personne à qui ont été délégués les 
~rolts retirés, ou déclare qu'à raison de l'indigence des parents 
Il ne sera alloué aucune indemnité. 

. La .demande qui aura été rejetée ne pourra plus être réintro
dmte, SI ce n'est par la mère, après la dissolution du mariage. 

ANNEXE n 87 

TITRE II 

De la protection des mineurs 
placés avec ou sans l'intervention des parents 

ART. 17. - Lorsaue des administrations d'assistance publique, 
des associations de bienfaisance régulièrement autorisées à cet 
effet, des particuliers jouiss~nt de leurs droit~ civils, ont accepté 
1a charge de mineurs de seize ans que ~es peres, meres, o~ des 
tuteurs autorisés par le conseil de famille leur ont confies_, le 
Tribunal du domicile de ces pères, mères ou tuteurs peut, a l~ 
requête des parties intéressées agissant conjointement, décider qu'~l 
y a lieu dans l'intérêt de l'enfant, de déléguer à l'Assistance publ?r 
que les 'droits de puissance paternelle abandonnés par les parent~, 
et de remettre l'exercice de ces droits à l'établissement ou au parh
~mlier gardien de l'enfant. 

Si des parents ayant conservé le droit de cm;sentement. au 
mariage d'un de leurs enfants ref~s~nt ,de ~onsenhr au. manage 
en vertu de l'article 148 du Code Civil, 1 Asststance pubhque peut 
les faire citer devant le Tribunal, qui donne ou refuse le consen
tement, les parents entendus ou dûment appelés, dans la chambre 
du conseil. 

ART. 18. 
gratis . 

La requête est visée pour timbre et enregistrée 

Après avoir appelé les parents o~ tuteur, en . p_résen~e des 
particuliers ou des représentants réguhe~s ~e l'admimstra,hon ou 
de l'établissement gardien de l'enfant, amsi que du representant 
de l'Assistance publiqtœ, le Tribunal procède à l'examen de l'affaire 
en chambre du conseil, le ministère public entendu . 

Le jugement est prononcé en audience publique. 

ART. 19. - Lorsque des administrations d'assistance publique, 
des associations de bienfaisance régulièrement autorisées à cet 
effet des particuliers jouissant de leurs droits civils ont recueilli 
des ~nfants mineurs de seize ans sans l'intervention des père et 
mère ou tuteur, une déclaration doit être faite dans les trois jours 
au maire de la commune sur le territoire de laquelle l'enfant a 
été recueilli, et à Paris au commissaire de police, à peine d'une 
amende de 1.200 à 3.600 francs. 

En cas de nouvelle infraction dans les douze mois, l'article 
482 du Code Pénal est applicable. 

Est également applicable aux cas prévus par la présente loi 
le dernier paragraphe de l'article 463 du même Code. 

Les maires et les commissaires de police doivent, dans la 
quinzaine transmettre ces déclarations au Préfet, et dans le dépar
tement d~ la Seine au Préfet de Police. Ces déclarations doivent 
être notifiées dans un nouveau délai de quinzaine aux parents de 
l'enfant. 
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ÂRT. 20. - Si, dans les trois mois à dater de la déclaration, 
les père et mère ou tuteur n'ont point réclamé l'enfant, ceux qui 
l'ont recueilli peuvent adresser au Président du Tribunal de leur 
domicile une requête afin d'obtenir que, dans l'intérêt de l'enfant, 
l'exercice de tout ou partie des droits de la puissance paternelle 
leur soit confié. 

Le Tribunal procède à l'examen de l'affaire en chambre du 
conseil, le ministère public entendu. Dans le cas où il ne confère au 
requérant qu'une partie des droits de la puissance paternelle, il 
déclare, par le même jugement, que les autres, ainsi que la puis
sance paternelle, sont dévolus à l'Assistance publique. 

(Loi du 5 août 1916.) Lorsque par l'intervention du père, de 
la mère, du tuteur, ou par décision de justice, l'enfant aura été 
confié à une des personnes prévues à l'article 19 de la présente 
loi, s'il est établi que le parent qui réclame l'enfant s'en est depuis 
longtemps complètement désintéressé, le Tribunal saisi par le tiers 
qui a recueilli l'enfant dans les conditions du paragraphe précédent 
pourra, en considération de l'intérêt de l'enfant, en maintenir la 
garde aux personnes à qui elle a été préalablement confiée, sauf, 
s'il y a lieu, à déterminer les conditions dans lesquelles celui qui 
réclame pourra voir l'enfant. 

L'instance sera poursuivie devant le Tribunal du domicile de 
la personne à qui l'enfant a été remis et, contradictoirement, avec 
celui des parents qui le réclame. 

Il sera statué sur les demandes d'assistance judiciaire con
formément à l'article 6 de la loi du 10 juillet 1901 pour les cas 
d'extrême urgence. 

ÂRT. 21. - Dans les cas visés par l'article 17 et l'article 19, 
les père, mère ou tuteur qui veulent obtenir que l'enfant leur soit 
rendu s'adressent au Tribunal de la résidence de l'enfant, par voie 
de requête visée pour timbre et enregistrée gratis. 

Après avoir appelé celui auquel l'enfant a été confié, et le 
représentant de l'Assistance publique, ainsi que toute personne qu'il 
juge utile, le Tribunal procède à l'examen de l'affaire en chambre 
du conseil, le ministère public entendu. 

Le jugement est prononcé en audience publique. 

Si le Tribunal juge qu'il n'y a pas lieu de rendre l'enfant aux 
père, mère ou tuteur, il peut, sur la réquisition du ministère pu
blic, prononcer la déchéance de la puissance paternelle ou maintenir 
à l'établissement ou au particulier gardien les droits qui lui ont 
été conférés en vertu des articles 17 ou 20. En cas de remise de 
l'enfant, il fixe l'indemnité due à celui qui en a eu la charge, ou 
déclare qu'à raison de l'indigence des parents il ne sera alloué 
aucune indemnité. 

La demande qui a été rejetée ne peut plus être renouvelée 
que trois ans après le jour où la décision de rejet est devenue 
irrévocable. 
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A 22 - Les enfants confiés à des particuliers ou à de~ 
associ:~~ns ·de bienfaisance, dans les cond}tion~ de la 

1 
pr~e;t~ 1~~ 

sont sous la surveillance de l'Etat, represente par e re e 

département. . , . 
U 'glement d'administration publique determmera le _mode 

de fo;.,t::rlllement de cette s"?-rveillance, ainsi que de celle qm sera 
exercée par l'Assistance publtque. 

Les infractions audit règleme~t seront punies d'une amende 
de six mille à deux cent quarante mille francs. 

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement de huit jours à 
un mois pourra être prononcée. 

A 23 _Le Préfet du département de la résidence de l'enfant 
fi' R:.un. narticulier ou à une association de bienfaisa~ce, danst 

con e - , t 1 . t t UJ. ours se pourvOir de van 
les conditions de la presen e OI, peu o . d r· t' ~t 
le Tribunal civil de cette résidence afi? ~'obte~Ir, a~s. m ere 
de l'enfant que le particulier ou l'association .soit dessa1s~ de tout 
droit sur. c~ dernier et qu'il soit confié à l' AssLstance publt']~te. 

La requête du Préfet est visée pour timbre en enregistrée 

gratis. 
Le Tribunal statue, les parents entendus ou dûment appelés. 

La décision du Tribunal peut être f_rap:pée . d'~ppel! so~t par 
le Préfet, soit par l'association ou le particulier mteresse, sOit par 

les parents. 
L'appel n'est pas suspensif. 
J.es droits conférés au Préfet par le présent article appar

tiennent également à l'Assistance publique. 
(Décret du 29 juillet 1939. art .. 114.) Ils apparti~n?ent aussi 

au conseil de tutelle institué pa,_· l'article 389 du Code CiviL 

ART. 24. _ Les représentants de l'Assistance J?ublique pour 
l'exérntion de la urésente loi sont les Inspecteurs Depar~e~tentt~ux 

· · ·-, ' p · 1 D' teur de l'Adm1ms ra wn des Enfant•: .c'issistcs, et, a ans, _e 1rec 
générale de l'Assistance publique. 

ART. 25. _ Dans les départements où le conseil. génér~l .se 
, ' ·m1'ler pour la dépense les enfants faisant 1 obJet sera engage a ass1 , ' · , 1 b 

des deux titres de la présente loi aux enfants assistes, a ~~ ven-
tion de l'Etat sera portée au cinquième des déJ?enses tant exteneures 

· ' · · t le contmgent des communes qu'mteneures des deux services, e . . , t 
constituera pour celles-ci une d~pense obligatOire conformemen · 
à l'article 136 de la loi du 5 avnl 1884. 

ART 26 _ La présente loi est applicable à l'Algérie, a~nsi 
· : d 1 M rt ·nique et de la Réumon. qu'aux colomes de la Guadeloupe, e a a I 
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14. - Loi du 19 avril 1898 

sur la répression des violences, voies de faitt 

actes de cruautés et attentats commis 

envers les enfants 

(Extraits) : 

ART. 4. - Dans tous les cas de délits ou de crimes commis 
par des enfants ou sur des enfants, le Juge d'Instruction commis 
pourra, en tout état de cause, ordonner, le ministère public entendu 
qu~ la. g~rde de l'enfant soit provisoirement confiée juequ'à c~ 
qu'Il sort I~terven~ u~e ~écision définitive, à un parent, à une per
sonne ou a une mstitutwn charitable qu'il désignera ou enfin à 
l'Assistance publique. ' 

. T?utefois, les parents de l'enfant jusqu'au cinquième degré 
mcl~sivement, son tuteur ou son subrogé-tuteur et le ministère 
pubhc po~rr?nt form,er. opposition à cette ordonnance; l'opposition 
sera p~rtee, a. bref delm~ elevant le Tribunal en chambre elu conseil, 
par VOle de simple requete. 

~RT. 5. - D~~s les mêmes cas, les Cours ou T'ribunaux saisis 
d~ c~n;ne ou du deht pourront, le ministère public entendu, statuer 
definitivement sur la garde de l'enfant. 
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15. - Décret-loi du 30 octobre 1935 

sur l'assistance et la surveillance éducative, 

modifiant l'article 2 de la loi du 24 juillet 1889 

Ce texte qui a ajouté à l'article 2 de la loi du 24 juillet 1889, un 
paragraphe 7, est ainsi rédigé : 

• 0 0 ••• 0 •••••••••••••• 0 •••••• 0 0. 0 •••• 0 •• 0 • •••••• 0 ••••• 

0 

••••• 

ART. 2, ~ 7. - En dehors des cas prévus par l'article t•r et les 
six premiers paragraphes du présent article, lorsque la santé,. la 
sécurité la moralité ou l'éducation de l'enfant sont compromises 
ou insu'ffisamment sauvegardées par le fait des père et mère, une 
mesure de surveillance ou d'assistance éducative peut être prise 
par le Président du Tribunal sur requête du ministère public. Cet~e 
surveillance ou cette assistance sera exercée par le personnel sOit 
des services sociaux, soit des institutions agréées par l'autorité 
administrative ou le Tribunal, ou encore par des particuliers qua
lifiés, notamment par des assistantes sociales ou des visiteuses de 

l'enfance. 



SECTION II 

CIRCULAIRES 

1. - Circulaire du 2 août 1951 

sur la spécialisation des Juges des Enfants 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PRÉSIDENT DU CONSEIL SUPÉRIEUR 

DE LA MAGISTRATURE ET LE GARDE DE$ SCEAUX 

MINISTRE DE LA JUSTICE 

à MM. les Premiers Pt·ésidents et MM. les Procureurs Généraux. 

La loi du 24 mai 1951, publiée au J. O. du 2 juin 1951 (recti
ficatifs aux J. O. des 21 juin et 13 juillet 1951), portant modifi
cation de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délin
quante, n'a pu manquer de retenir toute votre attention par l'impor
tance de ses dispositions, qui touchent à la fois au Droit Pénal, 
à l'Instruction Criminelle et à l'organisation judiciaire. 

Nous n'en tenons pas moins à vous adresser les présentes ins
tructions en ce qui concerne particulièrement la spécialisation du 
Juge qui est, aux termes de l'article 4 de l'ordonnance susvisée, 
délégué pour remplir, au siège de chaque Tribunal pour Enfants, 
les fonctions de Juge des Enfants. 

Il s'impose de reconnaître que cette spécialisation répond à 
l'une des intentions principales qui ont inspiré les nouvelles dis
positions législatives en la matière, et notamment l'institution du 
Tribunal pour Enfants départemental. Cette institution tend à per
mettre l'organisation autour de chaque Tribunal pour Enfants des 
services annexes indispensables, à savoir : service de la Liberté 
Surveillée, service social, centre d'accueil ou d'observation; elle 
ne tend pas moins à faire du Juge des Enfants, èn lui déférant un 
nombre .suffisant d'affaires, un magistrat qui possède toutes les 
connaissances à la fois . juridiques, pédagogiques et psychologiques 
nécessaires à l'exercice de sa fonction. On relève en ce sens, dans 
les travaux préparatoires de la loi, les passages suivants : 

1o Exposé des motifs de la loi du 24 mai 1951 (annexes aux 
débats parlementaires, Assemblée Nationale, session 1949, no 6.143, 
séance du 21 janvier 1949) : 
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« Le présent projet de loi substitue à la compétence du Tribunal 
d'arrondissement pour Enfants celle du Tribunal départemental 
pour Enfants. Cette réforme primordiale répond à la double préoc
cupation d'assurer une spécialisation plus effective des Juges des 
Enfants et de mettre à leur disposition les organismes auxiliaires 
indispensables. » 

2° Rapport de M. Louis ROLLIN, Député à l'Assemblée N atio
nale : 

« ... dans les petits tribunaux et même dans les tribunaux d'im
portance moyenne, le Juge des Enfants, qui a tout au plus à con
naître chaque année du cas de quelques dizaines de mineurs délin
quants ou vagabonds, ne peut se spécialiser véritablement dans 
ses fonctions, qu'il cumule avec celles de juge enquêteur, de juge 
taxateur, de juge aux ordres, quand il ne siège pas, à jours fixes, 
à l'audience civile ou à l'audience de police correctionnelle. 

Le projet apporte une solution rationnelle à ces difficultés. 

Le Juge des Enfants, de son côté, suffisamment occupé par 
les affaires de mineurs, pourra s'y consacrer entièrement et acqué
rir les connaissances et l'expérience nécessaires pour l'exercice de 
ces délicates fonctions. » 

3o Rapport de M. Marcel MOLLE, Sénateur au Conseil de la 
République : 

« Le premier principe qui a inspiré ces dispositions est celui de 
la spécialisation des magistrats chargés, à tous les échelons, et 
dans les divers rôles qui leur sont dévolus, de s'occuper des mi
neurs délinquants. » 

Il apparaît dès lors nécessaire que le Juge des Enfants se 
consacre exclusivement à ses fonctions, de manière à pouvoir, non 
seulement se procurer la formation technique très particulière dont 
il a besoin, mais encore s'attacher à nouer, avec les autorités admi
nistratives et les personnes qualifiées, les relations désirables pour 
assurer à l'action judiciaire en ce domaine sa portée et son effica
cité. Il convient d'ailleurs de ne pas oublier que les fonctions du 
Juge des Enfants, telles qu'elles sont définies par les diverses dis
positions législatives en vigueur, ne comprennent pas que l'étude 
et le règlement des affaires de mineurs délinquants : il s'y ajoute, 
dans le ressort entier du Tribunal pour Enfants départemental, les 
procédures des articles 375 et suivants du Code Civil relatifs à. la 
correction paternelle, du décret-loi du 30 octobre 1935 relatif à la 
protection de l'enfance (mineurs vagabonds), de l'article 18 du 
règlement d'administration publique du 10 décembre 1946 préci
sant les modalités de la tutelle aux allocations familiales. 

Il est permis de penser, dans ces conditions, que la loi man
querait son but si le Juge des Enfants était constamment distrait, 
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. . d t "b l des attributions propres pour 
par le ser':ice o;~mar;e. lu nt u~:signé. Par contre, il serait tout 
lesquelles Il a ete specm emen . fi . l connaissance des di
à fait dans l'esprit du ~exte d\ lu~. condee;,e~fance dont le tribunal 
verses affaires relatives a _la p~o. ec wn l' r fon de la loi du 

1 il a partient serait SRlSl, comme app ICa 1 . N 
a2~q~e .ll t iss9 l'adoption et la légitimation adoptive, etc. ous 

JUl e ' vanta es à de telles délégations dont la p~a-
ne verrons ~~e ~es ad tg . e font que consacrer la vocatwn 
ti ue est deJa repan ue e qm n 

ql 'tence particulière du Juge des Enfants. et a compe 
. ue la s écialisation effective de ce magi~!rat 

Il va sans due q d' p ·ntérêt particulier pour les maheres 
exige qu'il fasse preu~e un l~enfance en même temps que d'une 
intéressant la protectw~l d~ conn~ître Nombre de délégations 
réelle aptitude person~~- ed: ;:ges des E~fants devant venir pro
de ~agistra~s en _qua. l e . vous recommande de façon très pres
chamement a expuatwn, Je T ue des candidats 
sante de ne comprendre dans vos P"':oposl w~s q . 

, , d t a' toutes les condltwns necessaires. évrouves repon an 
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2.- Circulaire du 6 février 1953 

sur la détention préventive des mineurs 
Article Il et 29 de l'ordonnance du 2 février 1945 - Circulaire 

du 14 juin 1946 

Référence: 
LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE, 

à MM. les Premiers Présidents et à MM. les Procureurs Généraux. 

L'examen des états concernant les mineurs détenus dans les 
maisons d'arrêt, qui me sont adressés mensuellement par les Direc
teurs des Circonscriptions Pénitentiaires, et les cas particuliers 
portés à ma connaissance me révèlent que les prescriptions de la 
circulaire visée en référence, tendant à éviter la détention préven
tive des mineurs ou à en réduire la durée, ont été parfois perdues 
de vue. 

L'incarcération des mineurs est encore, dans certains ressorts, 
trop fréquente; l'usage des titres de détention n'est pas toujours 
correct; il n'est pas rare que la détention préventive se prolonge, 
dans des conditions matérielles et morales défectueuses. Je vous 
demande instamment de vouloir bien appeler l'attention des magis
trats, et tout particulièrement des magistrats spécialisés, sur cha
<3un de ces points. 

* ** 
Le législateur a marqué formellement, en ce qui concerne les 

jeunes délinquants, sa volonté de rendre tout à fait exceptionnel 
le placement provisoire en maison d'arrêt. Le caractère restrictif 
de l'article 11 de l'ordonnance du 2 février 1945, déjà souligné par 
la circulaire du 14 juin 1946, a été encore accentué par la loi du 
24 mai 1951 qui a complété le paragraphe 1 dudit article par les 
mots : « il (le mineur) sera, autant que possible, soumis à l'isole
ment de nuit». 

C'est dans la gamme des mesures provisoires de l'article 10 
que le magistrat doit rechercher, systématiquement, un placement 
adéquat. Le mineur sera, autant que possible, laissé à sa famille; 
si le milieu familial est défectueux, ou si une observation à de
meure est nécessaire, le Juge confiera le mineur à un centre d'ac
cueil ou à un centre d'observation. 

Il me paraît utile, pour dissiper toute équivoque, de préciser 
les titres indiciaires à utiliser dans l'application des articles 10 
et 11. Des ·confusions ont été en pffet commises, à cet égard, entre 
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le placement en centre d'accueil ou d'observation, d'une part, en 
maison d'arrêt, d'autre part. 

'1 o le placement dans un centre d~accueil ,ou d'ob~ervation,. é~a
blissements relevant de l' Administratwn de l Ed_uc~twn Surverllee, 
est prononcé par une ordonnance de garde proVISolre. 

2o la détention préventive, régime propre aux seuls établisse
ments relevant de l'Administration Pénitentiaire, p~ut rés~lter à 
l'égard des mineurs inculpés ou accusés, de l'un des titres smvants: 

Mineurs de 13 ans ........•• 

Mineurs de 13 à 16 ans .... 

Mineurs de 16 à 18 ans .... 

Ordonnance motivée du Juge 
d'Instruction. 

Mandat d'arrêt ou de dépôt du 
Juge des Enfants ou du Juge 
d'Instruction. 

Mandat d'arrêt ou de dépôt du 
Juge des Enfants ou du Juge 
d'Instruction - ordonnance 
de prise de corps. 

3o dans le cas de placement en maison d'ar;êt. en vertu. d~s 
articles 28 29 et suivants de l'ordonnance du 2 fevrrer 1945 (mer
dent à la 'Liberté Surveillée ou instance modificative de garde) le 
titre à utiliser consiste en une ordonnance motivée. 

4o certaines dispositions du décret-loi du 30 octobre 1935, no
tamment le renvoi à la législation de l'enfance délinquante et au 
régime de la Liberté Surveillée seraient de nature à faire admet
tre la possibilité d'un placeme~t du mineur vagabond en maiso_n 
d'arrêt - en l'absence du dépôt spécial prévu à l'article 4 dudrt 
décret - dans le cas où le mineur a enfreint la mesure prise à son 
égard par une précédente décision judiciaire et a donné lieu, pos
térieurement à cette décision, à l'une des instances prévues à l'ar
ticle 28 de l'ordonnance du 2 février 1945. 

Mais une extrême réserve me paraît s'imposer en cette matière, 
l'objet du décret-loi du 30 octobre 1935 ayant été d'exclure le 
vagabondage des mineurs du domaine pénal. 

••• 

Lorsque le magistrat s'est trouvé dans la né~essité absolue ~e 
recourir à la détention préventive, sa préoccupatiOn constante dort 
être d'en abréger la durée et d'en contrôler les conditions. 

Je vous demande de veiller à la stricte observation des pres
criptions édictées en cette matière : 

- dispositions de l'article 11 de l'ordonnance tendant à sous
traire les mineurs au contact des majeurs; 
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- circulaire du 14 juin 1946 ci-annexée, ayant pour objet de 
réduire dans toute la mesure du possible la durée de l'information 
et de hâter le jugement des affaires; • 

- circulaire du 29 décembre 1952 ci-annexée, adressée aux 
Services Pénitentiaires, précisant le régime de détention des mi
neurs dans les maisons d'arrêt. 

Cette dernière circulaire, sur laquelle j'appelle spécialement 
votre attention invite (n• XIII) les surveillants-chefs des maisons 
d'arrêt à établi~ le premier de chaque mois, sur un imprimé spécial, 
l'état des mineurs détenus à l'établissement et à en adresser un 
exemplaire au Procureur de la République du siège du T'ribunal 
pour Enfants. 

Vos Substituts devront, sans délai, transmettre cet état à votre 
Parquet Général avec, s'il y a lieu, leurs observations sur les ~itua
tions individuelles. J'attacherai du prix à ce que le magistrat 
chargé au Parquet Général, des affaires de mineurs, vérifie person
nellem~nt l'exécution des présentes instructions. 

La même circulaire prévoit (n• XII) que, «outre les magis
trats visés par l'article 611 du Code d'Instruction Criminelle, le 
magistrat dont dépend le mineur, et le Juge des Enfant~ dans tous 
les cas, peuvent visiter les mineurs et les locaux qm leur sont 
affectés, en vue de constater les conditions de leur détention». 

Vous voudrez bien rappeler à tous les magistrats visés par 
l'article 611 du Code d'Instruction Criminelle et par les prescrip
tions citées ci-dessus, l'intérêt que j'attache à la vérification des 
conditions de détention des mineurs dans les maisons d'arrêt, spé
cialement à l'occasion des visites régulières qu'ils doivent effectuer 
dans les établissements pénitentiaires. 

Vous ne manquerez pas de me rendre compte, par un rapport 
en double exemplaire, sous le timbre de ma Direction de l'Education 
Surveillée de toute remarque que vous seriez amenés à formuler 
tant sur ia durée de la détention préventive que sur les conditions 
dans lescluelles cette détention sera subie. 
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3. - Circulaire du 14 juin 1946 sur les moyens 

d'éviter la détention préventive des mineurs, ou d'en 

réduire sa durée 
Référence: Articles 3, Il, 16, 28, 30 et 31 de l'ordonnance 

du 2 /éorier 1945 

LE GARDE DES ScEAux, MINISTRE DE LA JusTICE, 

à MM. les Premiers Présidents et à MM. les Procureurs Généraux. 

La mise en détention préventive des mineurs à la maison d'ar
rêt constitue une mesure extrêmement nuisible à l'efficacité des 
efforts qui seront entrepris par la suite, en vue de leur redresse
ment. 

Du fait de l'encombrement actuel des établissements péniten
tiaires et de l'inexistence, dans beaucoup de prisons, de quartiers 
séparés destinés à recevoir les jeunes prévenus, ces derniers se 
trouvent le plus souvent en contact avec les détenus majeurs. Cette 
promiscuité est pour eux une source de corruption. En tout état de 
cause, d'ailleurs, l'incarcération ne peut que provoquer chez l'en
fant un choc psychologique particulièrement néfaste. 

C'est pourquoi, dans son article 11, l'ordonnance du 2 février 
1945, après avoir repris, à l'égard des mineurs de moins de 13 ans, 
les dispositions restrictives de l'article 3 de la loi du 22 juillet 
1912, a tenu à limiter, en outre, la possibilité de détenir les mi
neurs de plus de 13 ans, qui ne pourront être incarcérés préventi
vement que « si cette mesure paraît indispensable, ou encore s'il 
est impossible de prendre toute autre disposition ». 

Les magistrats pour enfants devront donc s'attacher à substi
tuer, le plus souvent possible, le placement dans un centre d'ac
cueil à l'emprisonnement préventif et lorsque ce dernier se révé
lera absolument indispensable, à abréger sa durée en réduisant 
au minimum les délais nécessaires pour instruire et juger le procès 
du mineur et pour faire assurer sa conduite à l'établissement au
quel il aura été confié. 

De nombreuses circulaires ont appelé l'attention des magis
trats sur la nécessité d'encourager la création de centres d'accueil 
auprès des juridictions pour enfants, notamment celles des 31 mari'! 
~942, 8 avril 1942, 22 septembre 1942 et 1oer juin 1944. Leurs dire<l
hves demeurent valables. La France ne possède, en effet, qu'un 
~oi?bre très insuffisant de centres d'accueil et je ne saurais trop 
mciter les Juges des :Enfants à provoquer leur création en susci
tant l'intervention tant de l'initiative privée que des collectivités 
publiques. 
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Mais, en attendant que cette politique permette d'aboutir à la 
création d'au moins un centre d'accueil dans chaque département, 
l'ordonnance du 2 février 1945 a tenu à préciser dans son article 
3, que les juridictions pour enfants, qui n'auraient pas de CPntre 
d'observation ou d'accueil à leur disposition, pourraient se dessaisir 
en faveur d'un autre tribunal plus favorisé, après avoir plaeé le 
mineur dans un centre dépendant de ce tribunal. Cette faculté, 
qui suppose l'acceptation du mineur par le centre et l'agrément 
du tribunal dans le ressort duquel celui-ci est situé, peut rendre 
les plus grands services, et les Juges des Enfants ainsi que les 
Juges d'Instruction ne doivent pas hésiter à en faire usage ch~que 
fois qu'elle leur paraîtra comporter de sérieux avantages pour le 
mineur. Les magistrats veilleront toutefois à ne se dessaisir, en 
principe, qu'en faveur de juridictions voisines dépendant du res
sort de la même Cour d'Appel. Le Conseiller Délégué à la Protection 
de l'enfance pourra leur donner toutes indications utiles en vue 
de coordonner ces placements. 

Cependant, les magistrats seront parfois dans l'obligation, en 
cas d'absolue nécessité, de recourir à la détention dans la maison 
d'arrêt. Deux moyens vont alors leur permettre de diminueT la 
durée de cette détention : hâter le plus possible la comparution 
du mineur devant la" juridiction de jugement, et, lorsque celle-ci 
le confie à une institution, l'y faire conduire dans les moindres 
délais. 

Pour hâter la comparution du mineur, il y aura lieu, d'abord, 
de réduire, dans toute la mesure du possible, la durée des infor
mations et, ensuite, de fixer les débats à des audiences rappro
chées. 

Dans ce dessein, l'ordonnance du 2 février 1945 a institué une 
procédure simplifiée d'information et de jugement diligentée par 
les Juges des Enfants. Ces magistrats témoignent, dans l'ensemble, 
de leur souci d'éviter tout retard dans la solution des affaires dont 
ils ont à connaître. Mais, trop souvent encore, les dossiers des 
mineurs demeurent plusieurs mois dans les cabinets des Juges 
d'Instruction. Ceux-ci devront, à l'avenir, pour remédier à cet 
état de chose : 

1 o Donner une véritable priorité au règlement des affaires 
dans lesquelles sont impliqués des prévenus mineurs; 

2° Impartir un délai aux services sociaux pour la remise des 
enquêtes, et tenir la main à ce qu'il soit respecté ; 

3o Renvoyer le mineur dès que la prévention est exactement 
établie à son encontre, alors même que l'information devrait sc 
poursuivre à l'égard des coprévenus majeurs, en opérant la disjonc
tion des deux poursuites conformément aux articles 5 et 9 de 
l'ordonnance du 2 février 1945. 

Les Parquets veilleront à ce que les dossiers soient soumis 
dans les moindres délais aux Tribunaux pour Enfants et, en cas 
d'appel, transmis au Procureur Général qui saisira au plus tôt la 
Chambre Spéciale de la Cour. 
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Quant à la conduite des mineurs aux établissements elle doit 
intervenir dès expiration du délai d'appel du prévenu et du Pro
cureur de la République et sans attendre l'expiration du délai 
d'appel du Procureur Général. 

Le s?in .de faire convoyer le mineur et de délivrer l'ordre 
de condu!te, mcoin:be au Procureur de la République ou au Pro
?ureur General smvant que la décision a été rendue en première 
m.stance o,u, en a~p~l. ll en sera ainsi non seulement lorsque le 
mi_ne,ur a e~e confie a une personne charitable ou à une institution 
pn_vee, mais encore lorsqu'il aura été placé par application des 
articles 16, 28, 30 et 31 de l'ordonnance du 2 février 1945 et 
conformément ~~:ux dispositions de mes circulaires des 28 janvier 
1946 e~ 10 avril 1946, dans une institution publique d'éducation 
professiOnnelle, d'éducation surveillée ou d'éducation corrective. 

. Le ~neu: sera accompagné, soit par une assistante du ser
VIce soCial, sOit par un représentant de l'institution soit par toute 
a_utr~ per~onne n~mmément désignée sur l'ordre de ~onduite. L'ins
titution reglera, SI possible immédiatement, le montant des sommes 
du~s au convoyeur et joindra l'ordre de conduite à ses états de 
frais, conformément à ma circulaire du 1er mars 1944. 

A~si s~ t~ouve;.a. é!endue aux. institutions publiques la procé
dure reservee J~squ ICI a la condmte dans les institutions privées. 
Lorque_ les se~yice.s d~ l'Education Surveillée n'ont pas à décider 
du choiX de ln~sbtutwn, leur intervention dans l'organisation du 
t
1
ransfert de~ m~neurs ne se justifie plus et ne peut aboutir qu'\ 
e retarder muhlement. 

. Les dispositions ci-dessus qui auront pour effet de hâter 1 
:Ise en ':uvre ~es mesures de relèvement ne sauraient se limite~ 

u c.as ?u le mmeur est détenu. Elles trouveront également leur 
:~r~c~bon dans l'hypothèse où le mineur est laissé en liberté. n 

evi,de~t, , en ~ffet! que, de façon très générale, tout retard 
~pporte a l apphcahon de la mesure éducative décidée par le 

uge ne peut qu'en compromettre l'efficacité. 

se Je _vous prie de vouloir bien m'aceuser réception de la pré
di~te . c~culaire et me faire connaître le plus tôt possible les 
de posüi?ns <!-ue vous aurez prises pour assure~ la stricte application 
Ju ses ~Irechves~ notamment en ce qui concerne la priorité que les 
vo ges d In.structwn d~vr~nt donner aux affaires de mineurs. Vous 

t~drez ?Ien me tenu egalement informé des difficultés d'appli
ca IOn quelle pourrait soulever. 
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4.- Circulaire du 29 décembre 1952 sur le régime 

de détention des mineurs dans les Maisons d'arrêt 

LE GARDE DES ScEAux, MINISTRE DE LA JusTICE, 

à !Jl!Jl. les Directeurs de Circonscription Pénitentiaire. 

La présente circulaire a pour objet de préciser le reg:tme de 
détention, dans les maisons d'arrêt, des mineurs relevant des juri
dictions pour enfants. Elle n'est pas applicable aux quartiers spé
ciaux visés par le décret no 52-403 du 12 avril 1952 (J. O. du 15 
avril 1952). 

Les mineurs sont soumis, pour le surplus, au regime général 
déterminé par le décret du 19 janvier 1923 ou par le décret du 
29 juin 1923 et par les textes subséquents. 

I. -- La séparation des mineurs et des adultes est obligatoire. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'elle soit assurée 
aussi complètement que possible, dans le quartier des femmes comme 
dans le quartier des hommes. 

Les mineurs peuvent cependant participer, en même temps 
que les adultes, aux offices religieux, aux séances récréatives et aux 
exercices visés au dernier alinéa de l'article 3 et aux premiers 
alinéas de l'article 8 ci-après. 

II. - Les mineurs sont soumis, autant qu'il se peut, au 
régime de l'emprisonnement individuel. 

Cependant, et sauf si le magistrat dont ils dépendent n'en 
dispose autrement, ils participent, dans la journée, à des activités 
en commun, sous réserve qu'ils puissent faire l'objet d'une sur
veillance effective; cette règle est suivie, même s'ils se trouvent 
incarcérés dans un établissement cellulaire. 

Pendant la nuit, ils sont isolés, à moins que la disposition des 
locaux rende cette mesure impossible. En aucun cas, une cellule 
de mineurs ne peut être doublée ou triplée. 

Quelle que soit leur catégorie pénale, les mineurs doivent 
bénéficier chaque jour d'une promenade en commun au préau. La 
durée de cette promenade, pendant la belle saison, est de deux 
heures au moins, et peut être supérieure si les nécessités du ser
vice le permettent. 

Les mineurs doivent au surplus suivre les leçons d'éducation 
physique, s'il en est organisé à l'établissement. 
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IV. - Le régime alimentaire des mineurs est le même que 
celui des adultes, mais leur ration de pitance doit être double., 
Ce régime peut d'ailleurs être renforcé ou modifié sur ordonnance 
du médecin. 

L'usage du tabac reste interdit aux mmeurs. 

V. - Les mineurs ne sont pas astreints, en principe, au port 
du costume pénal, et conservent donc leurs vêtements personnels. 
Si ceux-ci sont insuffisants ou en mauvais état, le chef de l'éta
blissement le signale au magistrat dont dépend le mineur, sauf 
à fournir immédiatement, en cas d'urgence, les pièces d'habillement 
indispensables et en particulier des sous-vêtements chauds. 

VI. - Les mineurs ne doivent pas être laissés inoccupés, qu'ils 
soient prévenus ou condamnés, en commun ou en cellule. 

Du travail leur est donné, en conséquence, par priorité. 

A défaut d'emploi rémunéré, ils sont mis en mesure d'effec
tuer des travaux manuels au cours desquels sont, autant que possi
ble, examinées leurs aptitudes. 

VII. - Chaque mineur doit obligatoirement être présenté au 
médecin et au chirurgien-dentiste, au cours de leur première visite 
suivant l'écrou dans l'établissement. 

Les fiches médicale et dentaire prévues aux circulaires des 15 
avril 1950 et 6 août 1951 sont alors dressées, pour être ultérieu
rement tenues à jour. 

VIII. - Les mineurs reçoivent, suivant leur niveau intel
lectuel, l'enseignement qui est éventuellement donné à l'établisse
ment. 

Ils assistent aux lectures et aux conférences qui peuvent y 
être faites. 

Ils sont admis à disposer, sans limitation de nombre, des 
livres de la bibliothèque correspondant à leur âge. 

IX. - Les mineurs peuvent correspondre avec l'extérieur dam! 
les conditions prévues par le décret du 19 janvier 1923 ou le décret 
du 29 juin 1923. 

Le chef d'établissement doit, par surcroît, communiquer au 
magistrat dont relève le mineur toute correspondance susceptible 
d'exercer une mauvaise influence sur celui-ci. II appartient au 
magistrat d'édicter toute restriction ou interdiction dans l'intérêt 
du mineur. 

X. - Les personnes autorisées à visiter les mineurs voient 
ceux-ci, en principe, dans un parloir sans grilles, si l'établisse
ment dispose d'un tel parloir. 

Sinon, il peut être prescrit sur le permis que la visite ait lieu 
dans un local qui ne comporte pas de cloisonnement. 
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XI. - Les Délégués Permanents à la Liberté Surveillée et les 
assistantes sociales judiciaires sont habilités à visiter librement les 
mineurs détenus dans le ressort du Tribunal pour Enfants auprès 
duquel ils exercent leurs fonctions. 

Sur justification de leur qualité, ils s'entretiennent avec les 
intéressés dans les mêmes conditions que les visiteurs des prisons 
agréés par le Ministre de la Justice. 

XII. - Outre les magistrats visés par l'article 611 du Code 
d'Instruction Criminelle, le magistrat dont dépend le mineur, et le 
Juge des Enfants dans tous les cas, peuvent visiter les mineurs 
et les locaux qui leur sont affectés. en vue de constater les con
ditions de leur détention. 

XIII. - Au premier de chaque mois, l'état des mineurs détenus 
à l'établissement est dressé sur un imprimé spécial (no 122 bi~> 
Imp. adm. Melun), précisant pour chacun d'eux, ses nom et pré
noms, sa date de naissance et sa situation exacte, ou comportant 
éventuellement la mention «néant». 

Un exemplaire est adressé au Procureur de la République du 
siège du Tribunal pour Enfants. 

· Un deuxième exemplaire est adressé au Directeur de circons
cription qui rassemble les états fournis par les différentes maisons 
d'arrêt piacées sous son autorité et les transmet directement à 
la Direction de l'Education Surveillée (:t•r bureau - 2" section). 

XIV. - Tout rapport adressé à la Direction de l' Adminis
tration pénitentiaire pour rendre compte d'incidents ou de diffi
cultés concernant un mineur doit lui parvenir en double exem
plaire. 

* ** 
La présente circulaire annule, en les remplaçant, toutes les 

instructions antérieures qui ont été prises, sous le présent timbre, 
au sujet de la détention des mineurs dans les maisons d'arrêt. 

Les états et les imprimés spéciaux dont l'envoi était prescrit 
par lesdites instructions sont supprimés, et leurs références seront 
rayées de la nomenclature générale de l'Imprimerie Administra
tive de Melun. 

PARAGRAPHE II 

Les principaux textes protégeant les mineurs dans le cadre 

des dispositions ordinaires do droit civil et do droit pénal (I) 

(!) Il a paru utile d'ajouter à la liste des dispositons législatives prévoyant 
des mesures indéterminées en faveur des mineurs, un recueil des principaux 
textes tendant à leur protection, soit dans le cadre civil, soit dans le cadre 
pénal. Il n'a pas été tenu compte, dans la fixation du taux des amendes, 
de la majoration de 50 % instituée par la loi du 29 décembre 1956. (V. pour le 
calcul de cette majoration le tableau annexé à l'article 7 de la dite loi et 
la circulaire du 5 février 1957. 
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SECTION 1 

PROTECTION DE L'EXISTENCE OU DE 
L'INTÉGRITÉ PHYSIQUE DE L'ENFANT 

1. - Coups et blessures ou sévices volontaires 

ART. 312 du Code Pénal (modifié par les lois des 19 avril ~898 
et 13 avril 1954, alinéas 6 et s.). 

(Loi du 13 avril 1954). «Quiconque aura volontairement fait 
des blessures ou porté des coups à un enfant au-dessous de l"âge 
de quinze ans accomplis ou qui l'aura volontairement privé d·ali
ments ou de soins au point de compromettre sa santé sera puni 
d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 
12.000 à 240.000 francs. 

» S'il est résulté des blessures, des coups ou de la privation 
d'aliments ou de soins. une maladie ou une incapacité de travail 
de plus de vingt jours ou s'il y a eu préméditation ou guet-apens, 
la peine sera de trois à dix ans d'emprisonnement et de 12.000 à 
400.000 fr d'amende et le coupable pourra être privé des droits 
mentionnés en l'article 42 du présent code pendant cinq ans au 
moins et 10 ans au plus à compter du jour où il aura subi sa 
peine.» 

(Loi du 19 avril 1898). «Si les coupables sont les père et 
mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou autres ascendants légitimes, 
ou toutes autres personnes ayant autorité sur l'enfant ou ayant 
sa garde, les peines seront celles portées au paragraphe précé
dent, s'il n'y a eu ni maladie ou incapacité de travail de plus de 
vingt jours, ni préméditation ou guet-apens, et celle de la réclu
sion dans le cas contraire. 

» Si les blessures, les coups ou la privation d'aliments ou de 
soins ont été suivis de mutilation, d'amputation ou de privation de 
l'usage d'un membre, de cécité, perte d'un œil ou autres infir
mités permanentes, ou s'ils ont occasionné la mort sans intention 
de la donner, la peine sera celle des travaux forcés à temps, et 
si les coupables sont les personnes désignées dans le paragraphe 
précédent, celle des travaux forcés à perpétuité.» 
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(Loi du 13 avril 1954). «Si les blessures, les coups ou la pri
Tation d'aliments ou de soins ont été pratiqués avec l'intention 
de provoquer la mort, les auteurs seront punis comme coupables 
d'assassinat ou de tentative de ce crime. 

» Si les blessures, les coups ou la privation d'aliments habi
tuellement pratiqués ont entraîné la mort, même sans intention de 
la donner, les auteurs seront punis de la peine de mort.> 

ANNEXE II 109 

2. - Exposition ou délaissement d'enfant 

ART. 349 du Code Pénal. - (Loi du 19 avril 1898). «Ceux 
qui auront exposé ou fait exposer, délaissé ou fait délaisser, en 
un lieu solitaire, un enfant ou un incapable, hors d'état de se 
protéger eux-mêmes à raison de leur état physique ou mental1 se
ront, pour ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de un an 
à trois ans, et à une amende de 4.000 francs à 240.000 francs ». 

ART. 350 du Code Pénal. - (Loi du 19 avril 1898). «La peine 
portée au précédent article sera de deux ans à cinq ans, et 
l'amende de 12.000 francs à 480.000 francs contre les ascendants ou 
toutes autres personnes ayant autorité sur l'enfant ou l'incapable, 
ou en ayant la garde. » 

ART. 351 du Code Pénal. - (Loi du 19 avril 1898). « S'il est 
résulté de l'exposition ou du délaissement une maladie ou incapa
cité de plus de vingt jours, le maximum de la peine sera appliqué. 

» Si l'enfant ou l'incapable est demeuré mutilé ou estropié, 
ou s'il est resté atteint d'une infirmité permanente, les coupables 
subiront la peine de la réclusion. 

» Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 
350, la peine sera celle de la réclusion dans le cas prévu au para
graphe 1er du présent article, et celle des travaux forcés à temps 
au cas prévu au paragraphe 2 ci-dessus dudit article. 

»Lorsque l'exposition ou le délaissement dans un lieu soli
taire aura occasionné la mort, l'action sera considérée comme 
meurtre.» 

ART. 352 du Code Pénal.- (Loi du 19 avril1898). « Ceu;.. qui 
auront exposé ou fait exposer, délaissé ou fait délaisser en un lieu 
non solitaire un enfant ou un incapable hors d'état de se protéger 
lui-même en raison de son état physique ou mental, seront, pour 
ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de trois mois à un 
an, et à une amende de 4.000 francs à 240.000 francs. 

» Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 
350, la peine sera de six mois à deux ans d'emprisonnement, et de 
6.000 francs à 48.000 francs d'amende. » 

ART. 353 du Code Pénal. - (Loi du 19 avril 1898). «S'il est 
résulté de l'exposition ou du délaissement une maladie ou incapa
cité de plus de vingt jours, ou une des infirmités prévues par l'ar
ticle 309, paragraphe 3, les coupables subiront un emprisonnement 
de un à cinq ans, et une amende de 4.000 francs à 480.000 francs. 

» Si la mort a été occasionnée sans intention de la donner, la 
peine sera celle des travaux forcés à temps. 

» Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 
350, la peine sera, dans le premier cas, celle de la réclusion, et, 
dans le second, celle des travaux forcés à perpétuité. » 
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3. - Infanticide 

ART. 300 du Code Pénal.- (Loi du 21 novembre 1901). «L'in
fanticide est le meurtre ou l'assassinat d'un enfant nouveau-né ». 

ART. 302 dn Code Pénal (alinéa 2).- (Loi du 13 avril 1954). 
« Toutefois, la mère, auteur principal ou complice de l'assassinat 
ou du meurtre de son enfant nouveau-né, sera punie des travaux 
forcés à temps, mais sans que cette disposition puisse s'appliquer 
à ses coauteurs ou complices». 

ANNEXE n 

4 . - Avortement ou administration 

de substance nuisible 

11t 

ART. 317 du Code Pénal. - (Décret-loi du 29 juillet 19'39) 
« Quiconque par aliments, breuvages, médicaments, manœuvres, vio
lences ou par tout autre moyen, aura procuré ou tenté de procurer 
l'avortement d'une femme enceinte ou supposée enceinte, qu'elle 
y ait consenti ou non, sera puni d'un emprisonnement d'un an à 
cinq ans, et d'une amende de 120.000 francs à 2.400.000 francs. 

»L'emprisonnement sera de cinq ans à dix ans et l'amende 
de 1.200.000 francs à 4.800.000 francs s'il est établi que le coupable 
s'est livré habituellement aux actes visés au paragraphe précédent. 

» Sera punie d'un emprisonnement de six mois à deux ans et 
d'une amende de 24.000 francs à 480.000 francs la femme qui se sera 
procuré l'avortement à elle-même ou aura tenté de se le procurer, 
ou qui aura consenti à faire usage des moyens à elle indiqués ou 
administrés à cet effet. 

»Les médecins, officiers de santé, sages-femmes, chirurgiens 
dentistes, pharmaciens, ainsi que les étudiants en médecine, les 
étudiants ou employés en pharmacie, herboristes, bandagistes, mar
chands d'instruments de chirurgie, infirmiers, infirmières, mas
seurs, masseuses, qui auront indiqué, favorisé ou pratiqué les 
moyens de procurer l'avortement seront condamnés aux peines pré
vues aux paragraphes premier et second du présent article. La sus
pension pendant cinq ans au moins ou l'incapacité absolue de 
l'exercice de leur profession seront, en outre, prononcées contre 
les coupables. 

»Quiconque contrevient à l'interdiction d'exercer sa profem;ion 
prononcée en vertu du paragraphe précédent sera puni d'un empri
sonnement de six mois au moins et de deux ans au plus et d'une 
amende de 240.000 francs au moins et de 2.400.000 francs au plus, 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

(Loi du 18 mars 1955). «Dans les cas prévus aux alinéas 1'", 
2, 4 et 5 du présent article, le coupable pourra, en outre, être 
interdit de séjour ». 

(Loi du 28 avril 1832). « Celui qui aura occasionné à autrui 
une maladie ou incapacité de travail personnel, en lui administrant 
volontairement, de quelque manière que ce soit, des substances 
qui, sans être de nature à donner la mort, sont nuisibles à la santé, 
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans, et d'une 
amende de 4.000 francs à 120.000 francs; (Loi du 18 mars 1955) 
« Il pourra de plus être interdit de séjour ». 
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» Si la maladie ou incapacité de travail personnel a duré plus 
de vingt jours, la peine sera celle de la réclusion. 

» Si le coupable a commis, soit le délit, soit le crime, spécifiés 
aux deux paragraphes ci-dessus, envers un de ses ascendants, tels 
qu'ils sont désignés en l'article 312, il sera puni au premier cas 
de la réclusion et, au second cas, des travaux forcés à temps. » 

ANNEXE II 

5. - Enlèvement, recélé, supposition, 

substitution ou suppression d'enfant 

ART. 345 du Code Pénal. - (Loi du 13 mai 1863). «Les cou
pables d'enlèvement, de recélé, ou de suppression d'un enfant, de 
substitution d'un enfant à un autre, ou de supposition d'un enfant 
à une femme qui ne sera pas accouchée, seront punis de la réclu
siOn. 

» S'il n'est pas établi que l'enfant ait vécu, la peine sera de 
un mois à cinq ans d'emprisonnement. 

»S'il est établi que l'enfant n'a pas vécu, la peine sera de six 
jours à deux mois d'emprisonnement. 

» Seront punis de la réclusion ceux qui, étant chargés d'un 
enfant, ne le représenteront point aux personnes qui ont droit de 
le réclamer.> 

ART. 327 du Code Civil. - «L'action criminelle contre un 
délit de suppression d'état ne pourra commencer qu'après le juge
ment définitif sur la question d'état ». 

ART. 326 du Code Civil. - «Les tribunaux civils seront seuls 
compétents pour statuer sur les réclamations d'état ». 
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6. - Défaut de déclaration de naissance 

ou de remise de l'enfant nouveau-né 

ART. 55, alinéa 1 du Code Civil (loi du 20 novembre 1919). -
< Les déclarations de naissances seront faites dans les trois jours 
de l'accouchement, à l'officier d'état civil du lieu». 

ART. 56, alinéa 1 du Code Civil. - « La naissance de l'e!lfant 
sera déclarée par le père ou, à défaut du père, par les docteurs 
en médecine ou en chirurgie, sages-femmes, officiers de santé ou 
autres personnes qui auront assisté à l'accouchement et, lorsque 
la mère sera accouchée hors de son domicile, par la personne chez 
qui elle sera accouchée». 

ART. 346 du Code Pénal. - «Toute personne qui, ayant assisté 
à un accouchement, n'aura pas fait la déclaration à elle prescrite 
par l'article 56 du Code Civil, et dans les délais fixés par l'article 
55 du même code, sera punie d'un emprisonnement de six jours à 
six mois, et d'une amende de 4.000 francs à 72.000 francs». 

ART. 58 du Code Civil. - «Toute personne qui aura trouvé un 
enfant nouveau-né sera tenue de le remettre à l'officier de l'état 
civil, ainsi que les vêtements et autres effets trouvés avec l'enfant, 
et de déclarer toutes les circonstances du temps et du lieu où il 
aura été trouvé. Il en sera dressé un procès-verbal détaillé, qui 
énoncera en outre l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms 
qui lui seront donnés, l'autorité civile à laquelle il sera remis. Ce 
procès-verbal sera inscrit sur les registres ». 

ART. 347 du Code Pénal. - «Toute personne qui, ayant trouvé 
un enfant nouveau-né, ne l'aura pas remis à l'officier de l'état civil, 
ainsi qu'il est prescrit par l'article 58 du Code Civil, sera punie 
des peines portées au précédent article. 

»La présente disposition n'est pas applicable à celui qui aurait 
consenti à se charger de l'enfant, et qui aurait fait sa déclaration 
à cet égard devant la municipalité du lieu où l'enfant a été trouvé. » 
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7. - Protection Sanitaire et Sociale de l'Enfance 
Code de la Santé Publique (Décret du 5 octobre 1953 modifié par 

le décret du 10 septembre 1956) 

~ •••••••••••• 0 0 •• 0 • 0 •••• 0 •••••••••••••• 0 •••• 0 • 0 •••••••• 0 0 ••• 

0 

• 

ART. L. 5. _ La vaccination antivarioli~ue, est obligato~e au 
cours de la première année a: vie. Elle d01t etre renouvelee au 
cours de la 11" et de la 21" annee. Les parents ou tuteurs sont tenus 
personnellement de l'exécution de ladite mesure. ' . 

Un règlement d'administration publique re~du ap;e_s avrs, dG 
l'Académie nationale de Médecine et du Cm;sell. ~upeneur, d h~
giène publiq~~ ~e Fr~~ce, fixe les mesures necessitees par l appli-
cation de l'almea precedent. 

En cas de guerre, de calamité publique, ~'ép~démie .ou _de 

d'e'pr'de'mie la vaccination ou la revaccmatwn antlvano-menace , , At' 'f 
lique peut être rendue obligatoire par dec_ret ou par arr_e es pre ::~ 
tomux pour toute personne, quel que s01t son age, qm n~ pou. 
justifier avoir été vaccinée ou revaccinée avec succès depms moms 

de cinq ans. 

ART. L. 6. - La vaccination antidiphtériq;te par l'a.nato~ne est 
obligatoire et doit être pratiquée entre le 12 et le 18 mors de la 
vic. Les 1mrents ou tuteurs sont tenus per~on~elle~ent respo:r;sa
bles de l'exécution de ladite mesure, dont JUSüficatl~n devra. etre 
fournie lors de l'admission dans toute école, gardene, colome de 
Yacances ou autre collectivité d'enfants. 

ART. L. 7. - La vaccination antitétanique par l'anatoxin~ est 
obligatoire et doit être pra.tiquée ~n. mê~~ temp~ et ~an~ l~s ~ernes 
conditicns r1ne la vaccinatwn antldiphtenque presente a l article 6 
ci-dessus. 

Un décret pris sur le rapport du Mi~i~tre de la Santé Publique 
et de ln Ponulation détermine les conditwns dans le~qu~lles so~t 
pratiqur'es ]~, vaccination antidiphtérique et la vaccmatwn anti-
tétanique. 
•••• 0 •••••••• 0 •• 0 ••• 0 ••••• 0 ••• 0 0 ••••••• 0 •• 0 0 •••••••• 0. 

0 
••••••• 

ART. L. 45. - Sera puni des peines portées à l'article 471 _du 
Code Pénal quiconque aura commis une contr~vention ~ux J?re~cn~,
tions des rè()'lements sanitaires prévus au chapitre premier, amsi qua 
celles des a;ticles 5, 6, 7, 12, 14, 18, 22, 23, 30, alinéa 2, 33 et 42 du 
prés•mt titre. 

ART. L. 46. - Les procès-verbaux constatant l~s infractions, aux 
prescriptions des articles rr à 7, 12, _14, 17 a _41 du present 
titre sont dressés à la requête du Prefet, du Directeur ou du 
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Médecin-Inspecteur départemental de la Santé des d" t d 
bureaux d'h ., d . , rrec eurs e 

ygrene, es marres, des médecins et architectes com-
munaux ou sur _leur. propre initiative, par les gendarmes, les ins
pe~t~~rs de pohce, Inspecteurs de marché et inspecteurs d'hygiène 
specra emeut commissionnés à cet effet par le Pre'fet c ' 
verba t d , . es proces
d. ux son resses en deux expéditions qui seront transmises 

l rreRc~embel~t l'une au maire ou au préfet, l'autre au procureur de 
a epu rque. 

Sera puni _d'une amende de 24.000 francs à 120.000 francs qui
conque ~ura, mrs obstacle à l'accomplissement des devoirs des ~gents 

f
susment,wnnes; en cas de récidive, l'amende sera portée de 120 000 
ranes a 240.000 francs. · 

•• 0 0 •• 0 ••• 0 0 •• 0 0 •••••••• 

•• • • • • • • • • • • • • 0 ••••••••• 0 • •••••• 0 

, . A~T. L. ~63. - Tout enfant est pourvu d'un carnet de santé 
dehvre gratmtement par le maire lors de la déclaration d 1 · 
sance. Les enfants présentés dans les consultations de n:ur~s~~~~ 
et dans les centres de protection maternelle et infantile s'ils n'ont 
pas e~core reçu ce carnet, en sont pourvus par les s~ins de ces 
orgamsmes. 

d't Un_ arrlêté/u ministre de la Santé publique et de la Population 
e er~rnne, a o;me ~t le mode d'utilisation de ce carnet où seront 

mentr~nnes obligatOirement les résultats des examens ' t"f 
p:e~cnts par le présent titre et où seront également noté~:e:~n lu: 
e ta' md esl~re,f toutes les consultations importantes conce~ant la 
san e e en ant. 

enfa!~T~o~t ~~tjet ;,usqu'au d~l~ut de l'o?lil?"ation scolaire, tous les 
tuellement d' ~nlle surver _ance samtarre préventive, et éven-

une surver ance socrale. 

. Cette surveillance, qui est exercée à domicile par les assistantes 
socrales, porte plus particulièrement sur : 

/oh Les enfants. q_ui sont placés en nourrice, en sevrage ou en 
gar e o ors du domiCrle de leur père, mère ou tuteur; ' 

2 Les enfants dont les . t · 
allocati d l'E . I?a~e,n s reçorvent un secours ou une 

• on e tat, des collectivites, des caisses de Sécurité sociale; 
a· t~ Le~ enfants dont les parents ont été condamnés pour men

ICI e ou rvresse à une peine correctionnelle. 

t ~s a~sistantes ,soci~les s'assurent que les enfants reçoivent 
ou~ es ;oms que nec~ssrte .l:ur état et que les allocations versées 
e~ . eur aveur sont br_en ubhsées à leur profit, conformément aux 
;rh?:~s 6t, ,16

1 
et 16 _b~;> du dé?ret du 29 juillet 1939, relatif à la 

amr e e a a natahte françarses. 

L,a fréquence des. :'isites des assistantes sociales est ré lée ar 
le ~rcfet_, sur proposrhon du Directeur départemental de lga S pt' 
apres avrs du m'd · h f d an e 
. f t"l d e ecm-c e u centre de protection maternell" et 
m an I e u secteur. ' 

.. Les assi~tantes sociales rendent compte mensuellement 
VIsites au Directeur départemental de la S t, de leurs an e. 

ANNEXE II 117 

ART. L. 165. -La surveillance sanitaire des enfants dont la pro
tection est organisée par le présent titre s'exerce, en outre, dans 
les consultations de nourrissons. 

Des primes d'assiduité sont accordées, soit en espèces, soit 
en nature, totalement ou partiellement, aux personnes qui présen
tent régulièrement leurs nourrissons. L'importance de ces primes 
et les modalités d'octroi sont fixées après délibération du conseil 
général, par arrêté préfectoral, sur proposition du Directeur dépar
temental de la Santé. 

ART. L. 166. - Chaque fois qu'il est constaté, soit à la consul
tation de nourrissons, soit à l'occasion de la visite à domicile, que 
la santé de l'enfant est déficiente, l'assistante sociale doit engager 
la famille ou la personne à laquelle incombe la garde de l'enfant, 
à faire appel à un médecin et, le cas échéant, faire appuyer son 
avis par un médecin agréé par le service de la protection de l'en
fance. 

De même, si la santé de l'enfant est compromise par l'absence 
de soins convenables, par de mauvais traitements ou de mauvais 
exemples, l'assistante sociale en rend compte simultanément et sans 
délai au médecin-chef du centre de protection maternelle et infan
tile de la circonscription intéressée et au Directeur départemBntal 
de la Santé. Ce dernier provoque d'urgence toutes mesures appro
priées en vue de sauvegarder la santé ou la vie de l'enfant et, 
notamment, fait constater l'état de ce dernier par un médecin 'lgréé 
par le service de protection de la maternité ou de l'enfance. 

ART. L. 167. - Si un enfant tombe malade chez une nourrire 
ou une gardienne et que les parents n'aient pas pris de mesures 
nécessaires pour q11-'il reçoive les soins médicaux, la nourrice ou 
la gardienne, après avoir appelé le médecin pour la première visite, 
en informe le maire qui prononce l'admission d'urgence à l'assis
tance médicale gratuite, sauf recours contre les parents et, éven
tuellement, le bureau des nourrices. 

Si l'enfant placé chez une nourrice ou une gardienne ne paraît 
pas recevoir tous les soins matériels ou moraux nécessaires, le 
Directeur départemental de la Santé peut, après mise en demeure 
adressée aux parents, prononcer le retrait de l'enfant de chez la 
nourrice ou la gardienne et le placer provisoirement chez une autre 
personne. Il en réfère ensuite au Préfet qui statue en ce qui con
cerne le placement définitif de l'enfant et le retrait du certificat 
de la nourrice prévu à l'article 170 ci-après. Il peut interdire, le 
cas échéant, à cette dernière de recevoir de nouveaux enfants. 

ART. L. 168. - Si le médecin appelé par l'assistante sociale dans 
les conditions prévues à l'article 166 reconnaît, soit chez la nour
rice, soit chez l'enfant, les symptômes d'une maladie susceptible 
d'être transmise, l'allaitement au sein peut être supprimé par déci
sion du Directeur départemental de la Santé, qui en avise immé
diatement les parents. 
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ART. L. 169'. - Toute personne qui veut recevoir chez elle pour 
une durée supérieure à huit jours, un nourrisson ou un ou plusieurs 
enfants en garde, est tenue de se munir préalablement : 

1 o D'un certificat du maire de la commune de sa résidence 
mentionna~t ~on état civil, indiquant sa moralité et celle des per
sonnes qm vivent sous le même toit, et ses moyens d'existence 
précisant si elle a déjà élevé d'autres enfants. ' 

L'assistante sociale de secteur, et, à défaut le maire attestera 
d' t . ' ' au re part que m la nourrice, ni aucune personne de son entou-
rage immédiat n'est alcoolique notoire; 

2o D'un certificat médical déclarant qu'elle est apte à élever 
u~ enfant, que la maison où elle habite est salubre et que ni elle 
ru aucune personne appelée à cohabiter avec l'enfant n'est atteint~ 
d~ tuberculose ou de s?'l~hilis; à cet égard le certificat doit pré
Ciser, ~ue l~s examens, chm~ues et autant q~e possible radiologiques, 
bacterw_logiqu~s et serologiques, ont donne des résultats négatifs. 
Le. certificat mdiq~e _enfin le nombre d'enfants qu'elle peut rece
voir en garde, celm-CI ne pouvant, en aucun cas, excéder trois; 

. 3o Si elle veut nourrir l'enfant au sein, le certificat médical 
doit attester qu'elle est apte à allaiter; le certificat du maire doit 
également indiquer si son dernier enfant est vivant et dans raf-
firmative, qu'il est âgé au moins de six mois. ' 

Toute déclaration ou énonciation reconnue fausse dans lesdits 
certificats sera punie des peines prévues à l'alinéa 1er de l'arti
cle 155 du Code Pénal. 

ART. L. 170. - Toute nourrice au sein ou donneuse de lait ne peut 
se placer chez autrui sans être munie : 

1 o D'un certificat médical attestant qu'elle est apte à allaiter 
et n'est attein}e. d'aucune maladie transmissible, qu'elle a subi les 
examens de depistage de la syphilis et de la tuberculose mention
nés à l'article 169; 
. 2o D'un c~rtific~t. du maire de la commune de sa résidence men-

tiOnnant son etat Civil, accompagné d'un extrait de l'acte de nais
sance de l'enfant. 

Exceptionnellement, une mère dont l'enfant n'a pas six mois 
révolus peut nourrir au sein un autre enfant en même temps que 
le sien : 

1 o Si un certificat médical constate qu'elle peut suffire à rette 
double tâche; 

2o En cas de soudaine carence lactée d'une autre mère. 

Les infractions aux dispositions du présent article sont punies 
d'une amende de 4.000 francs à 24.000 francs. 

ART. L. 171. - Sera punie d'un à huit jours d'emprisonnement 
et d'une amende de 4.000 à 24.000 fr ou de l'une de ces deux peines 
se~le~ent, toute personne qui place pour une durée supérieure à 
hmt JOUrs son enfant en nourrice ou en garde sans faire à la mai-
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· de sa résidence une déclaration indiquant le lieu de naissance 
ne . d' . d de l'enfant et son état civil avec production une copie es cer-
tificats prévus à l'article 169 ci-dessus. . 

Lors du placement, il devra être remis à la nournce ou gar-
dienne, le carnet de santé de l'enfant constatant: . . . 

r Que celui-ci n'est atteint d'aucune maladie transmiSsible; 
2o Qu'il peut être transporté sans danger. 
Seront punis des peines ci~dessus prévues le~ parents q;ti, non

obstant la mise en demeure qm leur sera adressee par le Drrecteur 
départemental de la Santé, maintiend~aient. le_urs en_fants, c~ez _les 
nourrices ou gardiennes frappées de l'mterdiCtwn prevue a l artiCle 

167 ci-dessus. 
ART. L. 172. - Nul ne peut prendre chez lui une nourrie~ au 

sein ou donneuse de lait sans que celle-ci soit munie des d1vers 
certificats prévus à l'article 170 ci-dessus. 

n doit, ·dans les quarante-huit heures de l'a:r~vée de la nou:
rice en faire la déclaration à la mairie de sa residence et Y pre

' senter: 
1 o Lesdits certificats; 
2o Une déclaration signée de la nourrice sp~cifiant ~es condi-

tions de placement de son enfant et attestant, s Il a moms de six 
mois, qu'il est élevé au sein; 

3o Un certificat médical constatant que l'enfant confié à la 
nourrice ne présente aucun signe de maladie transmissible. 

Les infractions aux dispositions du présent article sont punies 
d'une amende de 4.000 francs à 24.000 francs. 

ART. L. 173.- Sera punie de un à huit jours d'emp~sonnement 
et d'une amende de 4.000 francs à 24.000 francs ou de l une de ces 
deux peines seulement, toute personne qui aura reçu chez elle un 
nourrisson ou un enfant en garde sans : 

1 o En faire la déclaration à la mairie de la commune de sa 
résidence dans un délai de trois jours à compter de l'arrivée de 
l'enfant en nrésentant le certificat de salubrité et d'aptitude à 
la garde me~tionné à l'article 169 ci-dessus; 

2o En cas de changement de résidence notifier, ava~t son 
départ, ce changement à la mairie de la cm_nm.une qu'elle qmtt~ ~t 
faire une nouvelle déclaration dans les trois JOurs de son arrwee 
à la mairie de la commune dans laquelle elle vient de se fixer en 
présentant les certificats prévus à l'article 169 ci-dessus; 

3o Déclarer dans les mêmes délais le retrait de l'enfant par 
ses parents ou la remise de cet enfant à une autre personne pour 
quelque cause que cette remise ait lieu; 

4o En cas de décès de l'enfant, en faire dans les vingt-quatre 

heures la déclaration légale. 
En cas de récidive dans le délai d'un an, le délinquant est 

passible d'un emprison~ement de onze jours à six mois et d'une 
amende de 30.000 francs à 200.000 francs. 
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Si un enfant précédemment en nourrice, en garde ou en sevra
ge décède à l'hôpital, l'administration de l'hôpital est tenue d'en 
aviser sans délai la mairie de la résidence de la nourrice ou gar
dienne en même temps que le Directeur départemental de la ':3:mté 
de la circonscription. 

ART. L. 174. - Il est ouvert dans les mairies deux registres des
tinés à recevoir : 

Le registre no 1 : les déclarations des parents prévues aux 
articles 171 et 172 ci-dessus; 

Le registre no 2 : les déclarations des nourrices et gardiennes 
prévues à l'article 173 ci-dessus. 

En cas d'absence ou de tenue irrégulière des registres, le maire 
est passible de la peine édictée à l'article 50 du Code Civil. 

Le maire donne avis dans les quarante-huit heures à l'assis
tante sociale du secteur, par l'intermédiaire du maire de la commu
ne de placement de l'enfant, en ce qui concerne les déclarations 
visées à l'article 171, des déclarations déposées. 

ART. L. 176. - Nul ne peut ouvrir ou diriger une clinique ou 
maison d'accouchement ou un établissement privé recevant 1abi
tuellement à titre onéreux ou gratuit, et en nombre quelconque, 
des femmes en état réel, apparent ou présumé de grossesse, sans 
avoir obtenu l'autorisation préalable du préfet de police, dans le 
département de la Seine, du préfet dans les autres départements. 

Un règlement d'administration publique fixe les conditions 
d'ouverture et de fonctionnement que devront remplir les établisse
ments visés à l'alinéa précédent. 

Toute personne qui ouvre ou dirige sans autorisation un des 
établissements visés au paragraphe précédent ou qui néglige de se 
conformer aux conditions de l'autorisation, est punie d'une amende 
de 240.000 francs à 1.200.000 francs, l'établissement pourra, en outre, 
être fermé; en cas de récidive dans les trois ans le coupable sera puni 
en outre, d'un emprisonnement de six jours à deux ans, le tout sans 
préjudice des peines plus fortes encourues notamment du fait des 
crimes et délits prévus par les articles 317, 345 à 351 du Code Pénal 
et par la loi du 31 juillet 1920. 

ART. L. 177. - Les établissements visés à l'article 176, autorisés 
ou non, sont soumis à la surveillance préfectorale exercée par le 
Directeur départemental de la Santé ou par son adjoint et par 
les commissaires de police. Ces fonctionnaires peuvent pénétrer à 
toute heure, de jour et de nuit, dans les établissements susvisés et 
procéder à toutes investigations, constatations et enquêtes par eux 
jugées utiles. 

Quiconque fait obstacle aux inspections prévues à l'alinéa pré
cédent sera puni de six jours à six mois d'emprisonnement et 
d'une amende de 120.000 francs à 720.000 francs. La fermeture de 
l'établissement peut, en outre, être prononcée. 
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ART. L. 180. - Le contrôle du Directeur départemental de la 
Santé au point de vue médical et technique, et celui des insl?ec
teurs 'principaux des directions départementales de la Populatwn, 
au point de vue administratif et fin~nc~er s'ex_erce sur tous, les 
établissements ainsi que sur les parbcuhers qm concourent a _la 
protection, à la garde ou au placement des enfants du premier 
et du second âge. 

Ce sont: 
1 o Les maisons maternelles, les crèches ou poupon;ni~res, les 

chambres d'allaitement, les centres de placement surveilles; 
2o Les consultations de nourrissons et les gouttes de lait; 
3o Les bureaux de nourrice, les meneurs et mene_uses, les sages

femmes et autres intermédiaires s'employant habituellement au 
placement des enfants. 

Sont également soumis à la surveillance sanitaire les garderies 
et les jardjns d'enfants. 

En ce qui concerne les chambres d'al,laitement, l,~s cr~ches, les 
pouponnières, les garderies d'enfants dependant d etabhsse~ents 
industriels, la surveillance s'exerce en accord avec les represen
tants du ministère du Travail. 

Les organismes privés ou les particuli~rs .visés, ~i-d~ssus ne 
peuvent exercer leur activité sans une autonsatwn dehvree ,par le 
Préfet, après avis du Directeur départemental de la Sante. 

Toute décision de refus doit être motivée. 

Le Directeur départemental de la Santé a qualité pour faire 
vérifier à tout moment l'état de santé des personnes qm, en exer
çant soit pour leur propre compte, soit au service d'autrui l'une 
des activités visées ei-dessus, se trouvent en contact avec des 
enfants. 

Si les examens qu'il aura prescrits, dans les conditions fix;ées 
par arrêté du Ministre de la Santé Publique et de la Populatwn, 
révèlent aue les personnes examinées sont atteintes d'une affection 
contagieu~e, les malades ainsi dépis!és devro~t interrompre l.eur 
activité jusqu'à la disparition complete des nsques de contagwn. 

ART. L. 181. - Toute infraction aux dispositions de l'article 180 
ci-dessus est nunie de huit jours à un an d'emprisonnement et d'une 
amende de 4.000 francs à 24.000 francs, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

En cas de récidive, le délinquant est passible d'un emprison
nement de onze jours à six mois et d'une amende de 30.000 francs 
à 200.000 francs. 

Le tribunal peut, en outre, dans ce dernier cas, ordonner la 
fermeture de l'établissement ou prononcer l'interdiction d'exercer, 
soit à titre temporaire, soit à titre définitif. 
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. ART. L. 190. - (Décret du 10 septembre 1956). - L'applica 
bon des mesures prévues aux articles L. 191 à L. 196 ci-dessous 
es~ assuré par la Direction et le contrôle du service de santé sco
laire et universitaire du ministère de l'Education nationale dans le 
cadr~ d'un programme établi en accord avec le ministère de la Sant6 
pubhque et de la population. 

Les conditions de fonctionnement du service de santé scolaire 
e~ uni_v~rsitai.re sont déterminées par des décrets portant règlement 
d admimstratwn publique. 

A~~~ L. 191. ,- (Décret du 10 septembre 1956). - Au cours de 
leur s~eme ~~nee, tous les enfants sont obligatoirement soumis à 
une visite medicale. Cette visite, à laquelle les parents ou tuteurs 
sont tenus, sur convocation administrative, de présenter les enfants 
ne donne pas lieu à contribution pécuniaire de la part des familles~ 

Des examens périodiques sont ensuite effectués pendant tout 
le cours de la scolarité et la surveillance sanitaire des élèves est 
exercée avec le concours d'un service social. 

ART. L. 192. - Tous les membres du personnel des établisse
ments d'enseignement et d'éducation, publics ou privés, et toutes 
l~s pe.rsonnes ~e t;·ouv~nt en contact ha~ituel avec les élèves dans 
l ~ncemte desdüs eta?hs~ements, sont obligatoirement soumis pério
diquement, et au moms tous les deux ans, à un examen médical de 
dépistage des maladies contagieuses. 

AR~. L. 197. ,- IndéJ?endamment des sanctions disciplinaires qui 
so.nt .fixees pa;· decret, qmconque refusera de se soumettre aux pres
criptions .de l ~rticle L. 192, ou quiconque en entravera l'exécution, 
s~ra passible d une amende de 120 à 360 :l'ranes et en cas de réci
dive dans le délai d'un an, d'une amende de 4.000 à 24.000 :francs 
et d'un emprisonnement d'un jour à dix jours ou de l'une de ces 
peines seulement. 

Les mêmes pénalit~s sont ~ncourues pa~ les personnes ayant 
la. g~rde des, enfa~ts qm mettraient obstacle a l'exécution des pres
cnptwns prevues a l'article L. 191. 
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Maisons d'enfants à caractère sanitaire 

ART. L. 199. - Les maisons d'enfants à caractère sanitaire 
sont des établissements, qu'ils soient perlllanents ou temporaires, 
qui :fonctionnent en régime d'internat et sont destinés à ,recevoir, 
sur certificat médical, des enfants ou des adolescents de 3 a 17 ans 
révolus en vue de leur assurer soit un traitement spécial ou un 
réginle' diététique particulier, soit une cure thermale ou climatique. 

Ne sont pas considérés comme maisons d'enfants à caractère 
sanitaire les établissements climatiques de l'enseignement public ou 
privé, qui ne sont pas des établissements sanitaires où le séjou: des 
enfants peut donner lieu à une prise en charge par les orgamsmes 
de sécurité sociale. 

Dans quelques catégorie qu'ils aient été antérieurement classés, 
et quelle que soit la dénomination qui leur ait été donnée, ou qu'iL<; 
portent en fait, les établissements qui reçoivent des enfants aux 
fins visées à l'alinéa 1er ci-dessus sont soumis aux dispositions du 
présent titre. (V. R.A.P. du 18 août 1956). 

AnT. L. 200. - Ne peuvent être admis dans les maisons d'en
fants à earactè,·e sanitaire les enfants relevant des catégories d'éta
blissement ci-dessous désignés : 

Les sanatoriums, les établissements de postcure, les prévento · 
riums les aériums et plus généralement, les établissements de cure ' ' . , visés à la section II du chapitre II du titre rr du hvre III du pre 
sent Code; 

Les établissements recevant habituellement, pour leur éducation 
ou leur rééducation, des mineurs de vingt et un ans, délinquants ou 
en danger ou présentant des troubles sensoriels moteurs, intellectuels, 
du caractère ou du comportement. 

ART. L. 201. - Nul ne peut ouvrir une maison d'enfants à 
caractère sanitaire visée à l'article L. 199, sans y avoir été auto
risé par le Préfet du département du siège de cet établissement, 
après avis du Directeur départemental de la Santé et du Directeur 
départemental de la Population et de l'Aide sociale. 

Tout transfert du siège de l'établissement à l'intérieur du aP
partement, toutes modifications apportées à sa destination et .a~s: 
conditions de fonctionnement prévues par le règlement d'admmis
tration publique mentionné à l'article L. 206, doivent être également 
autorisés par le Préfet. 

Ces autorisations sont délivrées dans les conditions définies par 
le règlement d'allministration publique prévu à l'article L. 206. 

ART. L. 202. - Nul ne peut diriger une maison d'enfants à 
caractère sanitaire sans avoir été préalablement agréé par le Pré
fet. Cet agrément n'intervient qu'après une enquête établissant que 
l'intéressé et son entourage présentent les garanties indispensable,; 
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telles qu'elles sont fixées par le règlement d'administration publique 
pris en application de l'article L. 206 ( ~ 2, g et 4). 

ART. L. 204. - Les établissements régis par le présent titre 
sont soumis, sous l'autorité du Préfet du département de leur siège 
à. la surveillance du Directeur départemental de la Santé et du 
Directeur départemental de la Population et de l'Aide sociale, sans 
préjudice du contrôle confié à d'autres autorités par les lois et 
règlements en vigueur. 

En outre, toute personne spécialement désignée par le ministre 
de la Santé publique et de la Population pourra, le cas échéant, 
visiter l'établissement dont il s'agit pour en vérifier le fonctionne
ment. 

ART. L. 205. - S'il est établi que la santé, la sécurité ou la 
moralité des enfants se trouvent compromises, le Préfet peut, par 
arrêté motivé, ordonner la fermeture de l'établissement, sous réserve 
~e l'approbation du ministre de la Santé publique et de la Popula
tion. 

ART. L. 206. - Un règlement d'administration publique fixera 
les conditions d'application du présent titre et notamment : 

1 o Les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisa
tions prévues à l'article L. 201 pour l'ouverture d'une maison d'en
fants, son transfert ou les modifications qui peuvent être apportées 
à sa destination ou à son fonctionnement; 

2o Les titres et garanties requis pour diriger une maison d'en
fants à caractère sanitaire; 

g ~ Les titres . et garanties à exiger du personnel appelé à y 
remplir des fonctions d'éducation; 

. 4 o Le;; _garanties exigées de toute personne qui exerce une fonc
tion ou reside dans un de ces établissements; 

5o Les conditions d'installation et de fonctionnement de ces 
établissements, eu égard notamment aux catégories d'enfants qu'ils 
sont appelés à recevoir. 

ART. L. 207._ - Les établissements vises par le présent titre 
n_e s?nt pas soun;Is aux dispositions du décret du 17 juin 19gg rela
tif a la protectwn des enfants placés hors du domicile de leur;,; 
parents. 

0 
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~RT. L: 215. - Sont soumises à la vaccination obligatoire par le 
Taccm antituberculeux B.C.G., sauf contre-indications médicales 
recm_mues dans les conditions fixées par règlement d'administration 
pu?hque_, les, personnes comprises dans les catégories de la popu
lation CI-apres : 

_ 1 o Les enfants du premier âge et du deuxième âge placés en 
maisons maternelles, crèches, pouponnières ou en nourrice ; 

2o Les enfants vivant dans un foyer où vit également un tuber
culeux recevant, à ce titre, des prestations des collectivités publiques 
ou des organismes de Sécurité Sociale ; 

go Les enfants d'âge scolaire fréquentant les établissements 
d'enseignement et d'éducation de tous ordres, visés par le titre II 
du livre II du présent code. 
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ART. L. 218. - Sera puni des sanctions prévues à l'article 471 du 
Code pénal quiconque refuse de se soumett~e ~u de soume~tre ceux 
dont il a la garde ou la tutelle, aux prescnphons des articles 215, 
216, et 217 ci-dessus ou qui en aura entravé l'exécution. 

En cas de récidive, les sanctions applicables seront celles pré
vues par l'article 475 du même code. 

ART. L. 255. - Toute personne atteinte d'accidents vénériens 
contagieux doit obligatoirement se faire examiner et traiter par 
un médecin jusqu'à disparition de la contagiosité. 

Toute femme enceinte susceptible de transmettre héréditaire
ment la syphilis, soit directement, soit du fait d'une syphilis re;;on
nue du procréateur, est astreinte à la même obligation. 

ART. L. 256. - Tout médecin, lorsqu'il diagnostique ou traite 
une maladie vénérienne contagieuse ou susceptible de le devenir, 
doit: . 

1 o Avertir le patient du genre de maladie dont il est atteint ; 

2° Lui indiquer les dangers de contamination qui résultent de 
eette maladie ; 

go L'avertir des devoirs que lui imposent notamment l'article 
255 ci-dessus, ainsi que les articles 270, 277, 286, 290 et 291 ci-après. 

S'il s'agit d'un mineur ou de tout autre incapable l'avertissement 
sera donné, au jugement du médecin, soit à l'intéressé, soit aux 
parents ou au tiers responsable. 

ART. L. 26g, - Toutes les maisons de tolérance sont interdites 
sur l'ensemble du territoire national. 

Des établissements peuvent être aménagés pour accueillir sur 
leur demande, en vue de leur rééducation et de leur reclassement, 
les personnes se livrant précédemment à la prostitution. Des irai
tés peuvent également être passés avec des institutions privées 
présentant des garanties suffisantes. 

Toutes personnes attachées au service d'un établissement de 
rééducation sont astreintes au secret professionnel dans les condi
tions prévues par l'article g78 du Code Pénal. 

Un fichier central sanitaire et social de la prostitution est 
institué pour l'ensemble du territoire métropolitain au ministère 
de la Santé Publique, à Paris. 
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Le fichier sanitaire de la prostitution présente un caractère 
exclusivement médico-social. 

Ce fichier est placé sous la direction du médecin chargé de 
la prophylaxie antivénérienne au ministère, secondé pa; une assis
tante sociale compétente et ses relations sont établies avec les ser
vices médico-sociaux de contrôle sanitaire de la prostitution. 

ART. L. 264. - Le fichier sanitaire et social de la prostitution 
a pour objet : . 

a) De dépister les prostituées vénériennes voulant se dérober 
au traitement de leur maladie ; 

b) De permettre la régularité et l'achèvement des traitements 
prescrits par les médecins chargés du contrôle sanitaire de la pros
titution; 

c) De faciliter la reconstitution rapide du carnet sanitaire 
d'une prostituée ayant égaré celui qu'elle possédait ; 

d) De rassembler des informations c~mplètes et précises pré
sentant un intérêt statistique épidémiologique et sociologique indis
cutable. 

ART. L. 265. - Le fichier sanitaire et social de la prostitution 
est c.o~stitué par le n:oyen ~e fiches dont le modèle est établi par 
le Mmtstre de la Sante Pubhque et qui sont fournies par ce dernier 
au fichier central, à tous les services locaux du contrôle sanitaire 
de la prostitution. 

. Pour toute prostituée, les médecins chargés du contrôle sani
tai~e de la prostitution doivent établir ou faire établir par leur 
assistante, en double exemplaire, les fiches suivantes : 
,. ~ • F~che, dossier p~rsonnel, compo~tant la photographie de 

l mteressee, les nom, prenom, surnom, stgnalement, les renseÏ!rne-
ments d'état civil et le domicile ; 

0 

2" Fiche sanitaire sur laquelle seront reportés notamment : les 
d~n?é~s du premier ~xa~en~ les résultats des analyses sérologiques 
perwdtques, les hospitahsabons pour gonococcies et, s'il y a lieu 
les traitements antisyphilitiques ; ' 

3" Fiche sociale contenant des indications sur la situation 
familiale de l'intéressée, âge auquel elle s'est prostituée la profes-
sion, l'origine de la prostitution. ' 

Le dossier sanitaire et social de la prostituée est strictement 
confidentiel et ne doit, sous aucun prétexte, être communiqué à un 
tiers. 

ART. L. 266. - Est obligatoirement inscrit au fichier tout indi
vidu condamné pour racolage et qui aura été reconnu atteint d'une 
maladie vénérienne ou qui est récidiviste dudit délit. 

L'autorité sanitaire est obligatoirement avertie à la dilig·ence 
du ministère publique de toutes poursuites intentées en application 
de l'article 3 de la loi du 13 avril 1946. 

Tout individu ainsi poursuivi devra subir un examen médical 
dans les conditions prévues par un décret pris sur le rapport du 
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Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du Ministre de la 
Santé Publique et de la Population. 

ART. L. 267.- Aucun mineur de dix-huit ans, aucun mineur de 
vin<>"t et un ans placé sous le régime de la Liberté Surveillée ne 
peut être inscrit au fichier sanitaire et social de la prostitution. 
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ART. L. 269. - Toute femme en état de grossesse, inscrite au 
fichier sanitaire et social de la prostitution, peut, en outre, être 
mise eh demeure par l'autorité sanitaire d'avoir à se présenter à 
des périodes déterminées aux consultations d'un centre _de protec
tion maternelle et infantile, défini à l'article 148 du hvre II du 
présent code et dans les conditions fixées à l'article 159 du même 

livre. 
••••••••• 0 ••••• 0 ••••• ••••••••• 0 ••• 0. 0 ••• 0 •• •••••••••• " •••••••• 

ART. L .. 285. - Tout médecin qui aura négligé de donner au 
malade les avertissements prévus à l'article 256 sera passible d'une 
amende de 4.000 à 20.000 francs. 

La même peine est applicable au médecin qui omet de faire 
les déclarations obligatoires prévues par la section II du présent 
chapitre. 
•• 0 ••••• 0 ••••••• 0 •••••••••• 0. 0 0 •• 0 ••••• 0 ••• ••• 0. 0 ••• 0 •••••.•• 0. 

ART. L. 288. - Toute infraction aux dispositions des articles 261, 
268 269 270 276 alinéa 2 ci-dessus, sera punie d'une amende 

' ' ' ' ' .1' • de 20.000 à 200.000 francs. La poursuite sera engagee sur la plamte 
de l'autorité sanitaire. 

En cas de nouvelle infraction dans le délai d'un an à compter 
du jour oit la condamnation est devenue définitive, la peine encou
rue sera portée au double. 
0. 0 •••• 0 •••••••••• 0 0 • •••• 0. 0 ••• ••• 0 0 0 •••••••••• 0 0 ••• 0 0 • •••••• 

0 

ART. L. 290. - Sera punie d'un emprisonnement de quinze 
jours à trois mois et d'une amende de 20.000 à 60.000 francs ou de 
l'une de ces peines seulement : 

1" Toute femme qui nourrit au sein un enfant autre que le 
sien alors qu'elle se sait atteinte de la syphilis; 

2" Toute personne qui, sciemment, laisse no';lrrir. au sei~ un 
enfant syphilitique dont elle a la garde sans avOir fait avertir _la 
nourrice par un médecin de la maladie dont l'enfant est attemt 
et des précautions à prendre; 

3" Toute personne qui, sciemment, donne en nourrice un 
enfant syphilitique sans aviser les nourriciers de la maladie dont 
l'enfant est atteint. 

ART. L. 291. - Est punie d'une peine d'emprisonnement de huit 
jours à un mois et d'une amende de 40.000 à 60.000 francs ou d'une 
de ces peines seulement : 
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1 • Toute nourrice qui nourrit un enfant autre que le sien sans 
être en possession d'un certificat médical délivré immédiatement 
avant le commencement de l'allaitement et attestant qu'elle ne pré
sente aucun signe clinique ni sérologique de syphilis; 

2• Toute personne qui confie un enfant dont elle a la garde 
à une nourrice sans s'être assurée que la nourrice est en possession 
du dit certificat; 

3• Toute personne qui, en dehors des cas de force majeure, 
laisse nourrir par une autre personne que la mère l'enfant dont 
elle a la garde sans s'être assurée au préalable, par un certiticat 
médical, qu'il n'existe aucun danger de contamination pour le nour
nsson. 

ART. L. 292. - La publication des comptes rendus des débats et 
des décisions de justice relatifs aux poursuites pénales exercées 
par application des articles 285, 286, 287, 288, 290 et 291 ci-de:;sus 
est interdite sous peine d'une amende de 20.000 à 100.000 francs. 

Toutefois, la disposition qui précède n'est pas applicable aux 
extraits de telles décisions publiées dans les journaux et périodi
ques spécialement destinés à recueillir la jurisprudence des tribu
naux ou publiés sous une forme quelconque par les soins de l'auto
rité sanitaire, à la condition que lesdits extraits ne contiennent 
aucune mention de nature à révéler l'identité des parties en cause. 

SECTION Il 

PROTECTION DE LA MORALITÉ 
DE L'ENFANT 

1. - Viol et attentat à la pudeur 

ART. 331 (alinéas 1 et 2) du Code Pénal. 

(Ordonnance du 2 juillet 1945). «Tout attentat à la pudeur 
consommé ou tenté sans violence sur la personne d'un enfant de 
l'un et l'autre sexe âgé de moins de quinze ans sera puni de la 
réclusion. 

» Sera puni de la même peine, l'attentat à la pudeur commis 
par tout ascendant sur la personne d'un mineur, même âgé de 
plus de quinze ans, mais non émancipé par le mariage. » 

ART. 332 du Code Pénal. - (Loi du 28 avril 1832). «Qui
conque aura commis le crime de viol sera puni des travaux fGrcés 
à temps. 

» Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au--des
sous de l'âge de quinze ans accomplis, le coupable subira le maxi
mum de la peine des travaux forcés à temps. 

»Quiconque aura commis un attentat à la pudeur, consommé 
ou tenté avec violence contre des individus de l'un ou de l'antre 
sexe, sera puni de la réclusion. · 

» Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au
dessous de l'âge de quinze ans accomplis, le coupable subira la 
peine des travaux forcés à temps.» 

ART. 333 du Code Pénal. - (Loi du 13 mai 1863). «Si les 
coupables sont les ascendants de la personne sur laquelle a été com
mis l'attentat, s'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur 
elle, s'ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages, ou servi
teurs à gages des personnes ci-dessus désignées, s'ils sont fonction
naires ou ministres d'un culte, ou si le coupable, quel qu'il soit, a 
été aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes, la peine 
sera celle des travaux f~rcés à temps, dans le cas prévu par le 
paragraphe 1er de l'article 331, et des travaux forcés à perpétuité, 
dans les cas prévus par l'article précédent». 
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2. - Acte impudique ou contre nature 

sur un mineur du même sexe 

ART. 331 (alinéa 3) du Code Pénal. 
•••••••••••••••••••••••• 0 0 ••••••• 0 •••••••• 0 •••••••• 0 •••••• - •• 

(Ordonnance du 8 février 1945). « Sans préjudice des pein~s 
plus graves prévues par les alinéas qui pré?èd~nt ou p~r les arti
cles 332 et 333 du présent Code, sera pum dun empn~onnement 
de six mois à trois -ans et d'une. amende de 4.000 à 1.000.000 de 
francs quiconque aura commis un acte impudique ou contre nature 
avec un individu de son sexe, mineur de vingt et un ans ». 

t!t 

3. Proxénétisme et excitation 

des mineurs à la débauche 

ART. 334 du Code Pénal. - (Loi du 13 avril1946). « Sera oonsi
déré comme proxénète et prmi d'un emprisonnement de six mois 
à deux ans et d'une amende de 400.000 à 4.000.000 de francs, sans 
préjudice de peines plus fortes, s'il y échet, celui ou celle : 

r Qui, d'une manière quelconque, aide, assiste ou protège 
sciemment la prostitution d'autrui ou le racolage en vue de la 
:prostitution; 

2" Qui, sous rme forme quelconque, partage les produits de 
la prostitution d'autrui ou reçoit des subsides d'une personne se 
livrant habituellement à la prostitution; 

3" Qui, vivant sciemment avec une personne se liYTant habi
tuellement à la prostitution, ne peut justifier de ressources suffi
santes pour lui permettre de subvenir seul à sa propre existence; 

4" Qui embauche, entraîne ou entretient, même avec son consen
tement, une personne même majeure, en vue de la prostitution, 
ou la livre à la prostitution ou à la débauche; 

5" Qui fait office d'intermédiaire, à un titre quelconque, entre 
les personnes se livrant à la prostitution ou à la débauche et les 
individus qui exploitent ou rémunèrent la prostitution ou la débau
che d'autrui». 

ART. 334 bis du Code Pénal. - (Loi du 13 avril 1946). « La 
peine sera d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d'une 
amende de 1.000.000 à 10.000.000 de francs dans les cas où : 

1" Le délit a été commis à l'égard d'un mineur; 
2" Le délit a été accompagné de contrainte, d'abus d'autorité 

ou de dol; 
3• L'auteur du délit était porteur d'une arme apparente ou 

cachée; 

4" L'auteur du délit est époux, père, mère ou tuteur de la vic
time ou appartenait à l'une des catégories énumérées à l'article 533; 

5" L'auteur du délit est appelé à participer, de par ses fonc
tions, à la lutte contre la prostitution, à la protection de la santé, 
ou au maintien de l'ordre public. 

» Sous réserve des peines plus fortes prévues par cet article 
ou par les dispositions réprimant le racolage public, sera puni des 
peines portées au premier paragraphe, quiconque aura attenté aux 
mœurs soit en excitant, favorisant ou facilitant habituellement la 
débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un ou l'autre sexe, 
au-dessous de l'âge de vingt et un ans, ou, même occasionnellement, 
des mineurs de seize ans. 
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» Les peines prévues à l'article 334 et au présent article seront 
prononcées, alors même que les divers actes qui sont les éléments 
constitutifs des infractions auraient été accomplis dans des pays 
différents. » 

ART. 335 du Code Pénal. - (Loi du 13 avril 1946). «Sera 
puni des peines prévues à l'article précédent tout individu qui 
détient, directement ou par personne interposée, qui gère, dirige 
ou fait fonctionner un établissement de prostitution ou qui telère 
habituellement la présence d'une ou plusieurs personnes se liv:rant 
à la prostitution à l'intérieur d'un hôtel, maison meublée, pE'nsion, 
débit de boissons, club, cercle, dancing ou lieu de spectacle ou 
leurs annexes, ou lieu quelconque ouvert au public ou utilisé par 
le public et dont il est le détenteur, le gérant ou le préposé. Les 
mêmes peines sont applicables à toute personne qui assiste lesdits 
détenteurs, gérants ou préposés. En cas de nouvelle infraction àans 
un délai de dix ans, les peines encourues seront portées au doable. 

»Dans tous les cas où les faits incriminés se seront pro luits 
dans un établissement visé à l'alinéa précédent, et dont le déten
teur, le gérant ou le préposé est condamné par application de l'ar
ticle précédent ou du présent article, le jugement portera retrait 
de la licence dont le condamné serait bénéficiaire et pourra, en 
outre, prononcer la fermeture, définitive de l'établissement. 

» Les coupables d'un des délits ou de la tentative d'un des 
délits mentionnés aux articles 334 et 334 bis et au présent article 
seront pendant deux ans au moins et vingt ans au plus, à compter 
du jour où ils auront subi leur peine, privés des droits énumérés 
en l'article 42 et interdits de toute tutelle ou curatelle. 

» Dans tous les cas, les coupables seront, en outre, mis, par 
l'arrêt ou le jugement, en état d'interdiction de séjour pendant dix 
ans au plus. 

» La tentative des délits visés aux articles 334, 334 bis et au 
prése~t article sera punie des peines prévues pour ces délits. » 

ANNEXE II 

4. - Prostitution 
Loi du 13 avril 1946, tendant au renforcement de la lutte 

contre le proxénétisme 

(Extraits) : 

133 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 •••• ••• 0 •• ••••••••••• 

ART. 3. - Seront punis d'un emprisonnement de six mois à 
cinq ans et d'une amende de 20.000 à 200.000 francs, ceux qui, par 
gestes, paroles, écrits ou par tous autres moyens procéderaient 
publiquement ou tenteraient publiquement de procéder au raco
lage de personnes de l'un ou de l'autre sexe en vue de les provoquer 
à la débauche. 

ART. 4. '--- Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans 
et d'une amende de 20.000 à 200.000 francs sauf application de 
peines plus fortes, s'il y échet, quiconque tolère l'exercice habituel 
de la débauche par des personnes se livrant à la prostitution dans 
les locaux ou emplacements non utilisés par le public, dont il dis
pose à quelque titre que ce soit. L'occupant et la personn6 se 
livrant à la débauche sont solidairement responsables du paiement 
des dommages-intérêts qui peuvent être alloués pour trouble de 
voisinage. 

En cas de pratique habituelle des faits visés ci-dessus, la résilia
tion du bail et l'expulsion du locataire, sous-locataire ou occupant 
qui s'y livre ou la tolère, est prononcée par le juge des référés, à la 
demande du propriétaire, locataire principal, occupants ou voisins 
de l'immeuble. 

ART. 5. - Sont abrogées toutes dispositions réglementaires 
prévoyant l'inscription des prostituées sur des registres spéciaux 
de police ou l'obligation pour elles de se présenter périodiquement 
aux services de police. 

Les registres et fiches existants seront détruits au fur et à 
mesure qu'un fichier national sanitaire et social aura été établi . 

• • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 •••••••••••••••••••••••••• 

ART. 7. - Les groupements ayant des fins contraires aux 
dispositions des articles précédents de la présente loi seront dis
sous de plein droit à dater de sa mise en vigueur. 

Seront punis d'un à cinq ans d'emprisonnement et de 2 mil
lions de francs à 200 millions de francs d'amende ceux qui tente
ront de reconstituer ces groupements. 

Sans préjudice des peines plus fortes, s'il y échet, sera puni 
des peines prévues à l'article 334 bis du Code Pénal, tout individu 
qui aura tenté de faire obstacle à l'application de l'article premier 
de la présente loi ou qui aura incité une personne à ne pas user 
de la faculté à elle donnée par l'article 6. 
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Loi du 11 avril 1908 
concernant la prostitution des mineurs 

(Extraits) 

Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER. - Tout mineur de dix-huit ans qui se livre 
habituellement à la prostitution est, sur la demande des personnes 
mentionnées aux articles 11 et 12, appelé à comparaître devant le 
Tribunal civil en chambre du conseil, qui décide, suivant les cir
constances, s'il doit être rendu à ses parents, ou placé : soit dans 
un établissement public spécialement organisé, soit dans un éta
blissement privé régulièrement autorisé à cet effet et approprié à 
sa réformation morale, soit enfin chez un parent ou un particulier, 
pour y être retenu jusqu'à sa majorité ou jusqu'à son mariage. 

ART. 2. - Tout mineur de dix-huit ans qui se livre habituelle
ment à la débauche pourra, sur la demande du père et à son défaut 
de la mère, ou de la personne qui en aura la garde, être placé dans 
un quartier spécialement aménagé d'un des établissements prévus 
à l'article premier, pour un temps qui sera fixé par le tribunal con
formément aux dispositions de la présente loi. 

n n'est pas dérogé aux prescriptions des articles 375 et sui
vants du ·Code Civil. 

ART. 3. - Si le mineur de dix-huit ans est trouvé provoquant 
à la débauche sur la voie publique ou dans un lieu public, il en 
est dressé procès-verbal. Copie en est immédiatement envoyée aux 
personnes désignées à l'article 11, lesquelles sont en même temps 
averties, par lettre recommandée, qu'à l'expiration du délai de six 
jours, de nouvelles provocations à la débauche entraîneront l'appli
cation des mesures déterminées par le présent article. Ces person
nes ainsi que le mineur pourront adresser leurs réclamations au 
procureur de la République, qui saisira d'urgence le tribunal. Ce 
dernier annulera ou maintiendra le procès-verbal. Sa décision devra 
être rendue avant l'expiration du délai de dix jours. (V. Décret du 
5 mars 1910). 

Au cas d'un second procès-verbal, le mineur est conduit devant 
le Procureur de la République qui prendra les mesures nécessaires 
pour sa garde provisoire, sans pouvoir toutefois le retenir ni pen
dant plus de cinq jours, ni dans un lieu de Tépression. Ce magis
trat convoque d'urgence les personnes ci-dessus désignées et, avant 
de leur remettre le mineur, leur rappelle leurs devoirs envers lui. 

Si elles ne se présentent pas ou si elles ne sont pas en état 
d'exercer sur le mineur une surveillance efficace, ou enfin si le 

ANNEXE n f35 

mmeur est l'objet d'un troisième procès-verbal dans les onze mois 
de la date du premier, celui-ci est immédiatement déféré au tribu~ 
nal civil, qui statue en conformité des articles 1, 14 et 16. · 

li ne peut être ajouté - en ce qui concerne les mineurs de 
dix-huit ans - aucune disposition réglementaire aux prescriptions 
de la présente loi. 

Placement des mineurs 

ART. 4. - Les établissements publics et privés prévus à l'aT-· 
ticle 1er seront tenus : 

De donner aux mineurs qui leur sont confiés par l'autorité 
judiciaire un enseignement suffisant pour les mettre en état d'exer
cer, à leur sortie, une profession ou un métier. 

Un règlement d'administration publique déterminera les con
ditions dans lesquelles l'autorisation prévue à l'article 1er pourra 
être accordée, ainsi que toutes mesures propres à assurer l'hygiène, 
la discipline et l'éducation morale et professionnelle des mineurs 
placés dans les établissements de réforme publics et privés et le 
mode de surveillance. 

Il déterminera également les conditions de placement d'un 
mineur chez un particulier. Il précisera, en outre, les formes sui
vant lesquelles seront recueillis, conservés et communiqués les pro
cès-verbaux prévus à l'article 3. 

ART. 5. - Le mineur restera sous la garde de l'établissement 
ou de la personne chez qui il aura été placé, tant que le tribunal 
n'aura pas rapporté la décision prise. 

ART. 10. - Le tribunal civil, jugeant en chambre du Conseil, 
sera seul compétent pour prononcer la révocation de la décision 
qui a accordé la sortie ou le placement provisoire du mineur, et 
ordonner qu'il soit réintégré dans l'établissement ou chez le parent 
ou particulier qui en avait la garde. 

Ce tribunal peut seul accorder la sortie définitive avant la 
majorité, sur la demande des personnes spécifiées en l'article 11 
ou du ministère public. 

Il peut seul, également, dans les mêmes conditions, ordonner 
que le mineur sera placé dans un autre établissement, chez un autre 
parent ou particulier. 

Procédure 

ART. 11. - Le tribunal compétent sera celui du domicile ou 
de la résidence des personnes investies de la puissance paternelle, 
de la tutelle, de la surveillance en vertu des articles 141 et sui-
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vants du Code Civil et du droit de garde eonféré par une décisio& 
de justice, ou du lieu dans lequel le mineur se livre à la pros
titution. 

ART. 12. - ll est saisi soit par les mêmes personn.es, soit 
d'office par le ministère public. 

Loi du 24 avril 1946, tendant à instituer 

un fichier sanitaire et social de la prostitution 

(Extraits) : 

i37 

ART. 2, alinéa 3 (loi du 8 juillet 1948). - Aucun mineur de 
18 ans, aucun mineur de 21 ans placé sous le régime de la liberté 
surveillée ne doit être inscrit au fichier sanitaire et social de la 
prostitution. 
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5. - Réglementation des débits de boissons 
Code des mesures concernant les débits de boissons 

et la lutte contre l'alcoolisme (Décret du 8 février 1955) · 

ART. 54. - Les mineurs non émancipés et les interdits ne peu
vent exercer par eux-mêmes la profession de débitants de boissons. 

ART. 57. - Toute infraction aux dispositions des trois articles 
qui précèdent sera punie d'une amende de 48.000 à 480.000 francs. 

En cas de récidive de l'infraction prévue au présent article 
ou à l'article 43, l'amende pourra être portée au dm1ble et unE: peine 
d'emprisonnement de six jours à un mois pourra également être 
prononcée. 

En outre, le tribunal devra prononcer la fermeture définitive 
de l'établissement en cas d'infractions aux articles 55 et 56. 

En cas d'infraction à l'article 54, le Tribunal pourra pronon
cer la fermeture de l'établissement pour une clurée cle 5 ans au 
plus; en cas de récidive, il prononcera la fermeture définitive. 

ART. 58. - Il est interdit d'employer dans les débits de bois
sons à consommer sur place, des femmes de moins cle vingt et un 
ans, à l'exception de celles appartenant à la famille elu détitant. 

Les articles 475 et 478 du Code Pénal s'appliquent aux infrac
tions prévues par le présent article. 

Il y a récidive lorsque, depuis moins de douze mois, le contre
venant a subi une condamnation pour des faits réprimés au pré
sent article ainsi qu'au titre IV elu présent Code à l'exception des 
articles 78, 80 et 81. 

ART. 80. - Il est interdit, dans les débits de boissons et autres 
lieux publics et à quelque jour ou heure que ce soit, de vendre ou 
offrir gratuitement à cles mineurs cle moins de vingt ans cles bois
sons du troisième, du quatrième ou du cinquième groupe. 

ART. 81. - Tout débitant de boissons qui aura vendu ou offert, 
à titre gratuit, pour être consommées sur place, des boissons alcoo
liques dans les conditions interdites par l'article précédent sera 
puni d'une amende de 200.000 francs à 1.000.000 de francs. 

En cas de récidive, le minimum et le maximum de ces peine'> 
seront portés au double. 

U9 

Les délinquants pourront être interdits des droits mentionnés 
à l'article 42 du Code Pénal pour une durée de un an au moùis 
et de cinq ans au plus. 

Toutefois, dans le cas où le débitant sera prévenu d'avoir 
servi des boissons alcooliques à un mineur de moins de vingt ans 
accomplis, il pourra prouver qu'il a été induit en erreur sur l'âge 
du consommateur; s'il fait cette preuve, aucune pénalité ne lui sera 
appliquée de ce chef. 

ART. 82. - Seront punis d'une amende de 200 francs à 1.20Q 
francs inclusivement les cafetiers, les cabaretiers et autres débi
tants qui auront servi des spiritueux et des liqueurs alcooliques 
à des mineurs âgés de moins de 18 ans accomplis. 

Les malades hospitalisés dans un établissement d'aliénés ou 
dans une colonie familiale sont, en ce qui concerne l'applic!!tion 
du pr~sent article et des suivants du présent chapitre, assimilés 
aux mmeurs âgés de moins de dix-huit ans. 

Toutefois, dans le cas où le débitant sera prévenu d'avoir 
servi des spiritueux ou des liqueurs alcooliques à un mineur de 
moins de dix-huit ans accomplis ou à un malade hospitalisé, il 
pourra prouver qu'il a été induit en erreur sur l'·âge du mineur 
ou sur l'état du malade. S'il fait cette preuve, aucune peine ne 
lui sera applicable de ce chef. 

Il y a récidive lorsque, depuis moins de douze mois, le contre
v.enant a subi 1_1ne condamnation pour des faits réprimés à l'ar
hele 58 et au titre IV du présent Code, à l'exception des articles 
78, 80 et 81. 

En cas de première récidive, la peine d'emprisonnement pen
dant trois jours au plus sera prononcée. 

ART. 83. - En cas de récidive des contraventions prévues à 
l'article 82, les dispositions des articles 70 et 71 sont applicables. 

ART. 84. - Il est interdit, sous les peines prévues à l'article 
82, de vendre, même au comptant, et pour emporter lesdites bois
sons à des mineurs âgés de moins de dix-huit ans. ' 

ART. 85. - Il est interdit, sous les peines prévues à l'article 
82, de recevoir des mineurs de moins de seize ans qui ne sont pas 
accompagnés . de l~ur père, mère, tuteur, ou de toute autre personne 
de plus de d1x-hmt ans en ayant la charge ou la surveillance. 

Toutefois, aucune peine ne sera applicable au débitant qui 
pourra prouver qu'il a été induit en erreur sur l'âge du mineur 
ou sur la qualité ou l'âge de la personne l'accompagnant. 

. ART. 86. - Sera puni d'un emprisonnement de six jours à un 
~~1s e~ d'~me amende de 4.000 à 72.000 francs, quiconque aura 
ait bon·e JUsqu'à l'ivresse un mineur âgé de moins de dix-huit ans 

accompli;;. 
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Sera puni des peines portées aux articles 70 et 71 tout cafe
tier, cabaretier ou autre débitant de boissons qui ayant subi une 
condamnation depuis moins d'un an en vertu de l'~linéa précédent, 

se sera de nouveau rendu coupable soit du même fait soit de 
l'un ou de l'autre des faits prévus aux articles 69 et 82~ 

L'article 59 du Code Pénal n'est pas applicable aux délits pré
vus par le présent article. 

ART. 87. - Les dispositions des articles 72 73 75 et 79 du 
présent Code sont applicables aux infractions pr~vue~ par les arti
cles 82 et 86 ci-dessus. 

•••••••• 0 ••••••••••••• 0 0 •• 0 0 ........................................ . 
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6. - Outrages aux bonnes mœurs 

ART. 483 du Code Pénal (Ordonnance du 4 octobre 1945). -
Seront punis d'une amende de 4.000 à 24.000 francs inclusivement et 
pourront l'être, en outre, de l'emprisonnement pendant huit jours 
au plus : 

... (Loi du 6 août 1955). 9" Ceux qui auront exposé ou fait expo
ser sur la voie publique ou dans des lieux publics des affiches ou 
images contraires à la décence. Le jugement de condamnation ordon
nera, nonobstant toutes voies de recours, la suppression du ou des 
objets incriminés, laquelle, si elle n'est pas volontaire, sera réalisée 
d'office et sans délai aux frais du condamné ». 

ART. 283 du Code Pénal (ancien article 119 du décret loi du 
29 juillet 1939) (Loi du 15 mars 1957). - « Sera puni d'un empri
sonnement d'un mois à deux ans et d'une amende de 24.000 à 
1.200.000 francs, quiconque aura : 

» Fabriqué ou détenu en vue d'en faire commerce, distribution, 
location, affichage ou exposition; 

» Importé ou fait importer, exporté ou fait exporter, transpor
té ou fait transporter sciemment aux mêmes fins; 

» Affiché, exposé ou projeté aux regards du public; 
»V en du, loué, mis en vente ou en location, même non publi

quement; 
» Offert, même à titre gratuit, même non publiquement, sous 

quelque forme que ce soit, directement ou par un moyen détourné; 
» Distribué ou remis en vue de leur distribution par un moyen 

quelconque; 
» Tous imprimés, tous écrits, dessins, affiches, gravures, pein

tures, photographies, films ou clichés, matrices ou reproductions 
phonographiques, emblèmes, tous objets ou images contraires aux 
bonnes mœurs. » 

ART. 284 du Code Pénal (Loi du 15 mars 1957 ). - « Sera puni 
des mêmes peines : 

» Quiconque aura fait entendre publiquement des chants, cris 
ou discours contraires aux bonnes mœurs; 

»Quiconque aura publiquement attiré l'attention sur une occa
sion de débauche ou qui aura publié une annonce ou une corres
pondance de ce genre, quels qu'en soient les term'es. » 

0 
••••••••••• 0 •• 0 •• 0 ••• 0 0 •••• 0 ••••••••••• 0 •••••••• 0 0 ........... . 

ART. 286 du Code Pénal (Loi du 15 mars 1957). - «Les pei
nes seront portées au double si le délit a été commis envers un 
mineur.» 
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7. - Réglementation des publications destinées 
à la jeunesse et des projections cinématographiques 

a) Publications destinées à la jeunesse 
(Loi n'" 49-956 du 16 juiUet 1949) 

, ARTIC~ PREMIER. - Sont assujetties aux pœscriptions de la 
presenfe lOi tou~ les p~blicati<>ns périodiques ou non qui, par leur 
c_araeter.e, leur pr~entatwn ou leur <>bjet, apparaissent oomme prin.
eapalement destmees aux enfants et adoleseents. 

. Sont tou~efois exe~ptées 1es publications officielles et les publi
"C'Rt~ons scola1res soumises au eontrôle du ministre de l'Education 
nationale. 

ART. 2. - Les -publications visées à !"article premier ne doi
vent oompo~ter aucune i~lust~tion, ~ucun récit, aucune chronique, 
aucune ~bnque, aucune msertwn presentant sous un jour favorable 
le b~diüs:me, le mensonge, le v<>l, la paresse, la J:âcheté la haine 
}a ~ebauc?e o~ tous actes qualifiés <crimes ou délits ou' de natu~ 
a demorahs~r. l e~anoe o,u La jeunesse (loi da 29 novembre 1954) 
ou tendant a msp1rer ou a entretenir des préjugés ethniques. 

~lle_s IHl doivent comporter aucune pu,blieité ou. annonce pour des 
pubhcabons de nature à démoraliser l'enfance ou la jeunesse. 

. ~RT. 3. - Il est institué, au ministère de la Justice, une Com·· 
mtss_IO~ c~argée de la SUT'Vlli.Ua.nœ et du contrôle des publieations 
d!estinees a l'enfan<Je et à l'adoleseenee. 

Cette Commission est composée comme suit : 

Un ~embre dY Conseil d'Etat, désigné par le Vice-Pr€sident 
du Conseil d'Etat, Président; 

Un représentant da Garde des Sceaux, Ministre de l.a Justice; 
Un représentant du Ministre de l'Intérieur· 

' Un représentant du. Ministre -chargé de la Presse; 

Un représentant du Ministre de la Santé publique et de la 
~ndaition ; 

Un représentant du M" · t d l'Ed t• m1s re e · uca wn nationale· 
Un représentant du Ministre chargé de la Jeunesse· ' 

' ?eux meJ?lbres représentant le personnel de l'enseignement 
pu~hc et ce~m de l'enseignement privé, désignés par leurs or<>'ani-
satwns syndicales; o 

. Tr?is membres représentant la presse destinée à la jeunesse, 
designes par leurs organismes professionnels; 
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Quatre représentants des mouvements ou organisations de 
jeunesse désignés, sur proposition de leurs fédérations, par le Con
seil Supérieur de l'Education nationale; 

Un représentant de la Commission de la Presse de l' Assem
blée nationale; 

Un représentant de la Commiâsion de la Justice et de Légis
lation de l'Assemblée nationale; 

Un représentant de la Commission de l'Education nationale de 
l'Assemblée nationale; 

Un représentant de la Commission de la Famille, de la Popula
tion et de la Santé publique de l'Assemblée nationale; 

Trois représentants des dessinateurs et auteurs désignés par 
leurs organisations syndicales; 

Un père et une mère de famille désignés par l'Union natio
nale des associations familiales; 

Deux magistrats ou anciens magistrats, siégeant on ayant 
siégé dans des tribunaux pour enfants, désignés par le Conseil Su
périeur de la Magistrature. 

La Commission est chargée de proposer toutes mesures suscep
tibles d'améliorer les publications destinées à l'enfance et à l'adoles
cence. 

Elle doit signaler aux autorités compétentes les infractions à 
la présente loi, ainsi que tous agissements ou infractions de nature 
à nuire, par la voie de la presse, à l'enfance et à l'adolescence. 

ART. 4. - Toute entreprise ayant pour objet la publication 
ou l'édition d'un périodique visé à l'article premier doit être soit 
une association déclarée, soit une société commerciale régulièrement 
constituée. Elle doit être pourvue d'un comité de direction d'au 
moins trois membres. Les nom, prénoms et qualité, de chaque mem
bre du comité figurent obligatoirement sur chaque exemplaire. 

Le comité de direction comprend obligatoirement : 

trois membres du Conseil d'administration choisis par celui-ci, 
s'il s'agit d'une société anonyme ou d'une association déclarée; 

le ou les gérants, s'il s'agit d'une autre forme de société. 

Tout membre du comité de direction doit remplir les conditions 
suivantes : 

1 • Etre de nationalité française; 

2o Jou ir de ses droits civils; 

3o Ne pas avoir été l'objet d'une mesure disciplinaire ayant 
entraîné l'exclusion d'une fonction dans l'enseignement ou dans un 
établissement public ou privé d'éducation ou de rééducation, à 
l'exception des mesures disciplinaires prises sous l'occupation et 
frappant, en tant que tels, des membres de la Résistance; 
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4• Ne pas avoir été déchu de tout ou partie des droits de la 
puissance paternelle; 

5• Ne pas avoir été l'objet d'une condamnation pour fait de 
collaboration ou pour délit contraire aux bonnes mœurs d'une con
damnation pour tout crime ou pour abandon de famille, pour les 
infractions prévues aux articles 312 et 345 à 357 inclus du Code 
Pénal, ou pour vol, abus de confiance, escroquerie ou délit puni par 
la loi des peines de l'escroquerie, pour soustraction commise par 
dépositaire public pour extorsion de fonds ou de valeurs, ou pour 
recel de chose obtenue à l'aide de ces infractions, ou pour diffamation 
lorsque, dans ce dernier cas, la condamnation prononcée aura com
porté une peine d'emprisonnement; 

· 6• Ne pas avoir appartenu à la direction ou au comité de 
direction d'une publication périodique visée par l'article pre'llier 
et frappée de suspension pour une durée excédant deux mois; 

7• Ne pas avoir été condamné antérieurement pour l'une des 
infractions prévues par la présente loi. 

Les entreprises existant à la date de la promulgation de la pré
sente loi ont un délai de six mois à dater de cette promulgation 
pour se constituer conformément aux dispositions du présent article. 

ART. 5. - Avant la publication de tout écrit, périodique visé ~ 
l'article premier ou, pour les publications déjà existantes, dans les 
six mois de la promulgation de la présente loi, le directeur ou l'édi
teur doit adresser au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, une 
déclaration indiquant, outre le titre de la publication, les nom, pré
noms et adresse du directeur, des membres du comité de d1 rec
tion et, .le cas échéant, des membres du conseil d'administration 
ou des gérants, ainsi que la dénomination et l'adresse de l'association 
ou de la société. 

Tous changements affectant les indications fournies dans la 
déclaration doivent faire l'objet d'une nouvelle déclaration dans le 
délai d'un mois. 

ART. 6. - Le directeur ou l'éditeur de toute publication visée 
à l'article premier est tenu de déposer gratuitement au ministèrP. 
de la Justice, pour la Commission de contrôle, cinq exemplaires de 
chaque livraison ou volume de cette publication dès sa parution, 
sans préjudice des dispositions concernant le dépôt légal. 

Les dispositions du présent article seront applicables d(,s la 
publication de la présente loi. 

ART. 7. - Sans préjudice de l'application des dispositions des 
articles 119 et 129 du décret du 29 juillet 1939 visant les publi
cations contraires aux bonnes mœurs ainsi que des dispositions 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et de toutes 
autres dispositions pénales applicables en la matière, toutes infrac
tions aux dispositions de l'article 2 sont punies d'une empr;son
nement d'un mois à un an et d'une amende de 50.000 francs à 
500.000 francs. 

1 

1 

1 
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Le jugement est publié au Bulletin officiel du Ministère ~e 
l'Education nationale, à la Bibliographie de la Franc~ et dans d trOis 
·ournaux désignés nommément par le jugeme~t. ~ T~1bm;al. o: onne 
!n outre la saisie et la destruction ,des pubhcatwns mcnmmees. Le 
tout aux frais du ou des condamnes. 

Lorsque l'infraction a été commise par la voie d'~ne publica
tion périodique, le jugement p~ut, ordonner la suspensiOn de celle
ci pour une durée de deux mois a deux ans. 

En cas de récidive, les responsables sont passibles d'une empri
sonnement de deux mois à deux ans et ~·u~e .am~nde de ~00.?00 
f ' 1 m1"lli"on de francs. En outre, s'il s agit dune pubhcatwn 
ranes a , t l'" t a· t" d' périodique l'interdiction temporaire est ordonnee e m er IC wn e· 

finitive peut être ordonnée. 

S t punis des peines prévues à l'alinéa précédent le direct~ur 
on · d' . . d USlOU de publication et l'éditeur qui ont enfremt une eciSIOn e suspe 

ou d'interdiction. 
Les associations reconnues d'utilité publique _dont les s~a~uts, 

agréés par le Garde des Sceaux, Ministre de la J~s~Ice, et le M~m~tre 
de l'Intérieur, prévoient la défense. de la ~,orahte, les as.so_Clahons 
de jeunesse ou d'éducation populaire ~peees _rar le M_mist:e. de 
l'Education nationale, peuvent en cas d m~ractwn ~ux . d~sposihons 
de l'article 2, exercer les droits reconnus a la partie. civile. p~r les 
articles 63, 64, 66, 67, 68 et 182 du Code d'Instruction cnmmelle. 

ART. 8. - Sera puni d'un emprisonnement de deux mo!s à un 
an et d'une amende de 100.000 francs à 500.000 francs qm?on~ue 
éditera en infraction aux dispositions de l'article 4 une pubhcatwn 
visée à l'article premier. 

ART. 9. _ Sera puni d'une amende de 5?.00~ francs à 200.000 
francs le directeur ou éditeur de toute pubhca!wn qui enfreindra 
les dispositions des articles 5 et 6. 

ART. 10. - L'auteur d'une fausse d~claration ~ép~sée en a~pli
cation de l'article 5 de la présente loi sera pum dun emprison
nement de quinze jours à trois mois et d'une amende de 100.000 
francs à 500.000 francs. 

ART. 11. - A l'égard des infractions prévues par l'article 2 ~e 
la présente loi, les directeurs ou éditeurs seror:t, ~our le seul ~ait 
de la publication, passibles comme auteurs prmcipaux des pemes 
portées à l'article 7. 

A leur défaut, l'auteur et, à défaut de l'auteur, ~es _imprimeurs 
et distributeurs, seront poursuivis comme auteurs prmCipaux. 

Lorsque l'auteur n'est pas poursuivi comme auteur principal, 
il sera poursuivi comme complice. 

Outre les cas prévus à l'article 60 du Gode .Pénal, pom;·ont 
également être poursuivis comme coauteurs, passibles des memes 
peines : 
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Les auteurs et les imprimeurs; 
et comme complices : 

Les distributeurs. 

ART. 12. - A l'égard des infractions prévues par l'article 4, 
seront passibles des peines prévues à l'article 8 : 

Les directeurs ou éditeurs des publications, quelles que so1ent 
leurs professions ou dénominations. 

ART. 13. - L'importation pour la vente ou la distribution gra
tuite en France des publications destinées à la jeunesse ne répon
dant pas aux prescriptions de l'article 2 ci-dessus est prohibte à 
titre absolu. Est également prohibée à titre absolu l'exportation 
de ces mêmes publications, lorsqu'elles ont été éditées en France. 

Indépendamment des pénalités qui peuvent être infligées en 
\7ertu de la réglementation douanière, les importateurs, exporta
teurs ou transitaires qui auront participé sciemment aux délits 
visés par l'article 2 seront passibles des peines prévues à l'article 7. 

L'importation pour la vente ou la distribution gratuit<J en 
France de publications étrangères destinées à la jeunesse est subor
donnée à l'autorisation du Ministre chargé de l'information, prise 
sur avis favorable de la Commission chargée de la surveillance 
et du contrôle des publications destinées à l'enfance et à l'ad'lles
cence. 

ART. 14. - n est interdit, sous les peines prévues au premier 
alinéa de l'article 7 de la présente loi, de proposer, de donner ou 
de vendre à des mineurs de dix-huit ans, les publications de toute 
nature présentant un danger pour la jeunesse, en raison de 1eur 
caractère licencieux ou pornographique, de la place faite au crime. 

TI est interdit, au surplus et sous les mêmes sanctions, d'ex
poser ces publications sur la voie publique, à l'extérieur ou à l'inté
rieur des magasins ou des kiosques, ou de faire pour elles une 
publicité dans les mêmes conditions. 

Les interdictions ci-dessus résultent d'arrêtés pris par le Minis
tre de l'Intérieur. 

La Commission chargée de la surveillance et du contrôle des 
publications destinées à l'enfance et à l'adolescence est habilitée 
à signaler les publications qui lui paraîtraient justifier ces inter
dictions. 

La vente ou l'offre couplée des publications définies à l'article 
premier de la présente loi, avec des publications visées au nara
graphe 1er du présent article, est interdite sous peine des sanctions 
prévues au premier alinéa de l'article 7 de la présente loi. 

ART. 15. - Un règlement d'administration publique pris sur 
le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, du Minis
tre de l'Intérieur, du Ministre de l'Education nationale, du Minis
tre de la Santé publique et de la Population et du Ministre chargé 
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. l modalités de l'application de la pré-
de l'In~ormatwn,, .fi~~~: d:s l'application immédiate des dispositions 
sente lo1, s_an~ pr~J~, ~- 1 7 (V Déeret du 1er février 1950). 
pénales édiCtees a a IC e · · 

(L • d 29 novembre 1954). La présente loi est 
ART. 16. - 01 u , T et au Cameroun. 

rie~li::;l:m:~~s ~~;:rl~~~t~~~r:(i~~~!{~~:u t~t~!;;::r;:t i~~4).nai-
tions de cette app ICa wn. · 
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b) Réglementation des projections 

cinématographiques 

Code de l'indu~trie cinématographique (Décret du 27 janvier 1956) 

••••• 
0 
•••••••• 0 •• 0. 0 •• 0 0 • ••• 0 •••••••••••• 0 •••• 0 •••••••• 0 0 ••••• 

1\RT. 19 \art. 1 de. l'ordonnance du 3 juillet 1945). - La repré 
senta!w~ ~t l ex~ortatwn. des films cinématographiques sont subor
donnes. a l obtentwn de visas délivrés par le Ministre chargé de l'in
formation. 

••• 0 •••••• 0 •• 0 •••••••••••• 0 0 • ••• 0 •••• 0 •••••• 0 •• 0 • •••••• 0 • ••• 0. 

AR;, 22 (art .. ~ de l'o.r~onnance du 3 juillet 1945). - Indé en
~amment de la saisie admm1strative du film, sera punie d'une a! _ 
· e de . 20_.000 francs à 20 millions de francs, toute infraction a~x 
pres~np!wns de la section précédente et des textes ris 
apphcatwn et, notamment : p pour son 

La mise en circulation ou la représentation d'un film · ' 
tographique · d' 1 . . cmema-. , sa_ns VISa exp ortatwn ou en violation des condt 
stipulees au visa. l IOns 

• • • • • • 0 •• 0 0 •••••••••••• 0 ••••• •••• 0 ••• ••••••••• 0 •• 0 ••••••••••• 0 

Le ~~geme~t _pourra, en outre, prononcer à l'encontre du délin
quant. l m~e~d1ctwn te~poraire ou définitive d'exercer soit une 
fonctw~ d1ngeante, soit toute activité dans l'industrie cinéma
tographique et c?ndamner solidairement au paiement de l'amend 
1a pe~so?n~ ph~s1que dont il était le préposé et la personne moral: 

ont Il etait sOit le préposé, soit le dirigeant. 

~a publication du jugement par affichage et insertion dans 
les JOUrnaux pourra également être ordoiinc'e aux 

l
' . conditions pré-

vues par arbcle 421 du Code Pénal. 
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Commission de contrôle 
('Décret du 3 juillet 194 5 modifié par le& décrets du 13 aoril 19 50 

et 6 juin 1951) 

ARTICLE PREMIER (Décret du 6 juin 1951). - Il est institué 
auprès du Président du Conseil une Commission de contrôle des 
films cinématographiques comprenant : 
•••••••••• 0 •••••••• •••••• 0. 0. 0 • •••••••••• 0 • •••• 0 •• 0 ••••••••••• 

ART. 15 (Décret du 13 avril 1950). - Lorsque le visa d'exploi
tation délivré pour un film spécifie qu'il est interdit aux mineurs 
de seize ans, mention doit être faite, à l'entrée de toute salle où 
ledit film est présenté dans les conditions ci-après : 

Une affiche de dimension de 50 cm X 50 cm, portant la men
tion ; «Film interdit aux mineurs de 16 ans» doit être apposée 
aux guichets de délivrance des billets, au-dessus du tableau du prix 
des places, ou de l'horaire des séances; mention doit être faite dans 
toute publicité concernant ledit film, y compris les bandes annonces. 

Les exploitants sont tenus d'interdire l'entrée de leur salle 
aux mineurs de seize ans . 

Les infractions aux dispositions du présent article sont pas
sibles des sanctions édictées à l'article 3 de l'ordonnance du 3 .iuil
let 1945. 

ART. 16 (Décret du 13 avril 1950). 
Tout film doit être présenté au public dans la forme où il a 

été approuvé par l'autorité compétente, sans coupure, adjonction 
ou modification autres que celles qui auraient été admises ou pres
crites lors de la délivrance du visa d'exploitation et sous les con
ditions auxquelles ladite délivrance a été subordonnée. 

Les parties d'un film qui ont fait l'objet de modification sur 
proposition de la commission de contrôle ne pourront faire l'ob
jet d'une publicité quelconque et la reproduction des images sup
primées est interdite . 
•• • • • • • • 0 00 •••••••••••• 0 • •••• 0 ••• 0 ••• 0 0. 0 •••••• 0 • ••••• 0 ••••• 



SECTION III 

PROTECTION DE L'ENFANT DANS SA VIE FAMILIALE 
SON IDUCATION ET SON ACTIVITÉ PROFESSIONNEL~ 

1. -Remise et abandon d'un enfant' h . a un osp1ce 

. ART. 348 du Code Pénal - C · 
piCe un enfant au-dessous d~ l'~« eux qUI auront porté à un bos-
aurait été confié afin qu'ils age_ de sept ans accomplis, qui leur 
cause, seront punis d'un emepu _pnssent soin ou pour toute autre 
mo· t d' nsonnement de · · , 

IS, e une amende de 4.000 f ' 12 000 f SIX semames a six r a · ranes 
»Toutefois, aucune peine ne sera , ·,. 

tenus ou ne s'étaient pas obl"g' d prononc~e, s ils n'étaient pas 
nourriture et à l'entretien dei l~s fe pourvo_rr gratuitement à la 
pourvu.» en ant, et SI personne n'y avait 

ANJSEXE n 

2. - Abandon de famiHe ou de foyer 
(Loi du 23 juillet 1942 relative à fabandon de famille) 

1!.'11 

ARTICLE PREMIER. - La loi du 7 février 1924 réprimant le 
délit d'abandon de famille est abrogée et remplacée par les dispo
sitions suivantes : 

Article premier. - Le père ou la mère de famille qui aban
donne sans motif grave, pendant plus de deux mois, la résid.~nce 
familiale, et se soustrait à tout ou partie des obligations d'ordre 
moral ou J'ordre matériel résultant de la puissance paternelle ou 
de la tutelle légale, sera puni d'une peine d'emprisonnement de aoiE 
mois à un an ou d'une amende de 20.000 à 400.000 francs. 

Le délai de deux mois ne pourra être interrompu que pa-: 
un retour au foyer impliquant la volonté de reprendre définitive
ment la vie familiale. 

Sera puni de la même peine le mari qui, sans motif grave, 
abandonne volontairement sa femme, la sachant enceinte, pendant 
plus de deux mois. 

La poursuite comportera initialement une interpellation, cons
tatée par un procès-verbal, du délinquant par un officier de police 
judiciaire; un délai de huit jours lui sera accordé pour exécJ.ter 
ses obligations; toutefois, jusqu'à la date de cessation des hosti
lités, ce délai sera de quatre semaines. Si le délinquant est en fuite 
ou s'il n'a pas de résidence connue l'interpellation est remplacée 
par l'envoi d'une lettre recommandée au dernier domicile connu. 

Pendant le mariage, la poursuite ne sera exercée que sur 
plainte de l'époux resté au foyer. 

Seront punis des mêmes peines, s'ils n'ont pas été déjà con
damnés, les parents qui tombent sous le coup de l'article 2, § 6, 
de la loi du 2-! juillet 1889, que la déchéance de la puissance pater
nelle soit ou non prononcée à leur égard. 

Art. 2. - Sera punie d'un emprisonnement de trois moi3 à un 
an ou d'une amende de 20.000 francs à 400.000 francs toute person
ne qui, au mépris d'une décision rendue contre elle, en vertu du para
graphe 3 de l'article 214 du Code Civil, ou en méconnaissance d'une 
o~donnance ou d'un jugement l'ayant condamnée à verser une pen
SIOn alimentaire à son conjoint, à ses ascendants, à ses descendants 
sera volontairement demeurée nlus de deux mois sans fournir la 
totalité des subsides déterminé; par le juge ni acquitter le mon
tant intégral de la pension. 

Le défaut de paiement sera présumé volontaire sauf preuve 
contraire. L'insolvabilité qui résulte de l'inconduite habituelle, de 
la paresse ou ùe l'ivrognerie ne sera en aucun cas un motif d'ex
cuse valable pour le débiteur. 
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En cas de récidive la pe· d l' . 
jours prononcée. » ' me e empnsonnement sera tou-

. .Art. 3· - La pension ou 1 b ·a , . 
seront payés ou fourni·s a d ~s.lsu SI es determmés par le J·ug d · U OmiCI e o ' 1 , · e oit les recevoir sauf de'c· · ~ a a residence de celui qui 

. • Iswn contraire du juge. 
Le Tnbunal compétent • 

articles l•r et 2 sera cel . lo~r ~o~naitre les délits visés au'r 
personne qui doit recevoi~I 1 u o~ucile ou de la résidence de la 

L . a penswn ou bénéficier des subsides 
. e titre de pension et tous actes d . . 

twn auxquels il aurait été , d, d e poursmtes ou d'exécu-
ma~ns du Procureur de lap~~e ~l' evront êtr~ déposés entre les 
plamte. epu Ique en meme temps que la 

.Art. ~- - Les parents condamnés l' , . 
par la_ presente loi pourront être soit J?ur un des dehts prév:ns 
de pmssance paternelle so·t . , d' echus de tous leurs droits 
l'égard de l'un ou de q~elq I pnveds lune partie de ces droits à 

ues-uns e eurs enfants. 

Toute personne condamnée our l' d , . 
la présente loi pourra en out p •t fun es dehts prévus par 

· . re e re rappée · 
moms et diX ans au plus de p· t a· t• pour cmq an~ au 
l'article 42 du Code Pénal. m er IC IOn des droits mentionnés à 
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3. - Enlèvement ou détournement de mmeur 

ART. 354 du Code Pénal. - (Loi du 19 avril 1898). « Quicon
que aura, par fraude ou violence, enlevé ou fait enlever des mi
neurs, ou les aura entraînés, détournés ou déplacés, ou les aura fait 
entraîner, détourner ou déplacer des lieux où ils étaient mis par 
ceux à l'autorité ou à la direction desquels ils étaient soumis ou 
confiés, subira la peine de la réclusion». 

ART. 355 du Code Pénal. - (Loi du 14 janvier 1937). « s; le 
mineur ainsi enlevé ou détourné est 6.gé de moins de quinze ans, 
la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité. 

» La même peine sera appliquée, quel que soit l'âge du minEour, 
si le coupable s'est fait payer ou a eu pour but de se faire payer 
une rançon par les personnes sous l'autorité ou la surveillance des
quelles le mineur était placé. 

» Toutefois, dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, 
la peine sera celle des travaux forcés à temps, si le mineur est 
retrouvé vivant avant qu'ait été rendu l'arrêt de condamnation. 

» L'enlèvement emportera la peine de mort s'il a été suivi. de 
la mort du mineur. » 

ART. 356 du Code Pénal. - (Ordonnance du 28 juin 1945). 
« Celui qui, sans fraude ni violence, aura enlevé ou détourné, ou 
tenté d'enlever ou de détourner, un mineur de dix-huit ans, sera 
puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende de 
20.000 à 200.000 francs. 

» Lorsqu'une mineure ainsi enlevée ou détournée aura épousé 
son ravisseur, celui-ci ne pourra être poursuivi que sur la plainte 
des personnes qui ont qualité pour demander l'annulation du ma· 
riage et ne pourra être condamné qu'après que cette annulat;on 
aura été prononcée. » 
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4. - Non représentation d'enfant à ou par la 

personne chargée de sa garde 

.Am. 345, alinéa 4, du Code Pénal . 

•• • •• •• • • •• • • 0 •• 0. 0 ••••• 0 0 •• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

étant(~i d~ 1~, mai 1863). «Seront punis de la réclusion ceux qui 

qui onet adrg~st duni en~anlat, ne le représenteront point aux personne~ 
r01 e e rec mer:». 

•••••••••••••••••••••••••• 0. 0 

•••••• 
0 
•••••• 0 •••••• 0 0. 0 ••• 0 ..... 0 

Q ARdT.il357 du, CJ_ode P~nal. - (Ordonnance du 28 juin 1945) 
« uan aura ete statue sur la garde d'un mineur a d' . . 
de justice · · 'fi . . P r eClswn 

' ~rOVISOire, ou de mbve, le père, la mère on tonte autr 
à:r~~n~t; (Ul ne repre~ente;a pas ce mineur à ceux qui ont le droi: 

:Camer ou qm, meme sans fraude ou violence l'enl?.vera 
ou le detournera ou le fera enlever ou détourner des mains de" 
~uxqnels sa ~arde aura. été confiée, ou des lieux où ces der:~~ 
l auront place, sera pum d'un emprisonnement d'un . ' 
et d'une amende de 4 000 ' 1 200 000 f . mois a un an, 
déci ' d' h d 1 · · a · · ranes. SI le coupable a été are ec u e a pmssance pater Il l' · Atr 'l ' · ,, . ne e, empnsonnement pourra e e e eve JUsqu a trois ans». 

Al'IIŒD JI 

5. - Infraction à l'obligation scolaire 
(Loi n° 46-1151 du 22 mai 1946 modifiant les lois 

du 28 mars 1882 et du Il août 1936 

quant aux sanction& de robligation scolaire) 

(Extraits) : 

ART. 5. - Sont personnes responsables an sens de la présente 
loi, les parents, le tuteur on ceux qui ont la charge de l'enfant, 
soit qu'ils en assument la garde à la demande des parents, du tuteur 
ou d'une autorité compétente, soit qu'ils exercent sur lui, de façon 
continue, une autorité de fait. 

ART. 7. - Au cours du semestre de l'année civile où un 
enfant atteint l'âge de six ans, les personnes responsables doivent, 
quinze jours au moins avant la rentrée des classes, soit le f~:ire 
inscrire dans une école publique on privée, soit déclarer au mo.ire 
et à l'inspecteur d'académie qu'elles lui feront donner l'instruction 
dans la famille. 

ART. 10. -Lorsqu'un enfant manque momentanément la classer 
les personnes responsables doivent, sans délai, faire connaître au 
directeur ou à la directrice de l'établissement d'enseignement les 
motifs de cette absence. 

A la fin de chaque mois, le chef de l'établissement d'enseigne
ment, l'instituteur ou l'institutrice adresse aux personnes res;Jon
sables un livret scolaire où sont mentionnés, avec les notes obte
nues, les absences de l'enfant et les motifs invoqués. Ce livret doit 
être renvoyé, visé par les destinataires, qui peuvent y joindre leurs 
explications. 

L'inspecteur d'académie adresse un avertissement aux per
sonnes responsables de l'enfant et leur rappelle les disposibons 
de l'article 12 ci-après dans les cas suivants : 

1 • Lorsque, malgré l'invitation du directeur ou de la diœc
trice de l'établissement d'enseignement, ils n'ont pas fait connaître 
les motifs d'absence de l'enfant ou qu'ils ont donné des mo!-ifs 
d'absence inexacts; 

2" Lorsque l'enfant a manqué la classe sans motif légitime, 
ni excuses valables, au moins quatre demi-journées dans le mois. 

0 •••• 0 •••• 0 •••• 0 •••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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ART. 12. - Sont passibles des peines portées à l'article 475 
du Code Pénal : 

1 • Les personnes responsables de l'enfant qui, sans excuse 
valable, ne l'auront pas, dans les huit jours suivant l'avertissement 
donné par l'inspecteur d'académie, fait inscrire dans une ét•ole 
publique ou privée, ou n'auront pas déclaré audit inspecteur d'aca
démie qu'elles lui feront donner l'instruction dans sa famille; 

2" Les personnes responsables qui, sans excuse valable, n'au
ront pas, dans les huit jours suivant l'avertissement donné par 
l'inpecteur d'académie, accompli cette formalité, soit en cas de chan
gement de résidence, soit en ce qui concerne d'autres enfants; 

3" Les personnes responsables qui, après avertissement donné 
par l'inspecteur d'académie, continuent à s'abstenir de faire con
naître les motifs d'absence de l'enfant, ou donnent des motifs 
d'absence inexacts, ou laissent l'enfant manquer la classe sans motif 
légitime ou excuse valable quatre demi-journées dans le mois. 

Si, dans les douze mois suivants et sans qu'il soit besoin 
d'un nouvel avertissement, une seconde infraction est commise, 
les personnes responsables seront déférées à nouveau au Tribnnal 
de simple police et punies des peines prévues à l'alinéa 1er de l'ar
ticle 478 du Code Pénal. 

Si, dans les douze mois suivants et sans qu'il soit besoin d'un 
nouvel avertissement, une troisième infraction est commise, les 
personnes responsables seront déférées au Tribunal correctio:mel 
et punies des peines prévues à l'alinéa 2 de l'article 478 du Code 
Pénal. 

Au cas de condamnation correctionnelle, le Tribunal pour::a, 
en outre, prononcer l'interdiction en tout ou partie, pour un an 
au moins et cinq ans au plus, des droits civiques, civils e~ de 
famille énumérés à l'article 42 du Code Pénal. 

Si, malgré les condamnations prononcées en vertu du pré
sent article, l'enfant continue à ne point fréquenter l'école, il 
pourra être fait aux personnes responsables application des dispo
sitions prévues au paragraphe 6 de l'article 2 de la loi du 24 JUil
let 1889, complétée par celle du 15 novembre 1921, ainsi que des 
dispositions prévues à l'article 16 du décret du 29 juillet 193fl. 

Les infractions visées au présent article seront poursmvws 
par le Procureur de la République à la diligence de l'inspecteur 
d'académie. 

ART. 13. - «Lorsqu'un enfant d'·âge scolaire est trouvé par 
un agent de l'autorité publique dans la rue, dans une salle de 
spectacles ou dans un lieu public sans motif légitime pendant les 
heures de classe, il est conduit immédiatement à l'école ou à l'éta
blissement scolaire auquel il est inscrit, ou, si la déclaration pres
crite à l'article 7 ci-dessous n'a pas été faite, à l'école publique la 
plus proche. 

»Le directeur ou la directrice d'école informe sans délai l'ins
pecteur d'académie. » 
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•.~·T. 14. - «Est passible des peines portées à l'articl~T 471~ 
..tli1> , • • , l' t' l 478 alinéa 1er du Code Pe!.Ja . 

t en cas de recidiVe, a ar lC e ' ' 
e ' d t les heures de classe, dans une 

1" Quiconque admet, pen f.n blic un enfant d'âge scolaire; 
11 de spectacles ou dans un 1eu pu . 

sa e2" Quiconque, d'unel façon hab~::!le~o::fslo~e r!bl~~~ti~~··~~~: 
pendant les heures de c asse, un en 
laire. 

. . . ' l' , récédent ne vise pas les chefs, 
» La dlspos1bon de l a m~a P , , , à l'article pre-

, t des établissements enumeres l 
directem·s, geran s d d T 1 auxquels ce dernier article sen 
mier, livre II, du Co e u raval ' 
est applicable. . . 

. , , t article seront poursmvies 
» Les infractions prevues a~ pre~enl dT ce de l'inspecteur 

par le Procureur de la République a a 1 Igen . 

d'académie. » 
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6. - Protection des enfants 

dans leur activité professionnelle 

Code du Travail 

LIVRE PREMIER 

Apprentissage. 

~RTICLE PRFMIE~. - (Loi du 20 mars 1928). Le contrat d'a -
prentissage _est celm !?ar lequel un chef d'établissement industri~l 
ou. commercral, un artisan ou un façonnier s'oblige à donner ou à 
~arre donner une formation professionnelle méthodique et complète f ~ne t~t~e perso~n.e qui s'oblige, en retour, à travailler pour lui 
e ou a es condrtrons et pendant un temps convenus. ' 

AR~. :· - '(Lo~ du 28 octobre 1942). Le contrat d'a >rentis
sa1~ d~~t etre, .a peme de nullité, constaté par écrit, soit p~ar e.cte 
au en rque, sort par acte sous seings privés. 

Il' est exempt. de tous droits de timbre et d'enregist.,.ement. 

t acte a~t~entique d'apprentissage peut être reçu par les notai-
res, . es _secretarres des conseils de prud'hommes et par l ffi 
des Justrces de pa' 1 h . es gre ers 

10 f 
. rx; es onorarres dus à ces officiers sont fixés 3 

ranes. · 

Si l~ ~ont~at d'apprentissage est rédigé par acte sous signa· 
tur;ts prrvees, rl le sera en trois originaux au· moins un pour le 
mar re, un pour l'apprenti ou s''l t . ' t t l' l l t .. , ' r es mmeur, pour son reprÉi'en-
q~~ r:âa ' e rorsr~me d~vant être obligatoirement remis au maire 

' ~~~sera en ranchrse au secrétaire du conseil de prud'hom
mes, a e au~, au greffier de la justice de paix du canton du maÎ· 
tre: Ces. de~;uers pourront en délivrer expédition au tarif habituel 
sm pate[ rbre: Ils percevront, en outre, à l'occasion du dépôt de 
ce c?n ra ' un emolument de 5 francs dont le montant leur seta 
verse au moyen d'un mand t t · . d . A a -pos e remrs au marre et transmis par 
ce ermer en meme temps que le contrat. 

(Loi du 20 mars 1928) L' t · . , d t t . . · ac e sous srgnature pnvee acquerr;l 
a e cer ame pa:; les vrsas rrne lui donneront les maires et à fié-

faut, les secretaues des conseils de prud'homrnes l ' r~ ô · f d · ou es gre rers 
e JUS rce e parx : l'auteur ou les auteurs d'une date f . , 

seront condamnés à une peine de 4 000 a' 24 000 f d' aus~e · . ranes amenile 
Mention du contrat d'ap t' d · A • • d''t bi' t , pren rssage ort etre farte par le chef 

à ~':rt!srm88end a l~a date sur le livret individuel de l'apprenti prévu 
re e u rvre II du présent Code. 

1 

1 

1 
1 

1 
1 
1 
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ART. 4. - Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs s;il 
n'est âgé de vingt et un ans au moins. 

ÂRT. 5. - Aucun maître, s'il est célibataire ou en état de 
veuvage ou divorcé, ne peut loger, comme apprenties, des jeunes 

filles mineures ». 

ART. 6. - Sont incapables de recevoir des apprentis : 

Les individus qui ont subi une condamnation pou:. f:rime; 

Ceux qui ont été condamnés pour attentat aux mœurs; 

Ceux qui ont été condamnés à plus de trois mois d'emprison
nement pour les délits prévus par les articles 388, 401, 405, 406, 
407, 408, 423 du Code Pénal. 

ÂRT. 7. - L'incapacité résultant de l'article 6 peut être levée 
par le Préfet, sur l'avis du maire, quand le condamné après expi
ration de sa peine, a résidé pendant trois ans dans la même com-

mune. 
A Paris, les incapacités sont levées par le Préfet de police. 

ART. 7 a. (Loi du 20 mars 1928). - Lorsque l'instruction pro
fessionnelle donnée par un chef d'établissement à ses apprentis 
sera manifestement insuffisante, comme en cas d'abus graves dont 
l'apprenti sera victime, le Conseil de prud'hommes ou, à son défaut, 
le Juge de paix peut, à la requête du Comité départemental de l'en
seignement technique, limiter le nombre des apprentis dans l'éta
blissement, ou même suspendre pour un temps le droit pour le chef 
de cet établissement de former des apprentis. 

ART. 7 b. (Loi du 20 mara 1928). - Lorsque l'apprenti témoi
gnera d'une mauvaise volonté tenace et habituelle ou d'une mca
pacité notoire, le Conseil des prud'hommes ou, à défaut le Juge de 
paix peut résilier le contrat. 

ART. 8. - Le maître doit se conduire envers l'apprenti en bon 
père de famille, surveiller sa conduite et ses mœurs, soit dans la 
maison, soit au dehors et avertir ses parents ou leurs représentants 
des fautes graves qu'il pourrait commettre ou des penchants vicieux 
qu'il pourrait manifester. 

Il doit aussi les prévenir sans retard, en ras de maladie, d'ab
sence ou de tout fait de nature à motiver leur intervention. 

Il n'emploiera l'apprenti, sauf conventions contraires, qu'aux 
travaux et services qui se rattachent à l'exercice de sa profession. » 

ART. 9. - Si l'apprenti âgé de moins de seize ans ne sait 
pas lire, écrire et compter ou s'il n'a pas encore terminé sa pre
mière éducation religieuse, le maître est tenu de lui laisser prendre, 
sur la journée de travail, le temps et la liberté nécessaires pour 

son instruction. 
Néanmoins ce temps ne peut excéder deux heures par jour. 
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ART. 10. - Le maître doit enseigner à l'apprenti pr(>gressi
vement et complètement, l'art, le métier, ou la profession spéciale 
qui fait l'objet du contrat. 

Il lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'acquit, 
ou certificat constatant l'exécution du contrat. 

ART. 14. - Le contrat d'apprentissage est résoh1 <le plein 
droit : 

1 o Par la mort du maître ou de l'apprenti; 
2o Si l'apprenti ou le maître est appelé au service militaire; 
3o Si le maître ou l'apprenti vient à être frappé d'une des 

condamnations prévues en l'article 6 du présent Titre; 
4 o Pour les filles mineures. dans les cas de divorce du maître, 

de décès de l'épouse du maître ou de tout autre femme de la famille 
qui dirigeait la maison à l'époque du contrat. 

ART. 99. - (Loi du 5 février 1932; décret-loi du 8 août 1953; 
décret-loi du 2 mai 1938; loi du 12 novembre 1955). Toute contraven
tion aux articles 4, 5, 6, 9, 22 a, 24 et 30 d du présent livre sera 
poursuivie devant le Tribunal de police et punie d'une amende de 
1.200 francs à 3.600 francs. 

Pour les contraventions aux articles 4, 5, 9, 22 a, 24 et 30 d du 
présent Livre, le Tribunal de police pourra, dans le cas de réci
dive, prononcer outre l'amende un emprisonnement d'un à cinq 
jours. 

En cas de récidive, la contravention à l'article 6 Rera pourRui
vie devant les Tribunaux correctionnels et punie d'un emprison
nement de 15 jours à trois mois, sans préjudice d'une amende qui 
pourra s'élever de 12.000 à 72.000 francs. 

LIVRE II 

Age d'admission et conditions du travail. 

ARTICLE PREMIER. - (Loi du 30 juin 1928). « Sont soumis aux 
dispositions de la présente section les établissements industriels 
et commerciaux et leurs dépendances, de quelque nature qu'ils 
soient, publics ou privés, laïques ou religieux, même s'ils ont un 
caractère d'enseignement professionnel ou de bienfaisance. 

(Loi du 24 août 1942). Sont également soumis à ces disposi
tions les établissements où ne sont employés que les membres de 
la famille sous l'autorité, soit du père, soit de la mère, soit du 
tuteur, même lorsque ces établissements exercent leur activité ~ur 
la voie publique. 

ART. 25. - (Loi du 27 mars 1956). En matière de louage de ser
vice, si un employeur, un salarié ou un apprenti se trJtll'e astreint 
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aux obligations imposées par le service préparatoire ou se trouve 
appelé sous les drapeaux en exécution d'un engagem~nt pour la 
durée de la guerre ou rappelé sous les drapeaux à un htre quelc<:-n
que, le contrat de travail ou d'apprentissage ne peut être rompu de 
ce fait. 

ART. 2. - (Loi du 25 septembre 1948). Les enfants de l'un 
et l'autre sexe ne peuvent être employés, ni être admis dans les 
établissements visés à l'article premier du présent livre, avant d'être 
régulièrement libérés de l'obligation scolaire. 

Cette disposition est :tpplicahle aux enfants en app,·enti:>sage 
dans un de ces établissements. 

Sont exceptés les établissements où ne sont employés que les 
membres de la famille sous l'autorité soit du père, soit de la mère, 
soit du tuteur. 

, • ' •• 0 ••••• 0. 0 ••••••••••••••••• ••••••• 0 ••• " ••• 

ART. 4. - (Loi du 25 septembre 1948). Les inspecteurs du 
travail peuvent toujours requérir un examen médical de tous les 
enfants au-dessous de seize ans déjà admis dans les établissements 
susvisés, à l'effet de constater si le travail dont ils sont chargés 
excède leurs forces. 

Dans ce cas, les inspecteurs ont le droit d'exiger leur renvoi 
de l'établissement sur l'avis conforme d'un médecin de l'inspection 
médicale générale du travail et de la main-d'œuvre ou d'un méde
cin désigné par le médecin inspecteur divisionnaire du travail et 
de la main-d'œuvre et, après examen contradictoire, si les parents 

. le réclament. 

ART. 5. - (Loi du 25 septembre 1948). Dans les orphelinats 
et institutions de bienfaisance visés à l'article premier du présent 
livre et dans lesquels l'instruction primaire est donnée, l'ensei.Ple
ment manuel ou professionnel pour les enfants qui ne sont pas régu
lièrement libérés de l'obligation scolaire, ne peut dépasser trois 
heures par jour . 

• ', ••• 0 •• ' ••••• 0 ••••• 0 • •••••• 0 ••••••• 00.0 0 • •••••••••• 0 ••• 

Durée du travail. 

ART. 14. - Dans les établissements énumérés à l'article pre· 
mier, les enfants, ouvriers ou apprentis âgés de moins de dix-huit 
ans et les femmes ne peuvent être employés à un travail effectif 
de plus de dix heures par jour coupées par un ou plusieurs repos 
dont la durée ne peut être inférieure à une heure et pendant les
quels le travail est interdit. 

ART. 15. - Dans ces établissements, sauf les usines à feu 
continu et les mines, minières et carrières, les repos doivent avoir 
lieu aux mêmes heures pour toutes les personnes protégées par l'ar
ticle précédent. 

ART. 16. - Dans les établissements visés à l'article premier 
autres que les usines à feu continu et les établissements déterminés 
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par un règlement d'administration publique, l'organisation du tra
vail par relais est interdite pour les mêmes personnes. 

En cas d'organisation du travail pas postes ou équipes succes
sives, le travail de chaque équipe doit être continu, sauf l'inter
ruption pour le repos. 

ART. 17. - Les restrictions relatives à la durée du travail 
des pm·sonnes visées à l'article 14 peuvent être tempOTairement 
levées par l'inspecteur divisionnaire du travail pour certaines indus
tries désignées par un règlement d'administration publique. 

ART. 18. - En dehors des établissements visés à l'article 
premier, la durée du travail effectif des enfants âgés de moins de 
quatorze ans, placés en apprentissage chez un fabricant, un llhef 
d'atelier ou un ouvrier, ne peut dépasser dix heures p:c:r jour. 

Pour Jes apprentis âgés de quatorze à seize ans, elle ne peut 
dépasser douze heures. 

ART. 19. - Il ne peut être dérogé aux dispositions de l'ar
ticle précédent que sur un arrêté rendu par le Préfet, sur l'avis du 
maire. 
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Travail de nuit. 

ART. 21. - (Loi du 30 juin 1928). Les enfants, ouvriers ou 
apprentis âgés de moins de dix-huit ans et les femmes ne peuvent 
être employés à aucun travail de nuit, dans les usines, manufactures, 
mines, minières et carrières, chantiers, ateliers et leurs dépendadces 
de quelque nature que ce soit, publics ou privés, laïques ou religieux, 
même lorsque ces établissements ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance. 

(Loi du 24 janvier 1925). Les enfants âgés de moins de dix
huit ans ne peuvent également être employés à aucun trava] de 
nuit dans les entreprises de transport de personnes ou de marchan
diiies par route, voie fenée et dans les entreprises de chargement 
et de déchargement. 

ART. 22. - (Loi du 24 janvier 1925). Tout travail entre vingt
deux heures et cinq heures est considéré comme travail de nuit. 
•••••••• ' •• 0 ••• 0 • •••••• 0 0 •••••• ••• 0 0 0 ••••••••• 0 ••••••• 0 •• •••• 

ART. 23. - (Loi du 24 janvier 1925). Le repos de nuit des 
enfants de l'un ou l'autre sexe et des femmes doit avoir une durée 
de onze heures consécutives au minimum. 

ART. 24. - (Loi du 24 janvier 1925). Il est accordé à certaines 
industries, déterminées par un règlement d'administration publi
que et dans lesquelles le travail s'applique, soit à des matières pre
mières, soit à des matières en élaboration qui seraient susceptibles 
d'altération très rapide, lorsque cela est nécessaire pour sauver 
ces matières d'une perte inévitable, l'autorisation de déroger tempo
rairement, sur simple préavis et dans les conditions précisées par 
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ledit règlement, aux disp?sitions des articles 21 et 22, en ce qui 
concerne les femmes maJeures. , . . . 

Il pourra être dérogé de même, sur simple preav1s, aux disposi
tions des articles 21 et 22, en ce qui concerne les enfan!s d~ sexe 
masculin âgés de seize à ~ix-huit ans, ~n vue de prevemr des 
accidents imminents ou de reparer des accidents survenus. 

ART. 25. _ (Loi du 24 janvier 1925). En outre, en cas de 
chômage résultant d'une interrupti?n a~c~de~telle ou de f,orce 
majeure ne présentant pas un caracter~ peno~Ique, le chef ~ é~a
blissement peut, pour n'importe quelle mdustn.e et .d.ans la hmlt.e 
du nombre des journées perdues déroger aux ~~spositwn~ des arh-
les 21 et 22 en ce qui concerne les enfants ages de se~ze ans au 
~oins et les femmes majeures, en avisant préalableme,nt l'I.n~pecte?r, 
dans les conditions précisées par un règlement d adm1:nstratwn 
publique. Toutefois, le chef d'établissement ne peut , fa1re. us~ge 
de cette dérogation plus de quinze nuits par an sans l autonsahon 
de l'inspecteur. 

ART. 26. _ (Loi du 24 janvier 1925). Dans les usines. à feu 
continu, les enfants du sexe masculin âgés .de. plus de smze ans 
peuvent être employés la nuit aux travaux mdrspensahl:s. 

Les travaux tolérés et le laps de temps pendant lequel ~ls.peuv~nt 
être exécutés sont déterminés par un règlement d'admrmstratwn 
publique. 

A 27 _ (Lo1" du 24 J. anvier 1925). Par dérogation au x 
RT. " 1" d l articles 21 et 22 le travail des enfants du sexe .maseu m ans e~ 

travaux souterr~ins des mines, minières et carnères. est autonse 
à partir de quatre heures jusqu'à vingt-deux heures, quand il est 
réparti entre deux postes d'ouvriers. 

Le travail de chaque équipe doit être coupé par un repos 
d'une demi-heure au moins. 

ART. 28. _ (Loi du 24 janvier 1925): ~ans .les min~s spécia
lement désignées par des règlements a:a~mimstratiOn pubhque, com
me exigeant, en raison de leurs condltwns naturelles, une deroga
tion aux articles 21 et 22, ces règlements peuvent permettre le tra
vail des enfants du sexe masculin à partir de quatre heures et 
jusqu'à minuit. 

ART. 29. - (Loi du 30 juin 1928). En dehors de~ ét~blisse: 
ments visés à l'article 21, aucun travail de nuit ne peut etre 1mpos.e 
aux apprentis âgés de moins de sei~e ans employés chez un bbn
cant, un chef d'atelier ou un ouvner. A , 

Il ne neut être dérogé à cette disposition que sur un arrete 
rendu par -le Préfet sur l'avis du maire. 

0 •••••••• ' ••••••••••••••••••• 

Repos. 

ART. 52. _ (Loi du 30 juin 1928). Les enfants, ouvriers ou 
apprentis âgés de moins de dix-huit ans et les femmes ne peuvent 
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être employés dans les usines, manufactures, mines, mm1eres et 
carrières, chantiers, ateliers et leurs dépendances, de quelque nature 
que ce soit, publics ou privés, laïques ou religieux, même lorsque ces 
établissements ont un caractère d'enseignement professionnel Oll de 
bienfaisance, les jours de fête reconnus par la loi, même pour ran
gement d'atelier. 

ART. 53. - Néanmoins, dans les usines à feu continu, les 
enfants du sexe masculin et les femmes majeures peuvent êtr2 em
ployés tous les jours de la semaine, à la condition qu'ils aient au 
moins un jour de repos par semaine. 

ART. 54. - Les enfants placés en apprentissage chez un fabri
cant, un chef d'atelier ou un ouvrier ne peuvent êire tenus dans 
aucun cas, vis-à-vis de leur maître, à aucun travail de leur pro
fession, les dimanches et jours de fêtes reconnues et légales. 

Pour les établissements non visés à l'article premier, si l'ap
prenti est obligé, par suite de conventions ou conformément à 
l'usage, de ranger l'atelier aux jours ci-dessus marqués, ce tra
vail ne peut pas se prolonger au-delà de dix heures du matin. 

ART. 54 g. - (Loi du 27 mars 1956). Le travailleur, qui, 
au cours de l'année de référence, justifie avoir été occupé chez le 
même employeur, pendant un temps équivalent à un minimum d'un 
mois de travail effectif, a droit à un congé dont la durée est 
déterminée à raison d'un jour ouvrable et demi par mois de tra
vail, sans que la durée totale du congé exigible puisse excéder dix
huit jours ouvrables. Lorsque le nombre de jours ouvrables ainsi 
calculés n'est pas un nombre entier, la durée du congé est arrondie 
au nombre entier de jours immédiatement supérieur. 

Pour les jeunes travailleurs et apprentis, la durée dl'. rongé 
fixée par l'alinéa précédent est portée à deux jours ouvrables par 
mois de travail accompli, avant leur dix-huitième anniversaire, pen
dant l'année de référence, sans que la durée totale du congé exi
gible puisse excéder vingt-quatre jours ouvrables. Quelle que soit 
leur ancienneté dans l'entreprise, les jeunes travailleurs et appren
tis âgés de moins de dix-huit ans au 30 avril de l'année précédente 
et les jeunes travailleurs et apprentis âgés de dix-huit à vingL et 
un ans à cette même date ont droit, s'ils le demandent, à un congé 
fixé respectivement à vingt-quatre et dix-huit jours ouvrables. Ils 
ne peuvent exiger aucune indemnité de congé payé pour les jour
nées de vacances dont ils réclament le bénéfice en sus de celles 
qu'ils ont acquises, à raison du travail accompli au cours de la 
période de référence. 

ANNEXE II 105 

Repos des femmes en couches et des femmes allaitant leurs 
enfants. 

(Lois du 17 juin 1913 et du 5 août 1917 ). 

ART. 54 a. - (Ordonnance du 2 novembre 1945). Dar.s tout 
établissement industriel ou commercial ou dans ses dépendances 
de quelque nature qu'il soit, public ou priv~, mê~e s'il a un carll:c
tère d'enseignement professionnel ou de bienfaisance, les travail
leuses ne peuvent être occupées pendant une période de huit semai
nes au total avant et après leur accouchement. Il est interdit d'em
ployer des femmes en couches dans les six semaines qui suivent 
leur délivrance. 

ART. 54 b. - (Loi du 5 août 1917). Dans les mêmes établis
sements, pendant une année à compter du jour de la naissance, les 
mères allaitant leurs enfants disposent à cet effet d'une heure par 
jour durant les heures de travail. 

Cette lieure est indépendante des repos prévus à l'article 14. 
Elle est répartie en deux périodes de trente minutes, l'une pendant 
le travail du matin, l'autre pendant l'après-midi, qui pourront être 
prises par les mères, fixées d'accord entre elles et .l~s employeurs. 
A défaut d'accord, ces heures sont placées au mrheu de chaque 
période. 

ART. 54 c. - (Loi du 5 août 1917). La mère pourra toujours 
allaiter son enfant dans l'établissement. Les conditions auxquelles 
doit satisfaire le local où la mère sera admise à allaiter son enfant 
seront déterminées, suivant l'importance et la nature des établis
sements, par le règlement d'administration publique prévu à l'ar
ticle 54 e. 

Dans les établissements où les employeur8 mettront à la dis
position de leurs ouvrières et employées, à l'intérieur ou à proxi
mité des locaux affectés au travail, une chambre d'allaitement satis
faisant aux conditions déterminées par le règlement d'administra
tion publique prévu ci-après, la période de trente minutes ci-dessus 
fixée sera réduite à vingt minutes. 

ART. 54 d. - (Loi du 5 août 1917). Les chefs d'établissement 
occupant plus de cent femmes de plus de quinze ans peuvent ëtre 
mis en demeure d'installer, dans leurs établissements ou à proxi
mité, des chambres d'allaitement. Ces chambres devront pouvoir 
abriter un nombre d'enfants de moins d'un an correspondant, 
d'après la proportion générale observée pour l'ensemble des femmes 
de plus de quinze ans de la commune, au nombre des femmes de 
plus de quinze ans occupées par l'établissement. 

Les articles 69 et 70 du présent livre s'appliquent H.UX mises 
en demeure prévues par l'alinéa précédent. Les réclamations éle
vées contre ces mises en demeure sont soumises au comiié ~::upé
rieur de protection du premier âge avant d'être portées devant 
(loi du 10 mai 1946) «la commission d'hygiène industrielle» . 

• • • •• •• • • •• • • 0 ••••• ••• 0 0 • ••••••••••• 0 •••••••••••••••••••• 
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Travaux dangereux pour la santé ou la moralité. 

ART. 56. - Des règlements d'administration publique déter
minent les conditions spéciales du travail des enfants de treize à 
dix"huit ans. du sexe masculin, dans les travaux souterrains ci
dessus visés. 

Théâtres et professions ambulantes. 

ART. 58. - Les enfants des deux sexes ages de moins de 
treize ans ne peuvent être employés comme acteurs, figurants, etc., 
aux représentations publiques données dans les théâtres et cafés
concerts sédentaires. 

ART. 59. - Le Ministre de l'Instruction publique et des 
Beaux-Arts, à Paris, et les Préfets, dans les départements, peuvent 
exceptionnellement autoriser l'emploi d'un ou plusieurs enfants 
dans les théâtres pour la représentation de pièces déterminées. 

ART. 60. - (Loi du 10 juin 1954). Tout individu qui fait 
exécuter par des enfants de moins de seize ans des tours de force 
périlleux ou des exercices de dislocation ou qui leur confie des 
emplois dangereux pour leur vie, leur santé ou leur moralité; tout 
individu, autre que les père et mère, pratiquant les professwns 
d'acrobate, saltimbanr;ue, charlatan, montreur d'animaux ou dn·ec
teur de cirque, qui emploie dans ses représentations des enfants 
âgés de moins de seize ans, est puni de la même peine prévue à 
l'article 168 du présent livre. 

La même peine est applicable aux père et mère exer~ant les 
professions ci-dessus désignées qui emploient dans leurs représen
tations leurs enfants âgés de moins de douze ans. 

ART. 61. - Les père, mère, tuteurs ou patrons, et générale
ment toute personne ayant autorité sur un enfant ou en ayant la 
garde, qui ont livré, soit gratuitement, soit à prix d'argent, leurs 
enfants, pupilles ou apprentis âgés de moins de seize ans aux 
individus exerçant les professions ci-dessus spécifiées, ou qui les 
ont placés sous la conduite de vagabonds, de gens sans aveu ou 
faisant métier de la mendicité. sont punis de la peine prévue à 
l'article 168 du présent livre. 

La même peine est applicable aux intermédiaires ou agents 
qui ont livré ou fait livrer lesdits enfants et à quiconque a dfter
miné des enfants âgés de moins de seize ans à quitter le domicile 
de leurs parents ou tuteurs pour suivre des individus des profes
sions susdésignées. 

ART. 62. - Quiconque emploie des enfants âgés de moins 
de seize ans à la mendicité habituelle, soit ouvertement, soit sous 
l'apparence d'une profession, est considéré comme auteur ou com
plice du délit de mendicité en réunion prévu par l'article 276 du 
Code Pénal. 
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ART. 63. - Toute infraction aux articles 58 à 62 et 92 com
mise à l'étranger à l'égard de Français doit être dénoncée, dans 
le plus bref délai, par nos agents consulaires aux autorités fran
çaises, ou aux autorités locales si les lois du pays en assurent la 
répression. 

Ces aO'ents doivent en outre, prendre les mesures nécessaires 
pour assu;er le rapatri~ment en France des enfants d'origine fran-
caise.» 
• (Voir aussi décrets des 3 mai 1893, 28 décembre ~909, 29 avril 
1913, 21 juin 1913, 21 mars 1914, 11 mars 1926, 5 mal 1928, 2 sep
çaise. 
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Hygiène, morale et physique. 

ART. 71. - (Loi du 31 décembre 1912). Les chefs des ét~
blissements industriels et commerciaux dans lesquels sont employes 
des enfants, ouvriers ou apprentis âgés de moins de dix-huit ans, 
ou des femmes, doivent veiller au maintien des bonnes mœurs et 
à l'observation de la décence publique. 

ART. 72. - (Loi du 7 décembre 1926). Pour tous les établis
sements dési<més à l'article premier, à l'article 30 et à l'article 65, 
les différent; O'enres de travail présentant des causes de danger, 
ou excédant 1:s forees, ou dangereux pour la moralité, qui sont 
interdits aux enfants de moins de dix-huit ans ct aux femmes sont 
déterminés par des règlements d'administration publique. (D. 23 
octobre 1933). 

ART. 73. - Les enfants ouvriers ou apprentis âgés de moins 
de dix-huit ans et les femmes ne peuvent être employés dans des 
établissements insalubres ou dangereux rentrant dans les catégories 
visées par l'article premier où l'ouvrier est exposé à des manipula
tions ou à des émanations préjudiciables à sa santé, que sous les 
conditions spéciales déterminées par d;s ~èglements ~'administra
tion publique pour chacune de ces categones de travailleurs. 

ART. 74. - (Loi du 24 août 1942, validée pax la loi du 24 mai 
1946). Les articles 71, 72 et 73 sont applicables dans les établis
sements visés à l'article premier où ne sont employés flUe les mem
bres de la famille sous l'autorité soit du père, soit de la mère, ~oit 
du tuteur, même lorsque ces établissements exercent leur activité 
sur la voie publique. 

ART. 75. - Le .maître ne doit jamais employer l'apprenti, 
même dans les établissements non visés à l'article premier ~t à 
l'article 65, à des travaux qui seraient insalubres on an-dessus de 
ses forces. (Ord. 29 août 1945). 

ART. 76. - Les magasins, boutiques et autres locaux en dépen
dant, dans lesquels des marchandises et objets div~rs. ~ont ~anu
tentionnés ou offerts au public par un personnel fenumn, do'vent 



168 LA !'ROTECTION DE L'ENFANCE 

être, dans chaque salle, munis d'un nombre de sièges égal à ~elui 
des femmes qui y sont employées. 
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Surveillance, affichage, registre, livret. 

A~T. 88., - Les maires sont tenus de délivrer gratuitement 
a~ pere, mere, h;teur ou patron, un livret sur lequel sont por
tes l~s no~s et prenoms des enfants des deux sexes âgés de moins 
de dix-hmt ans, la date, le lieu de leur naissance et leur domicile. 

. (Loi du 13 novembre 1936, art. 8). Ce livret sera remis au 
maire par l'Administration supérieure et payé sur les fond~ de 
l'Etat. 

. ART. 89. - Les chefs d'industrie ou patrons inscrivent sur 
le livret la date Je l'entrée dans l'atelier et celle de la sortie. 

ART. ~0. ----;- Ils doivent .éga.lem~nt tenir un registre sur lequel 
sont mentwnnees toutes les mdicatrons insérées aux articles 8o et 
89. 

. ART. 90 a. - (Loi du 31 décembre 1912). Les chefs des éta
b.h~se;ne!;ts é1_1u~érés à l'a~ticle 65 doivent ouvrir un registre des
tm~ a lmscnptron des mises en demeure signifiées en vertu des 
arh~les 68 et 69 et tenir constamment ce registre à la disposition 
des mspecteurs. 

. ART. 90 b. -- (Loi du 31 décembre 1912). Les chefs des éta
~hssements énumérés à l'article 65 doivent également établir une 
l:s~e de leurs chantiers temporaires et tenir cette liste à la dispo
sltwn de l'Inspecteur du travail au siège de leur établissement. 

Ils doivent en outre aviser par écrit l'Inspecteur du Travail 
de l'ouverture de tout chantier occupant dix ouvriers au moins 
pendant plus d'une semaine. 

AR: ~1. - L.cs chefs d'établissement, directeurs ou gérants 
des ma,.,asm~, boutiques et autres locaux visés à l'article 76 sont 
tenus de :aire :::rn:her à des endroits apparents les dispositions 
de . cet art~c le, am si que les noms et les adresses des inspecteurs 
et mspectnces de la circonscription. 

. , AR,T. , 92 .. - Tout. ü:_dividu exerçant une des professions spé
Cifiees ~ l artfiCle 60 1d01~ etre porteur de l'extrait des actes de nais-
sance ues en ants p aces sous sa conduite et J·ustifier de 1 · 

· t d 1 · · , ' eur on-
gme e e cur Identite par la production d'un livret ou d'un passe
port. 
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Pénalités. 

. ART. 159 .. - Les ch~fs d'é~ablissement, directeurs ou gérants 
qm ont co~~Is une des mfr~ctwns visées par l'article pr1;cédent 
sont poursmv Is devant le Tnbunal de sünple police et sibl 
d'une amende de 1.200 à 3.600 francs. pas es 
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ART. 160. - L'amende est appliquée autant de fois qu'il y 
a de personnes employées dans les conditions contraires aux pres
criptions visées à l'article 158. 

ART. 161. - En cas de récidive, les contrevenants sont pour
suivis devant le Tribunal correctionnel et punis d'une amende 
de 4.000 à 24.000 francs. 

Il y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au 
fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour 
une contravention identique . 

ART. 162. - En cas de pluralité de contraventions entraînant 
les peines de la récidive, l'amende est appliquée autant de fois qu'il 
a été relevé de nouvelles contraventions . 

ART. 163. - En cas d'infraction aux dispositions concernant 
le travail d.es enfants et des femmes, l'affichage du jugement peut, 
suivant les circonstances et en cas de récidive seulement, être ordon
né par le Tribunal correctionnel. 

Le Tribunal peut également ordonner, dans le même cas, 
l'insertion du jugement, aux frais du contrevenant, dans un ou 
plusieurs journaux du département. 

ART. 164. - Les peines prévues par les articles précédents 
ne sont pas applicables si l'infraction aux dispositions concernant 
le travail des enfants a été le résultat d'une erreur provenant de 
la production d'actes de naissance, livrets ou ceTtificats contenant 
de fausses énonciations ou délivrés pour une autre personne. 
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Apprentis. 

ART. 167. - 'l'oute contravention aux articles 18, 29 et 54 
est poursuivie devant le Tribunal de simple police et punie d'une 
amende de 1.200 à 3.600 francs. 

Dans le cas de Técidive, le Tribunal de simple police peut 
prononcer, outre l'amende, un emprisonnement d'un à cinq jours. 

ART. 168. - Toute infraction aux dispositions des articles 60 
et 61 est punie d'un emprisonnement de six mois à deux ans et 
d'une amende de 4.000 à 48.000 francs. 

La condamnation pour infraction aux dispositions de l'ar
ticle 61 entraîne de plein droit, pour les tuteurs, la destitution de 
la tutelle : les pères et mères peuvent être privés de la puissance 
paternelle . 

ART. 170. - Toute infraction à l'article 92 est punie d'un 
emprisonnement d'un mois à six mois et d'une amende de 4.000 
à 12.000 francs. 
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7. - Adoption et légitimation adoptive 

ART. 343 du Code Civil. - «L'adoption ne peut avoir lieu que 
s'il y a de justes motifs et si elle présente des avantages pour 
l'adopté». 

ART. 344 du Code Civil. - (Loi du 8 août 1941). «L'adoption 
n'est permise qu'aux personnes de l'un ou l'autre sexe âgées de 
plus de quarante ans. T'outefois, elle peut être demandée conjointe
ment par deux époux non séparés de corps dont l'un an moins est 
âgé de plus de trente-cinq ans, s'ils sont mariés depuis plus de 
dix ans et n'ont pas eu d'enfants de leur mariage. 

»Les adoptants ne devront avoir, au jour de l'adoption, m 
enfants ni descendants légitimes. L'existence d'enfants légitimés 
par adoption ne fait pas obstacle à l'adoption. 

»Les adoptants devront avoir quinze ans de plus que les per
sonnes qu'ils se proposent d'adopter, sauf si ces dernières sont les 
enfants de leur époux. Dans ce cas, la différence d'âge minimum 
exigée ne sera plus que de dix années; elle pourra même être 
réduite par dispense du Chef de l'Etat. » 

(Loi du 17 avril 1957). La naissance d'un ou plusieurs enfants 
ou descendants légitimes ne fait pas obstacle à l'adoption, par deux 
ép?ux, d'un enfant qu'ils auraient recueilli antérieurement à ~ette 
naissance. 

ART. 345 du Code Civil. - (Ordonnance du 19 octobre 1945). 
«Un Français peut adopter un étranger ou être adopté par un 
étranger». 

ART. 346 du Code Civil. - «Nul ne peut être adopté par plu
sieurs si ce n'est par deux époux. 

»Nul époux ne peut adopter ou être adopté qu'avec le consen
tement de l'autre époux, sauf si celui-ci est dans l'impossibilité 
de manifester sa volonté ou s'il y a séparation de corps entre les 
époux.» 

ART. 347 du Code Civil. - «Si la personne à adopter est 
mineure et a encore ses père et mère, ceux-ci doivent consentir 
l'un et l'autre à l'adoption. Si l'un des deux est décédé ou élans 
l'impossibilité de manifester sa volonté, le consentement de l'autre 
suffit. 

» Si les père et mère sont divorcés ou séparés de corps, le 
consentement de celui des époux au profit duquel le divorce ou la 
séparation de corps a été prononcé et qui a la garde de l'enfant 
suffit; toutefois, si l'autre parent n'a pas donné son consentement, 
l'acte d'adoption devra lui être signifié et l'homologation ne pourra 
intervenir que trois mois au moins après cette signification. Si, 
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dans ledit délai, ce parent a notifié au greffe son opposition, le •rri
bunal devra l'entendre avant de prononcer. » 

ART. 348 du Code Civil. - «Dans les cas prévus par l'article 
qui précède, le consentement est donné, dans l'acte même d'adop
tion ou par acte authentique séparé, devant notaire ou devant 1? 
juge de paix du domicile ou de la résidence de l'ascendant, ou, a 
l'étranger, devant les agents diplomatiques ou consulaires fran
çais». 

ART. 349 du Code Civil. - «Si le mineur n'a plus ni père ni 
mère ou s'ils sont dans l'impossibilité de manifester leur volonté, 
le cdnsentement est donné par le conseil de famille. 

» Il en est de même si le mineur est un enfant naturel qui n'a 
point été reconnu, ou qui, après l'avoir été, a perdu ses père et 
mère, ou dont les père et mère ne peuvent manifester leur volonté. 

» S'il s~agit d'un enfant, légitime ou naturel, sur lequel l'exer
cice de tous les droits de puissance paternelle a été confié à une 
association de bienfaisance ou à un particulier, en vertu du titre II 
de la loi du 24 juillet 1889, le consentement est donné après avis 
de cette association ou de ce particulier par le Tribunal comp5tent 
pour homologuer l'acte d'adoption. » 

ART. 350 du Code Civil. - «L'adoption confère le nom de 
l'adoptant à l'adopté, en l'ajoutant au nom propre de ce dernier. 
Si l'adoptant et l'adopté ont le même nom patronymique, aucune 
modification n'est apportée au nom de l'adopté. 

» Si l'adopté est mineur de seize ans au jour du contrat, 
l'adoption lui confère purement et simplement le nom de l'adoptant, 
à moins qu'il n'en soit autrement décidé par le jugement d'homolo
gation. (Loi du 23 avril 1949). Le Tribunal peut, à la demande 
de l'adoptant, modifier par le jugement d'homologation les prénoms 
de l'adopté. 

» Si l'adoptant est une femme mariée, le Tribunal peut, dans 
le jugement d'homologation, décider dn consentement du mari de 
l'adoptante, que le nom de ce dernier sera conféré à l'adopté dans 
les conditions prévues aux précéàents alinéas du présent article; 
si le mari est décédé ou dans l'impossibilité de manifester sa 
volonté, le Tribunal apprécie souverainement, les héritiers du mari 
ou ses successibles les plus proches dans l'ordre légal dûment con
sultés.» 

ART. 351 du Code Civil. - «L'adopté reste dans sa famille 
naturelle et y conserve tous ses droits. 

» Néanmoins, l'adoptant est seul investi des droits de la puis
sance paternelle à l'égard de l'adopté, ainsi que du droit de consen
tir au mariage de l'adopté. En cas de dissentiment entre l'adop
tant et l'adoptante, ce partage emportera consentement au maciage 
de l'adopté. 

» S'il v a adoption par deux époux, l'adoptant administrera 
les biens de l'adopté dans les mêmes conditions que le père légi-
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time administre ceux de ses enfants. Si les adoptants divorcent 
ou sont séparés de corps, le Tribunal applique aux enfants adoptés 
les règles concernant les enfants légitimes. 

» Lorsqu'il n'y a qu'un adoptant ou lorsque l'un des deux 
adoptants décède, l'adoptant ou le survivant des deux adoptants 
est tuteur de l'adopté; il exerce cette tutelle dans les mêmes condi
tions que le père ou la mère survivant de l'enfant légitime. 

» Le conseil de famille sera composé ainsi qu'il est prévu à 
l'article 409 du présent Code. 

» Si l'adoptant est le conjoint du père ou de la mère de l'adopté, 
il a, concurremment avec lui, la puissance paternelle; mais le père 
ou la mère en conserve l'exercice. Les règles concernant le consen
tement des père et mère au mariage de l'enfant légitime s'appli
quent dans ce cas au mariage de l'adopté. 

»En cas d'interdiction, de disparition judiciairement constatée 
ou de décès des adoptants survenus pendant la minorité de l'adopté, 
la puissance paternelle revient de plein droit aux ascendants de 
celui-ci.» 

ART. 352 du Code Civil. - «Nonobstant les dispositions de 
l'alinéa premier de l'article précédent, le Tribunal, en homologuant 
l'acte d'adoption, peut, à la demande de l'adoptant et s'il s'agit 
d'un mineur de vingt ct un ans, décider après enquête que l'adopté 
cessera d'appartenir à sa famille naturelle sous réserve des prohi
bitions au mariage visées aux articles 161, 162, 163 et 164 du pré
sent Code. Dans ce cas, aucune reconnaissance postérieure à l'adop
tion ne sera admise; d'autre part, l'adoptant ou le survivant des 
adoptants pourra désigner à l'adopté un tuteur testamentaire ». 

ART. 353 du Code Civil. - «Le lien de parenté résultant de 
l'adoption s'étend aux enfants légitimes de l'adopté». 

ART. 355 d1t Code Civil. - «L'adopté doit les aliments à 
l'adoptant s'il est dans le besoin et, réciproquement, l'adoptant 
doit des aliments à l'adopté. 

» En dehors du cas prévu à l'article 352, l'obligation de se 
fournir des aliments continue d'exister entre l'adopté et ses père 
et mère. Cependant les père et mère de l'adopté ne sont tenus de 
lui fournir des aliments que s'il ne peut les obtenir de l'adoptant ». 

ART. :l.'i8 du Code Civil. - «La personne qui se propose d'adop
ter et celle qui veut être adoptée, si elle est majeure, ou si, même 
mineure, elle a atteint l'âge de seize ans, doivent se présenter deYant 
le juge de paix du domicile de l'adoptant ou devant un notaire, 
pour y passer acte de leurs consentements respectifs. 

» Si l'adopté a moins de seize ans, l'acte est passé en son nom 
par son représentant légal.» 
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ART. 359 du Code Civil. - «Dans les cas prévus par l'article 
93 du présent Cotie, l'acte est dressé par un fonctionnaire de l'in
tendance ou du commissariat. 

» Le fonctionnaire de l'intendance, ou l'officier du commissa1·iat 
qui a reçu un acte d'adoption, en adresse, dans le pl~s. bref délai 
une expédition au Ministre de la Guerre ou au M1mstre de la 
Marine, qui la transmet au Procureur de la République. » 

ART. 360 du Code Civil. - « L'acte d'adoption doit être homo
logué par le Tribunal civil du domicile de l'adoptant. 

»Le Tribunal est saisi par une requête de l'avoué de la p<trtie 
la plus diligente, à laquelle est jointe une expédition de l'acte 
d'adoption. » 

ART. 361 du Code Civil. - «Le Tribunal, réuni en la chambre 
du Conseil après s'être procuré les renseignements convenables, 
vérifie : 1 o' si toutes les conditions de la loi sont remplies; 2o s'il 
y a de justes motifs de l'adoption et si celle-ci yrésente de.s avan
tages pour l'adopté; 3° lorsque l'adopté est mmeur de seize ans, 
s'il existe des motifs qui peuvent s'opposer à l'attribution à Cil 

dernier du seul nom de l'adoptant». 

ART. 362 d~t Code Civil. - «Après avoir entendu le Procureur 
de la République, et sans aucune forme de procédure, le Tribunal 
prononce, sans énoncer de motifs, qu'il y a lieu, ou qu'il n'y a pas 
lieu à l'adoption. 

» Dans le premier cas, le Tribunal décide dans la même forme 
s'il est appelé à statuer sur le nom de l'adopté ou sur. la r_u~ture 
de ses liens de parenté avec sa famille naturelle; le dispositif du 
jugement contient les mentions prescrites par l'article 858 du Code 
de Procédure civile et indique les noms anciens et nouveaux de 
l'adopté. » 

Arn. 363 du Code Civil. - «En cas de refus d'homologation, 
chacune des parties peut, dans le mois qui suit le jugement, le 
déférer à la Cour d'Appel qui instnüt dans les mf>mPs formes que 
le tribunal de première instance et prononce sans énoncer de motifs. 
Si le jugement est réformé, l'arrêt statue, s'il y a lieu, sur le !!Om 
de l'adopté. 

» En cas d'homologation, le ministère public peut interjeter 
appel; le même droit àppartient aux parties, en ce qui concerne 
la partie du jugement qui fait grief à leur demande. La Cour 
d'appel statue dàns les formes et conditions prévues à l'alinéa pré
cédent. 

»Dans le cas où l'arrêt décide qu'il y a lieu à adopti011, il 
contient les mentions prescrites par l'article 858 du Code de Pro
cédure civile et indique les noms ancien et nouveau de l'adopté. 

»Le recours en cassation nour vice de forme contre l'arrêt 
rejetant la demande d'homologation est recevable. » 

ART. 364 du Code Civil. - «Le jugement ou l'arrêt qui admet 
l'adoption est prononcé à l'audience publique. Un extrait en est 
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inséré dans un journal d'annonces légales publié au lieu du domi-
cile de l'adoptant. Cet extrait contiendra : • 

1 o La date de la décision et la désignation du tribunal qui 
l'a rendue; 

2° Le dispositif de la décision; 
3° Le nom de l'avoué du demandeur. 
» Dans les trois mois le dispositif du jugement ou de l'arrêt 

est transcrit, à la requête de l'avoué qui a obtenu le jugement ou 
de l'une des parties intéressées, sur les registres de l'état civil du 
lieu de naissance de l'adopté. Si l'adopté est né à l'étranger, la 
transcription est faite sur les registres de la mairie du 1er arron
dissement de Paris. 

»La transcription est opérée séance tenante, lors de la réqui
sition, sur la signification faite à l'officier de l'état civil confor
mément à l'article 858 du Code de Procédure civile. 

»L'avoué qui a obtenu le jugement est tenu de faire opérer la 
transcription dans le délai ci-dessus, à peine d'une amende de 100 
francs, sans préjudice de tous dommages-intérêts. 

(Loi du 23 avril 1949). «Il est fait mention de l'adoption et des 
nouveaux nom et prénoms de l'adopté en marge de l'acte de nais
sance de ce dernier». 

ART. 365 du Code Civil. - «L'adoption ne produit ses effets 
entre les parties qu'à partir du jugement ou de l'arrêt d'homologa
tion. Les parties sont liées dès l'acte d'adoption. 

» L'adoption n'est opposable aux tiers qu'à partir de la trans
cription du jugement ou de l'arrêt d'homologation. » 

ART. 366 du Code Civil. - «Si l'adoptant vient à mourir après 
que l'acte constatant la volonté de former le contra; d'adoption a 
été reçu et que la requête à fin d'homologation a été présentée au 
tribunal civil, l'instruction est continuée et l'adoption admise, s'il 
y a lieu. Dans ce cas elle produit ses effets au moment du décès 
de l'adoptant. 

» Les héritiers de l'adoptant peuvent, s'ils croient l'adoption 
inadmissible, remettre au Procureur de la République tous mémoi
res et observations à ce sujet. » 

ART. 367 du Code Civil. - «L'adoption peut être révoquée, 
s'il est justifié de motifs graves, par une décision du Tribunal, ren
due à la demande de l'adoptant ou de l'adopté; néanmoins, auc1me 
demande de révocation d'adoption n'est recevable lorsque l'adopté 
est encore mineur de moins de treize ans. 

» Le jugement rendu par le Tribunal compétent en vertu du 
droit commun, à la suite de la procédure ordinaire, après audition 
du ministère public, doit être motivé; il peut être attaqué par 
toutes les voies de recours. Son dispositif est publié et transcrit 
conformément à l'article 364 du présent Code. 

»La révocation fait cesser, pour l'avenir, tous les effets de 
l'adoption. L'adoptant ou ses descendants gardent toutefois, sur les 
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choses données, le droit de retour prescrit par l'article 357 du pré
sent Code. 

»Les lois sur la protection des enfants maltraités ou morale
ment abandonnés sont applicables aux mineurs adoptés et l'adoptant 
peut être déchu de tout ou partie des attributs de la puissance 
paternelle dans les conditions prévues par lesdites lois. » 

ART. 368 du Code Civil. - (Loi du 8 août 1941). «La légi
timation adoptive n'est permise qu'en faveur des enfants âgé,; de 
moins de cinq ans abandonnés par leurs parents ou dont ceux-ci 
sont inconnus ou décédés. 

(Loi du 17 avril 1957). »Elle ne peut être demandée que con
jointement par des épou.'l: non séparés de corps remplissant les con
ditions d'âge exigées par l'article 344 et n'ayant ni enfants ni des
cendants légitimes, sauf l'exception prévue au dernier alinéa de 
l'article 344. L'existence d'enfants légitimés par adoption ne fait 
pas obstacle à de nouvelles légitimations adoptives. 

» Toutefois, à l'égard des enfants confiés par l'Assistance publi
que ou par une association de bienfaisance investie de l'exercice 
de la puissance paternelle à des époux ne remplissant pas encore 
les conditions exigées par l'article 344, la limite d'âge de cinq ans 
sera reculée d'autant de temps qu'il s'en sera écoulé entre le 
moment où l'enfant a été confié à ces époux et c:'elui où ces C0ndi
tions auront été remplies.» 

ART. 369 du Code Cit,il. - «La légitimation adoptive ne peut 
résulter que d'un jugement rendu sur requête en audience publique, 
après enquête et débat en chambre du Conseil. 

(Loi du 23 avril 1949) «Le jugement confère à l'enfant le nom 
du mari et, sur la demande des époux, peut ordonner une modifi
cation de ses prénoms. 

(Loi du 8 août 1941). «Elle est irrévocable et ne peut être 
admise que s'il y a de justes motifs et si elle présente des avan
tages pour l'enfant. L'administration, l'œuvre ou la personne qui 
élève l'enfant sera obligatoirement appelée à donner son avis. 

» Mention de la légitimation sera faite en marge de l'acte de 
naissance de l'enfant, à la diligence de l'avoué, dans les trois mois 
du jugement ou de l'arrêt, à peine des sanctions prévues à l'article 
364.» 

ART. 370 du Goele Civil. - (Loi du 8 août 1941). «L'enfant 
qui fait l'objet d'une légitimation adoptive cesse d'appartenir à sa 
famille naturelle, sous réserve des prohibitions au mariage v'.sées 
aux articles 161, 162, 163 et 164 du présent Code. II a les mêmes 
droits et les mêmes obligations que s'il était né du mariage. 

» Toutefois, si un ou plusieurs des ascendants des auteurs de 
la légitimation adoptive n'ont pas donné leur adhésion à celle-ci 
dans un acte authentique, l'enfant et ces ascendants ne se devront 
pas d'aliments et n'auront pas qualité d'héritiers réservataires dans 
leurs successions réciproques. » 
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Loi du 17 avril 1957 
(modifiant le5 articles 344 el 368 du code civil relatif 

à l'adoption et la légitimation adoptive) 

v •••••••••••••••••••••••••• 0. 0. 0 0 0 •••• 0 ••••••••••• 0 •• 0 0 •• 0 •• 0' 

ART. 3. - Pendant une période de deux ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, la légitimation adoptive pourra 
être demandée dans les conditions prévues par la présente loi mê
me si l'enfant est âgé de plus de cinq ans au jour du dépôt de la 
requête en légitimation adoptive. 

. ART. 4. - L~s dispositions des articles 1 et 2 de la présente 
l01 (1) sont apphcables aux enfants orphelins de guerre ainsi 
qu'aux enfants ~ba!ldonnés par suite de faits de guerre et dont 
l~s ,parents, ~ont mconn,us ou disparus, recueillis pendant leur mino
nte et anten~ure~ent a, _1~ proii).ulgation de la présente loi par des 
personnes qm avaient deJa des enfants ou des descendants légitimes. 

(1) V. C. civil, art. 344 in fine et art. 368, al. 2 (Supra p. 170 et p. J"/5). 
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8. - Adoption par la Na ti on 
(Décret du 24 avril 19 51 portant codification de textes législatifs) 

•••••••••••••• •••••••••• •••••••••• ••••••• ••••••••••••••• 0. ••••••••• 

Enfants ayant vocation à la qualité de pupille de la Nation 

ART. 461. - La France adopte les orphelins: 

1 o Dont le père ou le soutien de famille a été tué : 

Soit à l'ennemi; 
Soit sur l'un des théâtres des opérations extérieures, posté

neuremen~ à la guerre de 1914; 

2o Dont le père, la mère ou le soutien de fa;nille est _mort de 
blessures ou de maladies contractées ou aggravees du fait de la 
guerre. 
•••••• 0 ••••••••••••••••• 0 •••• ' ••••••••• 0 ••••••• 0 •••••••••••••• 

(Loi no 54-420 du 15 avril 1954, art. 3. Les orphelins dont 
le père ou le s~utien de famille a été tué par les r~belle~ _à la suite 
des troubles visés à l'article 14, bénéficieront des dispositions de la 
loi du 27 j~illet 1917, modifiée par la loi du 26 octobre 1922, ins
tituant les pupilles de la nation) . 

• • • • • 0. 0 ••••••••••••••• 0 •••••• 0 0 ••• 0. 0 •••••••••••••••••••••••• 

ART. 462. - Sont assimilés aux orphelins: 

1 • Les enfants nés avant la fin des hostilités ou dans les troi.3 
cents jours qui suivront leur cessation, lorsque le père, la mère ou le 
soutien de famille se trouvent, à raison de blessures reçues ou de 
maladies contractées ou aggravées par un fait de la guerre, dans 
l'incapacité de pourvoir à leurs obligations et à leurs charges de 
famille; 

2° Les enfants dont le père ou le soutien de famille a disparu 
à l'ennemi, lorsque les circonstances de cette disparition et l'é~~
que à laquelle elle remonte permettent de conclure que ce mili
taire est, en réalité, mort pour la France; 

3• Les enfants victimes de la guerre au sens du chapitre pre
mier du titre III du Livre II. 

ART. 463. -- Le bénéfice du présent titre est étendu : 

1 o Aux orphelins dont le père ou le soutien de famille est 
mort de blessures reçues au cours d'opérations effectuées, sur un 
théâtre d'opérations, par les armées de terre, de mer ou de l'~i;, 
lorsque le caractère d'opérations de guerre a été reconnu par arretes 
conjoints des ministres intéressés et du Ministre des Finances; 
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2° Aux enfants nés avant la fin des opérations visées à l'alinéa 
précédent ou dans les trois cents jours qui auront suivi leur cessa
tion, lorsque le père ou le soutien de famille se trouve, à raison 
de blessures reçues ou de maladies contractées au cours desdites 
opérations, dans l'incapacité de pourvoir à leurs obligations et à 
leurs charges de chef de famille. 

ART. 464. - Le bénéfice de l'adoption par la nation est 
étendu aux enfants des citoyens de l'Union française, ainsi qu'aux 
enfants d'étrangers ayant contracté un engagement pour la durée 
de la guerre dans les armées de la France. 

••••••• 0 .......... •••••• •••••••••••• 0 • ••••••••••••••••••••• -0 •• 

Adoption par la Nation 

ART. 467. - Sur la demande du père ou du représentant légal 
de l'enfant et, à son défaut, à la diligence du Procureur de la 
République, le Tribunal, réuni en la chambre du Conseil, après s'être 
procuré les renseignements convenables et avoir convoqué, par 
lettre recommandée, sans frais, le représentant légal de l'enfant, 
vérifie si celui-ci réunit les conditions nécessaires pour être dit 
«pupille de la nation». Le représentant légal de l'enfant, autre que 
le père, la mère ou un ascendant, doit être autorisé par le conseil 
de famille à présenter cette demande. Lorsqu'il l'a formulée lui
même il n'est convoqué devant le Tribunal que si l'admission de la 
demande soulève des difficultés et que les magistrats jugent utiles 
des explications complémentaires. 

Le greffier du Tribunal notifie, par lettre recommandée et sans 
frais, le jugement au représentant légal de l'enfant ainsi qu'à l'of
fice départemental. 

Dans le mois qui suit cette notification, appel peut être inter
jeté par le ministère public ou par le représentant légal de Fen
fant, ou par le Président de la commission permanente de l'of
fice départemental, par simple lettre recommandée, sans frais, 
adressée au greffier en chef de la Cour. Le représentant légal de 
l'enfant est convoqué dans la forme indiquée ci-dessus. 

Il est statué par la Cour comme il est dit à l'article 468. 

Dans le cas où l'adoption n'a pas été prononcée, et si un 
fait nouveau se produit établissant que l'enfant remplit les condi
tions prévues aux articles 461 à 463, une nouvelle demande en vue 
de l'admission de l'enfant au titre de «pupille de la nation» peut 
être introduite devant le Tribunal par les ayants droit ou à la 
requête du Procureur de la République. 

ART. 468. ~ «Après avoir entendu le ministère public, et sans 
aucune forme de procédure, le Tribunal ou la Cour prononce en 
ces termes : 

La nation adopte (ou n'a pas adopté) le mineur X ......... . 

Le recours en cassation est ouvert contre toute décision d'ad· 
misswn ou de rejet. 
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9. - Garde des enfants en matière de divorce 

ou de séparation de corps 

. ............... . . ·········· ..... . 
. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. . .. .. ...... (Loi du 18 novembre 1953) ·,«Au 

ART 238 d1~ Code Cwll. - '1 lieu sur la competence 
jour indiqué, le Juge st~t~e a;bord, ~~esy :Ssisté~s, le cas échéant, 
du tribunal, après auditiOn es pa 

's ou avocats. A 

par leurs avoue . t tenus de comparai-
à , 0 x qm seron . 

»Puis il entend les eux ep u ' d leurs conseils, et leur fait 
tre en personne, hors ~e la ,vresence t opérer un rapprochement. 

, t t. ns qu'Il crOit propres , 
les represen a 

10 
. 'bil't' de se rendre aupres 

» Si l'un d'eux se trouve d_ans ll'lml,vos:ù :e:a tentée la con!;ilia-
. t t détermme e Ieu A h' du Juge, ce magis l'Il; . t dre la partie empec ec. . d commiSSion pour en en 

hon ou onne . . . . de défaut, le juge consta~e la 
» En cas de non-conCiliation ou . 1 demandeur à asstgner 

non-conciliation ou le défaut et autonse e 

devant le tribunal. ' avoir entendu les 
d il statue apres l » Par la même or onnan.ce, . celle;-ci le demandent, sur a 

avocats ou avoués des pari~~s, t SI e sur la remise des effets par
résidence des époux ~urant I~s a~~de provisoire des enfants, sur 
sonnels et, s'il y a heu, sur atg la demande d'aliments. 

. d . 't des parents e sur 
le drOit e VISI e • d'existence 

l 1945) « En outre, en cas 
(Ordonnance du 12 avn · l'fi' pour recueillir des ren-

d'enfants, il commet toute persont~e. qlluae\ ~orale de la famille, sur 
1 'tuation ma ene e f t et seignements sur a Sl . t t sont élevés ces en an s, 

les conditions dll;_ns lesquell~s v~::~le~ent quant à leur garde defi
sur les mesures a prendre even 

nitive. . rovision. elle est susceptible 
»L'ordonnance est exécutoir~,pat l 809 au' Code de Procédure 

d'appel dans les délais fixés par ar IC e 

civile. . . . les mesures provisoires prescri-
» Lorsque le tnbunal 'est sms~: fi, es ou complétées au cours de 

tes par le juge peuvent ctre mo 1 e 
l'instance, par jugement du tribunal. . 

' . d mandeur à citer, le juge peut, sm~ant 
» Avant d autonser le e d 1 s mesures provisoires neces-
. t sauf à or onner e · · les Circonstances e . , d t qui n'excédèra pas s1x mois. 

saires, ajourner les parhes a ~_ne as etoutefois que sa durée totale 
Ce délai pourra être ren~uve e. san 

puisse dépasser une annee. de la permission de 
d divorce devra user 

»L'époux dcman eur de~ l' rdonnance du présiàent, dans 't · 1 · été accor ee par 0 
Cl er qm m _a . , t. de cette ordonnance. un délai de vmgt JOUrs a par Ir 
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. » Faute par l'époux demand d' . , 
swn dans ledit délai les me eur . a_vOir use de cette permis-
cesseront de plein droit. » sures proviSOires ordonnées à son profit 

••••••• 0 ••••••• 0 0 •••• 

• ••••••••••• 0 0 •••••••• 0 ••••••• 0 

ART. 240 du Code Civil - (L . d . 
bunal peut, soit sur la de~a d d OI ' u 18 avnl 1886). « Le tri
soit sur celle de l'un des rn ~ e de Il une d_es parties intéressées 
sitions du ministère public em 'tres A e a famille, soit sur les réqui~ 

. ' SOI meme d'office d t mesures proviSoires qui lui . , , ~r onner outes les 
des enfants. paraissent necessaires dans l'intérêt 

»Il statue aussi sur les demand l . 
la durée de l'instance sur les .e~ re ahves aux aliments pour 
mesures urgentes. ~ , provisiOns et sur toutes les autres 

0. 0. 0. 0 ••••••• 0 0. 
• • • • • 0 •••• 0. 0 .•••••••••.• 0. 

ART. 302 du Code Civil.- (Ordo ........... . 
enfants seront confiés ' l'' . nuance du 12 avnl1945) «Les 
que le tribunal sur laa de:~u~ q~I ~ obtenu le divorce, à .moins 
public, et au ~u des rensei n e e a faJ?-i~Ie, ou du ministère 
l'article 238 (alinéa 3) ' gdnements recueilhs en application de 
d f ' n or onne pour le l d e~ en ants, que tous ou q 1 ' pus gran avantage 
soms soit de l'autre époux s~·~ q;es-unts. d'eux seront confiés aux 

' I une Ierce personne:.. 
ART. 303 du Code Civil 

laqu~lle les enfants seront co~fiés l:~Qt~elle que, soit la personne à 
peehvement le droit de sur ·n ' l' per~ et mere conserveront res
enfants, et seront tenus d'yvel ~r 'b entr~hen et l'éducation de leurs 
tés ». con n uer a proportion de leurs facul-

ART. 304 du Code Civil - « L a· . 
divorce admis en justice ne. p . al lssolutwn du mariage par le 
d' d nvera es enfants n' d . 

aucun es avantages qui leur éta· t , es e ce manage, 
les conventions matrimoniales d ten as~ures par les lois, ou par 
aura d'ouverture aux droits d e efurs pere et mère; mais il n'y 
et d l A es en ants oue de 1 A • 

. ans es memes circonstances o' '1 • . a meme mamère 
avait pas eu de divorce». u 1 s se seraient ouverts s'il n'y 

. . . . . . . . . 
0 • 0 ••• 0. 0 •• 0 • 

• 0 •• 0 ••• •••••• 

• •••••• 0 •• ' 

, ART. 307 du Code Civil - (Loi . 
separation de CMps) sera i. t t, . du ~8 avnl 1886). « Elle (la 
~mnière que toute autre ac~i;: ~~~i::~tr~Ite et_ jugée de la même 
a 244 lui seront applicables . II ' neanmoms, les articles 236 
sentement mutuel des époux.· e e ne pourra avoir lieu par le eon-

Le tuteur de la pers . a· . . l' t · · onne JU !Clairement 
au onsatwn du conseil de f ·n , 

l'instance à fin de s' t· ami e, presenter ' epara wn. » 

interdite peut, avec 
la requête et suivre 

ANNEXE Il 18i 

1 O. - ·Tutelle et administration légale 

ART. 388 du Code Civil. - «Le mineur est l'individu de i'un 
ou de l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de vingt et un ans 
accomplis». 

§1. - Enfants légitimes 

ART. 389 du Code Civil. - (Loi du 6 avril 1910). «Le père 
est, du vivant des époux, administrateur légal des biens de leurs 
enfants mineurs non émancipés, à l'exception de ce qui leur aurait 
été donné ou légué sous la condition expresse d'être administré par 
un tiers . 

» Lorsque le père est déchu de l'administration, la mère t1evient 
de droit administratrice en ses lieu et place avec les mêmes pou
voirs que lui, sans avoir besoin de son autorisation maritale. 

» En cas de divorce ou de séparation de corps, l'administration 
appartient à celui des deux époux auquel est confiée la garde de 
l'enfant, s'il n'en est autrement ordonné. 

» S'il: y a opposition d'intérêts entre l'administrateur et le 
mineur, il est nommé à ce dernier un administrateur ad hoc par le 
tribunal statuant sur requête en chambre du conseil, le ministère 
public entendu. Il est procédé de même si le père et la mère, tous 
deux vivants, sont déchus de l'administration légale, sauf appli
cation des dispositions de la loi du 24 juillet 1889 au cas où les 
deux époux seraient déchus de la puissance paternelle. 
•••• 0. 0 •••• 0 •••• 0 •••••••• 0 •••••••••••••••••• 0. 0. 0. 0 ••••••••••• 

» L'administration légale cesse de droit d'appartenir à toute 
personne interdite, pourvue d'un conseil judiciaire, en état a· ab
sence ou déchue de la puissance paternelle; elle peut être retirée, 
pour cause grave, par le tribunal statuant comme il est dit au 
~ 4, à la requête de celui des père et mère qui n'en est pas inv~o'lti, 
d'un parent ou allié de l'enfant, ou du ministère public . 

§ 2. - Enfants naturels 

(Décret-loi du 29 juillet 1939, article 111). «Celui des parents 
naturels qui exercera la puissance patenielle n'administrera, toute
fois, les biens de son enfant mineur qu'en qualité de tuteur légal, 
et sous le contrôle d'un subrogé tuteur qu'il devra faire nommer 
dans les trois mois de son entrée en fonctions, ou qui sera nommé 
d'office, conformément aux dispositions des alinéas suivants. Il 
n'aura droit à la jouissance légale qu'à dater de la nominatio'1 du 
subrogé tuteur, si elle n'a pas eu lieu dans le délai ci-dessus fixé. 

»Les fonctions dévolues au conseil de famille des enfants légi
times sont remplies, à l'égard des enfants naturels, par le conseil 
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des tutelles du canton de la naissance de l'enfant ou, après accord 
entre les deux assemblées, par le conseil du lieu de la résidence 
de l'enfant. 

» Le conseil des tutelles est composé, non compris le juge de 
paix, de six membres de l'un ou de l'autre sexe et de six suppléants 
nommés avec leur agrément, par le tribunal de première instance, 
au début de chaque année judiciaire, et choisis par lui sur les listes 
établies, par canton, par les soins du procureur de la République. 

» Cependant, si le juge de paix connaît des parents ou amis du 
père ou de la mère du mineur, qui aient manifesté leur affection• 
pour ce dernier, ou qui soient susceptibles de s'intéresser à lui, il 
pourra les comprendre, avec leur consentement, dans la composi
tion du conseil de tutelle de l'enfant, aux lieu et place d'un ou 
plusieurs membres du conseil des tutelles cantonal. Leur nombre 
ne pourra jamais dépasser la moitié des membres de ce conseil 
de tutelle spécial. 

» Si un ou plusieurs parents du père ou de la mère du mineur 
demandent à être admis à son conseil de tutelle, le juge de paix 
devra faire droit à leur demande dans les conditions et la propor
tion prévues à l'alinéa précédent et dans l'ordre de ces demandes. 

» L'assemblée se tient, de plein droit, au siège de la justice 
de paix à moins que le juge de paix ne désigne lui-même un autre 
local dans le canton. La présence de quatre au moins de ·ses mem
bres est nécessaire pour qu'elle délibère. Elle est présidée par le 
juge de paix, qui a voix délibérative et prépondérante en cas de 
partage. Elle devient le conseil de la tutelle du mineur dans l'in
térêt de qui elle a été constituée. 

»Le tuteur ou la personne qui élève l'enfant et le délégué p1·évu 
ci-dessous sont invités à assister aux séances du conseil de la tutelle, 
mais ils n'ont pas voix délibérative. 

» Le conseil de la tutelle est immédiatement saisi par le juge 
de paix des avis à lui adressés en vertu des articles 57 et 6'! du 
présent Code. 

» Il organise la tutelle si la gestion des biens du minem: la 
rend nécessaire, ainsi que dans tous les cas où il l'estime utile. 

» Les biens du tuteur ou de la tutrice, autre que les père et 
mère, ne sont grevés de l'hypothèque légale instituée par l'article 
2121 du présent Code que sur une délibération expresse du con
seil de tutelle qui, dans ce cas, fait procéder à son inscription. 

» Le conseil de la tutelle désigne pour veiller à la protection 
de l'enfant non reconnu, reconnu par un seul de ses parents ou 
orphelin, un délégué choisi ou non parmi ses membres. 

» Il n'y a pas lieu de désigner un délégué lorsque la tutelle 
a été régulièrement organisée. Les fonctions du subrogé tuteur se 
confondent dans ce cas avec celles du délégué. 

» Le délPgué assiste la personne qui élève l'enfant et veille 
à ce que celui-ci ne soit pas laissé à l'abandon. Il propose au conseil 
les mesures utiles pour assurer la protection morale et matér:ene 

1 
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'l ' fournir soit par · 't' r le consei a ' 
d mineur. Il peut être mvi e p~ . ements nécessaires sur ce 
'uri't soit verbalement, tous les Ienseign 
ec , 't 
dernier. ' f nctions soit sur sa demande,. ~ol 

»Il peut être releve d~ ses o 't de tout intéressé ou J of-
après avoir été en:endu ~éi:i reque e 
fiee Il est remplace sans . . T ve l'enfant pourront être 

· 1 personne qm c e 1 1di » Les parents ou a 1 d la tutelle dans es cor -
'tés à comparaître devant le consei 1 e sanctions des articles 411, 

c~ . - t la procédure et sous es bons smvan s -
413 ~t 414 du présent Code. t' des articles 394, 402 à 

t ' l'exceP 10n l' »Sous ces réserves, e . a .t. - du présent titre sont app I-
416 t tes les diSpOS! lOUS 

404, 406 à ' ou d fants naturels mineurs. 
cables à la tutelle es en t d''tre applicables 

. . · ' èdent cesseron e 
» Les dispositwns qm p7ec . 

, .t. t des mmems. 
en cas de lcg1 1ma 10n . · . de la 2e partie 

. . l t't. X du hvre premlei d'l'b' 
)) Les disposÜIOllS ( ~ .l Ie r ables aux actes et e 1 e-· 

d Code de Procédure CIVIle sont app IC 
u 1 de tutelles. » 

rations des consei s . . « A rès la dissolution du mariage 
ART. 390 du Code cw~l. - civik de l'un des époux, la t~telle 

· , ar la mort naturelle ou . , rt' t de plein droit au arnvee P . t émancipes appa 1en 
des enfants rumeurs e n.?n 

. t des père et mere». 
surviVan · le père nom-. ·z « Pourra néanmoms . 

ART. 391 du Code c~m. -t . un conseil spécial, sans l'aVIs 
mer à la mère survivan~e et tu nce,t relatif à la tutelle. 

fane aucun ac e 
duquel elle ne pourra 

1 
ls le conseil sera 

, 'fi 1 s actes pour esaue 
» Si le père spcCl c . e' f . 1 autres -sans son assistance.» 

. a habile a a1re es 
nommé la tntnce ser . t' n de conseil ne 

C. ·z - « Cette nomma IO 
ART. 392 du Code d ~~; · des manières suivantes : 

Pourra être faite que e une , 
., 1 nte· 

1 • Par acte de dermer~ vo o ' t 1 Juo-e de paix, as.:;lsté 
, 1 t' · f ite ou devan e o 2o Par une dcc ara Ion a . 

de son greffier, ou devant notaire '1>. 

. . s· lors du décès du mari, la 
ART. 393 du Co~e Cwû. - Z u~ curateur au ventre par le 

femme est enceinte, ü sera nomm 

conseil de Îamille. , d viendra tutrice, et le 
. d l'enfant la mere en e 

»A la naissance e ·n droit' le subrogé tuteur.» 
curateur en sera de plm · t t ue d'ac-

. . « La mère n'est pom en 
ART 394 du Code Cwû. - ' ll la refuse elle devra · , · et en cas qu e e ' 

cep ter la tutelle; neanmoms, ' Il 't fait nommer un tuteur ». 
d . 'usqu'à ce que e ai en remplir les ev01rs J · ère 

. . (I . du 20 mars 1917). « SI la rn 
ART. 395 du Code Cwû. - ~Ol t l'acte de mariage, convo-

tutrice veut se remarier, elle d~vdr~, 'davan sl· la tutelle doit lui être 
. d f "Ile qm ec1 era quer le conseil e ami ' 

conservée. 
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»A défaut de cette convocation, elle perdra la tutelle de plein 
droit, et son mari sera responsable des suites de la tutelle indûment 
conservée. 

»La même obligation est imposée, sous les mêmes sanctions, 
à la tutlice autre que la mère, si ladite tutrice se marie ou se 
remarie.» 

ART. 396 du Code Civil. - (Loi du 20 mars 1917). «Lorsque 
le conseil de famille dûment convoqué, conservera la tutelle à la 
mère ou à la tutrice autre que la mère, il lui donnera nécessaire
ment pour cotuteur le mari, qui deviendra solidairement responsa
ble, avec sa femme, de la gestion postérieure au mariage. 

»En cas de décès, d'interdiction ou d'internement du mari, de 
divorl',e ou de séparation de corps, la tutrice conservera sa fonction; 
la I'Otutelle prendra fin. » 

ART. 397 du Code Civil. - (Loi du 20 mars 1917). «Le droit 
individuel de choisir un tuteur ou une tutrice, parent ou parente, 
étranger ou étrangère, n'appartient qu'au dernier survivant des père 
et mère». 

ART. 398 du Code Civil. - «Ce droit ne peut être exercé que 
dans les formes prescrites par l'article 392, et sous les exeeptions 
et modifications ei-après ». 

ART. 401 du Code Civil. - «Le tuteur élu par le père ou la 
mère n'est pas tenu d'accepter la tutelle, s'il n'est d'ailleurs dans 
la classe des personnes qu'à défaut de cette élection spéciale le eon
sei! de famille eût pu en charger». 

ART. 402 du Code Civil. - (Loi du 20 mars 1917). «Lorsqu'il 
n'a pas été ehoisi au mineur un tuteur ou une tutrice par le dernier 
mourant des père et mère, la tutelle appartient à eelui des aïeux 
ou à celle des aïeules qui sont du degré le plus rapproché ». 

ART. 403 du Code Civil. - « Si la même concurrence a lieu 
eoncurrence entre des aïeux ou des aïeules du même degré, le eon
sei! de famille désignera le tuteur ou la tutriee, sans tenir compte 
de la branehe à laquelle ils appartiennent ». 

ART. 404 du Code Civil. - «Si la même eoncurrenee a lieu 
entre deux bisaïeuls de la ligne matermille, la nomination sera faite 
par le conseil de famille, qui ne pourra néanmoins que ehoisir l'un 
de ees deux aseendants ». 

ART. 405 du Code Civil. - (Loi du 20 mars 1917). « Lorsqu'un 
enfant mineur et non émaneipé restera sans père ni mère, ni tu· 
teur ou tutriee élu par ses père et mère, ni aseendants, eomme aussi 
lorsque le tuteur ou la tutriee se trouvera dans le eas des exclu
sions dont il sera parlé ei-après, il sera pourvu, par le eonseil de 
famille, à la nomination d'un tuteur ou d'un tutriee. 
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· l'autorisation de son man. 
» La femme mariée devra obtemr 

Celui-ci sera nécessairement eotuteur ». , . 
. 'l « Ce conseil sera convoque smt sur 

ART. 406 du Code Ctvt.- t'~ mineur de ses créan-
. · · t ' 1 déliO'ence des paren s uu ' 

la réqms1tlon e a a . ? , , 't même d'office et à la pour-
ciers ou d'autres p~rhcs mter~~sees, sm. r Toute personne pourra 
suite du j~ge d~ palx du d?mllCll~ ~~ qn~re;o~nera lieu à la nomina
dénoncer a ce JUge de palX e al 
tion d'un tuteur». L 

. . (I · d 20 mars 1917). « e con-
ART. 407 du Code Ctvt~. - -'

01
m ~is le juge de paix, de six 

seil de famille sera compose,;] nol~ cto e psexe l)ris ~ant dans la com-
11.' .:1 l' n ou ue au r , " . 

parents ou a 1es ue u 1 la dist,nee de deux myna-
, 1 t t n sera ouverte que CLans ~ . t mune ou a u e e ·r, d' ôté maternel smvan 

mètres, moitié du côté paternel, m?l le u c ' 
l'ordre de proximité dans chaque hgne. . bl d 

· Tont faire parüe ensem e u 
»Le mari et la femme ne pom .1 'e à celui des deux 

.1 d f ·u La préférence sera uonne , même conse1 e aml e. 
1 

, h, A égalité de degre, 
dont le degré de parenté est le pus rapproc. e. 
le plus âgé sera préféré ». 

•••••••••• 0 •••• 0 •• 

••• 0 •••• 0 

• • 0 ••• 0. 0 ••• 

. . . . . . . . . . . . . . . . C d Civil - (Loi du 20 mars 1917). «Les pa-
ART. 412 elu . o e_ . . , seront tenus de se rendre en 

rents, alliés ou amls ?'msl eo~voqtu~s, ar un mandataire spécial. Le 
Personne ou de se fall'e represen e p 

, t plus d'une personne. fondé de pouvoir ne peut represen er , . 
. , lter sa femme, ou rec1proquement. 

» Le man pourra represer t' ~ ite et sans fra1s ». 
Le mandataire devra présenter une procura wn ecr . 

A 413 du Code Civil. -- «Tout parent, allié o~ aml, convo-
RT. l' 't' ne comparaîtra pomt, encourra 

qué, et qui sans excuse egl lme, , d 50 francs (1) et sera 
une seconde amende qui ne pourra exc~ er 
prononcée sans appel par le juge de palX ». ,.

1 C l C. ·z - « S'il y a excuse suffisante, et qu l 
~RT. 414. el1t ' oc e tv! . membre absent, soit de le remplace:, 

conv1enne, smt d attendre le , 1,. t' At du mineur semblera l'exi
en ce eas, comme e~ tout autre _ou , m ef,:ssemblée ou la proroger ». 
ger, le juge de pa1x pourra aJomner · 

A 415 elu Code Civil. - «Cette assemblée, ~e tien~ra A de 
RT. . , . 'l ne des1gne hu-meme 

plein droit ehez le juge de palX, a _moms Ju 
1 

moins de ses meru
un autre local. La présence des trOls qua s ~1_1 , 

, , · pour qu'elle dehbere ». bres convoques sera nccessmre . , . , 
. C 'vil - « Le conseil de famllle sera preslde 

Al R~. 416ddupacl.oxelequit y .aura voix délibérative et prépondérante 
par e Juge e , 
en cas de partage». 

• ••• 0 ••• 
• 0 •••••••• . . . .. . . . . . . . . . . 

0 ••• 0 •••••••••••••••• 

ART 419 elu Code Civil. - «La tutelle est une charge person-
. , ·t· d tuteur. Ceux-ci seront 

nelle qui ne passe point aux hen wrs u 

10 OOO francs . art 94 Joi du 4 août 1956. 
(1) Amende comprise entre 1000 et . . . 
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seulement responsables de la gestion de leur auteur; et, s'ils sont 
majeurs, ils seront tenus de la continuer jusqu'à la nomination d'un 
nouveau tuteur ». 

ART. 420 du Code Civil. - (Décret-loi du 29 juillet 1939, art 
112). «Dans toute tutelle, ily aura un subrogé tuteur ou une subro
gée tutrice, nommé par le conseil de famille ou le conseil de la tu
telle institué par l'article 389 du présent Code. 

» Ses fonctions consisteront à surveiller la gestion tutélair'c) et 
à représenter le mineur lorsque ses intérêts seront en opposition 
avec ceux du tuteur.» 

••••••• 0 ••• 0 ••••• 0 • •••• 0 0 0. 0 ••• ••••••••••• 0. 0 ••••••• 0 •••• ••••• 

ART. 442 du Code Civil. - (Loi du 20 mars 1917). «Ne peu-
vent être tuteurs, ni membres du conseil de famille : 

1 o Les mineurs, excepté le père ou la mère ; 
2o Les interdits; 

3° Tous ceux qui ont ou dont les père et mère ont avec le 
mineur un procès dans lequel l'état de ce mineur, sa fortune, ou 
une partie notable de ses biens, sont compromis ». -

ART. 443 du Code Civil. - «La condamnation à une peine 
afflictive ou infamante emporte de plein droit l'exclusion de la tu
telle. Elle emporte de même la destitution, dans le cas où il s'agi
rait d'une tutelle antérieurement déférée ». 

ART. 444 du Code Civil. - « Sont aussi exclus de la tutelle, 
et même destituables, s'ils sont en exercice : 

1 o Les gens d'une inconduite notoire; 

2° Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité ~. 

ARr. 445 du Code Civil. - «Tout individu qui aura été exclu 
ou destitué d'une tutelle ne pourra être membre d'un conseil de 
famille». 

ART. 446 du Code Civil. - (Décret-loi du 29 juillet 1939, art. 
115). « Toutes les fois qu'il y aura lieu à la destitution du tuteur, 
elle sera prononcée par le conseil de famille ou le conseil de la 
tutelle institué par l'article 389, convoqué à la diligence du subrogé 
tuteur ou d'office par le juge de paix. 

» Celui-ci ne pourra se dispenser de faire cette convocal-ion 
quand elle sera formellement requise par un ou plusieurs parents 
ou alliés du mineur, au degré du cousin germain ou des degrés plus 
proches, ou lorsqu'il s'agira d'un enfant naturel, par un membre 
du conseil de la tutelle». 

ART. 447 du Code Civil. - «Toute délibération du conseil de 
famille qui prononcera l'exclusion ou la destitution du tuteur sera 
motivée, et ne pourra être prise ·qu'après avoir entendu ou appelé 
le tuteur». 

ANNEXE JI !87 

. . « Si le tuteur adhère à la délibé-
ART. 448 du Code Ctvttl. - t le nouveau tuteur entrera aussi

ration, il en sera fait men lOn, e 

tôt en fonctions. . l'homclo-
. 1 b e' tuteu-r poursuivra ' ,, S'I"l y a réclamatwn, e su rog -

" t le tribunal de première instance, gation de la délibérati?n devan 
qui prononcera sauf l appel. . 

t , t 1 · même en ce cas assigner »Le tuteur exclu ou desh_ ue r;cm Ul- -. t la' tutelle. » 
le subrogé tuteur pour se faue declarer mam enu en 

C d C. "l « Les parents ou alliés qui auront 
ART. 449 du . o e tvt . ---;- . t . dans la cause, qui sera 

requis la convocation pourro~ m ervemr 
instruite et jugée comme affaire urgente». 

· · 1er r néa · Le tuteur prendra ART 450 du Code Cwtl. - « aI · dans tous les 
· · t 1 représentera soin de la personne du rumeur, e a 

actes civils». 
0 ••• 0 •• 0 •• •.• •••••••••••••••••••••• 0 ••••• 0 0. 0 • •••••••••••••••• 
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1 1. - Tutelle des Pupilles de la Na ti on 
(Décret n° 51.469 du 24 avril 1951 portant codification 

de lexies législatifs) 

•••••••• 0 •••••••••••••••• 0. 0 •••• 0 •• 0 ••••• 0 ••••• 0 0 ••••• " •••• ••• 

Tutelle des pupilles. 

ART. L. 472. - L'office départemental veille, concurremment 
avec le ministère public, à l'organisation et au fonctionnement des 
tutelles des pupilles de la nation . 
•• •• • • 0 ••• •••••••••••••• 0 • •••••• •••••• ••••••••••• 0 •••••••••••••••• 0 

ART. L. 475. -- Alinéa rr; L'office départemental a, dans le 
département, le patronage des orphelins de guerre. Il assure leur 
protection par l'institution de conseillers de tutelle dans les condi
tions spécifiées aux articles L. 476 et 477. 
•••••••••••••••••• 0. 0. 0. 0. 0 •••• •••••••••••••••••••• 0 •••••••••• 

Alinéa 5 : Dans tous les cas où, par application des lois 
protectrices de l'enfance et spécialement des lois des 24 juillet 1889 
et 19 avril 1898, et des textes qui les ont modifiées, il y a lieu de 
confier à toute autre personne qu'à sa mère ou à ses ascendants 
la garde ou la tutelle de l'enfant, le tribunal ou le juge peut la 
confier à l'office départemental. 

ART. L. 476. - A la première réunion du conseil de famille 
le juge de paix fait connaître à l'assemblée les dispositions du 
présent titre et invite le conseil à délibérer sur l'utilité de la dési
gnation par l'o·ffice départemental d'un conseiller de tutelle, de l'un 
ou de l'autre sexe, pour seconder l'action morale du tuteur sur 
l'orphelin et protéger celui-ci dans la vie. 

Au cas où la tutelle est exercée par la mère, par un ascen
dant ou par un tuteur testamentaire, l'assentiment de la tutrice 
ou du tuteur est indispensable pour l'institution d'un conseiller 
de tutelle qu'ils ont qualité pour proposer et dont le choix est 
subordonné à leur agrément. 

Au cas de tutelle dative il y a a toujours lieu à la désignation 
d'un conseiller de tutelle nommé par l'office départemental, soit 
sur la proposition du conseil de famille, soit d'o'ffice en cas de non
présentation ou de non-agrément. 

ART. L. 477. - Le conseil de tutelle, sans jamais s'immiscer 
dans l'exercice de la puissance paternelle ou de la tutelle, s'assure 
que les sommes allouées par l'Etat et l'o'ffice au pupille sont bien 
employées à son entretien et à son éducation ou mises en réserve 
à son profit. 

Il assiste le tuteur de son expérience, veille à ce que l'or
phelin ne soit pas laissé à l'~bandon, à ce qu'il fréquente régu-

ANNEXE li 18\) 

· 't t' d gagner hono-., t l' 'cole ou l'atelier et soit mls en Sl ua wn e heremen e 

rableLment sa 'lvi~~ tutelle propose à l'office départemental toutes 
e conse1 . , At d l' fant » '"l J·uge utiles dans l'mtere e en . mesures qu 1 

••••••• 0 •••• 0 ••••• 
0 ••••••••••••••• 0 0 ••••• 0 ••• ••••• • • • 0 •••••• 0. 

Al' , rr . Dans le ressort de chaque cour 
ART. L. 479. - l~e~ . st s écialement chargé d'assurer 

d'appel, le pro~ureu:. general \ l pL 472 à 477. Chaque année 
l'exécution des_ dlsposlbons de~ a~t~~=nt;ux de son ressort un rap
il fait parvemr aux offices de~ar l magistrats du parquet en 

ort sur la surveillance exercee par es . 
~e qui concer:ne la tutelle des pupilles de la nahon. 

••••• 0 ••••• 0 •• 0 •••••• 0 • •••••• 0 • ••••••••••••••••••••••••• 

Placement des pupilles. 

. 80 Al' , 1er . A la demande des tuteurs ou des ART L 4 - mea · 1 ' us 
. ; ' . ffi d' rtementaux ou, dans es cas prev tuteurs délegues des 0 ces epa -

1 
u illes de la nation 

à l'article L. 475, par décision du t;dl~m_nal,d esl,Pottfce départemental, 
t At fi' par l'in terme 1aue e . 

peuven e re con es, - . . ' d fondations assocm-
soit à des établissements pubhcs, SOl~ ~- es , entant toute<; les 
tions ou groupements, soit à des partlcu lers pres 
garanties nécessaires. 
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1 2. - Puissance paternelle et émancipation 

0 •• •••• 0 • ••• 0 00.0 •• •••• 00 •••••••• 0 •• ••••••••••••••• 0. 0 • ••• 

ART. 108 du Code Civil. 

• 

0 

•••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••• 
0

• 
0 
••••• 

0 
•••• 0. 0 0 •• 0 •• 

' «Le mineur non émancipé aura son domi.CI.le mere t t 1 chez ses père et ou u eur : e majeur interdit aura le si"en h c ez son tute'lr. » 
0 ••••• 0. 0. 0 •• 

0. 0. 0 • ••••••••••• 0 ••••••••••••••••••• 0 •• 0 ••••• 

. ART. 148 du Code Civil. - (Loi du 17 J"uillet 1927) ~ 
rumeurs ne pe t t t . · « !..es 
leurs ' :'ven con rac er manage sans le consentement de 
ce ptere et mere; en cas de dissentiment entre le père et la mère 

par age emporte consentement ». ' 

•• 0. 0 •••• 0 0 •• 0 0. 0 •••• •••• 0 ••• 0 0 ••• 0 ••••• 

• 0 •• 0 0 ••••• 0 •• 0. 

ART. 203 du Code Civil. 
par le seul fait du mariage 
élever leurs enfants». 

-;- «.Les. époux contractent ensemble 
l obhgatwn de nourrir, entretenir et 

ART. 204 dtt Code Civil._ «L'enfant , d' . 
ses père et mère pour un ét ·bl" t na _pas action contre 

a Issemen par manage ou autrement». 
0 •••••• •••• 0 ••••••• 0 ••• 0 ••• •••••••••••••• ..................... 

AR'l'. 213 du Code Civil. - «Le mari est le chef d l n exerce cette fonction dans l'intérêt comm d e a famille. 
enfants. un u ménage et des 

» La femme concourt avec 1 · ' . 
et matérielle de la famille à e ma~I ~ assurer la direction morale 
enfants et à préparer leu; ét~~l~::e%::t.son entretien, à élever les 

» La femme remplace l · d 
hors d'état de "f t e man ans sa fonction de chef s'il est 

mam es er sa volonté en · d . ·son absence de 'l · raison e son mcapacité de 
' son e Oignement ou de toute autre cause.» ' 

ART. 214 du Code Civil - «Si l t . 
pas la contribution des ép~ux he con rdat de manage ne r!:gle 
b t 

' aux c arges u mariage "l t . 
uen a celles-ci en proportion d l f l , '. I s con n-e eurs acu tes respectives 

»L'obligation d'assumer ces char ' ' . : . 
sur le mari. Il est obligé de f . %"esl pfese, a htre prmCipal, 

' · ourmr a a emme tout · t necessaire pour les besoins de 1 . 1 ce qm es a VIe se on ses facultés et son état 
. »La femme s'acquitte de sa contribution aux charo-es du . 

riage par ses apports en dot ou en communauté et pa; les p ~1~ree-
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vements qu'elle fait sur les ressources personnelles dont l'adminis
tration lui est réservée. 

» Si l'un des époux ne remplit pas ses obligations, il peùt y 
être contraint par l'autre époux dans les formes prévues à l'arti
cle 864 du Code de procédure civile. » 

ART. 215 du Code Civil. - «Le choix de la résidence de la 
famille appartient au mari : la femme est obligée d'habiter avec 
lui, et il est tenu de la recevoir. 

» Lorsque la résidence fixée par le mari présente pour la 
famille des dangers d'ordre physique ou d'ordre moral, la fe··ame 
peut, par exception, être autorisée à avoir pour elle et ses enfants 
une autre résidence fixée par le juge. » 
......... 0 •• 0 •••••• 0 0 • ••• 0 •••• 0 ••• 0 •••• 0 •••••••• 0 •••• 0 •• ••••••• 

ART. 371 du Code Civil. - «L'enfant, à tout âge, doit l•on
neur et respect à ses père et mère ». 

ART. 372 du Code Civil. - «Il reste sous leur autorité jusqu'à 
sa majorité ou son émancipation ». 

ART. 373 du Code Civil. - (Loi du 23 juillet 1942). « Cette 
autorité appartient au père et à la mère. Durant le mariage, elle 
est exercée par le père en sa qualité de chef de famille. 

» Sauf décision contraire du tribunal civil de la résidence de 
la mère, qni ,.;tatuera en chambre du conseil, sur requête du minis
tère public, conformément aux articles 4 à 9 de la loi du 24 JUil
let 1889, cette autorité est exercée par la mère : 

1 o En cas de déchéance totale ou partielle du père des d'.·oits 
de la puissance paternelle, en vertu de la loi du 24 juillet E:.89, 
pour ceux de ces droits qui lui sont retirés; 

2o Dans le cas où le père n'a plus la qualité de chef de famille, 
c'est-à-dire s'il est hors d'état de manifester sa volonté en raison 
de son incapacité, de son absence, de son éloignement ou de toute 
autre cause; 

3° En cas de condamnation du père pour abandon de famille, 
même si la déchéance n'a pas été prononcée. 

Dans cc cas, le père reprend l'exercice de la puissance p,tter
nelle à son retour; 

4° En cas d'abandon du père de ses droits à la puissance 
paternelle, sans le concours de la mère, en vertu de l'article 17 de 
la loi du 24 juillet 1889 ». 

ART. 374 du Code Civil. - «L'enfant ne peut quitter la mai
son paternelle sans la permission de son père, si ce n'est pour enrô
lement volontaire, après l'â.ge de dix-huit ans révolus». 
•••••••••• 0 •••••••• 0 ••• 0 ••• ••••••• 0 0 •••••••••••••••••••••••••• 

ART. 47G du Code Civil. - «Le mineur est émancipé de plein 
droit par le mariage ». 



1\12 
L\ PROTECTIOX DE )}ENFANCE 

At "~liT. 4~7 du Code Civil. - «Le mineur, même non marir pourra 

l
e re e~ancrpé par son père, ou, à défaut de père par s~ mère 
orsqu'Il aura atteint l'-âge de quinze ans révolus. ' ' 

» ?ette~ ~mancipation s'o1~f.rera par !a seule <léc lara ti on du père 
on di> la ll1de, reçue par le JUge de pmx assisté de son greffîer. » 

, . ART. -~78 dn. Cod~ Ciril. - « ~ mineur resté sans père ni 
m~re pom; a au~s1~ m~1s seulement a l'âge de dix-huit ans accom
phs, etre emancipe, SI le conseil de famille l'en juge capable. 

» En ce cas, l'émancipation résultera de la 1 Tb'. t" · l'au t · , t 1 · ce 1 er a wn qm 
.' r~ at~ onsee, e . te la d~elaration que le juge de paix, comme 

presiden, du conseil de fannlle aura faite dans le meA1 t 
l · t , . , ' ne ac e que e nnneur es emancipe. » ' 

AnT .. ~79 dn Code Cit•lt. - «Lorsque le tuteur n'aura fait 
a~cune, d~~Igence, p_our l'émancipation du mineur dont il est parlé 
dans _l an.rcle prec<·c~cnt, et q~r'un ou plusieurs parents ou alliés de 
ce nnneu_1, au degre de cousm germain on à des de"'rés plus 

1
Jro

~hes, le Jns·eront eapable d'être émancipé, ils pomTo~lt requf.ri~· le 
JUge ~e pmx de convoquer le eonseil \le famille pour 1 ~rb' ' 
ce SUJet». ce 1 erer .1. 

0 
•• 

0 
••• 0 ••••••• 0 •• 0 ••• 0 0 0. 0 •••• 

•• • • 0 ••• 0 ••••••••••••••••••• 0 0. 

ART. 48G d1~ Code Civil. - « Dès le 1·our 01'1 l'e'ma · t 
't·~ . ; . ,_ -· 1 • • • 'nc1pa .on 

aura c .~ ~";"'luce, 1<' _mE1eur rentrera en tutelle, et y restera jusqu'à 
sa maJonte accomplie». 

0 0 
••••• 0 ••• 0. 0 •••••• 0 •• 0 ••• 

• 0 •••••• 0 ••••• 0 ••••••••••••• 0 ••• 

. ART. 488 du Code Civil. - (Loi elu 2 février 1933) 1 . t, t fl , , . . « ~a m'lJO-
d
n c es 1xee a vmgt et un ans accomplis; à cet â"'e on est cap,1.ble 

e tous les actes de la vie civile». '"' ' 

•••• 0 0 ••••••••••••••••••••••••• 

• • • • 0. 0. 0 •••••• 0 ••• 0 

13. - Mineurs protégés par l'Aide Sociale 

à l'Enfance 

193 

(Code de la Famille et de l'.Jlide Sociale 

du 24 janoier 1956) 

Décret n° 56-149 

Aide sociale à l'enfance. 

ART. 45. - Les mineurs de l'un ou de l'autre sexe entrant 
dans l'une des catégories énumérées ci-après sont placés, soit sous 
la protection soit sous la tutelle du service de l'Aide sociale à 
l'Enfance. , 

Sont placés sous la protection du semee de l'Aide sociale 
à l'Enfance, les mineurs· ci-après dont le lien familial n'est pas 
rompu totalement : 

Les enfants surveillés; 
Les enfants secourus; 
Les enfants recueillis temporairement; 

- Les enfants en garde. 

Sont placés sous la tutelle de l'Aide sociale à l'Enfance et 
dénommés « pupilles de l'Etat » : 

- Les enfants trouvés; 
--Les enfants abandonnés; 
- Les orphelins pauvres, sans soutien; 
- Les enfants maltraités, délaissés ou moralement abandonnés 

confiés au service de l'aide sociale à l'Enfance. 

ART. 46. - Est dit enfant surveillé: 

1 o «L'enfant confié à un particulier, à une œuvre ou à un 
étab-lissement, avec ou sans l'intervention de ses père et mère, en 
application du titre II de la loi du 24 juillet 1889 relative à la 
déchéance des droits de puissance paternelle; 

2° L'enfant confié à un particulier, à une œuvl'e ou à un grou
pement en vue du placement dans une famille ou un établissement 
industriel et dont l'inspection de la population et de l'Aide soeiale 
assure la surveillance, en application du chapitre III du présent 
titre et du titre IV du présent Code. 

ART. 47. - Est dit «enfant secouru» l'enfant que son père, 
sa mère, ses ascendants ou la personne qui en assure la garde 
ne peuvent élever faute de ressources suffisantes et pour le1uel 
est accordée une allocation mensuelle en vue de prévenir son 
abandon ou d'assurer son entretien. 
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ART. 48. - Est dit enfant recueilli temporairement: 

Le mineur qui, privé de protection et de moyens d'existence 
par suite notamment de l'appel sous les drapeaux du père veuf 
ou divorcé, de la détention, de l'hospitalisation, de la maladie grave 
ou du décès de ses père, mère, ascendants ou tuteur, est confié provi
soirement au service de l'Aide sociale à l'Enfance. 

ART. 49. - Est dit enfant en garde : 

1 o L'enfant dont les parents ont fait l'objet d'une mesure 
de retrait d'une partie des droits de puissance paternelle et dont 
la garde se trouve dévolue au service de l'Aide sociale à l'Enfance 
en application de la loi du 24 juillet 1889, modifiée par la loi d~ 
15 novembre 1921 relative à la déchéance des droits de puissance 
paternelle; 

2o L'enfant « victime » dont la garde a été confiée par les 
tribunaux au service de l'Aide sociale à l'Enfance, en exécution 
des articles 4 et 5 de la loi du 19 avril 1898 sur la répression 
des violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats commis 
sur les enfants; 

3o L'enfant confié au service en vertu de l'ordonnance du 2 
février 1945 relative à l'enfance délinquante (art. 10, 15 et 28) ; 

4o L'enfant confié au service en application des dispositions 
du décret du 30 octobre 1935 sur la protection de l'enfance. 

ART. 50. - Est dit pupille de l'Etat : 

1 o L'enfant qui, né de père et de mère inconnus a été trouvé 
dans un lieu quelconque ou· porté dans un établissem:nt déposit:>ire 
(enfant trouvé); 

2o L'enfant qui, né de père ou de mère connus en est délaissé 
sans qu'on puisse recourir à eux ou à leurs ascendants (enfant 
abandonné); 

3~ L'enfant. qui, n'ayant ni père ni mère ni ascendant auxquels 
on pmsse recounr, n'a aueun moyen d'existence (orphelin pauvre) ; 

4o L'enfant dont les parents ont été déclarés déchus de la 
p~issance patemelle en vertu du titre premier de la loi du 24 
JUillet 1889 et dont la tutelle a été confiée au service de l'Aide 
sociale à l'Enfance ; 

5o L'enfant admis dans le service de l'Aide sociale à l'En
fance en vertu ~u titre II de la loi du 24 juillet 1889. · 

•• •• •••••• 00 •••••••••••••••••••••••••••• •••••••• •••••••••• ••••••••• 

Pupilles de l'Etat. 

, ART. 57 .. - La tutelle des pupilles de l'Etat instituée par le 
present chapitre est exercée par le Préfet qui peut en donner 
~él~gation. au Directeur ,départemental de la Population et de 
1 Aide sociale. Dans le departement de la Seine elle est exew·ée 
par le Directeur général de l'Administration de 1: Assistance Publi
que à Paris. 

ANNEXE n f9:'1 

Les dispositions de l'article 405 du Code civil, dernier alinéa, 
ne sont pas applicables à la tutelle administrative déléguée aux 
directrices de la Population et de l'Aide sociale. 

ART. 64. - L'enfant réclamé par ses parents peut leur êtro 
rendu si le tuteur estime, après avis du conseil de famille, que la 
remise est dans l'intérêt de l'enfant. Le tuteur peut, en outre, auto
riser des remises d'essai durant lesquelles sa surveillance cJnti
nue à s'exercer pendant un an au moins; à l'expiration de ce 
délai, la remise dêvient définitive. 

Toutefois pour les enfants maltraités ou moralement aban
donnés, cette' remise ne peut être faite aux parents déchus de la 
puissance paternelle qu'après l'accomplissement des formalités pres
crites par les articles 15 et 16 de la loi du 24 juillet 1889. 

Les parents devront rembourser en une seule fois ou par 
versements mensuels échelonnés sur une ou plusieurs années, la 
dépense faite pour l'entretien de leur enfant, à moins que, sur 
avis conforme du conseil de famille, le Préfet ne lPs PXonère en 
tout ou partie. 

Toute demande de remise concernant un enfant adopté par des 
particuliers avec consentement du conseil de famille, ou légitimé 
adoptivement, est irrecevable. 

ART. 65. - L'adoption ou la légitimation adoptive ne peut 
être consentie qu'en faveur des pupilles dont la remise aux parents 
ne semble pas -devoiT être envisagée. 

En cas d'adoption d'un pupille et lorsque l'adoptant a élevé 
l'enfant pendant deux ans au moins, la demande d'homologation 
de l'acte d'adoption est introduite par simple requête déposée, avec 
l'exnédition de l'acte, entre les mains du Procureur de la RépubFque 
qui "la poursuit d'office devant le Tribunal civil du domicile de 
l'adoptant. 

Le Procureur de la République reçoit et poursuit dans les 
mêmes conditions les requêtes aux fins de légitimation adopti.ve. 

La transcription du jugement homologuant l'adoption ou 
prononçant la légitimation adoptive sur les registre9. de l'état eivil 
du lieu de n:J.issance de l'adopté ainsi que la mention en mnrge 
de son a~te de naissance sont -requises d'office dans les trois mois 
par le Procureur de la République . 

PupilleB inadaptés. 

ART. 74. - Les pupilles dont l'état ou le comportement cons· 
taté clans un centrP d'ohsPrvation ou une eonsultation d'hygtène 
mentale np neTmet nas de les eonfier à. une famille sont plaroés, 
sur le mppoi-t du D-ireeteur de la Population et de l'Aide sociale, 
par décision du Préfet, dans un établissement de rééducation 
agréé. 
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ART. 75. - Les mesures de correction paternelle sont appli
cables aux pupilles à la requête du tuteur dans les conditions pré
vues aux articles 375 à 381 du Code Civil; l'enquête prévue à l'article 
376 est facultative; il n'y a lieu ni à audition ni à interven:ion 
des père et mère. 

Le tuteur peut, d'après les résultats obtenus et les conclusions 
de~ examens médicaux, psychiatriques et psychologiques, e: après 
avis du directeur de l'établissement, mettre fin au placement et 
opérer le retrait du pupille. 

•••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••• 0 • •••••••• 0. 0 00 ••••••• 

Protection des enfants d'âge scolaire. 

ART. 93. - Tout enfant non protégé par les dispositions du 
Code de la Santé publique, mais d'un âge inférieur à celui qui 
limite l'obligation scolaire, hébergé soit en colonie de vacances, 
soit collectivement ou isolément moyennant un salaire, hors du 
domicile de ses ascendants ou tuteurs collatéraux ou parent au 
quatrième degré, est placé sous la protection de l'autorité publique. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 ••• 0 •••••• 0 ••• 

ART. 95. - Nul ne peut servir d'intermédiaire soit à titre 
personnel, soit au nom d'une collectivité publique, s'il n'est autorisé 
~ cet ~ff~t r;r le , Préfet du département de sa résidence, apf elé 
a apprecier s Il presente les garanties morales et matérielles indis
pensables. 

Nul ne peut héberger gratuitement ou moyennant salaire, 
temporair~mer:_t 01~ défin}tivement, un enfant protégé par la pré
sen~e. ~e?twn ~ lm confie par une personnalité ou un groupement 
habilite a pratiquer le placement, s'il n'est spécialement autorisé par 
une décision du Préfet. 

Cette autorisation n'est pas requise si le placement est effec
tué dans un centre de placement familial autorisé. 

•••• 0 • •••••••••••••••••••• ••••••• ••••••••••••••••••••• ••••••••• 0 ••• 

ART. 9_7. -;--: Les :particuliers, collectivités, sociétés ou grou
pements qm desirent heberger collectivement des enfants soit dans 
un immeuble, soit dans un camp organisé à titre provisoire, doi
vent préalablement en faire la déclaration au Préfet de leur domi
cile ou de leur siège social, en y joignant leur acte de naissance 
l'extrait de leur casier judiciaire, l'indication des lieux on ils ont 
résidé et des professions qu'ils y ont exercées pendant les dix 
années précédentes, le plan des locaux affectés à l'hébergement 
et, le cas échéant, une copie des statuts s'il s'agit d'une société 
ou d'association. 

. Le préfet peut former opposition dans l'intérêt des bonnes 
mœurs ou de l'hygiène. A défaut d'opposition l'établissement est 
ouvert à l'expiration de deux mois, sans aucune formalité. 

••••••••••••••••••••• 0 • 0 0 •••••• 0 0 •• 0 0 ••••••••••• 0 •• 0 • 0 0 •••••••••••• 
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ART. 99. - Les infractions aux articles 93 à 97 seront pu
nies d'un emprisonnement de un jour à un mois et d'une amende 
de 6.000 à 480.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement, 
la peine étant prononcée pour chaque cas de placement ou d'hé
bergement irrégulier. 

Protection des mineurs confiés à des œuvres de bienfaisance 
privées. 

ART. 101. - Les enfants de moins de quatorze ans doivent 
recevoir l'enseignement primaire et ne peuvent être employés. en 
dehors des heures de classe consacrées à l'enseignement et à l'édu
tion morale et physique, qu'à des travaux domestiques ou d'en
seignement professionnel. 

ART. 102. - Le directeur de tout établissement de bienfai
sance qui· reçoit des mineurs est tenu de leur donner ou de leur 
faire donner un enseignement professionnel. Les infractions aux 
dispositions du présent article seront punies d'une amende de 4.000 
à 24.000 francs . 

ART. 114. - Les particuliers ou associations qui, sans pos
séder d'établissement proprement dit, placent habituellement des 
mineurs dans des établissements industriels ou dans des familles 
où ils reçoivent le logement et la nourriture, sont tenus d'en faire 
la déclaration à la mairie de leur domicile ou de leur siège sooial 
et, en outre, de déclarer au Préfet du département de placeme~t 
les nom et domicile de la personne à laquelle le mineur est confie. 
Le Préfet envoie copie de la déclaration au maire de la commune 
intéressée. 

Les infractions aux dispositions du présent article sont pour
suivies devant le tribunal de simple police et punies d'une amende 
de 200 à 3.600 fr. En cas de récidive, elles pourront être punies, 
outre l'amende, d'un emprisonnement d'un à cinq jours. 

laineurs incapabl~ 

ART. 176. - La déclaration de toute infirmité entraînant 
80 '% d'incapacité permanente est obligatoire pour les mineurs ou 
pour les incapables; y sont tenus, les parents, le tuteur, ou à 
défaut la personne ayant la charge ou la garde du mineur ou de 
l'incapable. 

L'absence de déclaration pour les mineurs ou les incapables 
dans un délai de trois mois. à compter de la date à laquelle l'm
validité permanente est constatée, est punie par une amende de 
300 à 1.200 francs. 



198 LA PROTECTION DE L'ENFANCE 

Etablissements de bienfaisance privés. 

ART. 203. - Les établissements de bienfaisance créés par des 
particuliers ou des associations soit laïques, soit religieuses, en 
vue d'hospitaliser des enfants mineurs, des indigents valides, des 
malades, des infirmes ou des vieillards, sont soumis aux disposi
tions du présent titre. 

Est considéré comme ayant créé un établissement de bienfai
sance tout particulier ou toute association hospitalisant normale
ment des mineurs ou au moins dix assistés s'il s'agit de majeurs. 

ART. 204. - Vingt jours avant l'ouverture de l'établisse
ment, le ou les fondateurs sont tenus d'en faire la déclaraticn à 
la mairie. Cette déclaration indique le siège de l'œuvre, ses moyens 
d'existence, les conditions d'hygiène de son installation, son but, 
la ou les personnes responsables de sa direction. Le maire est tenu 
d'en donner récépissé. 

S'il s'agit d'une œuvre destinée à hospitaliser des mineurs, 
la déclaration spécifie, en outre, dans quelles conditions l'enseigne
ment professionnel leur sera donné. 

Toute modification du siège, du but de l'œuvre ou de la 
nature de l'enseignement professionnel, toute désignation d'un nou
veau directeur, doit faire, dans le délai de huitaine, l'objet d'une 
déclaration nouvelle. 

Le maire donne immédiatement avis au Préfet des déclara
tions reçues par lui. 

ART. 205. - Sont incapables de diriger un établissement de 
bienfaisance privé ou d'y être employées, toutes personnes condam
nées soit pour crime, soit pour un des délits visés à l'article 15 du 
décret organique du 2 février 1852 sur les incapacités éle.~to
rales. 

ART. 206. - Le directeur doit tenir un registre coté et para
phé par le juge de paix, sur lequel sont consignées les indica
tions relatives à l'identité des assistés, ainsi que la date de h:ur 
entrée et de leur sortie. 

L'article 378 du Code Pénal, relatif au secret professionnel, 
est applicable à toute personne appelée, en vertu de ses fonctions, 
à prendre connaissance de ce registre. 

ART. 213. - Les infractions aux dispositions des articles 204 
et 206 sont poursuivies devant le tribunal de simple police et punies 
d'une amende de 200 à 3.600 francs. 

En cas de récidive, elles pourront être punies, outre l'amende, 
d'un emprisonnement de un à cinq jours. 

Tout direeteur d'établissement qui refuse de se soumettre à 
l'inspection prévue à l'article 207 sera condamné à une amende de 
4.000 à 24.000 francs. 
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Tout directeur d'établissement qui refuse de se soumettre à 
la décision ordonnant la fermeture ou qui a rouvert sans l'auto
risation prévue à l'article 211 un établissement dont la fer~elure 
a été définitivement prononcée, sera poursuivi devant le tnbunal 
correctionnel et condamné à une amende de 6.000 à 120.000 francs 
En cas de récidive, l'amende peut être élevée au double. 
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Les tribunaux pour enfants 

et les services de la liberté surveillée 



Liste des tribunaux pour Enfants 

1 

COUR 
, D'APPEL 

AGEN 

AIX 

1 AMIRNS 

1 TRIIl'JNAUX 1 

~~~~~~~~F ~~~~ 

.1 Agen 

Auch 

Cahors 

Digne 

Marseille 

Nice 

Tllulon 

Amiens 

Beauvais 

Laon 

ANGERs Angers 

Laval 

Le Mans 

BASTIA. Bastia 

BESANÇON Be•ançon 

COUR 
D'Al' PEL 

TRIBU:>AUX 
POUR ENFANTS 

COLTR 
D'APPEL 

TRIBUNAUX 
POUR E:\"FANTS 

DIJON . Chalon - sur - ÜRI.ÈANS. Illois 

Orléans 

Tours 

Saône 

Chaumont 

Dijon 

illâcon 

DouAI . .1 Arra~ 

Béthune 

Boulogne 

Douai 

Dunkerque 

Lille 

Valenciennes 

GaENont& Gav 

Grenoble 

Valence 

VIenne 

PARIS An xe ne 

Chartres 

Corbeil 

~!eaux 

Melun 
:-;eine : 

Secteurs '1, 2, 3, 
4, f> et 6 

Pontoise 

Reims 

Troyes 
Versa ille~ 

PAu, Bayonne 

Mont de-~larsan 

Pau 

Tarbes 
Lons-le - San- LIMOGEs Brive 

Guéret 

Limoges 

POITIERS , La Hoche- SUr -
nier 

Veso~l 

BoRDI!!AUI , Bordeaux 

Angoulême 

Périgueux 

BouRGES. Bourges 

Châtea,uroux 

Nevers 

CA•N Alençon 

Caen 

Cherbourg 

Coutances 

CHAM BÈR v . Annecy 

Chambéry 

COI.IIAR Colmar 

Metz 

Mulhouse 

Sarreguemines 

Strasbourg 

LYoN Bourg 

Lyon 

Saint-Etienne 

MoNTPELLIER Béziers 

Carcassonne 

Montpellier 

Perprgnan 

Rodez 

NANCY . Briey 

Charleville 

Epinal 

Nancy 

Verdun 

NIMES. Avignon 

Mende 

Ni mes 

Privas 

RBNNBS 

RwM 

RouEN, 

Yon 

Niort 

Poitiers 

Ror.befort 

Brest 
!.orient 

~an tes 

Quimper 

Rennes 

Saint-Brieuc 

Aurillac 
Clermont - Fer
ranJ 

Le Puy 
Moulins 

Evreux 

Le Havre 

Rout•n 

TOUI.OUSK Albi 

Foix 

Montauban 
'fou lou se 



USTE DES SERVICES DE LA LIBERtt SURVEILLfi: COMPORTANT 
UN OU PLUSIEURS DÉLÉGUÉS PERMANENTS 

COUR TRIBUNAUX COUR TRIBUNAUX COUR TRIBUNAUX 1 
D'APPEL POUR ENF A.:ST8 D'APPEL POUR Bl'IFAliiTS D'APPEL POUB BJI'F .. UIOT8 

AGBN . Agen DIJON (suite) Dijon PARIS (•ait<) Meaux 

An ch Mâcon (1) Melon 

AIX. Digne DOUAI. Arras Paris: 

Marseille Béthune (1) Secteur 1 

Nice Boulogne Secteur 2 
Secteur 3 

Toulon Douai Secteur 4 

A•tii.NS Amiens Dunkerque Secteur a 
Beauvais Lille Secteur 6 

Laon Valenciennes Pontoise 

GaBNOBI.E Grenoble Reims 
Ali URS Angers 

Laval Valence Troyes 

Vienne (1) Versailles 
Le Mans 

LIMOGES . Brive 
P..t.u • . Rayonne 

B.UTIA, Bastia 
Guéret Pau 

BKSAIIÇON Be~ançon 
Limoges Pounlls. La Roche-sur-

Lons- le- Sau- Yon 
nier LYON Bourg 

Niort 
Vesoul Lyon 

Poitiers 
lloRDBAUX, Bordeaux Saint-Etienne 

Rochefort 
Angoulême Mo~TPKLLIBR Béziers 

RKIIIIKS •. 
t 

Brest 
Périgueux Carcas•onne 

Lorient 
BOURGES •• Bourges Montpellier 

Nantes 
Chateauroux Perpignan 

Quimper 
Nevers Rodez (1) 

Rennes 
Alençon NA~CY .. Il dey Saint-Brieuc 

CARl'( ..•. Cherbourg Charleville 
RIO• Aurillac .. 

Coutances Epinal 
Clermont - Fer-

CHA.BÉRY • 
Nancy 

rand Annecy Verdun (1) 
Chambéry Le Puy 

NniEs. Avignon Moulins 
CoL•u Colmar Nîmes RouBN. Evreux 

Metz 
ORI.ÈA.S. Blois Le Havre 

Mulhouse Orléans Rouen 
Sarreguemines Tours Toulouse. Albi 
Strasbourg 

PARIS . Auxerre Foix 

Duo" •• Chalon- sur- Chartres Montauban 
Saône Corbeil Toulouse 

(1) Ces services se trouvaient au lee mai 1957 provisoirement dépourvus de délégués per
manents par suite d'one mutation ou d'un remplacement en cours. 

ANNEXE IV 

Les Institutions de placement 
utilisées dans la protection judiciaire 

de l'Enfance délinquante ou en danger • 

"A jour au Jcr mai 1957 
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PARAGRAPHE PREMIER 

INSTITUTIONS D'ET AT RECEVANT DES 
MINEURS DÉLINQUANTS ET CERTAINES 
CATÉGORIES DE MINEURS EN DANGER 

1. - Nomenclature 

1. - LES CENTRES D'OBSERVATION PUBLICS 

A. - Garçons : 
- Centre d'Observation de PARIS, Plateau de Cham

pagne à SAVIGNY-SUR-ORGE. 
Tél. : BEL. 48-28 

- Centre d'Observation de LYON, rue du Port à COL
LONGES-LE-MONT-D'OR. 
Tél. : 43 à COLLONGES 

- Centre d'Observation de MARSEILLE, LES CHUTES-LAVIE. 
Tél. : PRADO 54-41 

B. - Filles : Néant. 

!1. - LES INSTITUTIONS PUBLIQUES D'EDUCATION SURVEILLEE 
(Internat et. semi-liberté) 

A. - Garçons : 
- Institution de BELLE-ILE-EN-MER à BELLE-ILE (Morbihan). 

Tél. : 28 LE PALAIS 

- Institution de SAINT-JODARD à SAINT-JODARD (Loire). 
Tél : 4 à SAINT-JODARD 

- Institution de NEUFCHATEAU (Vosges). 
Tél. : 235 à NEUFCHATEAU 

- Institution de SAINT-MAURICE à LAMOTIE-BEUVRON 
(loir-et-Cher). 
Tél. : 34 à LAMOTTE-BEUVRON 

- Institution de SAINT-HILAIRE à FONTEVRAULT (Vienne). 
Tél.: 14 à FONTEVRAULT 

- Institution d'ANIANE à ANIANE (Hérault). 
Tél. : Il à ANIANE 
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Institution Spéciale des SABLES D'OLONNE LES SABLES 
D'OLONNE (Vendée). ' 
Tél. : 898 LES SABLES D'OLONNE 

Institution Spéciale de' MARSEILLE-MAZARGUES Les 
Baumettes, MARSEILLE (Bouches-du-Rhône). , 
TéL : Prado 84-41 à MARSEILLE 

B. - Filles: 

Institution de BRECOURT à BRECOURT par NESLE-LA
VALLEE (Seine-et-Oise). 
Tél. : 13 à LABBEVILLE 

l~stitution Spéciale de LESPARRE à LESPARRE (G" d ) 
Tel. : 173 à LESPARRE Iron e. 

Ill. - LES INTERNATS APPROPRIES 

A. - Garçons : 

Institution de SPOJR à 
et-Loir). 
Tél. : 3 à THIVARS 

B. - Filles: 

SPOJR par MIGNIERES (Eure-

Institution du MESNIL-BRECOURT à BRECOURT (Seine-
et-Oise). · 
Tél.: 13 à LABBEVILLE 

ANNEXE IV 

2. L.e fonctionnement des Institutions publiques 

d'Education Surveillée 

Extrait du rapport annuel présenté au Garde des Sceaux 

le / 8
r janvier 1956 par M. jacques SIMÉON 

directeur de l'Education surveillée, (p. 43 à 59) 

Les établissements d'Education Surveillée d'Etat que gère le 
Ministère de la Justice, et dont le fonctionnement a été exposé 
dans chacun des précédents rapports annuels, comprennent actùel
lement: 

A. - Des Centres d'Observation: PARIS (Savigny-sur-Orge)~ 
LYON (Collonges-au-Mont-d'Or), MARSEILLE (Les Chutes-Lavie). 

A ces trois établissements de garçons doivent s'ajouter un Cen
tre d'Observation de garçons dans la région du Nord et un Centre 
d'Observation de filles dans la région parisienne. 

B. - Des établissements de rééducation se répartissant en trois 
catégories : 

1. Les Institutions Publiques d'Education Surveillée proprement 
dites : 
- De garçons : Aniane (Hérault}, Belle-Ile-en-Mer (Morbihan)~ 

Neufchâteau (Vosges}, Saint-Jodard (Loire), Saint-Hila:re 
(Vienne), Saint-Maurice (Loir-et-Cher) ; 

- De filles : Brécourt (Seine-et-Oise). 

2. Les Institutions Spéciales d'Education Surveillée: Les Sables 
d'Olonne (Vendée) pour les garçons, Lesparre (Gironde) pour les 
filles. 

3. Les Internats appropriés aux enfants d'âge scolaire : Spoir 
(Eure-et-Loir) pour les garçons, L1l Mesnil-Brécourt (Seine-et
Oise) pour les filles. 

Le Ministère de la Justice qui, outre la liberté surveillée, ~ère 
déjà quelques services d'observation ou de rééducation en môlieu 
ouvert, rattachés aux établissements, envisage la création de plu
sieurs foyers de semi-liberté publics (à PARIS, LYON, MARSEILLE, 
etc.). Jusqu'à ce jour, c'est surtout sur le fonctionnement des foyers 
existants, gérés par les institutions privées, que s'est portée l'atten
tion de la Direction de l'Education Surveillée. Les problèmes de la 
semi-liberté, considérés comme étant de première importance (voir 
Rapport Annuel 1953), ont été spécialement étudiés durant l'année 
1955 par une Commission qui a déposé un rapport d'ensemble, dont 
le texte est joint en Annexe III. 
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~e~dant ~u~ se ,développe sous différentes formes - liberté 
survmllee, ser~n-hbert~, modali~és diverses de prévention et de post
cure,,- la . readap~ahon des Jeunes délinquants en milieu ouv6 rt 
~a reeducati~n ~n mternat conserve une place qui ne saura jamai~ 
etre sous-estimee. 

. Parmi l~s, établissements d'Etat, l'Institution publique d'Edu
catwn S!~r-veil!ee appurait cvmrne le typ3 d'interw:t de ré{duc(fi/on 
le phts evol?~e. ~lors q~e les Centres d'Observation s'organisent 
que les In,sbt~t~ons sp~ciales d'Education Surveillée en sont a~ 
stade d~ l experrment~twn, les Institutions publiques ordinaires 
ont ;tttem;~ tll;n_t au po~nt de :ue ~le l'organisation que des méthodes, 
u~ etat d eqmhbre qm autonse a en faire une présentation géné
nque. 

!1 ~'est pas sans intérêt d'exposer, dix ans après la 
~pp~1cabon d~ l'ordonnance du 2 février 1945, la situation 
tltutwns publiques d'Education Surveillée. 

mrse en 
des Ins-

, ~e n'es~ que dans les, ann_ées à venir qu'il sera- possible de 
de~mr de me~~ les autres etabhssements d'observation et d'3 réédu
catwn, et ulteneuren:ent la semi-liberté, la liberté surveillée et les 
autres formes de traitement en milieu ouvert. 

ANNEXE lV 

SECTION I 

CARACTERISTIQUES D'ENSEMBLE 
DES INSTITUTIONS PUBLIQUES 

D'EDUCATION SURVEILLEE 

211 

Les Institutions publiques d'Education Surveillée ont chacune 
une originalité propre et offrent des traits distinctifs. Elles ont, 
cependant, des caractères communs qui leur donnent une physio
nomie générale et marquent d'une façon bien déterminée leur place 
dans l'équipement français de la rééducation. 

~ 1. - Caractères communs aux différentes Institutions Publiques 

Une étude comparative des différentes Institutions publiques 
permet d'indiquer qu'elles possèdent toutes les caractéristiques 
suivantes :' 

a) Ce sont, en premier lieu, des internats et des internats 
à effectifs assez élevés. Le tableau ci-dessous montre que la conte
nance d'internat moyenne des établissements de garçons est supé
rieure à 150. Quant à l'établissement de filles de Brécourt, sa popu
lation interne, de 84 en 1955, est appelée à dépasser la centa.ne 
au cours de l'année 1956. Il faut ajouter, dans chaque étabLsse· 
ment, aux places d'internat, le nombre des mineurs à l'extérieur 
directement suivis par la Maison. 

1 ETABLISSEMENTS 
1 

1 

;:l 

1 

l'::l 0 l'::l 
es Q 

~ 
<: ~ .... E-< 

l'::l l'::l <: <: ::::: ::::: EFFECTIFS z E-< 

1 
à 0 p p TOTAL 

1 <: 0 <: <: l'::l ;q 0 .... ..:1 'ï ~ ;:::: u 
;z; ü o.. 1 

1 
1 w <: ...l ~ z E-< ',- ::::: ~ p z z c:l ~ ::;; H ::<:< 

z <: <: Œ rn rn -- -- ---- -- --
Internat , .. tHO 140 200 170 164 206 sr, 1.124 
Extérieur .. , t,8 36 51) 99 54 67 7 370 

---- ~~~ -- --
TOTAL. 2(J8 176 216 273 91 1 494 

b) Le regzme de ces internats> qui s'ordonne autour de l'idée 
centrale d'éducation, les apparente de plus en plus aux établissements 
d'enseignement ordinaire. Ce sont des établissements d'enseigne
ment et des établissements ouverts. Ainsi tous se vident à peu près 
au moment des vacances de Noël et de Pâques et au mois d'août, 
les élèves étant alors envoyés dans leur famille ou dans des camps 
de vacances. Dans toutes les institutions les mineurs peuvent actuel
lement bénéficier de sorties libres le dimanche, dans certaines, 
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a~ette sortie s'éten,~ à J;llusieurs groupes (Saint-Maurice) ou même 
l'ensemble de 1 etabhssement (Neufchâteau - Belle-Ile). 

. c) Les Institu~ions publiques d'Education Surveillée reçoivent 

du~{Jluement des mtneurs placés par les juridictions pour enfants · 
e mquants, vagabonds, correction paternelle. · 

ORIGINE JUDICIAIRE DES MINEURS 

1 CORRECTION 

ÉL\BLI~SEMENTS i DÉLIN:~-\NTS VAGABONDS 
paternelle .,. .,. 

1 

: 
ANIANE 1 87 3 10 

! 
BELLE-ILE. 

1 

GS 2 30 

BRECOURT. 4-! 2~ 34 

NEUFCHATEAU. 1 

1 
73 7 :!0 

SAINT-HILAIRE 

1 

87 3 10 

SAINT-JODARD. 58 lo 

1 

32 

SAINT-MAURICE . 82 9 9 

-· 

ORIGINE SOCIALE ET F A.MILIALE DES MINEURS 

ORIGINE ORIGINE FAMILLE 

ÉTABLISSEMENTS urbaine rurale dissociée 

·;. .,. '!. 
1 ------

1 

1 

ANIANE. 85 15 60 

BET,LE-ILE . 67 33 ~3 

BRÉCOURT. 75 25 90 

NEUFCHATEAU. 74 26 68 

SAINT -HIT,AIRE 83 17 78 

SAINT -JO DARD. 76 24 61 

SAINT-MAURICE 82 18 81 
- ·--

d) Toutes les Institutions publiques d'Education Surv "ll' rent ' z 'l, et ee assu-
a eurs e eves une formation professionnelle poussée. 

. Certes, l'apprentissage n'est qu'un des éléments de la "d twn Le 'th d .1. , . ree uca-. s me o es utr rsees en mstitution publique font · 
une large place à la formation morale et du caractère au d, a~ssr 
pement de la personnalité, à l'instruction. ' eve op-
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Mais, l'expérience le montre, le reclassement social d'un mineur 
inadapté n'est possible que dans la mesure où il peut se procurer 
un emploi qui corresponde à ses goûts et à ses aptitudes et qui lui 
assure une rémunération suffisante. Or, cette condition n'a de chance 
d'être remplie que si un apprentissage a été effectué dans une bran
che professionnelle déterminée. 

Aujourd'hui, seuls les ouvriers très qualifiés sont à peu près 
certains de la stabilité de l'emploi, et d'un niveau de salaire rela
tivement satisfaisant. Ceux que leurs connaissances empêchent de 
dépasser le niveau de manœuvre ont au contraire des salaires sou
vent bas et sont ceux qui risquent le plus d'être licenciés en cas de 
compression de personnel. C'est pourquoi, l'effort des Institutions 
publiques consiste avant tout à donner aux mineurs une formation 
professionnelle sérieuse, sanctionnée par les diplômes de l'Ensei
gnement technique (Brevets industriels, Certificats d'aptitude pro
fessionnelle) ou du ministère du Travail (Certificats de formation 
profe>;sioml.elle accélérée, Certificat ile fin d'apprentissage 11xtisanal, 
etc.), et correspondant le plus exactement possible à la situation 
du marché du travail. 

Les Institutions publiques d'Education Surveillée disposant 
d'un important équipement d'ateliers et de professeurs techniques 
adjoints et instructeurs techniques qualifiés, donnent aux élèves 
un enseignement professionnel théorique et pratique qui permet 
à ceux-ci d'affronter chaque année les différents examens profes
sionnels et d'y obtenir des résultats satisfaisants (Voir section H). 

Il est bien entendu que le diplôme professionnel n'est pas une 
fin en soi et qu'il ne saurait être considéré comme une garantie du 
reclassement. A cet égard, il convient de reprendre l'observ'lt!.on 
faite dans le rapport annuel de 1953, page 69 : 

«Certes, le C.A.P. conserve sa valeur pédagogique, mais il 
importe, d'une part, de donner aux apprentis une aptitude au tra
vail industriel que le C. A. P. ne confère pas par lui-même, d'antre 
part, de faire bénéficier d'un apprentissage les élèves dont le niv~au 
intellectuel est trop bas pour qu'ils puissent affronter le C. A. P. 
avec des chances de succès. Aussi se préoccupe-t-on déjà dans cer
tains établissements d'Education Surveillée d'habituer, la dermère 
année, les élèves au rythme du travail en usine, tandis que '>'ins
taure, dans la plupart des maisons, la préparation à différents 
diplômes professionnels plus accessibles à la moyenne des mineurs 
délinquants. » 

e) Les établissements d'Etat, grâce en particulier à leur arti
culation avec les services de la Liberté Surveillée, suivent les mineurs 
après leur sortie de l'établissement. 

Tout est mis en œuvre en Institution publique pour aider le.3 
élèves à se reclasser dans la vie sociale. Mais l'organisation d' ,me 
post-cure véritablement eJncace exigerait des moyens matériels et 
financiers importants (voir rapports annuels de 1952, page 87 et 
de 1953, page 68), è<mt la Direction de l'Education Surveillée ne 
dispose pas encore. 
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~éanmoins! c'est un des traits caractéristiques de l'InstitutiOn 
publique de smvre ses mineurs au dehors. 

Tout d'abord, durant leur séjour en internat les élèves "'ar
dent ,ledplus possible contact avec l'extérieur, afir: de ne pas gtre 
coupes u monde réel et d'éprouver le moins de difficultés au mo
ment de leur sortie. 

. ~o;ü !e système de permissions vise cet objectif majeur. Comme 
Il a. ete dit plus haut ( b), les élèves vont en permission dans leur 
famille, ou dans de~ camps de vacances; ils font aussi l'objet de 
placemen~s !emporar~es chez des employeurs. A titre d'exemple, 
on peut mchquer qu au cours de la saison d'été, des garçons de 
Belle-Ile sont placés chez des hôteliers de l'île, ou chez des maùns 
pêcheurs; des garçons de Saint-Maurice et d'Aniane sont égale
ment, chaque automne, placés chez des particuliers pour les aider 
à faire les vendanges. 

Les Institutions publiques organisent d'autre part la sortie 
dT d' f ' ' ' es e ev~s . une açon tres prudente. Elles les mettent, en général, 
~~ permissr.~n pour _un mo~s. Si, avant l'expiration de ce délai, les 
e!eves acqmerent un emplor correspondant à leur formation profes
Sionnelle, leur permission est prolongée d'un mois. Elle est ensuite 
périodiquem~nt re~ou-:eiée dans la mesure où le travail est régulier 
et la condmte satrsfarsante. Dans le cas contraire les élèves sont 
réintégrés. ' 

, P~ur aider les adolescents dans cette période difficile du retour 
a. la vre ~ormaie, les Institutions bénéficient du concours des Ser
vr~es Socra~x et des Services Je la Liberté Surveillée fonctionnant 
pres les trrbunaux pour enfants. Ceux-ci tenus informés de la 
sortie des mineurs, les prennent en charge ~n s'efforçant notamcrent 
de leur procurer des emplois satisfaisants et, le cas échéant des 
Toye~s d'hébergement. Ils renseignent régulièrement, en outr~. les 
etablissements sur le comportement des mineurs. 

. II. ~aut ajouter que souvent les anciens élèves, même après leur 
maJorrte, demandent aux Institutions de les aider ou même de les 
recevoir temporairement, pour quelques jours, parfois avec leur 
femme et leurs enfants. 

Le_s ,renseignemen_ts ~ecueillis sur les élèves après leur sortie 
sont ~en,eraleme~t sat~sf~rsants. L'Institution publique d'Education 
Survmll~e. d? Samt-Hrlarre effectue ainsi chaque année une enquête 
sur la recrdrve des garçons sortis depuis quatre ans. Entre 1937 et 
19?5 ,le pourcentage des récidivistes s'élevait à 37 %. II descen
d~rt a ,~0,6 %: entr;e 1945 et 1950. Les résultats de l'enquête qui 
vrent d etre .effectuee sur les garçons sortis en 1951 indifment que 
20 sur 83, sort seulement 24 %, ont fait l'objet de sanctions pénales. 

f). Aussi b~en dans la rééducation en internat q1te dans la post
cure,, 1l apprtrmt de plus en plus q1~c ·la rféducation en Institut 1on 
pubhque d'Education Surveillée est effectuée en étroite coopération 
avec le Juge des Enfants et sous son contrrJle. Cette coopération 

• 
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que sanctionnent différents textes, notamment l'arrêté du 26 mai 
1952 relatif à la post-cure (voir Rapports de 1952, p. 8~ ~t ,de 
1953, p. 69), est une des caractéristiques ,des internat,s, du ~rmstere 
de la Justice et de l'évolution de leurs methodes de reeducation. 

~ 2. - La notion d'Institution Publique d'Education Surveillée 

A partir des différents traits communs ci-dessus, il est possi
ble de dégager une notion générale des Etablissements d'Etat de 
rééducation. En résumant ce qui précède, on peut, en. effet, dor:-n~r 
la définition suivante : l'Institution publique d'Educatwn Surveille~ 
est un internat à effectif assez important et à régime libéral 11m, 
au moyen d'une rééducation basée notamment sur une fo'mati?n 
professionnelle poussée, s'efforce d'assure~ l~ _re~lasseme~t .s~t·ml 
des mineurs qui lui sont confiés par les JUridictwns spéc1ahsees. 

De ce concept découlent plusieurs conséquences· pratiqnes qui 
permettent ·de situer les Institutions publiques dans l'équipement 
français de la rééducation. 

a) Les établissements d'Etat, internats .à assez y;os effectifs, .~e 
s'adressent vas à toutes les catégories de mmeurs dehnquants et ct~f
ficiles. Des- contre-indications sont certaines; l'expérience ~ontre 
que ces collectivités ne conviennent pas aux psychopathes et a eer
tains caractériels, tels que les hyperémotifs et les grands su~~e~
tibles, car ceux-ci risquent d'y voir leurs troubles augmenter. plutot 
que diminuer. Certains mineurs ne peuvent pas non plus t:rer un 
réel profit d'un placement dans un grand mternat .en rarson de 
leur origine ethnique : les gitans ne s'y adaptent pratrquen:e~t pas, 
les étrangers non plus, à moins que leur famrlle ne resrde en 
France depuis quelques années déjà. 

Par contre, le jugement en Institution publique, s~ révèle }ro
fitable à un assez grand nombre de types de caractenels, pal clCU

lièrement à des adolescents sous-éduqués. Ces jeunes gens, que la 
dissociation ou la carence familiale a privés d'un cadre de vie 
structuré, gagnent souvent à être soumis, pendant quelque temp~, 
au régime d'un grand internat bien organisé. Ils y pren~ent ~h~bi
tude des règles de vie sociale et peuvent y apprendre a maitrrser 
leur instabilité et leur agressivité. 

b) Les Institutions publiques d'Education Surveillée, bien que 
n'ayant plus rien de commun avec les anciennes maisons, porta11t le 
même vocable, qui succédèrent aux colonies pénitentiaires, rer;m"f~t 
encore des mineurs, difficiles ou débiles, qtti ne sont pas accez:tes 
dans les institutions privées. Cette conception périmée, qui cont~mte 
à inspirer certaines décisions, doit être abandonnée. 

Une hiérarchie ne saurait être établie aujourd'hui entre les 
différentes mesures éducatives. Aucune ne doit être considérée 
comme plus sévère qu'une autre. Chaque mesure correspond au 
besoin d'un enfant déterminé : dans tel cas, le jeune délinq,mnt 
aura avantage à être placé dans un foyer de semi-liberté; dans tet 
autre cas, il sera préférable de le laisser dans sa famille; dans tel 
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autre cas encore, il devra être confié à une Institution publique 
d'Ed~cation Surveillée. Dans toutes les hypothèses, seul l'intérêt 
du mmeur devra être pris en considération. Il serait en tout cas 
inacceptable de donner à un placement en Institution publique 
d'Education Surveillée un caractère répressif. 

c) Une des conditions premières du placement d'un mineur en 
Institution publique est qu'il soit capable de suivre avec profit une 
formation professionnelle véritable. 

1. Ceci exige, en premier lieu, un niveau intellectuel suffisant. 
L'~nseignement technique comporte en effet une partie théorique 
qm ne peut être assimilée par des débiles mentaux. Dans les éta
blissements d'Etat ces mineurs risquent, dès lors, non seulement 
de perdre leur temps, mais encore de s'aigrir en constatant leurs 
déficiences, ce qui est souvent de nature à aggraver leurs troubles 
et à c?mpromettre définitivement leur rééducation. Ils ne peuvent 
donc hrer un réel profit d'une rééducation en Institution publique. 
Cette mesure doit être réservée aux mineurs possédant une intel
ligence sensiblement normale. Il faut ajouter qùe cette exigeuce 
vaut non seulement pour les sections industrielles des Instituti1'ns 
publiques d'Education Surveillée, mais également pour leurs sec
tions agricoles, l'apprei).tissage assuré dans ces dernières étant a!lssi 
très poussé sur le plan théorique. Il en est de même encore }J'>Ur 
la section maritime de Belle-Ile qui reçoit seulement des garçons 
capables de préparer un certificat d'aptitude professionnelle. 

. 2. Pour que l'élève P":isse tirer u:n réel profit de l'apprentissage, 
û faut, d'autre part, qu'û n'arrive pas trop âgé à l'Institution. La 
durée normale d'un apprentissage complet étant, en effet, de 2 à 
? ~ns et un placem~nt ne pouvant être prolongé au-delà de 21 ans, 
Il Importe que le mmeur entre dans l'établissement avant d'atteinrire 
l'âge de 18 ans. Il est même opportun que les garçons arriv~nt 
encore plus jeunes car il est très souhaitable qu'ils aient le temps 
de terminer leur apprentissage, puis de commencer à exercer un 
métier dans la vie sociale normale avant d'être appelés à effectuer 
leur service militaire. 

SECTION II 

LES DIFFERENTES INSTITUTIONS PUBLIQUES 
D'EDUCATION SURVEILLEE 

Sept Institutions publiques d'Education Surveillée fonctionnent 
actuellement en France métropolitaine. Il convient de prése:1ter 
chacune d'entre elles avec ses caractéristiques propres. 

I. - Aniane. - Hérault (Tél. ll, à Aniane) 

Situation : Commune d'Aniane. Au pied des derniers contreforts 
des Cévennes, à 32 km de Montpellier. Climat médi
terranéen. 
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L'établissement. 

L'Institution Publique d'Education Surveillée d'Aniane est 
installée dans une ancienne abbaye, fondée en 780. Elle a long
temps fonctionné comme institution d'éd~ca~ion c?rr~ct~ve. e,t c_lle 
recevait, à ce titre, les garçons les plus difficiles : md1sC1plmes des 
autres établissements et récidivistes. 

En 1954 les mineurs les plus difficiles ont été retirés de l)ette 
maison. Une' meilleure organisation du triage des élèves à l'admi~
sion dans les Institutions Publiques et l'aménagement d'une Insti
tution spéciale d'Education Surveillée aux Sables d'Olonne ont 
permis de modifier la destination d'Aniane. A partir ~e ~955, cet~e 
maison d'Education Surveillée est devenue une Inshtutwn pubh
que du même type que les autres établissements de cette catégorie. 

Caractéristiques éducatives. 

Sur le nlan éducatif les locaux de groupes ont fait l'objet de 
transformations suivant' les conceptions modernes. Les dort-:nrs, 
installés en chambrettes individuelles, sont progressivement réamé
nagé~. 

A l'intérieur de l'établissement, les garçons sont répartis entre 
les différents groupes d'une section normale. Il existe, en outre, 
une section de mérite réservée aux élèves observant une très bonne 
conduite. 

Les activités dirigées sont très développées à l'établissement. 
Les sports sont également pratiqués par les élèves, soit en équipe, 
soit individuellement, et des résultats satisfaisants sont obtenus 
chaque année. En 1955, les équipes de basket-baH et de c~·oss
country ont remporté les championnats de l'Hérault. Le Brevet 
sportif populaire a été décerné à 53 élèves. Au cours de l'été, deux 
camps volants, auxquels ont participé chaque fois 10 garçons, ont 
été effectués dans les gorges du Tarn. Une piscine vient, en ontre, 
d'être construite, avec l'aide financière de la Direction Générale 
de la Jeunesse et des Sports; elle est utilisée chaque jour à la belle 
saison. 

Formation professionnelle. 

L'équipement d'Aniane a été entièrement rénové au cours des 
dernières années : sur le plan technique, l'équipement en atel·ers 
est actuellement complet et permet d'entreprendre un appre.üis
sage dans les mêmes conditions qu'à Saint-Maurice ou Neufchâteau, 
par exemple. 

L'apprentissage organisé à Aniane est uniquement industriel. 
Les formations professionnelles assurées sont les suivantes : méca
nique générale, chaudronnerie, forge-serrurerie, maçonnerie, menui
serie, cordonnerie. Quelques élèves peuvent, en outre, être affectés 
à la boulangerie de l'établissement. 
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Les résultats obtenus aux examens professionnels de juin 1955 
ont été les suivants : 

1 1 
CERTIFICATS FORMATIO~ 1 

f 
EXHŒNS 1 D'APTITUDE PROFESSIONNELLE TOTAL 

1 

professionnelle accélérée 

J Présentés .. 23 45 

1 

68 
1 

Reçus .... 18 41 59 

Six élèves sur 8 présentés ont, en outre, obtenu le certiti.cat 
d'études primaires. 

~niane es,t une des maisons qui a le plus évolué au cours des 
der~nere~, ~nnees. Elle peut recevoir, depuis 1955, toutes les caté
gones d eleves, et plus particulièrement ceux provenant des réo-ions 
du centre, du sud-est et du sud-ouest, et ceux âgés de plu~ de 
16 ans. 

II. -Belle-ne-en-Mer- Morbihan 
(Tél. 23, Le Palais) 

Situation : Ile de Belle-Ile-en-Mer. A 3 km de la ville de Le Palais 
- ?~re d'accès, S.N.C.F., Quiberon, à 18 km. Climat 
manhme. 

V établissement. 

L'Institution publique d'Education Surveillée de Belle-Ile-en
M~r ,~o~prend deux domaines distants de 3 km : Haute-Boulogne, 
qm s eleve sur la falaise, et l'ancienne ferme de Bruté à l'inténeur 
des terres. ' 

Cette maison a subi de nombreuses déprédations au cours de 
la ~erre. Les locaux. de Bruté ont été réaménagés en premier. Une 
sectwn de maçonnene est hébergée à Haute-Boulogne. 

, Un plan pour l~ construction de quatre pavillons de groupes 
repondant aux donnees les plus actuelles de la rééducation a été 
retenu pour l'année 1956. Chaque nouveau pavillon est pré;u pour 
deux groupes de douze élèves. 

Caractéristiques éducatives. 

~epuis 19~0,, c~tte ~aison reçoi! les mineurs les plus jeunes. 
f:!e fait ,a. entrame l adoption d'une pedagogie adaptée à cette situa
hon specm~e. Les pro?lèmes personnels des mineurs et notamment 
leurs problemes. affe_chfs sont pris en considération par les éduca
teurs sou_s la d;rechon d'un directeur particulièrement informé de 
psycho-pedagogie. 

,. Les ~ineurs sont répartis en groupes, selon les apprentissages 
qu Ils sm vent. Un groupe spécial est cependant réservé aux pré-
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pubères. Les installations existantes permettent de loger trois grou
pes de 24 élèves en chambrettes et les autres élèves en petits 
dortoirs de 3 à 8 places. 

Les sports sont organisés pour tous les élèves. La natation 
est pratiquée intensément à la belle saison, de nombreuses plages 
se trouvant à proximité de l'établissement. La situation insulaire 
de celui-ci ne permet malh.eurcusement pas ::mx équipes sportives 
de participeT aux championnats organisés snr le continent. En 1955, 
23 élèves ont reçu le Brevet sportif populairê. La formation prémi
litaire est, en outre, organisée pour les garçons les plus %gés : au 
cours de l'année écoulée, 17 ont obtenu le Brevet d'avtitude phy
sique prémilitaire, 15 le Brevet de préparation militaire élémen
taire, 6 le Certificat d'aptitude à l'emploi de combattant d'élite et 
9 le Certificat d'aptitude à l'emploi de conducteur. 

Formation professionnelle. 

L'enseignement professionnel est très diversifié. Il existe, en 
premier lieu, une section industrielle de 72 places, comprenant des 
ateliers de mécanique générale, menuiserie, métaux en feuilles, 
cordonnerie, forge-seuurerie et maçonnerie. Une section mariti
me, de 27 places, assure d'autre part la préparation aux métiers de 
la mer : les cours y sont donnés atteignant le niveau des Ecoles 
d'apprentissage maritime et ils ne peuvent être assimilés que par 
des mineurs possédant une intelligence suffisante. Il est, d'autre 
part, souhaitable qu'ils ne soient suivis que par des gar~ons assez 
jeunes, des emplois ne pouvant être procurés aux élèves que s'ils 
ont moins de 18 ans à la fin de leur apprentissage. Une section 
agricole groupe, enfin, 30 garcons qui reçoivent une formation théori
que et pratique. 

En 1955, les résultats des examens professionnels ont été les 
suivants : 

CERTIFICATS CERTIFICATS BREVETS 

EXAMENS D
1
APTITUDK D'APPRENTISSAGE 

D
1
APTITUDK TOTAL 

:=1=";'""" 
maritime à la profession 

1 

agricole 

1 

Présent 32 2 

1 

4 38 

1 

Reçus. 19 2 2 23 

Il faut ajouter que, sur le plan scolaire, 12 garçons ont obtenu 
le Certificat d'études primaires et 1 le Brevet d'études du pre
mier cycle. 

L'Institution publique d'Education Surveillée de Belle-Ile-en
Mer est réservée actuellement aux mineurs les plus jeunes âgés 
de 14 à 16 ans au moment de leur entrée. Le climat maritime semble 
contre-indiqué aux pulmonaires et aux grands nerveux. 
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III. -Neufchâteau- Vosges (Tél. 235, Neufchâteau) 

Situation: 1 km environ de Neufchâteau. Gare d'accès : Neufchâ
teau. Climat de l'est. 

L'Etablissement. 

L'Intitution publique d'Education Surveillée de Neufchâteau 
a été créée _en 1946 _da~s une ancienne caserne, composée d'un ensem
b~e ~~ pavrllons, sltuoo en bordure de l'agglomération. La cession 
defimtrve du domaine au Ministère de la Justice a été réalisée par 
un arrêté du 12 octobre 1955 (J. O. du 22). 

' 
Caractéristiques éducatives. 

, Ce,tte maiso~ n'a ~u_cun pass~ p~nitentiair~. Elle a appliqué 
~emblee ~~ systeme ongmal de selectwn des mmeurs. La réparti
hon des eleves en groupes s'effectue suivant les dominantes carac
térielles : jeunes évolués intellectuellement actifs nonchalants 

h . ' ' P ysiques et moraux, actifs opposants, retardés physiologiques. 
Ch_aqu~ groupe comprenant de 12 à 15 élèves, loge dans un local 
~m. l~u est propre. Certains dortoirs sont aménagés en chambres 
mdrvrduelles. 

Les activités dirigées et les sports sont très développés 8 
Neufchâteau. Les activités dirigées fonctionnent le plus souvent 
sous l~ f_orme de club de loisirs. Les activités les plus diverses 
sont amsi proposées aux élèves : construction de modèles réduits 
T.S.F., reliure, etc... ' 

Au point de vue sportif, en particulier, les élèves reçoivent 
un entraînement poussé dans des domaines très divers allant de 
la natation à l'escrime et: au vol à voile. L'établissement a pu amé
nage_r un gy~nase ~paCieux _et bien équipé qui rend possible la 
pratrq~e de l educ~tr~n physique et des sports, même par temps 
d_e p~me. Les asso:Iatwns sportives de la ville ont demandé l'auto
nsat~on de se servir de cette salle pour leur entraînement. Désormais 
des Jeunes du dehors fréquentent le gymnase de l'établissement. 

Des résultats excellents sont enregistrés chaque année. En 1955 
117 brevet~ sportifs ont été décernés, ainsi que 68 diplômes d~ 
gr~m~ste _sni_~ple, 96 de sauveteur gymnaste_, 46 de sauveteur nageur. 
L eqmpe Junwr de cross-country a remporté le championnat dépar
tement:al et le championnat d' Aeadémie ct s'est classée 10e aux 
champwnnats de France. Les équipes de volley-baU, de hnnd-ball 
et de b~~kct _ont remporté les championnats (juniors) départemen
taux. L etabhssement a, en outre, remporté la première place au 
classement national du palmarès des brevets de sauveteur gym
naste. 

, Au cours de l'été 1955, 12 élèves ont participé à un camp iti
neran_t _dans l~s Hautes-Vosges, et 15 à un camp fixe au bord de 
la Mediterranee. 

, , LI: préparation au service militairè est en outre organisée ù 
l etablissement pour les garçons les plus âgés. En 1955, 11 d'entre 
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eux ont obtenu le Brevet de préparation militaire élémentaire, 
8 le Brevet de conduite auto et 8 le Brevet d'aide mécanicien d'avia
tion. 

Formation professionnelle. 

L'apprentissage est extrêmement développé à Neufchâteau. 
Uniquement industriel, il assure la formation ~es mineurs. da~s 
les branches suivantes : ajustage, tournage, fraisage, menmsene, 
forge-serrurerie, maçonnerie, cordonnerie, plomberie, couverture, 
peinture. Des résultats très satisfaisants sont enregistrés aux ses
sions d'examens professionnels. 

En 1955, les diplômes suivants ont été obtenus : 

1 

CERTIFICATS FOR;\IATION 

EXAMENS n'APTITUDE PROFESSIONNELLE TOTAL 
professionnelle accélérée 

Présentés. 66 84 150 

Reçus ta 65 105 
1 

Trois garçons ont, en outre, obtenu le Certificat d'études pri
man·es. 

L'Institution publique d'Education Surveillée de Neufchâteau 
reçoit des garçons âgés de 16 à 18 ans à l'entrée. Elle convient 
particulièrement aux mineurs qui relèvent d'un régime éducatif 
libéral et pour lesquels la formation professionnelle doit s'accompa
gner d'une bonne organisation des loisirs. 

IV. - Saint-Hilaire - Vienne 
(Tél. 14, à Fontevrault -Maine-et-Loire) 

Situation : Commune de Roiffé (Vienne). L'agglomération la plus 
voisine est Fontevrault (Maine-et-Loire) à 3 km. Gare 

J d'accès : Saumur, à 18 km. 

L'établissement. 

L'Institution publique d'Education Surveillée de Saint-Hilaire, 
ancien établissement réformé à partir de 1938, est située au milieu 
d'un vaste domaine de 400 ha de landes, de bois et de terre culti
vable. 

Caractéristiques éducatives. 

L'effectif des élèves est divisé en deux sections : industrielle 
et agricole. A l'intérieur de ces sections les élèves sont affectés à 
des groupes, suivant leur année d'apprentissage. D'importants tra-
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vaux _ont ~e;rn_;is de doter tous les groupes de locaux adéquats avec 
dortoirs divises en chambres individuelles. L'inconvénient résultant 
de la situation très isolée de l'établissement a été corrigé, dans 
la mesure du possible, par différentes mesures d'ordre éducatif : 

- Accueil dans des familles à Saumur : 

. ~a direction de l'établissement a pu organiser avec la parti
CipatiOn de familles saumuroises un service d'accueil pour les 
mineurs dépourvus de milieu familial. 

- Déplacements sportifs : 

Les nombreux déplacements sportifs organisés par la maison 
procurent aux élèves des contacts indispensables avec le dehors. 

. . Les élèves participent librement aux différentes activités 
dmgées. Les sports sont pratiqués par tous les garçons : 76 ont 
obten~ en f955 le Brevet sportif populaire. Les équipes sportives 
ont dispute de nombreuses rencontres à l'extérieur et se sont bien 
comportées. 

La préparation au service militaire est assurée à l'établisse
ment. En 1955, 14 garçons ont notamment obtenu le Brevet d'apti
tude à l'emploi de parachutiste. 

~u, co,urs ?e l'été 1955, trois camps de vacances ont été 
orgamses a Samt-Jean-de-Monts (Vendée) auxquels 27 garçons 
ont pu participer. ' 

Enseignement professionnel. 

~'ens~ignem~nt professionnel est industriel et agricole. Dans le 
d~mame m:dustnel, les fonnations assurées sont les suivantes : 
aJustage-tourna~e, ~orge~s~r;urerie, maçonnerie, menuiserie, pein
ture, cordonn;ne,, ele~tnCite, charronnage. Certains ateliers sont 
actuellement reamenages dans des locaux vastes et clairs construits 
par les n_;ineu_rs , eu,x-mê~es. Dans la section agricole, les élèves 
sont places so~t a 1 horticulture, soit à l'élevage-laiterie, soit à la 
mécanique agncole. 

En 1955, les résultats suivants ont été obtenus aux examens 
de fin d'apprentissage : 

1 

CEIITIFICATS CEnTIFJCATS FOHl!ATJON FIN 
1 EXAMENS d'aptitude d'aptituùe professionnelle 

BllmTS D' APT!Tl'DE 
d'apprenti~s;~.ge TOTAL 

professionnelle aux métiers accélérée lll'ti!mnHI ;'1la profession agric~le 

---
Présentés 32 8 32 19 9 100 

Reçus. 11 8 2> 15 \) 67 
1 

En outre, le Certificat d'études primaires a été décerné à 
17 garçons. 
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L'Institution publique d'Education Surveillée de Saint-Hilaire 
reçoit les mineurs âgés de 16 à 18 ans à l'entrée. Son organisation 
la rapproche, notamment par la répartition des élèves en années 
d'apprentissage, des intcmats d'ense'ignements technique ou agricole. 

V. - Saint-Jodard - Loire 
(Tél. 4, à Saint-Jodard) 

Situation : Commune de Saint-Jodard. Entre Roanne et Saint
Etienne, sur un plateau que bordent les monts du Lyon
nais et du Forez. Gare d'accès : Saint-Jodard (500 m), 
25 km de Roanne. Climat rude, mais sain . 

L'établissement. 
L'Institution Publique d'Education Surveillée de Saint-Jodard 

occupe les anciens bâtiments d'un séminaire qui, transformé en 
sanatorium en 1905, puis désaffecté, fut acquis en 1939 par le Minis
tère de la Justice. L'Institution a été ouverte en 1944, après d'im
portants travaux de réfection et d'aménagement. 

Caractéristiques éducatives. 

Saint-Jodard est, avec Belle-Ile, l'une des deux maisons qui 
reçoivent les mineurs les plus jeunes, âgés de 14 à 16 ans à l'entrée. 
Cette maison, sans aucun passé pénitentiaire, met l'accent à la fois 
sur le travail professionnel et scolaire, sur la vie de groupe et 
sur l'organisation des loisirs. 

Les mineurs sont répartis en groupes d'âge. Les dortoirs sont 
divisés en chambrettes individuelles. 

Les élèves suivent les activités dirigées et pratiquent les sports. 
En 1955, 91 ont été reçus au Brevet Sportif Populaiœ. Les équipes 
de foot-ball, de basket-bail, de volley-bali et d'athlétisme ont, en 
outre, participé à des championnats locaux et y ont obtenu des 
résultats satisfaisants. 

La préparation militaire est égRlement organisée i\ l'0+::~hlissc
ment. Au cours de l'année écoulée, 22 garçons ont obtenu le Brevet 
de Préparation militaire élémentaire. 

Pendant l'été 1955, 25 garçons ont, en outre, campé en Savoie 
sous le contrôle d'une association privée et 25 autres ont participé 
à un camp organisé par l'établissement. 

Formation professionnelle. 

L'apprentissage est assuré dans les spécialités suivantes : ajus
tage, tournage, fraisage, métaux en feuilles, plomberie sanitaire, 
forge-serrurerie, menuiserie, peinture, cordonnerie, maçonnerie. 
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Les résultats des examens professionnels de juin 1955 sont les 
8Uivants: 

1 CERTIFICATS EXAMENS DE FIN 

EXAMENS D'APTITUDE D'APPRENTISSAGE TOTAL 

1 profer.sionnelle artisanal 

-· 
Présentés 32 lt9 81 

1 
Reçus 30 20 50 

Dix-neuf garçons ont été reçus au Certificat d'études pri
maires. 

L'Institution Publique d'Education Surveillée de Saint-Jodard 
convient particulièrement aux mineurs de 14 à 16 ans, de la région 
lyonnaise, des régions du centre et du midi. 

Saint-Maurice - Loir-et-Cher 
(Tél. 34, à Lamotte-Beuvron) 

Situation : Commune de Lamotte-Beuvron, en Sologne. Gare d'ac
cès : Lamotte-Beuvron. Climat doux, mais pluvieux. 

L'établissement. 

L'Institution publique d'Education Surveillée de Saint-Maurice 
a été installée dans un ancien rendez-vous de chasse de Napoléon 
III, en 1872. Cette maison est la première réformée parmi les ancien
nes maisons d'éducation surveillée. Elle est devenue, dès 1936, une 
véritable école professionnelle industrielle et agricole. 

L'aménagement des ateliers, aussi bien que l'équipement du 
personnel technique, ont permis, depuis des années, la mise au point 
d'un apprentissage parfaitement adapté aux besoins des mineurs 
difficiles. 

Caractéristiques éducatives. 

Saint-Maurice a suivi pendant longtemps la répartition des 
élèves selon la méthode progressive ou échelonnée. A l'heure actu
elle, et après une évolution lente, mais systématique, ce système 
classique a été écarté. On trouve désormais deux sortes de groupes: 
des groupes à encadrement permanent, et trois groupes ne compor
tant qu'un encadrement très léger; dans ces derniers les mineurs 
vivent dans un régime de self-government. 

Les dortoirs sont les uns collectifs (contenance maximum 24 
lits), les autres individuels. 

Tous les élèves suivent des activités dirigées et pratiquent des 
sports. Au cours de l'année 1955, 39 garçons ont obtenu le Brevet 
sportif populaire. Les équipes sportives ont participé à divers 

225 

championnats et y ont obtenu de bons résultats. L'équipe de cross
country s'est classée ge au championnat de France de l'Office du 
Sport scolaire et universitaire. 

La préparation au service militaire est, en outre, assurée à 
l'intérieur de l'établissement, En 1955, 16 garçons ont obtenu le 
Brevet de formation prémilitaire et l'équipe de l'Institution s'est 
classée première au Concours du Pentathlon de la première Région 
militaire. 

Formation professionnelle. 

L'apprentissage est très poussé, dans des domaines divers. Au 
point de vue industriel, les formations suivantes sont assurées : 
ajustage, tournage, mécanique rurale, serrurerie, menuiserie, char
ronnage, maçonnerie, ciment armé, peinture, plâtrerie, dessin indus
triel. La section agricole comprend les sous-sections ci-après : éle
vage, sylviculture, viticulture, laiterie, horticulture. 

Chaque année, les élèves de Saint-Maurice se voient décerner 
de nombreux diplômes professionnels. En 1955, les résultats obte
nus ont été, ainsi, les suivants : 

TOTAL 
CE~TIFICATS 1 CE~lTIFICATS 1 'llRF.YETS 

IJ . .\ PTIT U IJ F. l D A PTITV IlE ' D APPRENTISSAGE 

professionnelle j aux métiers 1 agricole 

1 1 

1 :: 1 

! 

1---1 
111 1 

72 

Présentés 80 18 

Reçus 52 13 

Ont été, en outre, décernés 26 Certificats d'Etudes Primaires 
et 4 Brevets d'études du premier cycle. 

L'Institution publique d'Education Surveillée de Saint-Mau
rice reçoit les mineurs âgés de 16 à 18 ans à l'entrée, et plus par
ticulièrement ceux dont les aptitudes permettent d'envisager une 
spécialisation professionnelle très poussée. 

VII. - Brécourt - Seine-et-Oise 
(Tél. 13, à Labbeville) 

Situation : Commune de Labbeville, à 1 km 500. Gare d'accès : 
Valmondois ou Pontoise (6 à 8 km). Climat de l'Ile
de-France. 

L'Etablissement. 

Le domaine de Brécourt (69 ha) a été acquis en 1946. Il se 
trouve à environ 40 km de Paris. Get établissement est du type 
pavillonnaire. Il est situé dans un cadre exceptionnel, et dispose 

8 



LA PROTECTION DE L'ENFANCE 

d'installations modernes et d'un personnel sélectionné. Deux pavil
lons de 24 places, spécialement étudiés pour la rééducation des 
filles, ont été achevés en 1955. 

Caractéristiques éducatives. 

Le régime de Brécourt est fondé sur le principe de l'éducation 
familiale réalisée par la répartition des élèves en petits groupes 
de 8. Chacun de ces groupes disp@se d'un appartement qui lui est 
propre, comprenant : chambres d'habitation où les mineures pren
nent leurs repas, chambrettes individuelles pour chaque élève, cham
bre pour l'éducatrice, et sanitaires. 

Comme dans la vie normale, l'élève quitte l'appartement pour 
se rendre en classe, à l'atelier ou aux autres activités extérieures. 
Elle revient chez elle pour les repas, les loisirs, la veillée. 

La formation ménagère est assurée par l'éducatrice à l'intérieur 
de l'équipe. Toutes les élèves passent à tour de rôle à la cuisine 
et font le service. 

Les activités dirigées sont très développées à Brécourt, ainsi 
que la pratique des sports. Un étang situé dans le parc de l'établis
sement, spécialement aménagé, permet d'organiser en été des bai
gnades quotidiennes. 

En 1955, deux camps ont eu lieu à Berneval, près de Dieppe. 
Plusieurs groupements concourent à la formation artistique des 
jeunes filles. Il existe également un groupe de scoutisme féminin. 

L'établissement assure le reclassement social progressif des 
mineures. Il a été possible à l'Administration, en 1955, d'acquérir 
une maison à Asnières, dans la banlieue parisienne, en vue de 
l'installation d'un foyer de semi-liberté qui permettra de faciliter 
le retour à la vie normale des mineures privées du milieu familial. 

Formation professionnelle. 

L'apprentissage est industriel et agricole. Les enseignements 
techniques sont les suivants : coupe-couture, broderie-lingerie, coif
fure, repassage, enseignement commercial, enseignement ménager. 
Une ferme permet, en outre, de donner une formation agricole 
dans l'horticulture notamment. ' 

En 1955, les résultats suivants ont été obtenus aux examens 
de fin d'apprentissage : 

1 CERTIFICATS FORMATION 
EXAMENS BREVETS n'APTITUDE PROFB8SI01'1~ELLE TOTAL 

INDUSTRIELS professionnelle auélerée 

Présentés . 1 11 3 15 

Reçu• 1 10 3 1~ 
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L'Institution publique de l'Education Surveillée de Brécourt, 
dont la capacité a été augmentée grâce à la construction de deux 
pavillons, est désormais en mesure de recevoir en plus grand nombre 
les jeunes filles dont les juges des enfants estiment le placement 
inopportun dans des établissements à caractère religieux. Il va de 
soi que le placement dans cet établissement ne saurait être considéré 
comme une mesure plus sévère qu'un placement dans erne institu
tion privée. Les installations matérielles et le personnel de Bré
court sont en mesure actuellement d'assurer une rééducation très 
efficace pour les mineures aptes à un apprentissage professionnel. 
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PARAGRAPHE Il 

INSTITUTIONS PRIVÉES HABILITÉES 
A RECEVOIR DES MINEURS DÉLINQUANTS 

ET DES MINEURS EN DANGER 

Nomenclature 

1. - COUR D'APPEL D'AGEN 

1. - Département du LOT-ET-GARONNE: 
A. - Garçons: Néant. 
B. - Filles : Néant. 

2. - Département du GERS : 

A. - Garçons: Néant. 
B. - Filles: Néant. 

3. - Département du LOT : 

A. - Garçons: Néant. 
B. - Filles: 

- Refuge de la Miséricorde, 1 2, cours de la Grande· Education 
Chartreuse à CAHORS. Internat 
Tél. : 730 CAHORS C.C.P. : TOULOUSE 410-15 

Il. - COUR D'APPEL D'AIX-EN-PROVENCE 

1. - Département des BOUCHES-DU-RHONE : 
A. - Garçons : 

- Société Marseillaise de Patronage contre le Danger Education 
Moral, 42, rue des Vertus à MARSEILLE. Internat 
Tél. : GARIBALDI 29-76 C.C.P. : 287-21 MARSEILLE 

- Société Marseillaise de Patronage contre le Danger Education 
Moral (Annexe de la précédente), LA LOUVE par Internat 
AUBAGNE. 
Tél. : 138 à AUBAGNE 

- Œuvre de l'Enfance Délaissée, Centre d'Apprentissage 
de l'Abbé Fouque, chemin de Saint-Tronc à MAR
SEILLE. 
Tél. : PRADO 93-36 C.C.P. : 703-84 MARSEILLE 

Education 
Infernal 
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Institution Médico-pédagogique du C.O.S.O.R., Domaine 
de SAINT-YVES, Les Pinchinats, AIX-EN-PROVENCE. 
Tél. : 6 à AIX C.C.P. : 1681-41 MARSEILLE 

B. - Filles: 

Œuvre N.-D. de Charité, Monastère du Saint-Cœur 
de Marie, Chemin de la Colline, LE CABOT - MAR
SEILLE. 
Tél. : PRADO 95-20 C.C.P. 337-06 MARSEILLE 

Préventorium Saint-Joseph du Cabot, (Etablissement de 
caractère médico-pédagogique), LE CABOT - MAR
SEILLE. 
Tél. : PRADO 95-20 

Etablissement de N.-D. de Charité du Refuge dit Saint
Michel, 145, boulevard Baille à MARSEILLE. 
Tél. : GARIBALDI 60-38 C.T.G. : 2787 MARSEILLE 

Bon-Pasteur, faubourg Mouleyris à ARLES. 
Tél. : 4-23 à ARLES C.C.P. : 283-72 MARSEILLE 

2. - Déparlemen~ des ALPES-MAR!TIMES: 

A. - Garçons : 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Externat 

Education 
Internat 

Externat 

Fondation Lenoir, chemin de la Lanterne à NICE. Observation 
Tél. : 650-59 NICE C.C.P. : 41-963 MARSEILLE Internat 

Centre d'Apprentissage « Le Vieux Château » à 
MOUANS-SARTROUX. 
Tél : 35 à MOUANS-SARTROUX 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, avenue Montrose à CANNES. 
Tél. : 922-87 C.C.P. : 113-25 MARSEILLE 

C. - Associations habilitées (1 ) 

- Association Départementale de Sauvegarde, 2, place 
Defly à NICE. 
Tél. : 534-03 C.B. : 51-383, Crédit Commercial de France 

(Gère les centres Fondation Lenoir et le Vieux Château) 

3. Département du VAR: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 23, chemin de Plaisance à TOULON. 
Tél. : 46-59 C.C.P. : 1511-22 MARSEILLE 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

(1) Ne sont relevées dans la présente liste que les associations gérant un éta
blissement ou un loyer ou pratiquant le placement familial. 
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4. - Département des BASSES-ALPES : 

A. Garçons : Néant. 

B. Filles : Néant. 

Ill. - COUR D'APPEL D'AMIENS 

1 . - Département de la SOMME : 

2. 

A. - Garçons : 

Foyer Educatif Picard « Général-Leclerc », Nouvel Hô
pital à AMIENS. 
Tél. : 55-85 et 67-36 C.C.P. LILLE 5006-99 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 45, rue Pointin à AMIENS. 
Tél. : 41-97 C.C.P. : 268-48 PARIS 

C. - Garçons et Filles : 

Patronage des Enfants Moralement Abandonnés, 18, 
rue Lamartine à AMIENS. 
Tél. : 47-56 C.C.P. : 493-89 LILLE 

Département de l'AISNE : 

A. - Garçons : 

Notre Maison, Asile Evangélique de LEME. 
Tél. : 1 à LEME C.C.P. : 2336-99 PARIS 

B. - Filles : Néant. 

3. - Département de l'OISE : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

IV. - COUR D'APPEL D'ANGERS 

1. - Département du MAINE-ET-LOIRE: 

A. - Garçons : 

23i 

Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Placement 

Education 
Internat 

Centre d'Observation «Le Colombier» à SAINT-BAR- Observation 
THELEMY d'ANJOU. Internat 
Tél.: 23 à SAINT-BARTHELEMY-D'ANJOU 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 1, avenue du Maréchal-Leclerc à CHOLET. 
Tél. : 2-93 C.C.P. : 205-48 NANTES 

- Bon-Pasteur, 3, rue Brault à ANGERS. 
Tél. : 37-42 C.C.P. : 417-75 NANTES 

Education 
Internat 

Education 
Internat 
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Bon-Pasteur à SAINT-HILAIRE-SAINT-FLORENT. 
Tél. : 10 C.C.P. 284-90 NANTES 

- Bon-Pasteur de Nazareth « Les Genêts », chemin de 
Nazareth à ANGERS. 
Tél. : 45-84 C.C.P. : 388-02 NANTES 

C. - Associations Habilitées : 

- Associations Régionales de Sauvegarde, 33, boulevard 
du Roi-René à ANGERS. 
Tél. : 45-55 à ANGERS C.C.P. : 1501-72 NANTES 

(Gère le Centre Le Colombier) 

2. - Département de la MA YENNE : 

A. - Garçons : 

- Association Chanteclair, Maison d'Education Corbusson, 
SAINT-BERTHELIN-LES-LAVAL. 
Tél. : 20 à LAVAL C.C.P. : 1128-55 RENNES 

B. - Filles : Néant. 

3. - Département de la SARTHE : 

A. - Garçons : 

- Centre d'Education « Montjoie» à SAINT-GERVAIS
DE-VIC. 
Tél.: 5 à St-GERVAIS-de-VIC C.C.P. : 675-689 PARIS 

B. - Filles: 

- Monastère de N.-D. de Charité du Refuge 30 rue de 
la Blanchisserie au MANS. ' ' 
Tél. : 12-53 C.C.P. 1255-75 RENNES 

V. - COUR D'APPEL DE BASTIA 

1. - Département de la CORSE : 

A. - Garçons : 

- Le Centre Sampiero Corso, LA CAROSACCIA à AJAC
CIO. 
Tél.: 612 C.C.P. : 3225 AJACCIO 

B. - Filles: 

- Bon-Pasteur, 13, rue Sainte-Elisabeth à BASTIA. 
Tél. : 711 C.C.P. : 3359 AJACCIO 

C. - Associations Habilitées : 

- Association Départementale pour la Sauvegarde Palais 
de Justice à AJACCIO. ' 
Tél.: 147 à AJACCIO C.T.G.: 995 AJACCIO 

(Gère le Centre Sampiero Corso) 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 
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VI. - COUR D'APPEL DE BESANÇON 

1. - Département du DOUBS : 

A. - Garçons : 

Centre de Rééducation de GRANGE-LA-DAME. 

Foyer de Semi-Liberté de la Croix-d'Or (Annexe du 
précédent) à MONTBELIARD. 
Tél.: 1-42 

23S 

Education 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Foyer d'Apprentis de PALENTE-BESANÇON. Education 
Tél. : 37-01 C.C.P. : 5510-90 DIJON Semi-Liberté 

B. - Filles: 

Etablissement N.-D. de Charité du Refuge, 1 0, rue 
Vieille-Monnaie à BESANÇON. 
Tél. : 48-73 C.C.P. :1086-24 DIJON 

C. - Associations Habilitées : 

- Association Les Foyers Comtois, 9, rue de Moncey à 
BESANÇON. 
Tél. : 35-21 C.C.P. : 1190-49 DIJON 

(Gère les Centres de Palante et de Dampierre (H.-S.) 

- Association de Placement de l'Enfance Moralement 
Abandonnée, 5, rue de la Sous-Préfecture à MONTBE
LIARD. 
Tél. : 1-91 à MONTBELIARD C.C.P. : 136-45 DIJON 

(Gère les Centres de Grange-la-Dame et Croix-d'Or) 

2. - Département de la HAUTE-SAONE : 

A. - Garçons : 

Ecole de Réforme Saint-Joseph à FRASNE-LE-CHATEAU. 
Tél. : 4 FRASNE-le-CHATEAU C.C.P. : 204-17 DIJON 

Centre Educatif et Professionnel de FROTEY-LES-VESOUL. 
Tél.: 5 C.C.P. : 3402-48 et Compte T.G. no 1390 VESOUL 

Foyer de DAMPIERRE-SUR-SALON. 
Tél. : 6 C.C.P. : 901-69 DIJON 

B. - Filles : Néant. 

C. - Associations Habilitées : 

- Association Haute-Saônoise de Sauvegarde, Palais de 
Justice à VESOUL. 
Tél.: 190 

(Gè<e le Centre de FROTEY-les-VESOUL) 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 
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3. - Département du JURA : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 14, avenue de Besançon à DOLE. 
Tél. : 709 C.C.P. : 102-650 DIJON 

4. -Territoire de BELFORT: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Patronage Sainte-Odile, 50, Grande-Rue à BAVILLERS. 
Tél. : 7-58 à BELFORT C.C.P. : 526-17 DIJON 

VIl. - COUR D'APPEL DE BORDEAUX 

1 . - Département de la CHARENTE : 

2. 

A. - Garçons : 

Patronage des Enfants en Charente, LE POINTAUD, par 
MONTMOREAU. 
Tél. : 12 à St-Eutrope C.C.P. : 400-80 BORDEAUX 

Œuvre Marie-Mère-des-Pauvres, rue de la Charité, 
les Trois-Chênes à ANGOULEME. 
Tél. : 20-52 C.C.P. : 982-00 BORDEAUX 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur à SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE. 
Tél. : 7 è SA!NT-YRIEX C.C.P. : 243-22 BORDEAUX 

Œuvre des Ateliers Féminins Jehanne-d'Arc, rue de 
l'Echassier à COGNAC. 
Tél. : 2-44 à COGNAC C.C.P. : 771-23 BORDEAUX 

Département de la DORDOGNE : 

A. - Garçons : 

Centre Educatif de Garçons de la Grange à SAINT
JORY-DE-CHALAIS. 
Tél. : 1 à St-JORY-de-CHALAIS Compte B. 55-46 Sté Gle à 
PERIGUEUX 

Association Education et Rééducation, Château de la 
Rousselière par RUDEAU-LADOSSE. 
Tél. : 4 à LADOSSE C.C.P. : 1686-38 BORDEAUX 

B. - Filles: 

Centre Educatif de Filles de Château-Rivière à BER
GERAC. 
Tél. : 903 Compte B. 55-47 Sté Gle à PERIGUEUX 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Placement 

Internat 

Educatipn 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Accueil 
Education 

lnternor 

EducaTion 
Internat 

Accueil 
Education 

Jnternat 
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C. - Associations Habilitées : 

Association Départementale pour la Sauvegarde, Palais 
de Justice à PERIGUEUX. 
Tél. : 17-52 à PERIGUEUX 

(Gère les Centres de LA GRANGE et de CHATEAU-RIVIERE) 

3. - Département de la GIRONDE : 

A. - Garçons : 

Œuvre du Refuge des Enfan!·s Abandonnés ou Délaissés 
de la Gironde, 21, rue Ducau à BORDEAUX. 
Tél. : 822-02 C.C.P. : 447-20 BORDEAUZ 

Association de la Providence du Prado, « Prado Saint
Louis» au PONT-DE-LA-MAYE par VILLENAVE-D'OR
NON. 
Tél.: 17 C.C.P.: 1335-85 BORDEAUX et C.C.P.: 760 LYON 

Colonie Enfantine « Alfred-lecoq » à LEOGNAN. 
Tél. : 42 à LOEGNAN C.C.P. : 2490-41 BORDEAUX 
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Education 
Internat 

Education 
Internat 

Centre d'Accueil « Macanan » à BOULIAC. Accueil 
Tél. : 6 à BOULIAC C.C.P. : 2490-41 BORDEAUX Observation 

Internai 

Fédération des Œuvres Girondines de Protection de 
l'Enfance, 168, cours de l'Argonne à BORDEAUX. 
Tél. : 899-40 à BORDEAUX C.C.P. : 865-46 BORDEAUX 

Educat1o .. 
Infernal 

Placements 

Centre d'Observation Médico-Psychologique de Gor- Observation 
çons, Domaine de Saint-Denis à AMBARES. Internat 
Tél. : 48 à AMBARES C.C.P. : 230-53 BORDEAUX 

B. - Filles: 

Solitude de Nazareth, 239, rue Saifi~-!?-<>nès à BOR
DEAUX. 
Tél. : 871-14 à BORDEAUX C.C.P. : 1573-74 

La Miséricorde, 64, rue Paul-louis-lande à BORDEAUX. 
Tél. : 856-94 C.C.P. : 866-68 BORDEAUX 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

le Centre d'Observation Médico-Psychologique, Do- Observation 
maine de Millefleurs à CADAUJAC. Internat 
Tél. : 29 à CADAUJAC C.C.P. : 221-45 BORDEAUX 

Association «Marie-de-luze», Foyer de Semi-liberté, 
85, rue laroche à BORDEAUX. 
Tél. : 849-23 C.B. : 7834 Sté Bordelaise de Crédit 1. et C. 

C. - Associations Habilitées : 

Association Régionale de Sauvegarde (Région de Bor
deaux), 35, cours de Verdun, BORDEAUX. 
Tél. : 65-61 C.C.P. : 1508-46 BORDEAUX 

(Gère les Centres d'Ambares et de Cadaujac) 

Educatioi1 
Semi-liberté 
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VIII. - COUR D'APPEL DE BOURGES 

1 . - Département du CHER : 

A. - Garçons : 

Centre du Grand-Aubilly à AVORD. 
Tél. : 23 à AVORD 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 33, avenue Jean-Jaurès à BOURGES. 
Tél. : 16-20 C.C.P. : 173-49 PARIS 

C. - Associations Habilitées : 

- Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence, Palais 
de Justice à BOURGES. 
Compte B. 303-103 Banque de France 

(Gère le Centre du Grand Aubilly) 

2. - Département de l'INDRE : 

A. - Garçons : 

Le Centre d'Accueil de JEU-LES-BOIS. 
Tél. : 4 - C.C.P. : 229 LIMOGES et Compte B. R.V. 107-51 
CHATEAUROUX 

B. - Filles : Néant. 

3. - Département de la NIEVRE : 

A. - Garçons: Néant. 

B. - Filles: Néant. 

IX. - COUR D'APPEL DE CAEN 

T. - Département du CALVADOS: 

A. - Garçons : 

Accueil 
Education 

Internat 

Education 
Internat 

Accueil 
Education 

Internat 

Centre d'Observation de « Champ-Goubert » à EVRECY. Observation 
Tél. : 6 à EVRECY C.C.P. : 121-416 ROUEN Internat 

- Le Foyer de Semi-Liberté « Henri-Guibe », quai Ven
dœuvre à CAEN. 
Tél. : 38-06 C.C.P. : 177-01 ROUEN 

B. - Filles: 

Refuge de N.-0. de Charité de Caen à CORMELLES
LE-ROYAL. 
Tél. : 30-15 C.C.P. : 1045-70 ROUEN 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Internat 

ANNEXE IV 

C. - Associations Habilitées : 

Société Calvadosienne de Protection de l'Enfance, Pa
lais de Justice à CAEN. 
Tél. : 32-02 à CAEN C.C.P. : 873-34 ROUEN 

(Gère les Centres Champ-Goubert et Henri-Guibe) 

2. - Département de la MANCHE : 

A. - Garçons : 

L'Hermitage de Tatihou à SAINT-VAST-LA-HOUGUE 
(lie de TATIHOU). 
Tél. : 7 C.C.P. : 276-39 ROUEN 

B. - Filles: 

- Monastère N.-D. de Charité du Refuge, 63, rue Thiers 
à VALOGNES. 
Tél.: !82 C.C.P. : 1268-81 PARIS 

C. - Associations Habilitées : 

- Association de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Ado
lescence, Inspection Académique de la Manche à SAINT
LO. 

(Gère l'Ermitage de TATIHOU) 

3. - Département de l'ORNE : 

A. - Garçons: Néant. 

B. - Filles: 

Solitude des Petits-Châtelets, route des Petits-Châtelets 
à ALENÇON. 
Tél. : 4-58 C.C.P. : 201-16 PARIS 

X. - COUR D'APPEL DE CHAMBERY 

1. - Département de la HAUTE-SAVOIE: 

A. - Garçons : 
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Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Foyer de Semi-Liberté «Le Logis:., PETIT-BROGNY, Education 
ANNECY. Semi-Liberté 
Tél. : 27-46 C.C.P. : 3772-69 LYON Internat 

B. - Filles: Néant. 

C. - Associations habilitées : 

- Association Notre-Dame-de-la-Montagne, PETIT-BROGNY 
ANNECY. 

(Gère le Foyer «Le Logis») 
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2. - Département de la SAVOIE: 

A. - Garçons : 

Centre de l'Etape à VOGLANS par LE VIVIERS. Education 
C.C.P. : 2021-69 Semi-Liberté Tél.: 4 

Centre de mineurs « la Belle Etoile » à MERCURY
GEMILLY. 
Tél.: 8 C.C.P.: 1585-43 LYON 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 14, rue du Bon-Pasteur à CHAMBERY. 
Tél. : 11-38 à CHAMBERY C.C.P.: 442-75 LYON 

C. - Associations Habilitées : 

Comité Départemental de Sauvegarde, Palais de Jus
tice à CHAMBERY. 
Tél. : 8-40 ei 0-39 

(Gère le Centre de l'ETAPE) 

Xl. - COUR D'APPEL DE COLMAR 

1. - Département du HAUT-RHIN: 

A. - Garçons : 

Centre « le Vieil Armand » à l'Hôpital Psychiatrique 
de ROUFFACH. 
Tél. : 81 et 82 

Centre de la Ferme à MULHOUSE-RIEDISHEIM. 
Tél. : 60-76 

Institut Médico-Pédagogique Saint-Jacques à ILLZACH. 
Tél. : 71-45 à MULHOUSE 

B. - Filles: 

rue du Bon-Pasteur à MULHOUSE-

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Bon-Pasteur, 9, 
MODENHEIM. 
Tél. : 29-41 Internat 

Compte B. 3096 à la C.M.D.P. MULHOUSE Semi-Liberté 

C. - Associations Habilitées : 

Association Régionale pour la Sauvegarde 6, quai 
Saint-Nicolas à STRASBOURG. ' 

,<Gère les Centres «Le Vieil-Armand» et «La Ferme » 
Tel. : 34-10-94 C.C.P. : 550-55 STRASBOURG 

2. - Dépm~emen~ clu BAS-r!H!N : 

A. - Garçons : 

le Centre Régional d'Observation « Château 
terre » à STRASBOURG-BISCHEIM. 

d'Angle- Observation 

Tél. : 3-312-01 Internai 

ANNEXE IV 

Armée du Salut, Foyer du Jeune Homme, 42, avenue 
Jean-Jaurès à STRASBOURG-NEUDORF. 
Tél. : 34-20-92 C.C.P. : 400-39 STRASBOURG 

Etablissement Oberlin, Maison de Rééducation pour 
Jeunes Garçons à LABROQUE par SCHIRMECK. 
Tél. : 37 C.C.P. : 77-900 STRASBOURG 

Institution Mertian, La Commanderie à ANDLAU. 
(Mineurs de plus de 14 ans à ANDLAU, de moins de 14 
ans à EHL). 

C.C.P. : 518-61 STRASBOURG 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Foyer Oberholz à BOUXVILLER. Education 
Tél. : 43 C.C.P. : 270-66 STRASBOURG Semi-Libedé 

B. - Filles: 

Maison d'Education pour Jeunes Filles, 80, roule de 
Neuhof à STRASBOURG-NEUHOF. 
Tél. : 34-17-47 C.C.P. : 9202 STRASBOURG 

Education 
Internat 

Le Centre Régional d'Accueil et d'Observation, 80 route Observation 
de Neuhof à STRASBOURG-NEUHOF. Internat 
Tél. : 34-17-47 C.C.P. : 942-30 STRASBOURG 

Bon-Pasteur, l, rue du Bon-Pasteur à STRASBOURG. 
Tél. : 35-02-44 C.C.P. : 5905 STRASBOURG 

Institut Evangélique Psycho-Pédagogique « Le Freihof » 
à WANGEN. 
Tél. : 100 à WASSELONNE C.C.P. : 450-95 STRASBOURG 

Foyer Sainte-Marie-Madeleine, Maison Maternelle pour 
Filles-Mères, 143, route de Lyon à ILLKIRCH-GRAFFEN
STADEN. 
Tél. : 34-90-41 à STRASBOURG - Compte B. : 38-204 au 

C.I.A.L. STRASBOURG. 

C. - Associations Habilitées : 

Association Régionale pour la Sauvegarde, 6, quai 
Saint-Nicolas à STRASBOURG. 
Tél. : 34-10-94 C.C.P. : 550-55 STRASBOURG 

(Gère les Centres de NEUHOF et BISCHEIM) 

3. -- D6par~<'ment cle la MOSELLE : 

A. - Garçons : 

Le Centre du Château de lorry à LORRY-LES-METZ. 
Tél. : li à WOIPPY C.C.P.: 596-IB NANCY 

Œuvre des Orphelins Apprentis à GUENANGE. 
Tél. · 2::i2 à HAGONDANGE C.C.P. : 40-48 STRASBOURG 

B. - Filles: 

Bon-Posteur, 2, rue Paradis à METZ. 
1él. : 27-35 C.C.P. : 422-60 STRASBOURG 

Education 
Internai 

Educaiicn 
Internat 

Education 
Internat 

Accueil 
Internai 

Education 
lnlernot 

Education 
Internat 
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C. - Associations Habilitées : 

Comité Mosellan de Sauvegarde, 6 et 8, rue de Che
vremont à METZ. 

(Gère le Centre de LORRY) 

Xli. - COUR D'APPEL DE DIJON 

1. - Département de la COTE-D'OR : 

A. - Garçons : 

Société Beaunoise de Protection de l'Enfance, Palais de 
Justice à BEAUNE; Secrétariat : 8, rue Jules-Marey 
à BEAUNE. 
Tél. : 404 et 519 C.C.P. : 471-50 DijON 

Placement 

Le Centre Régional d'Observation, 7, rue Charles- Observation 
Poisot à CHENOVE. Internat 
Tél. : 32-49-30 à DIJON C.C.P. : 3402-43 DIJON 

Centre de Rééducation Professionnelle à MONTIGNY
SUR-VINGEAME. 
Tél.: 9 C.C.P. : 675-36 DIJON 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 32, rue Baudin à DIJON. 
T'l. : 32-15-07 C.C.P. : 268-08 DIJON 

C. - Garçons et Filles : 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Service d'Observation en milieu ouvert du C.R.O. de Observation 
Chenove, 7, rue Charles-Payot à CHENOVE. 
Tél. : 32-49-30 à DIJON 

D. - Associations Habilitées : 

- Association Régionale pour la Sauvegarde de Bour
gogne, Franche-Comté, Palais de Justice, 1 0, rue du 
Palais à DIJON. 
Tél. : 32-40-77 C.C.P. : 675-36 DIJON 

(Gère les Centres de CHENOVE et de MONTIGNY) 

2. - Département de la HAUTE-MARNE : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

3. - Département de la SAONE-ET-LOIRE: 

A. - Garçons : 

Prado de Salornay à HURIGNY. 
Tél. : 5 C.C.P. : 2037-32 LYON 

Education 
Internat 

ANNEXE IV 

B. - Filles: 

Centre d'Accueil de la Charité, 4, square de la Paix 
à MACON (Hospices Civils). 
Tél. : 0-49 C.C.P. : 3006-04 DIJON 

Xlii. - COUR D'APPEL DE DOUAI 

1. - Département du PAS-DE-CALAIS : 

A. - Garçons: Néant. 

B. - Filles: 

- Bon-Pasteur, 1 0, rue du Bloc à ARRAS. 
Tél. : 10-21 C.C.P. : 509-86 LILLE 

Bon-Pasteur, 15, place de Perpignan à SAINT-OMER. 
Tél. : 5-80 C.C.P. : 216-96 LILLE 

2. - Département du NORD : 

A. - Garçons : 

Foyer de Semi-Liberté, 169, rue de I'Abbé-Bonpain à 
MARCQ-EN-BARŒUL (Le Buisson). 
Tél. : 55-48-80. 

La Maison d'Enfants du Capreau, 88, rue Louise-Michel 
à WASQUEHAL. 
Tél. : 72-18-71 

Foyer de Semi-Liberté d'Hellemmes, 234, rue Jacquard 
à HELLEMMES. 
Tél.: Ill 

Foyer des Jeunes Travailleurs, « Le Gîte », 122, Boule
vard d'Armentières à ROUBAIX. 
Tél. : 7368-51 C.C.P. : 313-47 LILLE 
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Accueif 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Centre d'Observation et de Triage, 2, Avenue Pech à Observation 
LAMBERSART. Internat 
Tél. : 408. 

- Centre d'Apprentissage Artisanal, 8, rue de la Gare 
à PHALEMPIN. 
Tél.: 74 

Institut Médico-Pédagogique d'OXELEARE. 
Tél. : 1 à CASSEL - C.C.P. (de l'Association Régionale) : 
1204-40 LILLE 

Institut Médico-Pédagogique d'ARMENTIERES. 
Tél. : 9-75 C.C.P. : 5687 LILLE 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 8, rue Pharaon de Winter à LILLE. 
Tél. : 5517-75 C.C.P. : 484-45 LILLE 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 
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Bon-Pasteur, 80, rue Saint-Roch à MARCQ-EN-BA
RŒUL. 
Tél. : 55-55-42 C.C.P. : 230-02 LILLE 

Bon-Pasteur, 10, rue du Maréchal-Foch à LOOS. 
Tél. : 0-57 C.C.P. : 389-31 LILLE 

C. - Associations Habilitées : 

Société de Patronage de la Région du Nord, Centre 
de Formation Sociale, 10, rue de Tenremonde à LILLE. 

Compte B. : 92-23 (Banque DUPONT et Cie) à LILLE 
(Gère le Foyer de MARCQ-EN-BARŒUL, la Maison de 

CAPREAU et le Foyer d'HELLEMMES) 
Tél. : 54-66-76 LILLE C.B. : L. DUPONT 92-23 LILLE 

- Association « le Gîte», 122, boulevard d'Armentières 
à ROUBAIX. 
Tél. : 73-68-51. 

(Gère le Foyer des jeunes Travailleurs) 

- Association Régionale de Sauvegarde, 11, square Ra
meau à LILLE. 

Tél. : 54-68-04. 
(Gère le Centre d'Observation de LILLE, le Centre de 

PHALEMPIN el L'I.M.P. d'OXELAERE). 

XIV. - COUR D'APPEL D::: GRENOBi.t: 

1 . - Département cle la DROME : 

2. 

B. 

B. 

Filles : Néant. 

Filles: 

Bon-Pasteur, 7, rue Paul-Bert à VALENCE. 
Tél. · 8-99 C.C.P.: 504-13 LYON 

Déportement des HAUTES-ALPES : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

3. -- Département tle !'!SERE : 

A. - Garçons : 

Société Dauphinoise de Sauvetage, 19, rue du Doc
teur-Mazet à GRENOBLE. 

Tél.: 44-22-46. C.C.P.: 70-35 LYON 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur à SAINT-MARTIN-D'HÈRES près GRENOBLE. 
Tél.: 44-32-74. C.C.P.: 632-02 LYON 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Placement 

Education 
Internat 

ANNEXE IV 

XV. - COUR D'APPEL DE LIMOGES 

1 . - Département de la CORREZE : 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil « le Point du Jour » à DONZENAC. 
Tél. : 25-60-41. 

le Foyer de Semi-liberté (Même adresse). 

le Service de Placement Familial. 

B. - Filles : Néant. 

C. - Associations Habilitées : 

Association pour la Sauvegarde de la Corrèze, Palais 
de Justice à BRIVE. 
Tél. : 13-48 à BRIVE C.C.P. : 957-31 LIMOGES 
(Gère le Centre de DONZENAC, le Service de Placement 

Familial el le Foyer de Semi-Liberté) 

2. - Dép::~rtement de la CREUSE: 

A. Garçons : Néant. 

B. Filles : Néant. 

3. - Départemen~ de la HAUTE-ViENNE: 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil e't d'Observation Gilbert-Ballet, 46, 
rue Eugène-Varlin à LIMOGES. 

Tél. : 62-86 Compte B. : 0072-60 LIMOGES. 

B. - Filles: 

Institution Marie-Thérèse du Bon-Pasteur, 3, rue des 
Pénitents Blancs à LIMOGES. 
Tél. : 46-29 C.C.P. : 9384 LIMOGES 

Refuge Sainte-Madeleine, Filiale du Bon-Pasteur, 50, 
rue Croix-Verte à liMOGES. 
Tél. : 46-30 à LIMOGES C.C.P. : 1-12 LIMOGES 

C. -- Garçons et Filles : 

Association limousine de Sauvegarde, 18, boulevard 
Victor-Hugo à LIMOGES. 
Tél. : 72-06 C.C.P. : 508-75 LIMOGES 

D. - Associations Habilitées : 

Association pour la Protection de la Jeunesse Inadaptée, 
Hôtel de Ville à LIMOGES. 

Tél. : 38-04 
(Gère le Centre Gilbert-Ballet) 
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Accueil 
Education 

Internai 

Semi-Liberté 
Placement 

Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Placement 
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XVI. - COUR D'APPEL DE LYON 

1. - Département de l'AIN : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

2. - Département du RHONE : 

A. - Garçons : 

Centre de Réadaptation « Le Relais », 4, chemin Nico
las-Sicard à LYON. 
Tél. : 0-GA-99-26 

Ecole Professionnelle de SACUNY-BRIGNAIS. 
Tél. : 129-38 à LYON 

Le Prado de Saint-Romain au MONT D'OR par COUZON. 
Tél. : 10 à SAINT-ROMAIN C.C.P. :1640-35 LYON 

Le Prado du Cantin à FONTAINES-SAINT-MARTIN. 
Tél.: 29 C.C.P. : 2019-43 LYON 

Le « Foyer», chemin de Bordelan à VILLEFRANCHE
SUR-SAONE. 
Tél.: 6-61 C.C.P. : 3386-17 LYON 

B. - Filles: 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Centre d'observation « La Source », 121, chemin Bar- Observation 
thélémy-Buyer à LYON. Internat 

Tél. : O. G. 15-42 

- Monastère du Refuge Notre-Dame-de-Compassion, 169, 
chemin de l'Etoile d'Aiaï à LYON (5'). 

Tél. : 0-Fr-78-66 C.C.P. : 518-63 LYON 

- Refuge Saint-Michel, 69, rue des Macchabées à LYON 
(5'). 
Tél. : 0-Fr-35-12 C.C.P. : 764-01 LYON 

Bon-Pasteur, 27, chemin de Villeneuve à ECULLY. 
Tél. : 0-L-1-60-54 C.C.P. : 787-58 LYON 

Le Prado de la Croix-Rousse (Foyer des Jeunes Ouvriè
res), 39, rue de l'Université à LYON. 

Tél. : 0-Bu-89-73 Compte B. : 760 à S.L.D. LYON 

Le Prado du Perron, 1 2, rue du Perron à OULLINS. 
Tél. : 130-52 C.C.P. : 2198-16 LYON 

C. - Associations Habilitées : 

Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence (Associa
tion Départementale du Rhône), 25, place Bellecour à 
LYON. 

Tél. : 0-Ga-99-26 C.C.P. : 2780-17 LYON 
(Gère les Centres « Le Relais >> et « La Source >>) 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Internat 

ANNEXE IV 

Société Lyonnaise pour la Sauvegarde de l'Enfance, 
Bureau : 16, rue du Plat à LYON. 
Tél. : 0-FR-17-75 C.C.P. : 239-68 LYON 

(Gère 1 •Ecole de SACUNY) 

Etablissement de la Providence du Prado, 75, rue 
Sébastien-Gryphe à LYON. 
Tél. : 0-PA-41-67 

(Gère tous les Prado) 

Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence de VILLE
FRANCHE, Palais de Justice. 

Tél. : 5-34 
(Gère le Foyer de VILLEFR.I'.NCHEJ 

3. - Département de la LOIRE : 

A. - Garçons : 

« Les Petites Roches », Le Rond-Point à SAINT-ETIENNE. 
Tél. : 33-75-75 C.C.P. : 731-74 LYON 

B.- Filles: 

Centre l'Arc-en-Ciel à SAINT-GENIS-TERRENOIRE. 
Tél. : 7506-62 à SAINT-ETIENNE C.C.P. : 623-46 LYON 

C. - Associations Habilitées : 

Comité Départemental de Patronage et de Sauvegarde 
de l'Enfance et de l'Adolescence, Palais de Justice à 
SAINT-ETIENNE. 
Tél. : 32-33-23 C.C.P.: 731-74 LYON 

(Gère les Petites-Roches) 

- Association l'Arc-en-ciel ; Secrétariat, 33, rue Jean
Jaurès, RIVE-DE-GIER. 
Tél. : 75-03-82 à RIVE-DE-GIER 

(Gère le Centre «L'Arc-en-Ciel») 

XVII. - COUR D'APPEL DE MONTPELLIER 

1. - Département de l'AUDE: 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil « Procureur Pastour», Hôpital Géné
ral, CARCASSONNE. 

Tél. : 20-30 
(A la Société Générale) 

B. - Filles : Néant. 

C. - Associations habilitées : 

Compte B. : 4690 

Service Social de Sauvegarde de l'Enfance, Siège 
Social : Palais de Justice à CARCASSONNE, Secré
tariat: 2, rue du Pont-Vieux à CARCASSONNE. 

Tél. : 4-64 
(Gère le Centre « Procureur Pas tout >>) 
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Education 
Internat 

Education 
Internat 

Accueil 
Internat 
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2. - Département de l'liERAULT: 

3. 

A. - Garçons : 

Centre d'Observation de Garçons «Le Languedoc», Observation 
avenue Charles-Flahaut à MONTPELLIER. Internat 
Tél. : 72-94-44 C.C.P. : 739-70 MONTPELLIER 

B. - Filles: 

Centre d'Observation de Filles «Les Oliviers», 9 bis, Observation 
chemin de Nazareth à MONTPElliER. lnternot 

Tél. : 72-96-16 C.C.P. : 800-16 MONTPELLIER 

Centre de Rééducation Nazareth, chemin de Nazareth 
à MONTPELLIER. 
Tél. : 72-76-95 C.C.P. : 146-96 MONTPELLIER 

Département de l'AVEYRON : 

A. - Garçons : 

Centre d'Education et de Formation Professionnelle de 
Grezes, commune de SEVERAC L'EGLISE par LAISSAC. 

Tél. : l à SEVERAC-L'EGLISE Compte B. : 10313 MILLAU 
(A la Société Générale) 

B. - Filles: Néant. 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

4. - Département des PYRENEES-ORIENTALES: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 164, avenue du Maréchal-Joffre à PERPI
GNAN. 
Tél. : 31-42 C.C.P. : 265-14 MONTPELLIER 

XVIII. - COUR D'APPEL DE NANCY 

1. - Département des ARDENNES : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

2. - Département de la MEURTHE-ET-MOSELLE: 

A. - Garçons : 

Education 
Internat 

Centre d'Accueil, d'Observation et de Triage « Louis Observation 
Sadoul », avenue Paul-Déroulède à NANCY-LAXOU. Internat 
Tél. : 70-56 

Centre Rural à TONNOY. 
Tél.: 5 

ANNEXE IV 

Centre Educatif et Professionnel de la Haute-Malgrange 
à JARVILLE-NANCY. 
Tél. : 92-84 à NANCY 

B. - Filles: 

2t7 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Centre d'Observation, d'Accueil et de Triage, dit « Le Observation 
Petit Sauvoy », rue de l'Ecole Normale à MAXEVILLE- Internat 
NANCY. 
Tél. : 34-36 

Centre Educatif et Professionnel de HAN-sur-SEILLE par 
LEYR. 
Tél. : l à ARRAYE et HAN 

Education 
Internat 

Foyer des Amis de Han-sur-Seille, 26, rue Gustave- Education 
Simon à NANCY. Semi-Liberté 
Tél. : 55-84 

Foyer Croix-Rouge, 28, rue Saint-Nicolas à NANCY. 
TéL : 00-90 

C. - Garçons et filles. 

Section de Placement Familial de I'A.L.S.E.A., 1, place 
Stanislas, NANCY. 
Tél. · 56-JO C.C.P. : 340-00 NANCY 

D. - Associations habilitées. 

Association lorraine pour la Sauvegarde de l'Enfance 
et de l'Adolescence. 1, Place Stanislas, NANCY. 
Tél. : 56-!0 C.C.P. : 340-00 NANCY 

(Gère tous les Centres de Meurthe-et-Moselle) 

3. - Département de la MEUSE: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

4. - Département des VOSGES : 

A. - Garçons : 

Foyer de Garçons « La Vaxenaire », 12 bis et 19, rue 
B à la VAXENAIRE-SAINT-DIE. 
Tél. : 12-27 à SAINT-DIE C.C.P. : 7607 NANCY 

Hôpital Psychiatrique de RAVENEL par MIRECOURT. 
Tél. : 197 C.C.P. : 500-070 NANCY 

Education 
Semi-Liberté 

Educatior. 
Semi-Liberi·6 

Education 
lntmrcai 
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Centre de Rééducation « Les Trois Scieries », villa La 
Madeleine à SAINT-DIE. 
Tél. : 17-78 C.C.P. : 611-37 NANCY 

B. - Filles : Néant. 

A. - Garçons : 

Association Déodatienne pour la Sauvegarde, Siège 
Social : Maison du Travail, 1 0 Caserne Chérin à SAINT
DIE. 
Tél. : 10-27 C.C.P. : 49-20 NANCY 

(Gère le Foyer «La Vaxelaire ») 

- Association Vosgienne de Sauvegarde, Secrétariat : 23, 
rue de la Préfecture à EPINAL. 
Tél.: 23-68 

(Gère le Centre des Trois-Scieries) 

XIX. - COUR D'APPEL DE NIMES 

1. - Département de I'ARDECHE : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 3, rue Croisette à ANNONAY. 
Tél.: 265 à ANNONAY C.C.P.: 660-47 LYON 

2. - Département du GARD: 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil «Le Luc» à NIMES-COURBESSAC. 
Tél.: 2 à MARGUERITTES 

B. - Filles: 

Oeuvre Nimoise d'Education et de Réadaptation «Mai
son Marie-Thérèse», 7, rue de l'Isle à NIMES. 

Tél. : 40-02 Compte B. : 680-36 C.N.E.P. NIMES 

Armée du Salut « Villa Blanche Peyron », rue du Dr
Calmette à NIMES. 
Tél. : 48-14 C.C.P. : 210-71 MONTPELLIER 

Asile Evangélique, 28, rue Pasteur à NIMES. 
Tél. : 40-18 C.C.P. : 38-14 MONTPELLIER 

C. - Associations Habilitées : 

Comité de Protection de l'Enfance Inadaptée, Palais de 
Justice à NIMES. 
Tél. : 4{)-56 C.C.P. : 227-01 MONTPELLIER 

(Gère le Centre «Le Luc») 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

ANNEXE XV 

3. - Département de la LOZERE : 

A. Garçons : Néant. 

B. Filles : Néant. 

4. - Département du VAUCLUSE: 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil «La Sauvane », à MONTFAVET. 
Tél : 83 à MONTFAVET Compte T.G. : 396 AVIGNON 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 31, rue Guillaume-Puy à AVIGNON. 
Tél. : 23-:48 C.C.P. : 380-38 MARSEILLE 

C. - Associations Habilitées : 

Comité de Protection de l'Enfance, Palais de Justice à 
AVIGNON. 
Tél. : 490 

(Gère le Centre de «La Sauvane ») 

XX. - COUR D'APPEL D'ORLEANS 

1 . - Département du LOIRET : 

A. - Garçons : 
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Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

Centre d'Accueil et d'Observation, 48, rue des Montées Observation 
à ORLEANS. Internat 
Tél. : 24-76 C.C.P. : 4718 ORLEANS 

Société de Patronage des mineurs traduits en Justice 
dans Je ressort de la Cour d'Orléans, 2, impasse Saint
Aignan à ORLEANS. 
Tél. : 44-90 Compte B. : 9996 C.N.E.P. ORLEANS 

B. - Filles: 

Institution Anjorrant, 61, faubourg Madeleine à ORLE
ANS. 
Tél. : 26-88 C.C.P. : 4718 

Bon-Pasteur, 33, faubourg Bourgogne à ORLEANS. 
Tél. : 42-20 C.C.P. : 146-44 ORLEANS 

D. - Associations habilitées : 

Association Régionale de Sauvegarde, 80, rue Bannier 
à ORLEANS. 
Tél. : 45-57 Compte B. : 7521 C.F.F. ORLEANS 

(Gère le C.A.O., rue des Montées) 

Education 
Placement 

Education 
Internai' 

Education 
Internat 
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2. - Département de l'INDRE-ET-LOIRE: 

A. - Garçons: 

Centre I'Auberdiaire à JOUE-LES-TOURS. 
Tél. : 57-65 

Centre la Chaumette à JOUE-LES-TOURS. 
Tél.: 80 

B. - Filles : Néant. 

C. - Associations Habilitées : 

Association Départementale de Sauvegarde Palais de 
Justice à TOURS. ' 

Tél. : 37-37, Compte B. : 236-55 S.G. TOURS 
(Gere les Centres Auberdiaire et Chaumette) 

3. - Département du LOIR-ET-CHER: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Etablissement de Notre-Dame de Charité du Refuge, 
11 bis, rue de la Paix à BLOIS. 
Tél. : 606 Compte B. : 6578 B.R. OUEST 

C. - Garçons et Filles : 

Comit~ de Défense et de Patronage des Enfants Mineurs 
de lo1r-et-Cher, 37, rue des Ecoles à BLOIS. 

Tél. : 11-74 Compte B. : 47-96 C.N.E.P. BLOIS 

XXI. - COUR D'APPEL DE PARIS 

1. - Département de l'AUBE : 

A. - Garçons : 

Centre l'Essor à ROSIERES par SAINT-JULIEN-LES
VIELAS. 
Tél. : 38-02 à TROYES 

B. Filles : Néant. 

C. - Garçons et Filles : 

- Aide aux Jeunes en Danger Moral, 6, rue Jeanne
d'Arc à TROYES. 
Tél. : 62-04 à TROYES C.C.P. 1617-77 NANCY 

D. - Associations habilitées : 

Association Auboise de Sauvegarde, 6 rue Jeanne-
d'Arc à TROYES. ' 
Tél. : 53-49 à TROYES 

(Gère l'Essor) 
C.C.P. : 523-56 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Placement 

Accueil 
Internat 

Education 
Placement 

ANNEXE IV 

2. - Département de la MARNE: 

3. 

A. - Garçons : 

Centre Educatif et Professionnel, 20, rue Goïot à REIMS. 
Tél. : 47-25-99 C.C.P. : 98-17 CHALONS-SUR-MARNE 
(Gère les Centres du « Campagnan>>, de << Bézannes » et 

des << lv! esneux ») 

Centre d'Observation du Château de Bézannes, à 
BEZANNES. 
Tél. : 15 à BEZANNES 

Education 
Internat 

Accueil 
Internat 

Centre d'Apprentissage de Mesneux, à MESNEUX. Education 
Tél. : 2 à MESNEUX Internat 

Foyer de Semi-Liberté « le Compagnon », 46, rue Education 
d'Ay à REIMS. Semi-Liberté 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 20, rue Gambetta à REIMS. 
Tél. : 44-66 C.C.P. : 176-84 PARIS 

Département de l'YONNE : 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil Départemental, 4, avenue de Paris 
à AUXERRE. 
Tél. : 11-94 C.C.P. : 83-916 DIJON 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 131, rue Alsace-lorraine à SENS. 
Tél. : 194 C.C.P. : 174-04 PARIS 

C. - Associations Habilitées : 

Association de Sauvegarde, Palais de Justice à 
AUXERRE. 
Tél. : 200 
Secrétariat: M. LALANDE, 15, rue Notre-Dame, Le Dehoir à 
AUXERRE, 
Tél.: 11-11 

(Gère le Centre d'Accueil Départemental) 

Education 
Internat 

Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

4. - D~p::~rtement de l'EURE-ET-LOIR : 

A. - Garçons : 

Centre Charles Péguy, à BAILLEAU-l'EVEQUE. 
Tél. : 5 à BAILLEAU-L'EVEQUE 

Education 
Internat 

Foyer de Semi-Liberté «Les Boissières», 31, Route Semi-Liberté 
Nationale à LEVES. 
Tél. : 16 à LEVES 
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B. - Filles : Néant. 

C. - Associations Habilitées : 

Ass~ciation Départementale de Sauvegarde, Palais de 
Just1ce de CHARTRES. 

Tél. : 2-40 C.B. Crédit Lyonnais : 3260-230 CHARTRES 
(Gère les Centres « Péguy >> et « Boissières ») 

5. - Département de la SEINE-ET-MARNE: 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil et d'Observation « Le Logis », Domaine 
de SAINT-GERMAIN-LAXIS. 
Tél.: 17 à SAINT-GERMAIN-LAXIS 

Section d'Apprentissage Agricole « Le Foyer», à 
QUINCY-VOISIN. 
Tél. : 208 à COUILLY-PONT-AUX-DAMES 

Centre d'Apprentissage Agricole et Artisanal de Mor
fonde à VILLE-PARISIS, (Armée du Salut). 
Tél.: 133 à CLAYE-SOUILLY C.C.P.: 2455-30 PARIS 

Centre de Rééducation Le Coudray, à TROIS-MOULINS, 
commune de MAINCY. 
Tél. : 13-64 à MELUN 

Foyer de Semi-Liberté « Les Tilleuls » 1 37, avenue 
Maréchal-Foch à DAMMARIE-LES-LYS. ' 
Tél. : 16-90 à MELUN 

Association «La Maison», à SANCY-LES-MEAUX. 
Tél. : 16 à COULOMMIERS 

B. - Filles : Néant. 

C. - Associations Habilitées : 

Association Départementale de Sauvegarde, à LE MEE. 
C.B. : 2071 (Banque de France) à MELUN 

(Gère les Centres «Le Logis», «Le Foyer», «Le Coudray» 
et « Les Tilleuls ») 

Maison « Le Chalet » à 
ROZAY-EN-BRIE. ' 

NESLE-LA-GILBERDE par 

Tél. : 10 à NESLE 
(Gère « La Maison ») 

6. - Département de la SEINE-ET-OISE: 

A. - Garçons : 
Foyer de Semi-Liberté « Les Cèdres » 4 rue de l'Eglise 
à MONTFERMEIL. ' ' 
Tél. : 103 à MONTFERMEIL 

Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Semi-Liberté 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

ANNEXE IV 

Centre d'Accueil « l'Etape», allée des Peupliers à 
VERSAILLES. 
Tél.: 11-79 

Foyer de Semi-Liberté « la Maison », 1, rue Louis
Massotte à BUC. 
Tél. : 54-08 à VERSAILLES 

B. - Filles: 

Foyer de Semi-Liberté de Jeunes Filles « les Charmilles », 
5, rue de la Croix-Richard à LIVRY-GARGAN. 
Tél. : 136 à LIVRY-GARGAN 

Monastère Notre-Dame-de-la-Charité-du-Refuge, 18, rue 
du Refuge à VERSAILLES. 
Tél. : 40-59 à VERSAILLES C.C.P. : 788-17 PARIS 

Centre ~a Petite Boulaie, 87, rue Nationale à la QUEUE
LES-YVELINES. 
Tél. : 30 à la QUEUE-LES-YVELINES 

C. - Garçons et Filles : 

Service de Placement Familial, Sauvegarde de l'En
fance, 5, rue Sainte-Victoire à VERSAILLES. 
Tél. : 26-69 à VERSAILLES C.C.P. : 3224-30 PARIS 

D. - Associations habilitées. 

Société Départementale de Sauvegarde, 5, rue Sainte
Victoire à VERSAILLES. 
Tél. : 26-89 C.C.P. : 3224-30 PARIS 
(Gère les Centres de l'Etape, de la Croix-Richard el le 

Foyer «La Maison», le Service de Placement Familial) 

Centre Français de Protection de l'Enfance, Section de 
l'Enfance, 97, boulevard Berthier à PARIS (17'). 

Tél. : Etoi-17-18 et 26-53 C.C.P. : 6409-47 PARIS 
(Gère le Foyer des Cèdres) 

- Association pour l'Education des Jeunes Mères, 7, rue 
César Franck à Paris (15'). 
Tél. : Su!. 29-57 C.C.P. : 79-91-88 PARIS 
Gère:« Les Iris» à NONANCOURT (Eure) : 

« La Petite Boulaie » à LA-QUEUE-LES-YVELINES 
(S.-et-0.); 
«Le Gai Soleil» à FONTENAY-AUX-ROSES (Seine) ; 
<<Les Quatre Vents» à MONTREUIL-SOUS-BOIS (Seine). 

7. - Département de la SEINE : 

A. - Garçons : 

Patronage de Jeunes Garçons en Danger Moral, Etienne 
Matter, 36, rue Fessart à PARIS (19'). 
Tél. : Nor-21-28 C.C.P. : 58-12 PARIS 

(Gère le Foyer Elie-Robin) 

25~ 

Accueil 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Placement 

Education 
Placement 
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- Foyer de. Semi-Liberté « Elie Robin », (annexe du pré
cédent), 36, rue Fessart à PARIS (19'). 

Tél. : Nor-21-28 C.C.P. : 58-12 

- Centre Familial de Vitry, 2, rue Langlois à VITRY-SUR-
-SEINE. 

Tél. : lta-16-22 C.C.P. : 1440-26 

B. - Filles: 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Semi-Liberté 

Monastère Notre-Dame-de-la-Charité, dit Saint-Michel, Observation 
1 2, rue Grande à CHEVILLY par l'HAY-LES-ROSES. Internat 

Tél. : Bel-06-51 C.C.P. : 1242-13 PARIS 

Bon-Pasteur, 6, rue Camille-Mouquet à CHARENTON
LE-PONT. 
Tél. : ENT. 06-35 C.C.P. : 940-17 PARIS 

Foyer de Semi-Liberté, 216, boulevard Jean-Jaurès à 
BOULOGNE-BILLANCOURT. 

Tél. : Mol-47-57 C.C.P. : 1176-06 

- Foyer Maternel de Semi-Liberté « Le Gai Soleil », 23, 
rue Boris-Vildé à FONTENAY-AUX-ROSES. 

Tél. : Rob-40-35 C.C.P. : 15-025-46 PARIS 

- Foyer Maternel de Semi-Liberté «Les Quatre Vents», 
22, rue Colbert à MONTREUIL-SOUS-BOIS. . 

Tél. : Avr. 36-52 C.C.P. : 121-50-95 PARIS 

Foyer Avril de Sainte-Croix, 94, rue Boileau à PARIS 
(16'). 
Tél. : AuT. 53-l! C.C.P.: 811-44 PARIS 

Association des Diaconesses « La Ruche », 95, rue de 
Reuilly à PARIS (12'). 
Tél. : Dm. 54-33 C.C.P. : 33!-05 PARIS 

C. - Associations Habilitées : 

- La Tutélaire, 70, avenue de Clamart à ISSY-LES-MOU
LINEAUX. 
Tél. : Mie. 35-39 

(Gère le Home Semi-Liberté de Filles de BOULOGNE) 

Œuvre Libératrice, 14, avenue Georges-Mandel à 
PARIS (16•). 
Tél. : PAs. 96-60 

(Gère le Foyer Avril de Sainte-Croix) 

Centres Familiaux de Jeunes, 26, rue Gutemberg à 
BOULOGNE-SUR-SEINE. 
Tél. : MoL. 08-45 

(Gère le Centre de VITRY) 

Education 
Internat 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Internat 

ANNEXE IV 

_ Association pour l'Education des Jeunes Mères, 7, rue 
César-Franck, PARIS ( 15'). 
Tél. : Sul. 29-57 
Gère : « Les Iris » à MONANCOU,RT 

« La petite Boulaie >> a 

C.C.P. : 79-91-S8 PARIS 
(Eure) ; 
LA-QUEUE-LES-YVELINES 

(S.-et-0.) ; AUX ROSES (S . J 
L Gai Soleil » à !'ONTENAY- - e~ne 

:: L:s Quatre Vents» à MONTREUIL-SOUS-BOIS (Seme). 

XXII. - COUR D'APPB. DE PAU 

1. - Département des BASSES-PYRENEES : 

A. - Garçons : 

Centre Médico-Pédagogique de MAZERES, Château de 
MAZERES, par PAU. 
Tél. : 8 à GELOS 
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Education 
Internat 

Familial du Château d'Idron, Accueil Centre d'Accueil et Foyer Semi-Liberté 
à IDRON par PAU. Internat 
Tél. : 42-62 à PAU C.C.P. : 776-30 BORDEAUX 

1 de l'Abbe" Denys, route de Buros Œuvre de P a cement 
à PAU. 
Tél. : 34-89 - C.B. : 38-492 au C.N.E.P. PAU (16, place 
Clémenceau) 

Centre Lota à USTARITZ. 
Tél. : 51 à USTARITZ 

B. - Filles: 

C.C.P. : 1563-34 BORDEAUX 

Bon-Pasteur, 24, rue Jacques-de-Monnaix à PAU. 
Tél. : 20-69 â PAU - C.C.P. : 486-12 TOULOUSE ou 234-41 
BORDEAUX 

Institution Notre-Dame-du-Refuge, à ANGLET. 
Tél. : 390-75 C.C.P. : 893-51 BORDEAUX 

C. - Associations Habilitées : 

Œuvre de J'Enfance Déficiente ou en Danger Moral des. 
Basses-Pyrénées, Palais de Justice à PAU. 

(Gère le Centre de MAZERES) 
Tél.: 41-51 Compte 4192 (Banque de France) 

Association Béarnaise de Sauvegarde. 
(Gère le Centre d'IDRON) 

Sauvegarde de l'Enfance du Pays Basque, 8, rue du 
Pilori à Bayonne. 
Tél. : 510-75 C.C.P. : 1563-34 BORDEAUX 

(Gère le Centre Lota) 

Education 
Placement 

Accueil 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Internat 
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2. - Département des HAUTES-PYRENEES : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, route de Pontacq à LOURDES. 
Tél. : 7-64 à LOURDES C.C.P. : 41-28 TOULOUSE 

3. - Département des LANDES: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

XXIII. - COUR D'APPEL DE POITIERS 

1. - Département de la VIENNE : 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil et d'Observation, 2, rue Jean-Macé 
à POITIERS. 
Tél. : 11-12 C.C.P. : 1444-36 BORDEAUX 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Home de Semi-Liberté, 2, rue Jean-Macé à POITIERS. Education 
Tél. : 11-12 C.C.P. : 1444-36 BORDEAUX Semi-Liberté 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 32, rue des Feuillants à POITIERS. 
Tél. : 11-10 C.C.P. : 361 LIMOGES 

C. - Garçons et Filles. 

Education 
Internat 

Service de Placement Familial, 2, rue Jean-Macé à Observation 
POITIERS. Placement 
Tél. : 11-12 C.C.P. : 1444-36 

D. - Associations habilitées. 

Association Poitevine pour la Sauvegarde, 2, rue Jean
Macé à POITIERS. 
Tél. : 11-12 C.C.P. : 1444-36 
(Gère le Centre d'Observation, le Home de Semi-Liberté 

et le Service de Placement Familial) 

2. - Département de la VENDEE : 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

3. - Département des DEUX-SEVRES: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

4. - Département de la CHARENTE-MARITIME : 

A. - Garçons : 

La Protectrice, 29, rue du Port à ROCHEFORT-SUR-MER. 
Tél. : 0-47 (Secrétariat : 3-80) C.C.P. : 631 BORDEAUX 

Centre Educatif Etienne Matter, Domaine de I'Aubreçay 
à NIEUL-SUR-MER. 
Tél. : 26 à NIEUL-SUR-MER C.C.P. : 3567-92 PARIS 

B. - Filles: 

Monastère Notre-Dame de la Charité du Refuge, 23, 
quai Maubec à LA ROCHELLE. 
fél. : 32-26 C.C.P. : 361-72 

XXIV. - COUR D'APPEL DE RENNES 

1. - Département de l'ILLE-ET-VILAINE: 

A. - Garçons: 
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Education 
Internat 

Placement 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Centre Régional d'Observation de la 
RENNES. 

Prévalaye, à Observation 
Internat 

Tél. : 39-84 à RENNES C.C.P. : 984-56 RENNES 

Le Centre Jeunes et Métiers, 14 bis, rue d'Echange à 
RENNES. 
Tél. : 74-26 à RENNES C.C.P. : 874-97 RENNES 

Centre Georges Bessis, KERGOAT à PLEURTUIT. 
Tél. : 36 à PLEURTUIT C.C.P. : 1215-60 RENNES 

Foyer Rural « La Ville Gilles », St-MELOIR-DES-ONDES. 
C.C.P. : 1279-59 RENNES 

Centre de Placement Familial de l'Association Dépar
tementale de Sauvegarde, 15, boulevard de Chézy à 
RENNES. 
Tél. : 83-08 C.C.P. : 549-64 RENNES 

B. - Filles: 

Refuge Saint-Cyr, 49, rue Papu à RENNES. 
Tél. : 20-65 à RENNES C.C.P. : 37-49 RENNES 

C. - Associations Habilitées : 

Association Départementale de Sauvegarde, 15, boule
vard de Chézy, RENNES. 
Tél. : 83-08 à RENNES C.C.P. : 549-84 RENNES 

(Gère le Centre de Placement Familial) 

9 

Education 
Semi-Liberté 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Education 
Placement 

Education 
Internat 
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Fédération Bretonne pour la Sauvegarde de l'Enfance 
et de l'Adolescence, 12, rue Brizeux à RENNES. 
Tél. : 34-25 C.C.P. : 650-01 RENNES 
(Gère les Centres de la Prévalaye, Jeunes el Métiers, 

(Georges-Bessis et Lr:; Ville Gilles) 

2. ~ Département des COTES-DU-NORD : 

A. - Garçons : 

Service Social de Sauvegarde de l'Enfance des Côtes
du-Nord, Palais de Justice à SAINT-BRIEUC. 
Tél. : 13-16 à SAINT-BRIEUC C.C.P. : 467-55 RENNES 

~. B. - Filles : 

Etablissement du Refuge Montbareil, 14, rue Notre
Dame à SAINT-BRIEUC. 
Tél. : 8-75 à SAINT-BRIEUC C.C.P. : 440-37 RENNES 

3. - Département du FINISTERE : 

A. - Garçons : 

Centre de Keraoul, à LAROCHE-MAURICE. 
Tél. : 12 à LAROCHE-MAURICE C.C.P. : 1160-69 NANTES 

Foyer Dom-Bosco de Kernic-Ty, 49, rue Robespierre, à 
BREST. 
Tél. : 20-27 C.C.P. : 1160-69 NANTES 

B. - Filles : Néant. 

4. - Département du MORBIHAN : 

A. - Garçons : 

Centre d'accueil de Kerforn, route de Kerflchan à 
LORIENT. 
Tél.: 11-99 C.C.P. : 146-450 NANTES 

B. - Filles : Néant. 

Service de Patronage et de Placement Familial de 
VANNES. 
Tél.: 8-76 à VANNES C.C.P. : 778-83 NANTES 

D. - Associations habilitées : 

Association Départementale de Sauvegarde, Palais de 
Justice, LORIENT. 

Tél. : 15-55 LORIENT, 8-76 VANNES C.C.P. : 975-49 NANTES 
(Gère les Centres de 'Ker!orm el Service de Patronage 

de VANNES) 
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Placement 

Education 
Internai 

Education 
Internat 

Education 
Semi·Liberté 

Accueil 
Internat 

Education 
Placement 

5. - Département de la LOIRE-ATLANTIQUE : 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil du Prado, 14, avenue du Calvaire-de
Grillaud à NANTES. 
Tél. : 148-33 à NANTES 

Foyer de Semi-Liberté du Génetais, route de Pont-Saint
Martin à REZE. 

B. - Filfes: 
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fnternat 
Accueil 

Education 
Semi-Liberté 

Foyer de Semi-Liberté Jeanne Lalouette, 7, boulevard Education 
Paul-langevin à NANTES. Semi-Liberté 
Tél. : 331-90 

Monastère Notre-Dame de Charité du Refuge, 13, rue 
de Gigant à NANTES. 
Tél. : 118-83 C.C.P. : 863-90 NANTES 

Institution Anjorrant, Congrégation du Christ Rédemp
teur, 80, rue du Général-Buat à NANTES. 
Tél. : 311-57 C.C.P. : 335-16 NANTES 

C. - Garçons et Filles. 

Service de Placement Familial, 5, rue Jean-Jaurès à 
NANTES. 
Tél. : 329-25 C.C.P. : 548-08 NANTES 

D. - Associations habilitées. 

Société de Patronage des Enfants et Adolescents de la 
Loire-Inférieure, 5, rue Jean-Jaurès à NANTES. 
Tél. : 329-25 C.C.P. : 548-08 NANTES 
(Gère le Service de Placement Familial, le Centre du Prado, 

le Foyer Jeanne-Lalouetle el le Foyer de REZE) 

XXV. - COUR D'APPEL DE RIOM 

1. - Département du PUY-DE-DOME: 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil de I'Oclède, à ROYAT. 
Tél. : 81-85 

B. -Filles: 

Bon-Pasteur, 43, rue Sainte-Claire à CLERMONT-FER
RAND. 

Compte 9207 (Banque Chalus) 

C. - Associations Habilitées : 

Association pour la Sauvegarde de l'Enfance et de 
l'Adolescence, Palais de Justice à CLERMONT-FER
RAND. 
T&l. : 57-18 C.C.P. : 912-49 CLERMONT-FERMND 

(Gère le Centre de l'Oclède) 
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Education 
Internat 

Education 
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Education 
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2. - Département de l'ALLIER: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 37, rue Décize à MOULINS. 
Tél. : 389 à MOULINS C.C.P. : 88-96 CLERMONT-FERRAND 

3. Département du CANTAL: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Fifles: Néant. 

4. - Département de la HAUTE-LOIRE : 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil et de Formation « Les Deux Rocs », 
14, avenue d'Aiguilhe, LE PUY. 
Tél. : 8-90 C.C.P. : 76-17 CLERMONT-FERRAND 

Section de Placement Familial, 21, rue Porte-d'Aiguière, 
LE PUY. 
Tél. : 10-74 C.C.P. : 114-79 

B. - Filles: 

Bon-Pasteur, 8, rue de Vienne, LE PUY. 
Tél.: 289, LE PUY C.C.P.: 228-39 CLERMONT-FERRAND 

C. - Associations Habilitées : 

Association pour la Sauvegarde de l'Enfance et de 
l'Adolescence d~ la Haute-Loire, 21, porte-Aiguière, 
LE PUY. 

Tél. : 10-74 C.C.P. : 114-79 CLERMONT-FERRAND 
(Gère la Section de Placement Familial et le Centre des 

Deux-Rocs) 

XXVI. - COUR D'APPEL DE ROUEN 

1. - Département de la SEINE-MARITIME : 

A. - Garçons : 

Centre d'Accueil, d'Observation et de Triage l'Eclaircie, 
135, route de Darnetal à ROUEN. 

Tél. : 71-67-81 

Centre de Rééducation Le Foyer Fraternel Domaine de 
Feugrès à BEUZEVILLETTE, par BOLBEC. ' 
Tél. : 14 à LANQUETOT 
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Internat 
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Semi-Liberté 

Internat 

Placement 

Education 
Internat 
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Observation 

Infernal 

Education 
Internat 
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- Foyer de Semi-Liberté «Les Terrasses », 57, route de Education 
Neufchâtel à BOISGUILLAUME. Semi-Liberté 

Tél. : 71-41-17 C.C.P. : 200-41 ROUEN 

- Centre Scolaire et Professionnel du Déportement de 
Seine-Maritime à AUMALE. 
Tél. : 4 à AUMALE Compte T.G. : 800-050 ROUEN 

Logis Saint-François à THIETREVILLE por YPREVILLE
BIVILLE. 
Tél.: 4 C.C.P. : 1003-98 ROUEN 

Education 
Internat 

Education 
Internat 

Foyer de Semi-Liberté, 62, 
HAVRE. 

rue de Trigauville, LE Education 

Tél. : 42-22-75 

B. - Filles: 

Institution Anjorrant, Congrégation du Christ Rédemp
teur, 10, rue du Mont à ROUEN. 

Tél. : 71-38-69 C.C.P. : 272-91 ROUEN 

- Association Charitable des Dames de la Providence du 
Bon-Pasteur, 74, rue de Châteaudun à SANVIC. 
Tél. : 72-21-70 C.C.P. : 297-49 ROUEN 

C. - Associations Habilitées : 

Association Régionale de Sauvegarde, 54, boulevard 
des Belges à ROUEN. 

Tél. : 71-30-10 C.C.P. : 1075-61 ROUEN 
(Gère le Centre l'Eclaircie, le Foyer Fraternel et le Foyer 

de S.L. du Havre) 

- Association « Les Terrasses », 20, rue Joyeuse à 
ROUEN. 

Tél. : 71-23-04 
(Gère le Foyer « Les Terrasses ») 

- Association de THIETREVILLE. 
(Gère le Logis Saint-François) 

2. - Département de l'EURE: 

A. - Garçons: Néant. 

B. - Filles: 

Centre Les Iris, place de l'Eglise à NONANCOURT. 
Tél. : 135 C.C.P. : 7821-31 PARIS 

C. - Associations Habilitées : 

Association pour l'Education des Jeunes Mères, 7, rue 
César-Franck à Paris (15'). 

Tél. : Su!. 29-57 C.C.P. : 46-74-84 
(Gère les Centres «Les Iris», «La Petite Boulaie» : (S.-et-0.), 
c Le Gai Soleil" à FONTENAY-AUX-ROSES et «Les Quatre 

Vents" à MONTREUIL-SOUS-BOIS : (Seine) 

Semi-Liberté 

Education 
Internat 

Education 
Jnternat 

Education 
Internat 
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XXVII. COUR D'APPEL DE TOULOUSE : 

1. - Département de la HAUTE-GARONNE : 

2. 

A. - Garçons : 

Accueil Toulousain, 272, route de Launaguet à TOU
LOUSE-LALANDE. 
Tél. : 31 à LALANDE C.C.P. : 936-82 à TOULOUSE 

Association pour l'Education et l'Apprentissage des 
Jeunes, Centre l'Arc-en-Ciel, rue de la Clausade à 
TOULOUSE. 
Tél. : CAPITOLE 61-89 C.C.P. : 1117-84 TOULOUSE 

B. - Filles: 

Monastère de Notre-Dame de Charité du Refuge, 75, 
rue Achille-Villedieu à TOULOUSE. 

Tél. : Cap. 97-82 C.C.P. : 88-59 TOULOUSE 

Département de l'ARIEGE: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles : Néant. 

3. - Département du TARN: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Maison d'Accueil « Emilie de Villeneuve», rue des 
Porches à CASTRES. 
Tél. : 522 - Compte B. : 20604 à Sainte-Bordelaise de G.I.E. 
CASTRES 

4. Département du TARN-ET-GARONNE: 

A. - Garçons : Néant. 

B. - Filles: 

Monastère Notre-Dame de la Charité du Refuge, 105, 
Côte de Sapiac à MONTAUBAN. 
Tél. : 13-87 C.C.P. : 881-90 TOULOUSE 

DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER (1) 

1. - Département de la GUADELOUPE : 

A. - Garçons : 

Œuvre de Protection de l'Enfance, Saint-Jean Bosco à 
GOURBEYRES. 
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(l) Cf. sur le remboursement des prix de journée, loi du 28 novembre 1955 
(]. O. du 2-12-55). 
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2. - Département de la MARTINIQUE : 

A. - Garçons : 

Centre le Clair Logis, Domaine de la Tracée à GROS
MORNE. 

Compte B. : 110-798 (Banque de la Martinique) 

B. - Filles: Néant. 

C. - Associations habilitées : 

Association Départementale pour la Sauvegarde de 
l'Enfance et de l'Adolescence. 

(Gère le Clair Logis) 

3. - Département de la REUNION : 

A· - Garçons : 

Maison de l'Enfance à SAINT-DENIS. 
Compte: 6007, Société Bourbonnaise de Crédit de la REUNION 
à SAINT-DENIS 

B.- Filles: 

C. - Associations habilitées : 

Foyer Saint-Joseph, à SAINT-DENIS. 
Compte : 6637 (Société Bourbonnaise de Crédit) 

Association pour la Protection de l'Enfance et de 
l'Adolescence à SAINT-DENIS. 

(Gère le Foyer Saint-Joseph et la Maison de l'Enfance) 
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ANNEXE V 

Le Centre de formation 

et d'études de V au cresson 



Le Centre de formation et d'études 
de Vaucresson 

(Extrait du rapport annuel présenté au Garde des Sceaux 
le/"' janvier 1956 par M. Jacques SIMÉON, directeur 

de l'Education Surveillée, p. 29 à 39) 

Le Centre de Formation et d'Etudes de l'Education Surveillée 
a été ouvert à Vaucresson en 1951 par la Direction de l'Education 
Surveillée. Les quatre premières années de son existence ont été 
des années d'organisation progressive. Il a fallu, sur le plan maté
riel, concevoir et réaliser les aménagements qui s'imposaient ; ·SUr 
le plan fonctionnel, conduire les expériences permettant d'effectuer 
les mises au point nécessaires. 

Il accède désormais à un stade de fonctionnement d'une suffi
sante stabilité pour qu'il devienne possible de présenter son activité. 

Cette activité s'exerce dans trois domaines complémentaires : 
la formation, la documentation, la recherche. 

S~CTION I 

L'ACTIVITE DU CENTRE 
DANS LE DOMAINE DE LA FORMATION 

Le Centre a pour mission d'organiser la formation ou le per
fectionnement de tous ceux qui, sous l'autorité de la Chancellerie, 
s'occupent de la protection judiciaire et de la rééducation des 
mineurs : magistrats pour enfants, chefs d'établissements, édu
cateurs, instructeurs techniques, personnel administratif, psycho
logues, professeurs d'éducation physique, délégués permanents à la 
liberté surveillée, etc ... 

~ 1. - La formation des magistrats pour enfants 

Les sessions des Juges des Enfants ont lieu à Vaucresson depuis 
1952, suivant une périodicité annuelle. Elles tendent à se disjoindre 
en deux types distincts : le stage de formation, la session d'études. 

Les stages de formation sont réservés aux Juges pour Enfants 
nouvellement promus. Ils comportent une étude des problèmes de 
pratique judiciaire soulevés par le fonctionnement de la juridiction 
pour enfants et une large information sur les méthodes d'observation 
et de rééducation. Trois stages de ce type ont eu lieu depuis 1952. 
Ils ont groupé 96 Juges pour Enfants de la métropole, 10 d'Algérie, 
2 du Maroc et 1 de Tunisie. Des membres du Parquet y ont égale
ment participé. 
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Les sessions d'études s'adressent aux magistrats déjà expen
mentés. Elles s'attaquent à un problème particulier qu'elles s'effor
cent de faire progresser; elles comportent d'importants travaux 
préparatoires. C'est ainsi qu'en 1953, 26 Juges des Enfants étudiè
rent les « Organismes et institutions d'observations des mineurs de 
Justice » et que la session de 1956 porte sur la « Tutelle aux allo
estions familiales». 

En 1954, les Avocats généraux aux mineurs des 27 cours métro
politaines se sont réunis à Vaucresson pour examiner les problèmes 
que pose, au niveau des Parquets généraux, la protection judiciaire 
de l'Enfance. 

§ 2.- La formation du personnel éducatif 

C'est à Vaucresson que les éducateurs de l'Education Surveillée 
reçoivent leur formation théorique de base. Celle-ci s'étend en prin
cipe, sur une année scolaire complète. Pour des raisons purement 
matérielles (capacité encore insuffisante du Centre) le cycle d'en
seignement a dû provisoirement être réduit à 7 mois et demi. 

Il comporte les cours suivants : 
- Pédagogie : pédagogie générale, étude des méthodes d'observa

tion et de rééducation des mineurs délinquants, étude des mé
thodes d'éducation populaire; 

- Psychologie : psychologie générale, psychologie de l'enfant et 
de l'adolescent, psychologie de l'adolescence ouvrière; 

- Physiologie : physiologie générale et physiologie du système 
nerveux; 

- Neuro-psychiatrie : information sur la neuro-psychiatrie infan
tile; 

- Sociologie : sociologie générale, psycho-sociologie des groupes 
restreints, sociologie différentielle; 

- Criminologie : étude des facteurs de la délinquance juvénile; 
- Droit : initiation au droit pénal, au droit de l'enfance, à la 

législation familiale, à la législation sociale; 
- Administration : organisation des services judiciaires, des ser

vices de l'Education Surveillée, des œuvres privées de réédu
cation; 
Education physique : notions d'anatomie et de physiologie 
appliquées, étude et pratique des techniques sportives indivi
duelles et collectives, pédagogie de l'éducation physique. 

Les professeurs et conférenciers du Centre sont des magis
trats, des techniciens, des spécialistes de l'Education Nationale, des 
chercheurs, notamment des sociologues du Centre National de la 
Recherche Scientifique. 

Au cours de son année de formation théorique, chaque éduca
teur est tenu de rédiger une monographie sous la direction d'un 
professeur qui fait fonction de directeur d'études. Les sujets choisis 
exigent un travail de recherche originale, soit par enquête directe, 
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soit par dépouillement de dossiers. Ont été, par exemple, traités 
les sujets suivants : « Le développement sensiro-moteur d'une fille 
de 2 à 8 mois ~ - « Les loisirs de la jeunesse le dimanche après
midi à Viry-Châtillon» - «L'orientation scolaire et pré-profes
sionnelle des garçons à Vaucresson » - « Problèmes d'inadaptation 
et de délinquance observés chez les jeunes musulmans nord-afri
cains de la région parisienne » - « Etude des rapports psycho
sociaux à l'intérieur d'un groupe de l'Instituti(jn publique d'édu
cation surveillée de Belle-Ile ». 

De 1952 à 1956, quatre promotions représentant un total de 
57 éducateurs et de 16 délégués permanents débutants ont été for
més à V au cresson. 

Quelques auditeurs libres sont venus s'adjoindre à chacune de 
ces promotions, quatre instituteurs et un étudiant d'Afrique noire 
(Dahomey, Guinée, Cameroun, Sénégal), un directeur de centre d'ob
servation marocain et trois éducateurs d'œuvres privées. 

Le Centre de Vaucresson est chargé, en outre, de l'organisation 
pédagogique des stages de formation pratique. C'est également lui 
qui, en liaison avec les organismes compétents, assure la formation 
des éducateurs dans le domaine des spécialités éducatives. 

~ 3. -Le perfectionnement du personnel éducatü 

Donner aux éducateurs une solide formation de base ne suffit 
pas. Le métier qu'ils pratiquent est un de ceux où il faut absolu
ment se tenir au courant de l'évolution des méthodes et reprendre 
périodiquement contact avec une certaine activité intellectuelle. 

Le Centre de Vaucresson a charge, en conséquence, d'organiser 
un certain nombre de stages de perfectionnement à l'intention du 
personnel éducatif en exercice. 

La session des Directezu·s 

Chaque année, les Directeurs d'établissements se réunissent 
durant une semaine pour examiner les questions ayant trait à 
l'évolution des institutions d'Etat. C'est ainsi qu'ont été successi
vement étudiés : en 1952, « La formation pratique des éducateurs », 
en 1953, « Les rapports entre les Etablissements d'Etat, les Tribu
naux pour Enfants et les Services de Liberté Surveillée », en 1954, 
« Les Institutions spéciales d'Education Surveillée », en 1955, «La 
spécialisation des Institutions publiques». 

Des magistrats pour enfants, des délégués à la liberté surveil
lée et des directeurs de centres privés ont été appelés à participer 
à certaines de ces sessions. 

Les stnges de perfectiomzl'ment des éducateurs 

Trois stages d'éducateurs, groupant soixante-quinze participants 
ont eu lieu à Vaucresson depuis l'ouverture du Centre. Les deux pre
miers ont porté sur « Les activités de loisirs et d'éducation popu 
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laire», le troisième sur <<La pédagogie du groupe en internat». 
Celui de 19~6, dirigé par un spécialiste de la sociométrie, traitera de 
« La condmte des groupes restreints ». 

Ces stages n'ont pas pour but essentiel de dispenser un ensei
gnement. A Ils, sont en général préparés dans les établissements, par 
une enquete a laquelle collaborent non seulement les futurs session
naires, mais l'ensemble du personnel. Ils aboutissent à des comptes 
rendus dor_tt. tous prennent ~?nnai~sance. Enfin, les interéchanges 
entre stagiaires durant le seJour a Vaucresson sont extrêmement 
enrichissants. La formule s'avère donc des plus fécondes et ne 
pourra, dans l'avenir, que se développer. 

Les stages de délégués à la Liberté Surveillée 

La Direction de l'Education Surveillée s'est éga.lement préoc
cupée de la formation des délégués permanents à la liberté sur
veillée, recrutés initialement sur titre : un premier stage avait été 
organisé à cet effet, dès 1951, au Centre de Marly-le-Roi. 

~e Centre de Vaucresson accueille, en 1952, le deuxième et 
dermer stage « de formation générale » · on y étudie l'ensemble des 
problèmes soulevés par le fonctionnem'ent d'un service de liberté 
surveillée et l'on y donne une information détaillée sur les techni
ques d'observation et de rééducation en internat. 

De Hl52 à 1955, on passe progressivement de la formule 
« s:age »; où l'e!lseignement dispens.é ex ~athedra tient une place 
preponderante, a la formule «sessiOn d'etudes», centrée sur un 
pr?blème particulier,. avec toujours le même processus d'enquête 
prealable et de travail en commissions, aboutissant à présenter des 
rapports susceptibles d'être diffusés. On étudie ainsi successive
ment : en 1953, « Les loisirs de l'adolescence ouvrière » en 1954 
« La liberté surveillée des filles », en 1955, « La liberté' surveillé~ 
en milieu rural». Le sujet mis à l'étude pour 1956 est plus res
treint encore : c'est «L'incident à la liberté surveillée». 

A L'ensemble,. de ces stages groupe cent deux participants. Ils 
revetent J?lus d Impo~_ance encore pour les délégués permanents que 
pour les educateurs d mternat. Ceux-ci en effet vivent en collectivité. 
qe~~-~à so.nt pour la plupart isolés dans leurs tribunaux et la pos
Sibilite qm leur est ainsi offerte de se rencontrer et d'échanger 
l~urs expériences personnelles prend pour enx une valeur excep
tiOnnelle. 

~ 4. -·Les aut-:Gs activités du Ccntr:J 

Session des psycholo_rptes 

La formation pratique des psychologues étant en France stric
tement autonome, il entrait dans les attributions de la Divoction 
de l'Education Sur~eill_ée d~ prend1:e les mesures propres à per
n~e~tre une n,ormahsatwn elementaire des examens de mineurs 
dehnquants. C est dans ce but que le Centre de V au cresson a orga-
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nisé en juillet 1952, une session d'études qui a groupé seize psycholo
gues de centres d'observation publics et privés. 

Stages des instructeurs techniques 

Jusqu'alors on s'était seulement préoccupé de la formation 
technique de base du personnel d'enseignement professionnel. TI 
n'avait pas échappé à la Direction de l'Education Surveillée qu'il 
était nécessaire de se préoccuper aussi bien de leur fonction péda
gogique générale que de leur perfectionnement. Le Centre de 
Vaucresson a organisé à cet effet en septembre 1955 un premier 
stage qui a groupé vingt-deux professeurs techniques adjoints et ins
tnlCteurs. Son programme comportait une information sur la délin
quance juvénile, sur les méthodes d'éducation et sur les problèmes 
professionnels, complétée par un rappel des méthodes générales 
de l'apprentissage. Un deuxième stage est prévu pour 1956. D'autres 
stages suivront; il est probable qu'ils évolueront eux aussi vers 
la fonnule «session d'études». 

Session des cadres d'Afrique du Nord 

L'<mnée 1955 a marql:é dans le développement de l'activité 
«formation» de Vaucresson une étape importante : pendant une 
semaine, vingt et un sessionnaires venus d'Afrique du Nord (chefs de 
service de l'Education Surveillée d'Algérie et du Maroc, fonction
naires de la Jennesse et des Sports du Maroc, Directeurs d'établisse
ments d'Algérie et du Maroc, magistrats tunisiens), ont confronté 
leurs expériences respectives en compagnie de spécialistes de l'Edu
cation Surveillée de la Métropole. Ceux-ci leur ont apporté les 
enseignements qu'il était possible de tirer des réalisations françaises. 
Des visites d'institutions sont venues compléter et concrétiser les 
exposés théoriques. Les problèmes originaux que pose, en Afrique 
du Nord, la protection de l'enfance ont ensuite été évoqués en une 
série de séances d'études. Cette première expérience a donné des 
résultats encourageants. 

Sessions diverses 

Cette liste n'est évidemment pas limitative. Des sessions nou
velles sont prévues, destinées à d'autres catégories de personnel j 
par exemple : professeurs d'éducation physique et assistantes sociales 
en 1956, personnel administratif dans les années qui suivront. 

Cc qu'il faut éviter, c'est de s'en tenir aux premières formules 
mises en œuvre. Leur reconduction automatique les priverait très vite 
de toute efficacité. Il faut que le Centre de V au cresson, sache 
s'adapter, avec toute la souplesse nécessaire, aux exigences d'une 
situation très fluide et qui, en conséquence, pose des problèmes 
de formation sans cesse renouvelés. 
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SECTION II 

L'ACTIVITE DU CENTRE 
DANS LE DOMAINE DE LA DOCUMEN'I'ATION 

L'étude de l'inadaptation, et plus spécialement de la délinquance 
juvénile, constitue une branche des sciences humaines à la fois 
très récentes et en plein développement. Il ne se passe pas d'année 
sans que d'importants travaux d'étiologie et de méthodologie voient 
le jour. La Direction de l'Education Surveillée a tout naturel
lement un rôle de documentation dans ce domaine. Le Centre de 
Vaucresson a été chargé de constituer un service assumant cette 
mission. 

~ 1. - La documentation 

Elle comprend : 

Une bibliothèque spécialisée qui rassemble 1.425 ouvrages fran
çais et étrangers de psychologie, sociologie, neuro-psychiatrie, 
criminologie, pédagogie générale, pédagogie spécialisée, droit 
(cette bibliothèque s'accroît annuellement de 350 volumes en
viron); 

- L'ensemble des revues françaises et quelques revues étrangères 
qui traitent de ces dernières disciplines (soit au total 57 
revues); 

- Des documents divers se rapportant plus particulièrement aux 
problèmes de l'enfance inadaptée et de la délinquance juvtinilc, 
en provenance des services de l'Education Surveillée, des ser
vices de l'Administration pénitentiaire, du département social 
de l'O.N.U., de l'U.N.E.S:C.O., de divers pays étrangers avec 
lesquels la Direction de l'Education Surveillée entretient des 
relations; 

- L'ensemble des documents statistiques relatifs à l'enfance 
dél0quante. 

~ 2. - Le fonctionnement du service de documentation 

Ce service a pour première mission de faire face aux besoins 
de la Direction de l'Education Surveillée. 

Il répond ensuite aux demandes diverses qui lui parviennent, 
en provenance : 

- Des magistrats pour enfants; 
- Des services extérieurs de l'Education Surveillée; 
- Des divers services et personnes qui, en France, veulent être 

renseignés sur les problèmes relatifs à l'enfance délinquante 
(membres de l'Education nationale et étudiants de l'Institut de 
Criminologie en particulier) ; 
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- Des organismes internationaux : département social de l'O.N.U. 
et de l'U.N.E.S.C.O. principalement; 

- De pays étrangers désireux de connaître ~otre organisation. de 
la protection judiciaire de l'enfance, nos method~s d'?bser':ahon 
et de rééducation pour, le cas échéant, s'en msp1rer; 1l est 
à noter que, pour l'instant, un nombre important de demandes 
porte sur le système de sélection. et de fo~ation ~es édu~a
teurs que la Direction de l'EducatiOn Survmllee a m1s au pomt 
depuis 1952. 
A titre indicatif, en 1955, le Centre a répondu a : 

- 42 demandes en provenance de la France; 
19 demandes en provenance de pays étrangers : Allemagne, 
Angleterre, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Hol
lande, Indonésie, Iran, Italie, Luxembourg, Panama, Paraguay, 
Portugal, Sarre, Suisse, Syrie, Tunisie, Uruguay. 
La documentation fournie comporte, suivant les cas, des indi

cations bibliographiques, des documents transmis ~ t,itre ,de. ~rêt 
et, lorsque la chose est possible, des docu~ents ~edes defimtr~·e
ment. Le Centre a été amené par exemple, a constituer un doss1er 
très complet «Recrutement - Formation » rassemblant les textes 
qui fixent les modalités de sélection des éducateurs, les progra~mes 
du stage de formation théorique et la structure des stages pratiques, 
qui a déjà été diffusé eri sept exemplaires (Belgique, Danemark, 
Italie, Portugal, Suisse, Tunisie, Uruguay). 

Un dossier contenant l'essentiel des textes qu'un magistrat 
pour enfants doit connaître (textes réglementaires, textes techniques 
et bibliographie de base) a été constitué en cinq exemplaires; il 
est communiqué systématiquement à tout Juge des Enfants nouvel
lement nommé. 

n est à signaler que de plus en plus fréquemment les personnes 
désireuses de se documenter se rendent au Centre. En 1955 par 
exemple, il a reçu la visite de quinze étrangers de passage en France. 

Mais l'insuffisance des locaux et le manque de personnel spécia
lisé n'a encore pas permis de donner à ce service sa pleine impor
tance. 

SECTION III 

L'ACTIVITE DU CEN'l'RE 
DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE 

La Direction de l'Education Surveillée œuvre en un secteur 
neuf où les connaissances sont encore en beaucoup de points incer
taines. Au lendemain de sa création, elle s'est trouvée face à des 
problèmes dont les données étaient d'une complexité extrême. En 
conséquence, dès que l'ère des r6alisations urgentes fut dépassée, 
le besoin se fit sentir de créer une « Section des Etudes », cette 
section devant être rattachée au Centre de Vaucresson. 
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En :fait, cette section n'existe pas encore. Le Centre a néan
moins entrepris plusieurs travaux de recherche. 

9 1. - Les moyens et les méthodes utilisées 

1 o Ce sont d'abord les moyens organiques de l'établissement: 
le personnel de Vaucresson, en dehors de ses :fonctions normales 
et dans la li~ite _de ses c~mpét?nces et du temps dont il disposait, 
a -~u mener a bren certames etudes (statistiques, observation en 
mrheu ouvert, structure des stages de spécialités). 

2o Des commissions d'études ont par ailleurs été organisées au 
Cen~re, avec la participation de techniciens de la Direction, de 
m~g:strat~ pour enfants, de membres des services extérieurs ( com
mrss:on hberté surveillée, commission observation par l'éducatio.1 
phys1que). 

3oCertains travaux plus minutiewc ont été conduits en colla
b?ration av~c les établissements (la mise au point des tests de 
mveau scolmre a, par exemple, demandé 4 ans de travail aux Cen
tres d'observation de Paris, de Marseille et à l'Institution publi
que de Neufchâteau). 

~o _La transfo:mation progressive des stages de perfe~'tirm'Y!"'I""'tlt 
en. ventables sesswns d'études a ouvert des perspectiYes nouvelles 
qm s'avèrent de plus en plus :fécondes, du· moins en ce oui concerne 
l'é~aboration _des m~~hodes. La formule, progressivem<:'~nt mise au 
pomt ces trois dermeres années, consiste : 

- A choisir un sujet exactement délimité, dont l'actualité s'imnose 
au b~reau compétent de la Direction de l'Education Surveillée 
et qm corresponde à une direction d'intérêt des sessionnaires · 

' -- A P7o~éder, suivant la méthode classique, à une double enquête 
stat:strq~e ?t m?nogr~phique, qui porte sur l'ensemble des 
services mteresses (Tnbunaux pour enfants, Institutions Publi
ques d'Education Surveillée, Centres d'observation Services 
de Liberté Surveillée, etc.); ' 

- A faire dépouiller ces enquêtes par les sessionnaires les plus 
qualifiés; 

- ~ procéder, au cou:·s de_ la session, à un examen critique des 
resultats, sous la direction d'un ou de plusieurs spécralistes; 

- Le cas échéant, à poursuivre l'étude avec les moyens organi
ques du Centre. 

. Ce~_te :formule a trois avantages majeurs : elle permet de réa
hser, d rmporta,uts ~ravaux de dépouillement, qui sont hors de la 
portee du '~e~cr_e, etant donné le personnel restreint dont il dis
pose; elle he mtrmement la recherche et l'évolution institutionnelle· 
elle constitue un perfectionnement des plus elfficaces, car en deman: 
dant. au personnel_ de base _u~ effort critique, elle le garde de la 
routme et en le :farsant participer à l'élaboration des méthodes elle 
entraîn~ d'office son acquiescement aux réformes ultérieure~ent 
entrepnses. 
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5o Enfin les monographies, rédigées par les élèves éducateurs 
au cours du stage de :formation théorique, et qui sont depuis cette 
année dirigées de très près par les professeurs du Centre, peuvent 
donner lieu à des travaux de recherche en des secteurs sans doute 
très étroits, mais d'un intérêt réel (par exemple : étude des résul
tats de l'application des tests de niveau scolaire, études sociomé
triques sur les groupes d'Institutions publiques d'éducation sur
veillée ou de Centre d'observation, etc.). 

~ 2. - Les principales études effectuées depuis 1952 

On peut les répartir en 4 rubriques : 

a) Les études statistiques. 

Le Centre établit depuis 1953 la présentation globale de la 
statistique judiciaire des mineurs. 

Il procède aux enquêtes statistiques préparatoires aux sessions 
d'études. 

Il conduit, le cas échéant, des enquêtes statistiques particu
lières (par exemple alcoolisme et délinquance en 1952). 

b) Les études d'organisation. 
Les principales ont porté : 

Sur la liberté surveillée 

- Etude méthodologique d'ensemble 1952-1953; 
Etude du financement 1952-1953. 

Fiur la sélection et la formation du personnel 

Sélection des éducateurs 1951-1953; 
Organisation de la :formation théorique 1952-1954; 
Organisation de la formation pratique 1953; 
Structure des stages de spécialités éducatives 1953; 
Sélection des délégués permanents 1955. 

Sttr l'observation 

Observ;üion en milieu ouvert 1951~1955; 
Fonctionnement des Centres d'Accueil 1953. 

c) Les études techniques. 

Etudes étiologiques 

Enquête sur la récidive des mineurs (facteurs sociologiques), 
en eollahorgtion avec le Cenh'e d'observation de Paris (parti
cipation de la Direction de l'Education Surveillée au 3' Congrès 
international de criminologie) - 1955; 

- EncJnêtc sm· les suites de la réédu<'ation : étahlissement de 
la fiche ('Il collaboration avec le T'ribunal pour F.n:fants de la 
Seine - 1954. 
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Etudes méthodologiques 

- Etablissement des tests de niveau scolaire 1951-1954; 
- L'Observation par l'Education Physique 1954--1955; 
- La Liberté Surveillée en milieu rural : session de délégués per-

manents 1955; 

- La pédagogie du groupe : session des éducateurs 1955; 
- L'enquête sociale ; son utilisation par les observateurs 1955; 

L'incident à la Liberté Surveillée : en cours. 

d) Les publicaùons du Centre. 

, Il est nécessaire que les conclusions auxquelles aboutissent les 
·etudes les plus importantes soient diffusées dans les Tribunaux pdur 
enfants et les divers services de l'Education Surveillée. 

Il a été en conséquence décidé de procéder à leur impression 
par les soins de l'Imprimerie Administrative de Melun. Deux publi
eations ont jusqu'à présent vu le jour : 

- Le rapport d'ensemble sur « la Liberté Surveillée », en 1953; 
- L'étude sur les « Organismes et Institutions d'observation des 

mineurs de justice», en 1954. 

Deux autres sont actuellement sous presse : 
-- Le rapport sur « la Liberté Surveillée en milieu rural »; 
- Les études sur « La pédagogie du groupe ». 

,, Les_ tests de _niveau scolaire, les travaux sur l'observation par 
1 education physique et les travaux sur l'observation en milieu 
()UVert seront publiés, courant 1956. 

. Ces publications constituent une part importante des documents 
J1ffusés par le Centre à l'étranger. 

En conclusion, malgré le peu de moyens dont il dispose, le 
Centre de V au cresson a pu déployer depuis trois ans une certaine 
activité dans le domaine de la recherche. Il reste que l'absence 
d'une section des études organisée limite assez étroitement son ren
dement. 

~ 3. - Les activités annexes du Centre 

I. - Les concours 

La plupart des examens et concours de l'Education Surveillée 
se passent à Vaucresson, soit depuis 1952 : 

- Les examens psychologiques et psychiatriques de 4 concours 
d'Educateurs; 

- Un examen de Délégués à la Liberté Surveillée; 
- Deux con.cours d'Economes ; 
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- Deux coR cours d'Adjoints d'économat; 
- Un concours d'Agents de bureau; 
- Un concours de dactylographes; 
- Un concours de sténo-dactylographes ; 

Un examen de Chauffeurs de l'Administration. 

II. - Autres activités 

Le Centre de Vaucresson a été mis, en 1954, à la disposition 
de l'Administration pénitentiaire qui y a organisé un stage d'Eco
nomes. Il est à l'occasion utilisé par certains organismes ou associa
tions qui relèvent indirectement de la Chancellerie : c'est ainsi qu'il 
a reçu des magistrats, des techniciens et des personnalités étran
gères venus se documenter sur le système français de la protection 
judiciaire de l'enfance; les délégués permanents à la liberté sm'
veillée et· les assistantes sociales réunis par les soins de leurs asso
ciations nationales. 

Le Centre de Formation et d'Etudes de Vaucresson a eu des 
débuts modestes. Il lui faut demeurer un organisme a effectif rela
tivement réduit afin de ne rien perdre de sa souplesse. Pour remplir 
pleinement sa mission, il serait néanmoins souhaitable d'augmenter 
sensiblement ses moyens, mais en sauvegardant le caractère qu'il a 
pris dès sa création d'un organisme dont le travail essentiel s'effectue 
par collaboration directe et constante avec l'ensemble des services de 
l'Education Surveillée. 
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